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INTRODUCTION

Rôle du rapport sur la cohésion

L'article 159 du traité stipule que la Commission présente tous les trois ans un "rapport sur les
progrès accomplis dans la réalisation de la cohésion économique et sociale et sur la façon
dont les divers moyens (incluant les différentes politiques communautaires) y ont contribué".
Ce rapport est, le cas échéant, "assorti des propositions appropriées". L'article 45 du
règlement général sur les Fonds structurels précise le contenu de ce rapport.

La Commission a adopté le premier rapport sur la cohésion à la fin de l'année 1996. Ce
rapport a servi de référence pour le premier forum sur la cohésion organisé en février 1997 et
pour les propositions "Agenda 2000 – pour une Union plus forte et plus large". Celles-ci ont
conduit à la réforme de la politique de cohésion adoptée par le Conseil en juin 1999.

La Commission a choisi de présenter le deuxième rapport sur la cohésion économique et
sociale, au début de l'année 2001, soit immédiatement après la première phase de mise en
œuvre de la réforme des Fonds structurels et après que certaines décisions clef concernant les
allocations financières et l’éligibilité géographique aient été prises. Il est donc d’ores et déjà
possible à ce stade de faire une première évaluation ex ante de l’impact possible de la
réforme.

Le deuxième rapport présente également l'actualisation des analyses régionales qui figuraient
dans le sixième et dernier rapport périodique sur la situation et l'évolution des régions, publié
en 1999. Cette actualisation est d'autant plus nécessaire que, dorénavant, les rapports sur la
cohésion remplaceront les rapports périodiques dont la Commission avait commencé la
publication au début des années quatre-vingts.

Première analyse de la cohésion de l'Union élargie

Comme le traité et le règlement général sur les Fonds structurels le demandent, le rapport sur
la cohésion économique et sociale analyse l'évolution de la cohésion et les facteurs qui y
contribuent. L'hypothèse de travail retenue est celle d'une Union de vingt-sept Etats. Cette
hypothèse ne préjuge ni du calendrier, ni des modalités, ni de l’ordre des futures adhésions, ni
des progrès que ces pays pourront accomplir jusqu’à leur adhésion.

Chaque partie du rapport, pour autant que les données le permettent, est donc complétée par
l'analyse de la situation de l'Union élargie. C'est en effet dans cette perspective que les
réflexions ont été menées, de préférence à une analyse plus statique des situations respectives
des 15 Etats membres et des 12 pays avec lesquels l'Union a engagé des négociations
d'adhésion. Les caractéristiques régionales de la Turquie, pays candidat avec lequel les
négociations n'ont pas encore commencé, font l'objet d'une présentation spécifique dans le
présent rapport. Ces régions feront l’objet d’une analyse plus systématique dans les rapports
futurs après le lancement des négociations.
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Lancer le débat

Le rapport présente une série de conclusions et de recommandations, en vue d’ouvrir un débat
sur le futur de la politique de cohésion, après 2006 dans le contexte de l’Union élargie. La
Commission est convaincue qu'à l'avenir, il sera nécessaire d'apporter des changements
importants à une politique conçue pour les Etats membres actuels. Si l’élargissement
explique, en grande partie, cette nécessité de changement, les évolutions radicales dans les
domaines économique, social et territorial, qui affectent l’Union à Quinze, en sont une autre
cause. Elles sont également examinées dans le rapport.

Le débat qui suivra impliquera les institutions et organes de l'Union, les Etats Membres, les
régions et les collectivités locales, mais aussi les acteurs économiques et sociaux, les
organisations non gouvernementales et les milieux universitaires. La Commission organisera
les 21 et 22 mai 2001 à Bruxelles unForum de la Cohésion: ce Forum sera l’occasion d’un
échange d’idées et d’une discussion sur la future politique de cohésion. Les pays candidats
participeront pleinement à cette consultation.

Ultérieurement, la Commission élaborera les propositions qui seront alors présentées au
Parlement européen et au Conseil des Ministres pour la mise en place de la nouvelle politique
de cohésion à compter du 1er janvier 2007.
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SYNTHESE DU RAPPORT SUR LA COHESION

PREMIERE PARTIE : Situation et tendances

Un affaiblissement des disparités de revenu dans l’Union européenne des Quinze

Dans l’Union européenne actuelle, les disparités de revenu (PIB) par habitant entre Etats
membres et plus particulièrement entre régions restent considérables. Le revenu moyen par
habitant des 10% de la population de l’Union qui vivent dans les régions les plus prospères est
2,6 fois plus élevé que celui des 10% de la population qui vivent sans les régions les moins
prospères.

Cependant, les disparités se sont réduites avec le temps. Dans les trois Etats membres les
moins prospères (Grèce, Espagne et Portugal), le revenu moyen par habitant est passé de 68%
de la moyenne de l’Union en 1988 à 79% en 1999, ce qui représente une réduction d’un tiers
par rapport au niveau initial. Les disparités entre régions se sont moins rétrécies, notamment
parce que les écarts se sont accrus entre les régions à l'intérieur de certains Etats membres.

Un revenu plus faible par habitant s’accompagne au niveau régional d’un produit plus faible
par personne employée, de niveaux d’instruction et de formation moins élevés – en dépit des
importants progrès effectués ces dernières années – d’une activité de recherche et
développement moins intense et d’une innovation plus faible, ainsi que d’un rythme inférieur
d’introduction des nouvelles technologies de l’information et de la communication. Par
contre, il y a eu de nettes améliorations dans la dotation relative en infrastructures des régions
les moins prospères, et cela représente un atout essentiel pour leurs perspectives de
développement à long terme.

Un saut quantitatif et qualitatif majeur avec l’élargissement

Le paysage économique changera fortement avec l’élargissement de l’Union. Une analyse de
la situation, telle qu’elle se présente aujourd’hui, révèle un doublement des écarts de revenu
entre pays et régions. Il s’agit d’un doublement en ce sens que, si une Union à vingt-sept
existait demain :

– au niveau national, plusd’un tiers de la population vivrait dans des pays où le
revenu (PIB) par habitant serait inférieur à 90% de la moyenne de l’Union –
seuil actuel d’éligibilité à l’aide pour le Fonds de cohésion – contreun sixième
dans l’Europe des Quinze actuelle ;

– au niveau régional, le revenu moyen par habitant des 10% de la population
vivant dans les régions les moins prospères de l’Europe des Vingt-sept
n’atteindrait que 31% de la moyenne de l’Europe des Vingt-sept. Dans
l’Europe des Quinze actuelle, le revenu par habitant des 10% de la population
situés en bas de l’échelle est égal à 61% de la moyenne.

Au niveau national, dans une Union à vingt-sept, les pays peuvent être divisés en trois
grandes catégories. Le groupe le plus prospère comprend douze des Etats membres actuels de
l’Union, les exceptions étant la Grèce, l’Espagne et le Portugal, où le revenu est supérieur à la
moyenne. Il est suivi d’un groupe intermédiaire, qui comporte les trois Etats membres actuels
restants de l’Union (Grèce, Espagne et Portugal), ainsi que Chypre, Malte, la Slovénie et la
République tchèque, où le revenu est voisin de 80% de la moyenne de l’Europe des Vingt-
sept, et dont la population représente 13% du total. Le véritable changement par rapport à la
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situation présente de l’Union serait l’existence d’un troisième groupe comprenant les huit
pays candidats à l’adhésion restants, dont le revenu par habitant se situe aux alentours de 40%
de la moyenne de l’Europe des Vingt-sept. C’est un groupe important, dont la population
représenterait 16% du total dans l’Europe des Vingt-sept.

A titre d’exemple, les infrastructures des pays candidats sont quantitativement insuffisantes et
souvent de qualité médiocre, alors que les données empiriques donnent à penser que les
qualifications de la main-d’œuvre et le type d’éducation et de formation dispensé ne
correspondent pas aux besoins d’une économie de marché moderne.

Si l’on prend également l’exemple des infrastructures de transport liées aux réseaux
transeuropéens, l’étude TINA (Transport Infrastructure Needs Assessment) évalue à environ
90 milliards d’euros le coût total de la construction du réseau dans les douze pays. Plusieurs
études évaluent le coût de l’application des normes communautaires en matière
d’environnement à des montants de l’ordre de 50 à 100 milliards d’euros. Au cours des dix
années à venir, il faudrait dès lors envisager des investissements annuels pour chacun de ces
deux secteurs de l’ordre de 15 à 20 milliards d’euros.

En résumé, les données montrent que des progrès considérables ont été effectués dans
l’Europe actuelle des Quinze pour réduire les écarts de revenu entre régions, mais au vu des
tendances passées, il faudra sans doute une nouvelle génération avant que les disparités
régionales ne soient éliminées. L’élargissement amplifie grandement les disparités. Au vu du
niveau actuel du revenu par habitant dans les pays candidats, la convergence entre régions
dans une Union élargie, si elle se poursuivait au même rythme, demanderait au moins deux
générations.

Emploi : des signes de progrès

Dans l’Europe des Quinze, l’emploi a augmenté de plus de 2 millions d’unités pendant les
années quatre-vingt-dix, mais cela n’a pas suffi pour accroîtrede manière significative le
taux d’emploi – la proportion de la population en âge de travailler, travaillant effectivement –
qui est resté légèrement supérieur à 60%, taux très en deçà de l’objectif ambitieux de 70%
fixé lors du Conseil européen de Lisbonne. Mais la moyenne masque d’importantes
différences à l’intérieur de l’Union. En 1999, le taux d’emploi ne dépassait 70% que dans
quatre Etats membres, alors qu’en Grèce il se montait à environ 55% seulement et qu’en
Espagne et en Italie, il était encore plus faible. Dix pour cent de la population de l’Union
vivaient dans des régions où nettement moins de la moitié des personnes en âge de travailler
occupaient un emploi (44%).

Malgré une forte augmentation des emplois tenus par des femmes, surtout des emplois à
temps partiel (une femme sur trois dans l’Union travaille à temps partiel), leur taux d’emploi
restait inférieur de 19 points de pourcentage à celui des hommes en 1999. Pendant les années
quatre-vingt-dix, toute l’augmentation des emplois s’est effectuée dans les services, les plus
forts accroissements intervenant dans les régions les plus prospères et les métiers hautement
qualifiés. Dans le même temps, en raison d’une mauvaise correspondance entre qualifications
demandées et offertes, des pénuries de main-d’œuvre ont commencé à apparaître dans de
nombreuses régions, surtout dans de nouveaux secteurs d’activité et plus précisément dans le
secteur des technologies de l’information.



VII

La persistance de forts écarts de chômage entre régions dans l’Europe des Quinze

Les écarts de chômage restent importants au sein de l’Union. En 1999, la Grèce, l’Espagne, la
France, l’Italie et la Finlande avaient des taux de chômage supérieurs à 10%, représentant au
moins le double des taux observés au Luxembourg, aux Pays-Bas, en Autriche et au Portugal,
qui ne dépassaient nulle part 5%. Les disparités régionales sont beaucoup plus prononcées :
les 10% de la population vivant dans les régions les plus touchées – essentiellement des
régions en retard de développement mais aussi certaines régions en cours de restructuration –
avaient en 1999 un taux de chômage de 23%, près de huit fois plus élevé que le taux observé
pour les 10% de la population vivant dans les régions les moins touchées (3%).

Les marchés du travail dans les pays candidats : une transition inachevée

Alors qu’il existe des similitudes superficielles entre les marchés du travail des pays candidats
et ceux de l’Europe des Quinze – en 1999, le chômage atteignait en moyenne 10,2% dans les
premiers contre 9,3% dans les seconds, et le taux d’emploi moyen était proche dans les deux –
il subsiste de grandes différences de fond, héritées du processus de transition en cours. Cinq
grandes caractéristiques méritent d’être notées :

– dans les pays candidats, les femmes continuent à quitter le marché du travail, mais
les taux d’activité demeurent supérieurs à ceux observés dans la plupart des régions
de l’Union ;

– l’emploi reste élevé dans les industries traditionnelles même après la perte de 20 à
50% des emplois dans ce secteur pendant les années quatre-vingt-dix ;

– l’emploi agricole, qui représente 22% du total, est cinq fois supérieur à la moyenne
des Quinze (4,5%), mais son importance est très variable selon les pays ;

– la productivité du travail reste inférieure à celle de l’Union à Quinze ;

– l’emploi a fortement augmenté dans les services, mais à un rythme beaucoup plus
élevé dans les capitales que dans d’autres parties des pays.

Le retour d’une croissance économique plus forte dans la seconde moitié des années quatre-
vingt-dix a généralement eu des conséquences favorables pour l’augmentation de l’emploi et
la réduction du chômage au sein de l’Europe des Quinze. Mais ses effets sur la réduction des
disparités régionales en termes d’emploi et de chômage ont été plus limités. Dans les pays
candidats, le processus de transition reste inachevé, ce qui fait courir le risque que le chômage
augmente au cours de la période à venir dans de nombreuses régions. La perspective des
marchés du travail dans une Union élargie sera fortement influencée parles tendances
démographiques. Dans l’Europe des Quinze, elles conduiront à un vieillissement de la main-
d’œuvre et pourraient se traduire par une diminution de celle-ci après 2010. La situation est
assez similaire dans les pays candidats, mais un trait important y est qu’on s’attend dans la
période à venir à une augmentation du nombre des jeunes âgés de 20 à 35 ans. Dans une
Union élargie, ce sera un important facteur d’équilibre au sein d’une population et d’une
main-d’œuvre, vieillissant par ailleurs.
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La cohésion sociale et l’incidence de la pauvreté : un problème persistant

En 1996, 18% de la population de l’Union, soit une personne sur six, avaient un revenu
inférieur au seuil de pauvreté.1 Les pays où la proportion était la plus faible, le Danemark et
les Pays-Bas (11-12%), sont aussi ceux où le revenu par habitant est supérieur à la moyenne
de l’Union européenne. A l’autre extrémité, 20 à 25% de la population de la Grèce et du
Portugal avaient un revenu inférieur au seuil de pauvreté. Le contraste est encore plus fort en
ce qui concerne la pauvreté persistante ou durable, qui ne touche que 3% des individus au
Danemark et aux Pays-Bas mais 12% au Portugal et 10% en Grèce.

De nombreuses causes sont à l’origine de la pauvreté et certains groupes courent de plus
grands risques, notamment les personnes ayant un faible niveau d’instruction, les retraités
âgés, les chômeurs et autres personnes sans travail, les familles monoparentales et les familles
nombreuses. De nombreuses familles pauvres offrent plus d’une de ces caractéristiques.

Alors que des données comparables ne sont pas encore disponibles pour les pays candidats à
l’adhésion, les données empiriques suggèrent que les régions rurales sont les plus touchées
par la pauvreté.

La dimension territoriale : des déséquilibres persistants

Le déséquilibre territorial actuellement le plus important dans l’Union est celui entre les
régions les moins développées et les autres. Dans le même temps, les disparités territoriales
dans l’Union reflètent une réalité plus complexe que celle qu’expriment les différences de
revenu et d’emploi entre régions. Cette réalité touche au potentiel de développement et est
implicite dans l’article 158 du traité, qui mentionne la nécessité de promouvoir un
développement harmonieux dans l’ensemble de l’Union. Pour la Commission et les Etats
membres, elle a été la logique qui a sous-tendu le Schéma de développement de l’espace
communautaire (SDEC), premier effort cohérent pour clarifier la nature des principaux
déséquilibres territoriaux dans l’ensemble de l’Union. Ces déséquilibres et la nécessité de les
corriger prennent une nouvelle dimension avec l’élargissement, ne serait-ce que parce que la
superficie terrestre de l’Union aura doublé par rapport au début des années quatre-vingt-dix
une fois que les pays candidats en seront devenus membres.

Une forte concentration géographique de l’activité dans l’Union

L’activité économique est concentrée dans une partie centrale de l’Union située au sein du
triangle délimité par le North Yorkshire (Royaume-Uni), la Franche-Comté (France) et
Hambourg (Allemagne). Alors que cette zone ne couvre qu’un septième de la superficie de
l’Union, elle abrite le tiers de la population de celle-ci et près de la moitié (47%) du revenu y
est produite. Dans d’autres économies comparables, comme celle des Etats-Unis, la
configuration de l’activité est plus dispersée.

Dans le cas de l’Union européenne, cette concentration a des conséquences négatives non
seulement pour les régions périphériques mais aussi pour les régions centrales elles-mêmes,
particulièrement en ce qui concerne l’encombrement de la circulation et les pressions sur
l’environnement et la santé, qui pourraient annihiler à long terme les avantages apparents.

1 Selon la définition d’Eurostat, c’est la proportion de la population ayant un revenu égal ou inférieur à
60% de la médiane dans le pays concerné.
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Les zones urbaines : des pôles de croissance permettant d’atteindre un développement
polycentrique…

La concentration de la population dans les zones centrales est reflétée par un niveau élevé
d’urbanisation et par une part plus que proportionnelle dans les activités très qualifiées
associées à l’économie du savoir : sièges sociaux des entreprises, installations de recherche et
travailleurs les plus qualifiés. Le résultat net est un niveau de productivité environ 2,4 fois
supérieur à celui des zones périphériques. La contrepartie de cette concentration est que
l’Union ne possède pas le type de configuration polycentrique de l’activité qui est sans aucun
doute un facteur de cohésion territoriale aux Etats-Unis, avec des disparités de revenu et
d’emploi moins prononcées entre régions, et peut-être en matière de compétitivité.

… mais avec des poches de dénuement

Cependant, les zones urbaines de l’Union sont aussi celles où les disparités économiques et
sociales sont les plus marquées, avec dans certains quartiers de hauts niveaux de pauvreté et
d’exclusion. Par exemple, les différences de taux de chômage et de dépendance sont plus
fortes dans certaines villes qu’entre régions de l’Union. L’audit urbain de la Commission a
identifié un certain nombre de villes où le chômage variait de 1 à 10 selon les quartiers.

Des situations diverses dans les zones rurales

L’étendue des zones rurales varie fortement d’un Etat membre à l’autre, depuis les pays
nordiques et l’Irlande, où deux personnes sur trois vivent dans de telles zones, jusqu’à la
Belgique, l’Allemagne et le Royaume-Uni, où la proportion n’est que d’une personne sur huit.

La population qui vit dans des zones rurales augmente, mais à des degrés différents, dans tous
les Etats membres et la croissance de l’emploi y est plus forte que dans le reste de l’Union, ce
qui reflète leurs avantages comparatifs. Cependant, un grand nombre de zones rurales
continuent à éprouver des difficultés à cause de leurs désavantages.

Les régions frontalières : les problèmes se déplacent vers l’est

Les régions frontalières, qui abritent un Européen sur quatre, souffrent souvent de problèmes
d’accessibilité et d’une absence de possibilités économiques à cause de la fracture créée par
une frontière internationale. Avec la création du marché unique, étayée par des programmes
de coopération transfrontalière soutenus par les fonds européens, la plupart des régions
frontalières intérieures n’offrent plus de différences de revenu par habitant et de chômage
significatives par rapport à l’ensemble de l’Union. En règle générale, cela vaut aussi pour les
régions de l’Europe des Quinze adjacentes aux pays candidats à l’adhésion, encore qu’il y ait
de grandes différences entre les régions concernées. Pour ces régions qui sont actuellement
situées aux frontières extérieures de l’Union, la situation pourrait changer à l’avenir dans la
mesure où elles seront sur le devant de la scène d’un contexte plus concurrentiel après
l’élargissement.

Dans les pays candidats à l’adhésion, une fraction nettement plus forte de la population que
dans l’Union, vit dans les régions frontalières (six personnes sur dix), les principales régions à
problèmes étant les régions orientales ayant une frontière commune avec des pays tiers.
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Zones spécifiques

Les îles et les archipels, les zones de montagne et les zones périphériques – y compris les
régions « ultrapériphériques » - forment une partie importante de l’Union et partagent de
nombreux traits physiques et géo-morphologiques communs à côté d’importants désavantages
économiques. En règle générale, ces zones connaissent des problèmes d’accessibilité qui
rendent plus difficile l’intégration économique avec le reste de l’Union. Un grand nombre
d’entre elles reçoivent déjà une aide régionale de l’Union européenne : 95% des zones de
montagne et des îles sont couvertes par les objectifs 1 ou 2. Dans le même temps, la situation
économique et sociale peut être très variable, et deux des pays candidats à l’adhésion les plus
prospères sont des îles (Chypre et Malte).



XI

DEUXIEME PARTIE : Contribution des politiques communautaires à la cohésion
économique et sociale

Cette partie du rapport examine la manière dont les politiques communautaires contribuent à
l'objectif de la cohésion, comme le prévoit le traité (article 159), et quelles sont les
perspectives pour l'Union élargie.

1. Les politiques d'intégration économique et monétaire

L'union économique et monétaire

La politique de stabilité contribue à la convergence économique

Pour maintenir des taux élevés de croissance dans les régions de l'Union en retard de
développement, les politiques structurelles doivent être associées avec des politiques macro-
économiques qui assurent une stabilité financière. La création de la monnaie unique contribue
naturellement à cette stabilité.

Au cours des années quatre-vingt-dix, pour préparer l'union monétaire, l'inflation a été
fortement réduite dans les pays de la cohésion, particulièrement en Grèce et au Portugal. Les
taux d'inflation, auparavant très largement supérieurs à la moyenne communautaire, se sont
stabilisés autour de 2,5%. Dans le même temps, la croissance du PIB a été supérieure à la
moyenne dans les quatre pays de la cohésion au cours de la seconde moitié des années quatre-
vingt-dix. La convergence réelle a donc accompagné la convergence nominale.

Cette évolution a été particulièrement marquée dans le cas de l'Irlande. Le rattrapage a été un
peu plus lent en Espagne et au Portugal, et plus récent en Grèce.

L'introduction de l'euro rend les écarts plus transparents et le capital plus mobile

L'arrivée de l'euro apportera une concurrence accrue et, en conséquence, devrait conduire à
une meilleure efficience des marchés. Par la diminution des coûts de transaction et la
réduction des différentiels de taux d'intérêt, on peut s'attendre à une baisse du prix du capital,
auquel les régions en retard de développement devraient avoir plus facilement accès.
Davantage qu'auparavant, le capital devrait s'orienter en priorité vers les zones où sa
rémunération est la plus élevée, ce qui signifie que les avantages particuliers de chaque région
joueront un rôle plus important dans la compétition pour l'accès aux sources de financement.
Les régions les moins compétitives seront donc particulièrement exposées.

Dans le même temps, les écarts régionaux en matière de coûts du travail vont devenir plus
transparents. Cela contribuera à mettre l'accent sur les différences de productivité, qui
expliquent en grande partie les écarts régionaux de compétitivité.

Le marché intérieur

Les décisions prises en 1988 et en 1992 pour renforcer l'appui de l'Union aux régions en
difficultés structurelles reposaient sur le constat qu'une plus grande intégration économique ne
permettrait pas nécessairement de réduire les disparités régionales et pourrait, dans un premier
temps au moins, les aggraver. Il s'agissait au contraire de prévenir le risque que les premières
étapes de l'intégration économique et de la convergence nationale ne se traduisent par un
accroissement des disparités régionales. La politique de cohésion a donc cherché à aider les
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régions en retard de développement à bénéficier des avantages de l'intégration européenne et à
permettre à l'Union dans son ensemble d'exploiter totalement son potentiel de croissance.

Les progrès de l'intégration économique, entre les Etats membres actuels mais aussi d'ores et
déjà avec les pays candidats, peuvent être évalués notamment en analysant la convergence des
prix, l'expansion du commerce et la croissance des investissements directs entre pays.

Le degré de convergence des prix dans l'Union varie selon les secteurs

Contrairement à ce que l'on observe pour les produits manufacturés, des écarts de prix
subsistent pour la plupart des services, ce qui souligne la persistance de marchés locaux dans
un certain nombre de secteurs. Une convergence vers les prix communautaires semble
s'opérer pour les pays candidats les plus avancés, tout au moins pour certains produits
industriels marchands.

Une croissance significative des échanges commerciaux

L'Union européenne devient à la fois un espace plus intégré et plus ouvert sur l'économie
mondiale. La composition des flux de produits échangés entre les différents Etats membres se
rapproche.

Les flux d'échanges entre l'Union et les pays candidats se sont accrus de manière substantielle
durant les années quatre-vingt-dix, alors que se prépare la mise en place d'une zone de libre
échange à l'horizon 2002. L'Union représente désormais 60% des exportations des pays
candidats, alors que ces derniers ne sont destinataires que de 10% des exportations de l'Union.
L'analyse des flux d'échanges entre les Etats membres et les pays candidats révèle qu'ils ne se
concurrencent pas sur les mêmes produits.

Le développement de l’investissement direct étranger (IDE)

L'IDE est particulièrement important dans certains Etats membres, notamment en Irlande, en
Suède et dans les pays du Benelux. Une partie significative des IDE prend la forme de fusions
ou d'acquisitions, lesquelles ont doublé entre 1991 et 1999.

Les investissements directs de l'Union dans les pays candidats croissent également de manière
substantielle. Ils représentent aujourd'hui environ 5% du PIB et quelque 20% du total de
l'investissement dans les pays concernés, où ils ont un impact majeur en termes de croissance
et de potentiel productif.

En revanche, rapportés au PIB de l'Union, ces flux restent très limités. Ils semblent motivés
davantage par la recherche d'un meilleur positionnement commercial sur les marchés
domestiques plutôt que par la réexportation vers l'Union. Pour ces raisons, il est peu probable
que cette catégorie d'IDE ait des conséquences négatives sur l'emploi et les salaires à
l'intérieur de l'Union.

Concentration ou dispersion : quelles tendances ?

Dans quelle mesure l'intégration économique peut-elle conduire à la spécialisation sectorielle
accrue de certains pays, motivée par la recherche d'économies d'échelle ? De fait, le secteur
manufacturier se caractérise par une tendance générale à la spécialisation, même si l'ampleur
de ce phénomène varie beaucoup d'une industrie à l'autre et que le rythme de ces changements
est très lent, notamment en raison de l'ampleur des investissements requis (l'Irlande et la
Finlande constituent, pour des raisons différentes, des exceptions à cet égard). Le risque existe
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cependant qu'une telle spécialisation, qui se traduit souvent par une concentration régionale
des activités, accroîtrait la vulnérabilité de certaines régions en cas de chocs extérieurs
affectant les secteurs concentrés dans ces zones.

Les effets de l'intégration et la nécessité des politiques d'accompagnement

La concurrence accrue résultant de l'intégration limite la protection des industries locales. Elle
avantage les régions disposant d'un savoir-faire technologique et réduit encore davantage la
demande de main-d'œuvre peu qualifiée. Il apparaît en conséquence prioritaire de relever les
niveaux d'éducation et de formation de la main-d'œuvre et de réorienter les efforts de
formation en direction des secteurs en expansion. Les politiques de l’éducation et les
politiques actives de l’emploi et du développement social ont donc un rôle important à jouer
pour accompagner l’intégration économique.

Par ailleurs, les pays candidats devront appliquer la législation communautaire (directives,
règlements, etc.), ce qui sera de nature à peser sur les coûts de production et de transaction
dans un contexte de concurrence avec les entreprises des Etats membres.

Toutefois les études disponibles indiquent que l'élargissement du marché unique vers les pays
candidats devrait avoir des conséquences globalement positives pour tous les Etats membres,
notamment pour les régions frontalières entre anciens et nouveaux Etats membres.

Politique de la concurrence

La politique de la concurrence contribue au fonctionnement du marché intérieur

Les aides nationales versées par les Etats membres jouent un rôle important dans la
distribution régionale des activités économiques. Au cours de la période 1996-1998, elles
représentaient 2,5% du total des dépenses publiques à l'intérieur de l'Union et 1% du PIB de
l'Union (soit presque le niveau du budget communautaire).

Le volume des aides octroyées varie cependant beaucoup d'un Etat membre à l'autre. Bien que
ces écarts aient été réduits à la fin des années quatre-vingt-dix, les dernières données
disponibles démontrent que les pays les plus prospères continuent à dépenser davantage que
les pays de la cohésion. Dans une certaine mesure, cela affaiblit l'impact des politiques
structurelles communautaires dans les pays de la cohésion.

Pour tenter de limiter cet effet négatif, des critères plus objectifs et plus transparents ont été
établis par la Commission en 1999-2000, pour définir les zones éligibles aux aides d'Etat à
finalité régionale. La part de la population communautaire couverte par ces aides a été réduite
de 46,7% à 42,7% et l'aide a été davantage ciblée sur les régions les plus désavantagées.
Toutefois, un renforcement significatif de la cohérence entre la carte des aides structurelles et
celle des aides d'Etat à finalité régionale n'a pu être obtenu, en raison des choix faits par les
Etats membres.

2. Politique agricole commune : prix et marchés agricoles

Les réformes successives ont profondément modifié la conception de la politique agricole
commune (PAC) et la nature de ses interventions. Au cours des années quatre-vingts, la PAC
s'est orientée vers une baisse des prix institutionnels des produits agricoles, compensée par un
soutien accru au revenu des agriculteurs (aides directes) . Ces aides directes se sont
généralisées lors de la réforme de 1992. L'Agenda 2000 a conduit à une nouvelle réforme qui
comprend deux volets importants : une nouvelle baisse des prix institutionnels pour renforcer
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la compétitivité du secteur tout en lui assurant un niveau de vie équitable, d'une part ; un
nouveau cadre pour la politique de développement rural, devenu le second pilier de la PAC,
d'autre part.

Des changements importants dans la répartition nationale des dépenses agricoles

En conséquence, les aides directes et le développement rural forment une part croissante des
dépenses agricoles. A l'inverse, le soutien aux marchés et les restitutions pour les exportations
ne représentent plus que 29% des dépenses du FEOGA-Garantie en 1998 contre 82% en
1992.

Par le soutien aux marchés et les aides directes, notamment, la PAC provoque de larges
transferts entre Etats membres, entre secteurs économiques et entre groupes sociaux.

En 1998 comme en 1993, les transferts nets sont positifs pour trois des quatre pays de la
cohésion. Le Portugal, traditionnellement faible bénéficiaire de cette politique, reste
contributeur net à la PAC, même si la part des dépenses agricoles dont il bénéficie est passée
de 0,6 à 1,6% du total. L'ampleur de ces transferts nets a cependant évolué de manière
diverse. En valeur absolue et compte tenu de leur surface agricole, trois Etats membres
(France, Allemagne et Espagne) absorbent plus de la moitié des dépenses du FEOGA-
Garantie. En revanche, si l'on exprime les transferts en euros par actif agricole, le Danemark
et la Belgique sont les premiers bénéficiaires.

Mais des situations régionales très diverses

Le niveau de soutien agricole par actif agricole s'accroît pour toutes les régions de l'Union,
avec un nombre d'actifs agricoles qui continue à diminuer. Globalement, la réforme de 1992
n'a pas modifié de façon radicale la répartition régionale du soutien agricole : elle a continué à
favoriser les régions productrices de céréales, d'oléo-protéagineux et de viande bovine, c'est-
à-dire de nombreuses régions françaises, espagnoles et irlandaises. Le soutien aux producteurs
agricoles est plus limité dans les régions les moins prospères.

Il subsiste par ailleurs un clivage évident entre les régions du sud et du nord de l'Union en
termes de dimension économique des exploitations agricoles. La dimension des exploitations
situées dans les vingt régions où la taille des exploitations est la plus petite – toutes situées
dans le sud – a régressé de plus de 2%, entre 1993 et 1997. Au cours de la même période, elle
s'est accrue de près de 25% dans les vingt régions où les unités de production ont la taille
économique la plus importante. Toutes ces régions sont situées dans les Etats membres
agricoles du Nord.

3. Les politiques horizontales

La politique de l'emploi et le développement des ressources humaines

Même si les Etats membres sont responsables de l'élaboration et de la mise en œuvre des
politiques de l'emploi, il existe clairement un besoin de coordination, d’élaboration d’objectifs
communs et d'échange d'informations au niveau de l'Union. C'est la raison pour laquelle une
Stratégie européenne pour l'emploi a été lancée en 1997 (traité d’Amsterdam). L'approche
privilégie les mesures destinées à améliorer le marché de l'emploi. Sa partie la plus visible est
le "processus de Luxembourg", par lequel les "lignes directrices pour l'emploi" adoptées par
le Conseil donnent lieu à un "plan national d'action" (NAP) établi par chaque Etat membre,
lui-même objet d'un "rapport conjoint sur l'emploi" adopté par la Commission et le Conseil.
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Le processus de Luxembourg

La stratégie repose sur quatre piliers opérationnels : l'aptitude de la main-d'œuvre à tenir un
emploi ; le développement de la culture de l'entreprise ; l'adaptabilité des entreprises et des
personnes employées ; et le soutien à l'égalité des chances. L'objectif stratégique ainsi
poursuivi est double : réduire le chômage et accroître l'emploi, de sorte que le modèle social
européen soit viable à long terme. Tous ces objectifs ont été confirmés lors du Conseil
européen de Lisbonne et de Nice.

Après le Conseil européen de Nice, un processus de coordination des plans nationaux
d'insertion sociale a en outre été engagé.

Même s'il est difficile de quantifier la contribution propre de cette stratégie à la création
d'emplois, les progrès constatés montrent qu'un cercle vertueux a été créé, auquel contribuent
les politiques macro-économiques de stabilité et de réformes structurelles suivies par les Etats
membres.

Inégalité des performances régionales : emploi et chômage

Les performances régionales du marché de l'emploi demeurent très inégales, ce qui doit
conduire à développer une stratégie régionale et locale de l'emploi.

Des pénuries de main-d'œuvre pourraient apparaître dans plusieurs Etats membres. Dans le
même temps, le chômage reste à des niveaux relativement élevés, soulignant ainsi
l'inadéquation entre les qualifications disponibles et l'offre de travail. Cela requiert, d'une part,
de relever le niveau d'éducation et de formation et, d'autre part, de cibler les interventions sur
des domaines où la demande de main-d’oeuvre est en augmentation, en veillant à ce qu'une
priorité soit accordée aux groupes à risque. En effet, malgré l'amélioration générale du niveau
d'éducation, trop de jeunes quittent prématurément l'enseignement. Il s'agit aussi de réduire le
risque d'exclusion des travailleurs peu qualifiés du fait de la révolution technologique. Tous
les plans d'action nationaux comportent des actions spécifiques visant des groupes cibles.

On peut incontestablement relever des améliorations dans la manière dont les Etats membres
prennent en considération l'égalité entre les sexes, particulièrement en Finlande et en Irlande.
Pour d'autres pays, des efforts demeurent nécessaires.

2002 : Evaluation et nouvelles perspectives

Dans ses orientations pour l'emploi en 2001, la Commission a mis l'accent sur le plein emploi,
le rôle des partenaires sociaux, la formation durant toute la vie active et l'inclusion sociale.
Une évaluation globale des résultats issus de cette stratégie et de ses objectifs sera effectuée
en 2002.

La politique de l'environnement

Les objectifs de cohésion économique et sociale et de protection de l'environnement sont
complémentaires. Même si, en première analyse, la protection de l'environnement peut peser à
court terme sur les coûts directs de production ou, tout au moins, les rendre plus apparents, cet
effet ne doit pas être surévalué. La mise en œuvre de la totalité des directives communautaires
sur l'eau et les déchets ainsi que les mesures qui résultent de la conférence de Kyoto
représenteraient de l'ordre de 0,5% du PIB de l'Union.
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La protection de l'environnement ne peut être abordée uniquement en termes de coût
immédiat, mais aussi comme un moyen d'améliorer la qualité de la vie, notamment dans les
zones urbaines en grande difficulté.

Des coûts plus élevés mais aussi des avantages pour les régions les moins prospères…

Pour les politiques des déchets et de l'eau, essentielles pour la protection de l'environnement,
les pays de la cohésion et les régions moins prospères doivent accomplir un effort
d'investissement important. L'appui des Fonds structurels et du Fonds de cohésion contribue à
réduire les coûts pour les régions en retard de développement, les rapprochant du niveau que
supportent les autres régions de l'Union.

…pour les groupes sociaux les plus fragiles…

Les groupes sociaux les plus fragiles font parfois face à des coûts supplémentaires, liés par
exemple à l'application de la directive cadre sur l'eau. Une partie des coûts est en effet
transférée aux utilisateurs, notamment les ménages et les agriculteurs, en application du
principe pollueur-payeur.

Cependant, il faut souligner que les mesures de protection de l'environnement peuvent
contribuer à la cohésion sociale, au regard de la santé publique et en termes d'emplois créés.
Même si l'impact apparaît modeste au niveau de l'Union, plusieurs dizaines de milliers
d'emplois pourraient être créés au cours des prochaines années par l'application des directives
relatives à l'eau et au traitement des déchets.

…et pour les pays candidats

Les Etats candidats sont confrontés aux mêmes enjeux que les pays de la cohésion mais à plus
grande échelle, en particulier pour le traitement de déchets. Avec l'instrument structurel de
pré-adhésion (ISPA), l'Union participe déjà au financement des investissements nécessaires
qui relèveront après l'adhésion des priorités du Fonds de cohésion.

4. Les autres politiques communautaires

Recherche et développement

La politique communautaire de la recherche et développement (RDT) met l’accent sur
l’excellence scientifique, afin de renforcer la position de l'Union vis-à-vis de ses concurrents
internationaux. Du point de vue de l'équilibre territorial, le projet d'unespace européen de la
recherche ouvre une nouvelle perspective pour intégrer recherche et le développement
régional.

Une répartition plus équilibrée des connaissances…

En exigeant la participation de partenaires issus de plusieurs Etats membres, le Programme
Cadre aide à promouvoir l’échange des connaissances et le développement conjoint des
technologies. La proportion des projets impliquant au moins un participant issu d'un Etat
bénéficiaire de l'objectif 1 est passée de 27 à 41% entre 1994 et 1998. Dans les pays de la
cohésion, ces participants proviennent cependant largement des capitales ou des régions les
plus prospères.
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…une plus grande mobilité des chercheurs…

Les pays de la cohésion sont bien représentés dans les programmes qui encouragent la
mobilité des chercheurs. Une part importante de leurs chercheurs ont ainsi la possibilité de
séjourner dans des centres d'excellence en dehors de ces pays. Ce succès ne doit cependant
pas conduire à une "fuite des cerveaux" au bénéfice des régions centrales, les plus
dynamiques en matière de recherche, ce qui pourrait compromettre le développement
équilibré du territoire européen. Les pays candidats pourraient être confrontés également à ce
problème.

…un besoin de nouvelles approches dans les régions défavorisées

Dans les régions en retard de développement, il est important de créer un contexte approprié
pour la recherche et l’innovation. Ni l'amélioration des carrières internationales pour les
jeunes chercheurs, ni l'augmentation des ressources RDT ne sont suffisantes en elles-même
pour accroître leurs capacités d’innovation. Dans ces régions, il faut notamment offrir
davantage d’opportunités de carrière aux chercheurs.

La politique des transports

L'objectif de la politique commune des transports est d'assurer, pour toutes les régions, un
accès à des services de transport adéquats qui répondent à la demande des usagers.

Une utilisation plus efficace des ressources

Avec l'adhésion de nouveaux Etats membres, la nécessité d'utiliser les ressources
communautaires de manière plus efficiente va augmenter. Cela conduira à une évaluation
précise des projets en concurrence, en recherchant un plus grand effet de levier sur les fonds
privés, une meilleure utilisation des capacités de transport existantes, l'amélioration de la
qualité du service rendu et le respect de l'environnement. Les nouvelles technologies, comme
les systèmes de transport intelligents et les équipements intermodaux, peuvent limiter
radicalement les conséquences négatives de l'accroissement des transports.

Les réseaux transeuropéens de transport

Les réseaux transeuropéens permettent le désenclavement des régions isolées, périphériques et
insulaires, la création de nouveaux espaces transfrontaliers par la réalisation de grandes
infrastructures franchissant des barrières naturelles et le rééquilibrage des façades maritimes.

Pour mettre en place le réseau défini dans les orientations de 19962, la mobilisation des
acteurs nationaux et privés reste nécessaire afin que les investissements requis soient réalisés.
Mais il est aussi nécessaire de réviser les orientations. Une première étape a été franchie en
intégrant les ports. D'autres inflexions sont à prévoir, d'abord pour équiper les régions en
retard de développement et mieux répartir les grands flux de trafic sur le territoire
communautaire. Il faut également mieux faire face au développement du transport routier de
marchandises qui menace des espaces sensibles et des corridors déjà saturés. Pour les longues
distances, il s'agit de mettre en place un véritable réseau européen pour le fret, recourant en
priorité au chemin de fer et à la voie d'eau.

2 Décision 1692/96/CE
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La poursuite du développement des lignes à grande vitesse couplé au réseau aéroportuaire
transeuropéen permettra de proposer aux voyageurs des services de transport rapides
internationaux qui seront essentiels pour unifier le territoire de l'Union. L'introduction
progressive de normes de qualité et de sécurité harmonisées à l'échelle du réseau sera
également l'un des grands chantiers de cette politique.

On voit dès lors que les réseaux transeuropéens de transport exercent un effet important sur
l'aménagement du territoire et les disparités régionales. Le Schéma de Développement de
l'Espace communautaire (SDEC) a souligné les effets de la politique de transport et des
réseaux transeuropéens sur la répartition des activités humaines, le fonctionnement du marché
du travail et les flux d'échanges.

L'énergie

L'énergie, facteur de compétitivité et de développement durable

L'accès aux ressources énergétiques et le prix de l'énergie ne devraient pas varier
excessivement d'une région à l'autre. On doit cependant constater que le marché unique de
l'énergie n'est pas réalisé, malgré les efforts entrepris à cet effet.

Les règles communes en matière d'environnement sont encore embryonnaires, ce qui peut
affecter de manière positive ou négative les activités ou les régions. L'impératif de
développement durable suppose que l'on intensifie les programmes destinés à accroître
l'efficacité énergétique – mais aussi que l'on améliore les instruments de gestion et de contrôle
des émissions de gaz dans l'atmosphère et qu'ils soient intégrés dans les mécanismes du
marché. Il faut également mettre en place une législation qui encourage l'usage des énergies
renouvelables.

Dépendance et nécessité de diversification

Le niveau de dépendance à l'égard des sources externes est une contrainte pour l'Union dans
son ensemble. Cette dépendance sera appelée à s'accroître si le recours aux énergies
renouvelables et l'utilisation plus rationnelle de l'énergie ne progressent pas suffisamment.
L'impact économique d'un choc énergétique éventuel pénaliserait en premier lieu les régions
les moins favorisées.

La politique de l'entreprise

Lors du Conseil européen de Lisbonne, l'Union s'est donné l'objectif de devenir "l'économie la
plus compétitive et dynamique, basée sur la société de la connaissance". Cela suppose
d'encourager l'esprit d'entreprise et de développer un environnement propice aux changements
et à l'innovation, pour encourager la création d'emplois.

La politique de l'entreprise s'efforce de contribuer à cet objectif pour l'ensemble des territoires
de l'Union, sans distinctiona priori. Néanmoins, certaines actions ont un intérêt plus
particulier pour les régions en retard de développement. Il s'agit notamment de l'accès au
capital-risque et au capital d'amorçage (spécialement pour les PME), des actions de diffusion
de l'innovation et des meilleures pratiques entreprenariales, ou des actions entreprises pour
secteur le touristique, secteur souvent essentiel pour le développement de ces régions.
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La politique commune de la pêche

La politique commune de la pêche comprend quatre grands domaines : la conservation des
ressources, la restructuration de la flotte, l'organisation des marchés et les accords de pêche
avec les pays tiers. Si le secteur de la pêche reste globalement peu important dans l'économie
de l'Union (0,2% du PIB et 0,4% de l'emploi en 1997), sa concentration dans les zones
côtières et périphériques, y compris les régions ultrapériphériques, lui donne une dimension
particulière du point de vue du développement régional. Il s'agit souvent de zones
défavorisées, puisque 70% des pêcheurs et 60% des emplois dans le secteur halieutique se
trouvaient en 1997 dans les régions de l'objectif 1.

Du fait de cette concentration, certaines mesures soutenues par la politique commune de la
pêche et destinées à renforcer la compétitivité du secteur contribuent également à la cohésion
économique et sociale. Il s'agit en particulier des accords de pêche avec les pays tiers, ainsi
que des mesures relatives à l'aquaculture et à la transformation des produits.

La restauration d'un équilibre durable entre les ressources halieutiques et leur exploitation
passe par une réduction importante de la capacité et de l'effort de pêche et imposera donc une
diminution continue du nombre de pêcheurs. Des mesures d'accompagnement socio-
économique permettant de maintenir l'emploi (reconversion à l'intérieur et à l'extérieur du
secteur, requalification professionnelle, etc..) et la viabilité des zones dépendantes de la pêche
seront donc de plus en plus nécessaires. C'est l'objet de l'instrument financier d'orientation de
la pêche (IFOP).
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TROISIEME PARTIE : La politique de cohésion économique et sociale : le bilan

La convergence et la cohésion à l'intérieur de l'Union ont progressé de manière significative
depuis dix ans.

Impact de la politique structurelle depuis 1989

Un effort financier accru

L'effort financier de la Communauté a pratiquement doublé entre 1989 et 1999, passant de
0,27% du PIB communautaire en 1989 à 0,46% à la fin de la décennie. Le niveau des
transferts financiers a été très significatif pour les trois principaux bénéficiaires de la politique
de cohésion. Ils représentent sur dix ans 1,5% du PIB pour l'Espagne, 3,3% pour le Portugal et
3,5% pour la Grèce. En Grèce et au Portugal, les aides communautaires financent plus de 10%
des investissements.

Un renforcement de la concentration financière et géographique

En application des décisions prises par le Conseil européen de Berlin pour préparer les
premiers élargissements, le montant des crédits affectés à la politique de cohésion dans les
quinze Etats membres actuels sera ramené en 2006 au niveau de 1992, soit 0,31% du PIB des
Quinze.

La concentration dont bénéficient les régions en retard de développement permettra
néanmoins de maintenir dans ces régions, pour la période 2000-2006, l'intensité d'aide par
habitant atteinte en 1999. Globalement, 60% du total des fonds structurels et du fonds de
cohésion seront alloués à des Etats membres dont le poids global ne dépasse pas 20% du PIB
communautaire et 70% de ce total sont concentrés dans les régions en retard de
développement3.

La concentration géographique de l'intervention des Fonds structurels au bénéfice des régions
les plus en difficulté n'aura jamais été aussi forte. En 2006, 41% seulement de la population
des Quinze sera éligible aux objectifs 1 (régions en retard de développement) et 2 (régions en
reconversion). Toutefois, l'effort de concentration se trouve limité par la grande fragmentation
de la carte des zones éligibles au nouvel objectif 2, d'une part, et par le manque de cohérence
entre cette carte et la carte des aides d'Etat à finalité régionale, d'autre part.

L'impact des politiques structurelles : des résultats positifs mais inégaux

Dans les régions de l'objectif 1, l'écart de revenu par habitant par rapport à la moyenne
communautaire s'est réduit d'un sixième entre 1988 et 1998. Leur PIB par habitant est passé
de 63% à 70% de la moyenne de l’Europe des Quinze. Certains Etats membres ou régions, en
particulier l'Irlande, les nouveaux Länder et Lisbonne ont enregistré des performances
économiques supérieures à cette tendance générale. Néanmoins, les taux d'emploi et les taux
de chômage au niveau régional n'ont pas convergé.

3 Régions dont le revenu par habitant est inférieur à 75% de la moyenne communautaire.
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Pour les régions qui relevaient des objectifs 2 et 5b, les données disponibles semblent
indiquer que la situation de l'emploi et du chômage a évolué de manière plus favorable que
pour l'ensemble de l'Union. En particulier, le taux de chômage dans l'objectif 2 s'est réduit
de 2,2 points de pourcentage alors que, dans le même temps, celui de l'Union diminuait de 1,3
point.

Sur la période 1989-1999, l'augmentation du PIB imputable aux interventions structurelles a
eu des effets importants en Grèce et au Portugal, le PIB étant à la fin de la période plus élevé
de 9,9% dans le premier pays et de 8,5% dans le second à la suite de ces interventions.
L'impact est moins prononcé en Irlande et en Espagne (respectivement 3,7% et 3,1%), les
dotations des Fonds structurels et du Fonds de cohésion en pourcentage du PIB étant moins
importantes. Cette contribution significative à la croissance s'accompagne d'effets plus limités
sur le niveau de chômage, surtout en Irlande et en Espagne.

Renforcement des facteurs structurels de compétitivité

Les Fonds structurels et le Fonds de cohésion n'exercent pas seulement des effets de
stimulation de la demande par l'accroissement des revenus. Grâce au développement des
infrastructures et du capital humain, ils améliorent également la compétitivité et la
productivité de ces régions et induisent ainsi une progression durable des revenus. Les
interventions structurelles agissent en effet sur les causes mêmes des déséquilibres régionaux,
à savoir les facteurs d'une croissance soutenue à long terme. Les infrastructures de transport,
le soutien aux PME, la RDT, la capacité d'innovation, le renforcement des systèmes
d'éducation et l'environnement ont été les principaux axes d'intervention des Fonds
structurels.

Les infrastructures de transport ont connu des progrès sensibles : les gains en temps de
parcours dus aux réalisations cofinancées par les Fonds structurels et le Fonds de cohésion
vont de 20% en Espagne, grâce à la mise à niveau du système autoroutier, à 70% au Portugal
pour le fret ferroviaire.

Environ un sixième des firmes localisées dans les régions de l'objectif 1 ont bénéficié du
soutien aux PME, donnant lieu à la création de plus de 300.000 emplois nets. Pour l'objectif 3,
le taux de placement des personnes qui ont suivi une action de formation a été compris entre
25 et 50% selon les pays et les groupes cibles.

Une meilleure aptitude à tenir un emploi dans l’Union européenne

Si les actions en faveur des ressources humaines menées au titre de l'objectif 1 ont contribué
au développement des régions concernées, celles menées au titre de l'objectif 3 ont contribué
à une meilleure insertion professionnelle des jeunes, des chômeurs de longue durée et des
personnes menacées d'exclusion. Mais le poids modeste des financements communautaires
par rapport aux efforts nationaux a souvent fragilisé un ciblage précis des actions dans un
contexte où les priorités nationales pour l’emploi dominent. Bien que les interventions
cofinancées soient d'autant plus efficaces qu'elles sont concentrées sur les groupes les plus
éloignés de l'emploi, le ciblage sur les publics les plus vulnérables est pourtant resté relatif.
Sur la période 1994-1999, les taux de placement de bénéficiaires qui ont participé à des
actions de formation ont néanmoins augmenté et varient entre 30% et 80%. En ce qui
concerne l'objectif 4, qui a eu un démarrage lent et difficile, certaines évaluations estiment
que les bénéfices étaient partagés entre l'amélioration de la compétitivité des entreprises et des
qualifications de certaines catégories de salariés.
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Initiatives communautaires : leur caractère transfrontalier et transnational renforce la valeur
ajoutée communautaire

Les initiatives communautaires ont permis de développer une approche commune pour
certaines difficultés récurrentes à l'intérieur de l'Union. Le développement de la coopération
transfrontalière et transnationale, avec INTERREG, et le renforcement du partenariat entre les
acteurs locaux qui caractérise les initiatives LEADER et URBAN présentent le plus d'intérêt
en termes de valeur ajoutée communautaire.

La méthode des Fonds structurels : plus d'efficacité dans les interventions publiques

La programmation stratégique à moyen terme a profondément influencé les politiques
nationales et régionales de développement.

Les Fonds structurels ont également contribué à généraliser l'évaluation des interventions
publiques et à lier davantage résultats et allocations financières. Les avancées obtenues dans
ce domaine varient cependant d'un Etat membre à l'autre.

L'aide communautaire est un levier efficace pour mobiliser les capitaux privés et les prêts,
notamment ceux de la Banque européenne d'investissement, comme en témoigne le
financement de grands projets d'infrastructure en Grèce.

Le principe du partenariat a permis d'associer davantage à la prise de décision les élus locaux,
les acteurs socio-économiques, les organisations non gouvernementales ou les associations.
Cependant, au-delà du respect formel d'une obligation, la réalité effective du partenariat est
très diverse.

Les circuits financiers se sont révélés parfois complexes et sources de retard dans les
paiements.

Perspectives de la programmation 2000-2006

Un nouvel effort pour assurer la valeur ajoutée des interventions communautaires

Avec le nouveau cadre réglementaire applicable à la période 2000-2006, la Commission s'est
efforcée d'accroître la valeur ajoutée des interventions communautaires et d'améliorer leur
visibilité sur le terrain :

– meilleure formulation des priorités de l'Union, avec l'adoption par la Commission des
orientations pour l'intervention des Fonds structurels – même si ces orientations
restent indicatives à la demande des Etats membres ;

– obligation, clairement indiquée dans la législation, de mobiliser le partenariat aux
différents stades du processus de programmation ;

– formulation et diffusion de réflexions pour contribuer à l'évolution des politiques
communautaires, notamment avec l'établissement du schéma de développement de
l'espace communautaire (SDEC) publié en 1999 ;

– prise en compte de la stratégie de l'emploi, pour renforcer la prévention et améliorer
la qualité de l'emploi.
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Perspectives pour les régions de l'objectif 1

Par rapport à la période précédente, la légère réduction du volume de l'aide communautaire
décidée lors du Conseil européen de Berlin devrait diminuer l'impact des interventions
structurelles en termes de taux de croissance, en particulier pour l'Espagne, le Portugal et
surtout l'Irlande. L'effet des transferts financiers sur l'investissement devrait rester important,
surtout au Portugal et en Grèce, se traduisant à terme par des gains de productivité.

Pour les autres régions de l'objectif 1, en particulier les nouveaux Länder allemands et le
Mezzogiorno, l'impact des Fonds structurels sur les conditions de l'offre devrait être
significatif, bien que moins important que lors de la période précédente.

Une stratégie focalisée sur les facteurs qui sous-tendent la compétitivité

Les orientations indicatives de la Commission ont permis d'infléchir les stratégies de
développement régional pour 2000-2006. De manière générale, ces stratégies mettent
davantage l'accent sur les facteurs structurels de compétitivité qui conditionnent la croissance
à long terme des régions de l'objectif 1 : recherche et innovation, société de l'information,
capital humain.

D'autres inflexions peuvent être notées comme, par exemple, un meilleur équilibre entre les
modes de transport au bénéfice du rail, la réduction du poids des aides directes aux
entreprises, une prise en compte plus marquée de l'environnement et du développement
durable, de la question urbaine et de l'égalité des chances.

Le défi d'une meilleure gestion

Le rôle de l'évaluation a été renforcé par la réforme de 1999, notamment pour préparer
l'allocation en 2003 de la réserve de performance en fonction d'une évaluation à mi-parcours.
L'évaluation devient donc un instrument de gestion à part entière.

Il est prématuré aujourd'hui de tirer des enseignements sur les simplifications résultant du
nouveau cadre réglementaire. En effet, la période d'approbation des programmes par la
Commission n'est pas encore achevée. Le rôle de la Commission a été recentré sur les aspects
stratégiques de la programmation. Lors des négociations avec les Etats membres et les régions
concernés, elle examine donc avec un soin particulier les priorités proposées, tandis que la
mise en œuvre est largement décentralisée vers les Etats membres et leurs autorités de
gestion.

Un premier bilan de la décentralisation ne pourra être effectué qu'après quelques années de
mise en œuvre. Il devra notamment vérifier si la décentralisation a bénéficié aux Etats
membres ou aux régions et identifier les mesures nécessaires pour poursuivre l'effort de
simplification de la programmation et de la gestion.
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CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

Introduction

Les faits rapportés dans le présent document montrent qu’au cours des périodes de
programmation précédentes (1989-1993 et 1994-1999), les politiques communautaires de
cohésion ont eu des succès notables. Cela est peut-être surtout visible dans les régions en
retard de développement, où il y a eu un processus général de rattrapage en termes
économiques et sociaux.

Dans le même temps, si on considère la prochaine période de mise en œuvre des politiques
régionales communautaires, l’analyse du présent rapport suggère qu’après la fin de la période
actuelle de programmation, en 2006, il faudra prendre en compte :

– l’importante augmentation des disparités économiques, sociales et territoriales
engendrée par l’élargissement ;

– les tendances de l’économie et de la société ainsi que leurs implications, telles que la
mondialisation, la transformation radicale de l’économie européenne en direction
d’activités fondées sur le savoir, le changement de la structure démographique, etc.

En outre, une réforme future des politiques de cohésion devrait saisir l’occasion de renforcer
la valeur ajoutée et la visibilité de la politique communautaire. Idéalement, la réforme devrait
s’accompagner d’un renforcement des actions visant à garantir que les autres politiques
communautaires contribuent à la cohésion dans la mesure du possible, tout en poursuivant les
objectifs principaux pour lesquels elles ont été conçues.

A partir de l’analyse du présent rapport, les sections qui suivent cherchent à exprimer les
principales questions auxquelles il faudra s’attaquer afin de fournir les bases d’un débat sur
les futures politiques de cohésion. Sur ce point, il importe de placer les principales questions à
débattre dans un ordre logique. Les négociations passées sur la politique de cohésion ont
montré une tendance croissante des Etats membres à se concentrer sur les aspects financiers.
Ainsi, dans les négociations sur les perspectives financières 2000-2006 (« Agenda 2000 »),
les discussions ont sans doute porté davantage sur le montant et le partage des financements
entre Etats membres que sur le contenu de cette politique. Il serait plus logique de commencer
par le contenu et, plus particulièrement, d’identifier les priorités de la future politique de
cohésion avant de s’attaquer aux questions relatives au système de gestion et aux dotations
financières.

Promouvoir les facteurs déterminants la convergence

Pour rester crédible, la politique communautaire de cohésion doit soutenir les actions qui
peuvent le plus sûrement contribuer à la réduction des disparités économiques, sociales et
territoriales dans l’Union. Un système fondé simplement sur des transferts fiscaux n’est pas
suffisant. L’Union doit apporter son soutien aux facteurs qui jouent un rôle décisif pour
promouvoir la compétitivité et aident à réduire les déséquilibres profonds qui affectent le
territoire. En bref, soutenir l’investissement en capital physique et humain doit rester
l’objectif essentiel de la politique communautaire de cohésion avant et après l’élargissement.

Au delà de cette affirmation de principe, il n’est pas aisé d’identifier des priorités, en
particulier dans une perspective à long terme pour la période post-2007. Par exemple, il y a
dix ans, peu de personnes auraient imaginé le rôle et l’importance que prendraient les



XXV

nouvelles technologies de l’information dans la société et l’économie actuelles. Aujourd’hui,
il est difficile d’envisager une stratégie de développement économique et social qui n’aurait
pas comme l’une de ses principales composantes la promotion de ces technologies. Bien que
l’exercice soit difficile, certains points de référence peuvent être utilisés pour examiner les
priorités futures.

En règle générale, il est clair que le niveau de productivité est le facteur clef du processus de
croissance et de convergence, en termes réels, au niveau national et régional. La productivité
est fonction de la qualité des ressources humaines, des dotations en infrastructures physiques
et de la capacité d’innovation.

La qualité de la main-d’œuvre est déterminée, d’une part, par le niveau d’instruction et,
d’autre part, par la mise à jour des qualifications et des compétences tout au long de la vie.
Les données empiriques suggèrent que l’adéquation entre les qualifications disponibles de la
main-d’œuvre et celles exigées par une économie qui traverse une ère de mutations
fondamentales est devenue un problème majeur. La perspective démographique, et ses
conséquences probables en ce qui concerne la diminution des effectifs de la population active
dans la prochaine décennie, ne peuvent qu’aggraver ce problème. Utiliser au mieux toutes ses
ressources humaines est devenu un grand défi à long terme pour l’Union.

Une dotation suffisante en infrastructures physiques de haute qualité reste une condition
nécessaire du développement économique. Au sein de l’Union, alors que les écarts se sont
rétrécis dans certains secteurs comme les télécommunications ou les transports routiers, il
reste davantage à faire dans d’autres secteurs (par exemple le transport ferroviaire, les centres
de recherche, etc.), surtout dans les régions les moins développées. Dans les pays candidats,
l’information est incomplète mais les évaluations disponibles à l’heure actuelle mettent en
évidence des écarts significatifs en ce qui concerne les infrastructures économiques
essentielles. Une priorité doit être accordée au développement des principaux réseaux
transeuropéens de transports, télécommunications et énergies et à leur connexion avec les
réseaux secondaires régionaux.

Les investissements dans le savoir et dans les nouvelles technologies de communication
continueront sans doute à former la base de la croissance à long terme en Europe. Il s’agit
d’un facteur positif pour l’Union dans son ensemble. Mais les nouvelles activités liées à la
société de la connaissance tendent toutefois à se concentrer dans certains centres urbains, ce
qui donne naissance à un réseau dense interconnectant les économies des régions centrales
situées au cœur de l’Europe. Afin d’éviter une aggravation des déséquilibres entre le centre et
la périphérie, caractéristique de l’Europe des Quinze depuis longtemps, le niveau
d’investissement dans les nouvelles technologies devra être maintenu afin de relier les régions
périphériques aux grands réseaux européens, y compris la « nouvelle périphérie » résultant de
l’élargissement à l’Est et au Sud. L’émergence de l’économie et la société de la connaissance
dépend aussi d’une approche intégrée combinant éducation, formation, recherche et
développement, innovation et société de l’information.

Enfin, le renforcement de la capacité d’innovation exige une plus grande attention à
l’environnement des entreprises. En particulier, il est nécessaire d’améliorer l’interaction
entre les entreprises, en particulier les petites, les centres de recherche, les universités et les
organismes publics.
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Une référence pour les actions futures : environnement et développement durable

Les efforts entrepris pour accroître la productivité et encourager la croissance ne doivent pas
être faits au détriment des générations futures. En d’autres termes, l’orientation retenue pour
le développement doit être durable, un principe qui doit être reflété dans toutes les décisions
d’investissement.

Une considération majeure est que le développement économique ne peut être garanti à long
terme que moyennant une utilisation avisée des ressources naturelles. A cet égard, la
disponibilité et la qualité de l’eau posent des problèmes particuliers dans le Bassin
méditerranéen. La coopération entre pays est un des moyens pour aborder les problèmes de
l’eau mais certainement pas le seul. Les investissements dans les systèmes de traitement des
eaux usées, la politique de prix de l’eau, le contrôle des rejets polluants sont autant d’autres
solutions.

En outre, il importe de favoriser les investissements qui visent à limiter les dommages que
l’industrie, l’agriculture et les ménages peuvent causer à l’environnement, ce qui signifie en
particulier la construction d’installations de traitement des eaux usées, des ordures
domestiques et des déchets industriels. Les investissements dans ce secteur sont une priorité
pour les pays candidats à l’adhésion.

Identifier des priorités pour la cohésion économique et sociale

Conformément au traité, la Communauté agit pour « promouvoir une développement
harmonieux » et vise en particulier « à réduire l’écart entre les niveaux de développement des
diverses régions et le retard des régions ou îles les moins favorisées, y compris les zones
rurales » (art. 158).

Sur la base des analyses du rapport relatives aux difficultés à long terme et aux enjeux
auxquels l'Union doit faire face, on peut identifier des priorités d'ordre économique, social ou
territorial pour la future politique de cohésion.

Parmi les priorités qui ont une forte dimensionterritoriale, on peut citer les suivantes qui pour
certaines sont actuellement déjà prises en compte :

• Les régions les moins développées: elles restent la principale priorité de la politique de
cohésion de l'Union. Le rapport confirme en effet qu’il reste des écarts importants en
termes de revenu et d’opportunité de développement entre les régions les moins
développées et le reste de l’Union, bien qu’un processus de convergence graduel peut être
constaté dans l’Union à Quinze. Avec l’élargissement, néanmoins, les écarts vont
s’agrandir à nouveau.

– Avec la réduction des écarts pour certaines infrastructures dans les régions les
moins développées des Quinze, moins d’importance devrait être accordée aux
investissements de base et plus au renforcement de la compétitivité des
entreprises. Pour les pays candidats, les besoins en infrastructure de base
restent par contre considérables.

– Le défi à relever est la création d’un environnement innovant, basé sur une
main-d’oeuvre qualifiée, la recherche et le développement et la société de
l’information.
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– Même si les écarts en termes de ressources humaines se resserrent,
l’élimination du poids du passé en ce qui concerne le faible niveau de
qualification des actifs adultes est un défi à long terme dans l’Union à Quinze.
Dans les pays candidats, il s’agira d’adapter rapidement la main-d’oeuvre à une
économie de marché moderne.

• La question urbaine qui est au cœur des mutations économiques, sociales et territoriales.
Les villes représentent un potentiel stratégique pour la cohésion et le développement
durable.

– En marge de la prospérité, la ville concentre de multiples disparités dans des
quartiers en crise touchés par l'exclusion et la grande pauvreté.

– Les zones urbaines sont aussi celles où les pressions sur l’environnement sont
les plus aiguës.

– Les villes jouent un rôle de vecteur pour le développement des zones
suburbaines et rurales environnantes.

– Les réseaux de villes peuvent favoriser un développement mieux équilibré et
polycentrique des territoires de l'Union, dans lesquels les villes moyennes
doivent jouer un rôle essentiel.

• La diversification des zones ruralesqui continuent à connaître des changements
profonds. Leur avenir dépendra dans une large mesure de leur articulation avec l'ensemble
des territoires, y compris les zones urbaines.

– L'agriculture n'est plus une source majeure d'emploi, alors qu'elle demeure
l'utilisatrice principale des superficies rurales ainsi que le facteur déterminant
de la qualité des paysages et de l'environnement.

– La revitalisation des zones rurales et le maintien de la population passent par le
développement de nouvelles activités, notamment dans le secteur des services.

– La politique de cohésion joue un rôle majeur pour la diversification de
l'économie rurale, en complément de la politique de développement rural
financée dans le cadre de la PAC qui est axée sur l’adaptation de l’agriculture
aux nouvelles réalités économiques ainsi qu’au renforcement de la
compétitivité des régions rurales.

• La coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale: elle est par
excellence une priorité pour l’Union afin de promouvoir l’intégration et de réduire la
fragmentation économique et sociale engendrée par les frontières nationales. Le marché
intérieur et la coopération transfrontalière ont permis de mieux intégrer les régions
transfrontalières avec le reste de l'Union.

– Les régions frontalières internes des quinze Etats membres actuels ont su, avec
le soutien d'INTERREG, développer de nouvelles coopérations que la
suppression des frontières n'aurait pas suffi à créer. Leur situation socio-
économique s'est sensiblement améliorée au cours des dernières années, avec
une meilleure intégration économique au marché intérieur.
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– L'élargissement rendra nécessaire de nouvelles actions transfrontalières pour
encourager la coopération entre les anciens et les nouveaux Etats membres de
l'Union et aider les régions des Etats qui, à l'est et au sud, partagent des
frontières avec des pays tiers, y compris sur le pourtour méditerranéen.

– L'Union devra promouvoir des espaces de coopération transnationale et inter-
régionale, selon des modalités adaptées au développement en réseau des
économies territoriales, régionales et locales et aux nouvelles formes
d’administration.

• Zones en restructuration industrielle : le retour d'une croissance durable dans l'ensemble
du continent européen fait parfois oublier les conséquences des restructurations
industrielles.

– Les pertes d'emplois restent fréquentes dans de nombreux secteurs, tels que le
textile, l'automobile, le charbon ou l'acier, mais aussi les services. De ce point
de vue, la libéralisation décidée pour 2005, des importations textiles, représente
un défi particulier.

– Lorsque ces secteurs sont concentrés géographiquement, les conséquences des
restructurations sur l'économie locale et régionale peuvent rendre nécessaires le
développement de nouvelles activités et la requalification des travailleurs
privés de leur emploi.

– En encourageant la diversification économique, la politique territoriale devra
également tenir compte de la répartition des activités sur les différents
territoires de l'Union.

• Zones souffrant de graves handicaps géographiques ou naturels: dans certaines parties
de l'Union, les efforts pour parvenir à une bonne intégration dans l'économie européenne se
heurtent à des handicaps géographiques ou naturels particuliers.

– Ces zones – les régions ultrapériphériques, les îles, les zones de montagne, les
zones périphériques, les zones à faible densité de population – constituent
souvent une composante majeure du patrimoine culturel et environnemental de
l’Union.

– Elles éprouvent souvent de grandes difficultés pour fixer leur population.

– Les surcoûts des services de base, tels que les transports, peuvent entraver le
développement économique.

Parmi les priorités de la politique de cohésion économique et sociale, celles relatives à la
politique de l’emploi et à la politique sociale, lesquelles ont une dimension générale et
régionale, sont :

• Un plus grand nombre d’emplois et de meilleure qualité: les données empiriques
confirment que le taux de création d’emplois demeure faible dans l’Union, alors que
d’importants déficits en qualifications subsistent et limitent le processus de convergence
économique et sociale entre les régions.
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– Une démarche plus stratégique dans la politique de l’emploi au sein de l’Union
européenne pourrait fournir un cadre intéressant pour renforcer la synergie des
interventions communautaires. Les négociations concernant les programmes
actuels du FSE ont montré l’utilité d’une dimension stratégique telle qu’elle est
offerte par la Stratégie européenne pour l’emploi.

– La politique de l’emploi doit adopter une démarche pro-active afin d’anticiper
les effets des mutations industrielles.

– Il faut qu’il y ait un plus grand ciblage sur les besoins spécifiques des individus
et des régions, compte tenu du fait qu’un facteur important à l’origine des
écarts de prospérité dans l’Union est la différence dans le niveau des
qualifications et des compétences de la main-d’œuvre.

• Soutenir la nouvelle économie et la société de la connaissance: l’impact de la nouvelle
économie est considérable, qu’il s’agisse du rythme même du changement ou de ses
conséquences pour la politique à suivre. La possible émergence d’une fracture digitale
mettent en relief la nécessité de s’attaquer aux risques d’exclusion dus à la société de
l’information.

– Les systèmes d’apprentissage tout au long de la vie sont une réponse majeure à
l’évolution de l’économie. Il importe toutefois que l’accès à ces systèmes ne
soit pas la chasse gardée des personnes qui occupent déjà les emplois les plus
qualifiés.

– L’accès aux outils de la société d’information doit être facilité et
s’accompagner d’un apprentissage à l’utilisation des nouvelles technologies
de l’information et de la communication (NTIC).

– Au cours des trente dernières années, le niveau d’instruction s’est fortement
élevé dans l’Union, surtout dans les régions les moins développées. Mais les
systèmes d’éducation et de formation doivent encore être renforcés afin de
réduire la fracture digitale en émergence. Cela s’applique aussi aux pays
candidats dans la mesure où, en particulier, les systèmes de formation
professionnelle sont fréquemment mal adaptés aux besoins des nouveaux
secteurs.

• Promouvoir l’insertion sociale : le niveau élevé de pauvreté et d’exclusion sociale
demeure inacceptable dans l’Union européenne. Nombre de leurs causes peuvent être
directement rattachées au marché du travail et aux carences des actions entreprises pour
répondre aux besoins des personnes qui n’ont pas les qualifications nécessaires pour lutter
afin d’obtenir un emploi.

– Un meilleur accès au marché du travail, la création de nouvelles opportunités
d’emploi et le développement des compétences sont de la plus haute
importance dans la lutte contre l’exclusion.

– Pour s’attaquer au problème difficile à résoudre des poches d’exclusion
sociale, les mesures de la politique du marché du travail devraient être ciblées
localement, impliquer des partenariats locaux plus larges et répondre aux
besoins régionaux ou locaux. Le développement local de l’emploi, « troisième
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élément » de la Stratégie européenne pour l’emploi, pourrait être renforcé dans
la future politique communautaire.

– Le concept d’additionnalité des politiques (élargissement ou
approfondissement de la démarche de la politique nationale) devrait
s’appliquer aussi aux actions d’insertion sociale et pourrait être complété par la
notion de «territorialité de la politique» visant à concentrer les dotations
financières sur des zones précises, pour plus d’efficacité.

• L’égalité des chances: toutes les formes de discrimination conduisent à une gaspillage de
talents et de ressources, dans une situation où dans les années à venir des besoins croissants
de main-d’oeuvre pourraient apparaître. L’égal accès au marché du travail est à la fois un
droit fondamental et relève d’une bonne politique économique.

– Une ferme volonté politique pour la création d’un marché du travail ouvert à
tous est essentielle pour la cohésion.

– Les politiques visant à promouvoir et soutenir le taux d’activité des femmes
sont indispensables pour garantir que les objectifs fixés à Lisbonne en ce qui
concerne le taux d’emploi puissent être atteints.

– Le progrès le plus significatif viendra de la réduction des écarts d’emploi entre
les hommes et les femmes.

Les domaines prioritaires ci-dessus ne sont pas entièrement nouveaux, mais sont abordés
d'une manière différente de l'approche suivie actuellement à travers les 'objectifs' prioritaires
de la politique structurelle. Cette démarche s’inspire de l’expérience tirée de certaines
initiatives communautaires telles que URBAN ou LEADER, qui ont montré comment des
actions concentrées sur une priorité européenne clairement définie peuvent, si elles sont
déployées au bon niveau, susciter beaucoup d’intérêt et engendrer de nouvelles réflexions et
activités. Un aspect qui ne doit pas être négligé est que ces actions, quand elles ont été
conduites avec succès, ont probablement fortement contribué à créer une image positive de la
politique de cohésion de l’Union parmi ses citoyens.

Ces domaines prioritaires ne doivent pas être considérés comme de simples substituts aux
objectifs actuels. Compte tenu de la rapidité des évolutions économiques et des défis qu’elles
posent, la formulation de toute politique doit prendre en considération les problèmes actuels
mais surtout anticiper les besoins futurs. Il faut donc élaborer une politique de cohésion
intégrant une vision plus globale et à plus long terme et comportant une démarche pro-active.
Cela veut dire que la future politique ne devrait pas se concentrer uniquement sur les
difficultés, mais aussi prendre en compte les enjeux de la cohésion économique et sociale et la
réduction des déséquilibres territoriaux.

C’est ce type de démarche qui a caractérisé le travail entrepris par les Etats membres et la
Commission pour l’élaboration du Schéma de développement de l’espace communautaire
(SDEC) adopté en 1999 à Potsdam, qui a comme objectif la promotion d’un développement
territorial équilibré en Europe. Dans la ligne de ce travail, la Commission pourrait,
ultérieurement, proposer aux autres Institutions de l’Union une stratégie pour le
développement des territoires, base d’une future politique dans ce domaine.
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En conclusion, la future politique de cohésion devrait être ciblée sur les facteurs qui
favorisent la convergence et sur un nombre limité de priorités d'intérêt communautaire, de
manière à concentrer des ressources nécessairement limitées.

Comment organiser le système de gestion de la future politique de cohésion économique
et sociale?

L’Agenda 2000 a permis de nombreuses avancées dans l’amélioration du système de mise en
oeuvre, comme indiqué dans ce rapport. Le nouveau contexte de l’élargissement, la
reformulation des priorités et le besoin de rechercher une plus grande efficacité appellent une
réflexion supplémentaire sur la façon dont la politique est appliquée. A ce stade, il est
seulement possible d’aborder les grandes questions et de soumettre des options. Dans trois
ans, le troisième rapport sur la cohésion clarifiera les modalités de mise en oeuvre de la
prochaine génération de la politique de cohésion.

Les principaux sujets traités dans les parties qui suivent sont :

– le ciblage (concentration) des ressources limitées dans une Union élargie ;

– le défi particulier de l’élargissement dans la période en cours ;

– la politique de cohésion dans l’Union élargie après 2006, y compris certains aspects
financiers.

Le ciblage des ressources limitées dans une Union élargie

Le constat de départ est que la future politique de cohésion devra concerner non seulement les
nouveaux Etats membres et leurs régions, mais aussi les régions de l’Union actuelle pour
lesquelles l’analyse du rapport confirme l’existence fréquente de graves disparités régionales
et territoriales.

Il est certain que, cependant, lorsque la prochaine période de programmation s'engagera en
2007, l'Union comptera de nouveaux Etats Membres composés presque entièrement de
régions qui ont un besoin général d'aide au développement économique. Ceci nécessitera de
recentrer massivement les efforts, afin d’obtenir un rattrapage significatif dans un délai
raisonnable. Dans le même temps, les régions les moins développées des Quinze continueront
à avoir des besoins même si ces derniers pourront sembler moins graves en termes relatifs.

Le principe de base doit rester le même que par le passé, à savoir que des ressources limitées
doivent être concentrées sur un nombre réduit de questions d'intérêt communautaire ou de
zones géographiques, afin d'atteindre la masse critique nécessaire.

Maintenir la priorité aux régions en retard de développement

Pour les régions les moins prospères, le maintien du zonage direct (voir encadré) constitue,
pour des raisons d’objectivité et de transparence, la méthode la plus appropriée pour
concentrer les moyens sur les régions les plus en difficulté.

Le critère du PIB par habitant (mesuré en standards de pouvoir d’achat - SPA) et son niveau
d'application (NUTS-II) restent pleinement appropriés, comme l'a montré l'analyse
comparative qui figure dans la première partie du rapport. Dans un souci de transparence et
d'efficacité, il conviendra de fixer les principes applicables à la définition des unités
territoriales statistiques.
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Sur quelle base établir le seuil d'éligibilité ?

Le seuil d'éligibilité (actuellement de 75%, cf. encadré) devra être déterminé en tenant compte
des deux éléments. Premièrement, par simple effet mécanique, l'élargissement abaissera de
manière substantielle la moyenne communautaire du PIB par habitant. Dès lors, selon les
dernières données disponibles (1998), l'application du critère du PIB par habitant inférieur à
75 % de la moyenne dans une Union élargie réduirait la couverture de la population des
Quinze éligible à l'objectif 1 de plus de la moitié. Ceci soulève la question de savoir comment
traiter les régions des Quinze qui voient leur situation s’améliorer en termes relatifs, mais pas
en termes réels puisque leurs problèmes resteront les mêmes, avant et après l’élargissement.

Deuxièmement, dans l'Union élargie, les disparités entre les régions en retard de
développement seront plus grandes qu'actuellement. Dans certaines régions, le PIB par
habitant se situera autour des trois quarts de la moyenne, mais la prospérité d'autres régions
sera de l'ordre d'un quart seulement de cette moyenne. Non seulement, le nombre des régions
sera plus grand, mais leurs besoins seront aussi plus importants.
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Méthodes pour définir les zones éligibles

Les différents objectifs et initiatives communautaires des Fonds structurels utilisent
actuellement soit le ciblage vertical (régional), soit le ciblage horizontal (thématique).

Le ciblage horizontal s'applique pour l'actuel objectif 3 financé par le Fonds social européen,
instrument communautaire privilégié d'appui aux stratégies nationales pour l'emploi. Selon
cette méthode, les actions en faveur des systèmes nationaux d'éducation et de formation
peuvent bénéficier d'un soutien sur l'ensemble du territoire dans la limite des ressources
disponibles.

Le ciblage régional consiste à définir au préalable une liste de zones éligibles, qui seules
peuvent bénéficier de l'aide communautaire. Dans la pratique, deux méthodes sont appliquées.

Le zonage régional direct

La Commission établit au préalable une liste limitative des zones éligibles. Celles-ci peuvent
être définies en concertation avec les autorités nationales, comme c'est le cas actuellement
pour l'objectif 2, ou par la Commission seule en fonction de critères statistiques
communautaires, comme c'est le cas pour l'objectif 1.

Cette méthode permet de concentrer les interventions dans les zones éligibles de manière
directe et transparente. Pour l'objectif 1, le recours au critère de faible prospérité (PIB par
habitant, exprimé en parités de pouvoir d'achat, inférieur à 75% de la moyenne
communautaire), c'est-à-dire à un indicateur simple, comparable et fiable, a permis d'établir
en toute équité la liste des régions qui bénéficient de ces aides pour la période 2000-2006.

Cependant, le zonage direct manque de souplesse en cas d'évolution de la situation des
régions. Il a conduit la Commission, au titre de l'actuel objectif 2, à participer directement à
l'élaboration de cartes très détaillées, tâche pour laquelle sa compétence et sa légitimité ne
sont pas établies. En particulier, en dehors des grandes régions moins développées de l’Union,
la Commission n’a pas assez d’informations statistiques et autres pour pouvoir identifier les
zones à problèmes de l’Union, et cette difficulté a été aggravée par la complexité croissante
des problèmes eux-mêmes et par leur répartition dans l’espace.

Le zonage régional indirect

Selon cette méthode, les zones éligibles sont déterminées par les gouvernements nationaux
sur la base d'un ensemble de paramètres fixés par la Commission. C'est l'approche adoptée
pour les initiatives communautaires URBAN et LEADER+, destinées respectivement aux
zones urbaines et aux zones rurales.

Un zonage indirect présente davantage de souplesse et pourrait résoudre les difficultés
rencontrées pour l'objectif 2, à condition toutefois que les interventions atteignent la masse
critique nécessaire à une utilisation efficiente des ressources (comme dans le cas pour
l'initiative URBAN). Cette méthode peut également s'appliquer aux interventions
horizontales, puisque certains Etats membres, de leur propre initiative, ont opté pour le
ciblage régional des interventions de l'objectif 3.

Quelle que soit la méthode retenue, il est important que les règles en matière d’aides d’Etat
(géographiques ou sectorielles) soient respectées pour ce qui concerne le cofinancement
national.
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Quatre options pour l'éligibilité et l'appui transitoire

A la lumière de ce qui précède, la solidarité communautaire à l'égard des régions en retard de
développement pourrait être organisée selon l'une des quatre modalités suivantes :

– L'application du seuil actuel de 75 % quel que soit le nombre de pays qui adhéreront.
Cette option, sans autre mesure, éliminerait un grand nombre de régions des Quinze.
A l’avenir, leur éligibilité pour un appui communautaire dépendrait des priorités et
des critères pour un soutien en dehors des régions les moins développées.

– La même approche sauf que dans ce cas, toutes les régions actuellement éligibles à
l’objectif 1 mais qui se situeraient au-dessus de ce seuil, devraient bénéficier d'un
appui transitoire (phasing-out) d'autant plus généreux que leur PIB sera proche du
seuil. Deux niveaux d'appui transitoire pourraient être envisagés : l'un pour les
régions qui, du fait de leur convergence à la fin de la période 2000-2006, n'auraient
plus été considérées comme en retard de développement dans une Union à quinze ;
l'autre, plus généreux, pour les autres régions, situées dorénavant au-dessus du seuil
de 75 %.

– La fixation d'un seuil d'éligibilité plus élevé que 75 % : le nouveau seuil pourrait être
fixé de manière à réduire ou même à effacer l'effet mécanique d'éviction des régions
des Quinze, dû à la diminution du PIB moyen par habitant de l'Union après
l'élargissement. Il devrait être exclu cependant que le nouveau seuil permette de
maintenir éligibles les régions des Quinze qui, sans l'élargissement, n'auraient plus
été considérées comme en retard de développement à la fin de la période actuelle de
programmation.

– La fixation de deux seuils d'éligibilité, un pour les régions des Quinze et un pour les
pays candidats, aboutissant de facto à deux catégories de régions en retard. Ceci
pourrait avoir les mêmes conséquences financières que la solution antérieure où
l’intensité d’aide par habitant des Fonds communautaires dépend de la prospérité
régionale.

Un autre aspect concerne les taux de cofinancement (le rapport entre l’appui communautaire
et l’appui national). Après l’élargissement, l’écart de prospérité au sein du groupe des régions
considérées en retard de développement sera si large qu’un taux de cofinancement spécifique
pourrait être établi (à un niveau relativement élevé) pour tenir compte de la prospérité et de la
capacité budgétaire nationale des Etats membres les moins prospères.

Une répartition financière sur la base de critères objectifs

Au vu des besoins, une réduction des ressources allouées aux régions en retard de
développement – y compris au titre du soutien transitoire – par rapport au total des fonds
disponibles serait difficile à justifier.

La question essentielle est comment veiller à ce que la répartition des dotations financières
soit la plus objective possible et en accord avec les besoins. A cet égard, les décisions de
l’Agenda 2000 constituent un progrès considérable par le recours à des critères objectifs
appliqués pour toute la Communauté, au moins en ce qui concerne les régions les moins
développées. L’application d’une méthode objective et transparente constitue en elle-même
l'un des résultats les plus significatifs de l'Agenda 2000. Cette manière de procéder devrait
être maintenue à l'avenir, comme un acquis majeur de la cohésion.
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Cela étant, un certain nombre de questions restent à aborder, notamment les suivantes :

– Faut-il compléter les critères utilisés actuellement – population, prospérité régionale,
prospérité nationale et chômage – par le critère du taux d'emploi, compte tenu des
perspectives actuelles du marché du travail et des conclusions du Conseil européen
de Lisbonne relatives au taux d'emploi? Cette question devra être examinée en
fonction de la manière dont le taux de chômage évoluera au cours des prochaines
années dans les régions d’objectif 1. A l'heure actuelle, certaines de ces régions
restent confrontées à des taux de chômage très élevés.

– Si le degré de convergence réelle des régions éligibles est structurellement
insuffisant, pourrait-il faire partie des critères d'allocation financière ?

– La réserve de performance devrait-elle représenter une part plus significative des
ressources des Fonds structurels ? Il serait sans doute souhaitable de renforcer la
conditionnalité de cet instrument pour atteindre les résultats escomptés, également du
point de vue de la bonne gestion financière.

Maintenir les efforts en faveur d’une application objective de la méthode dépend largement
des efforts conjugués de l’Office statistique communautaire, EUROSTAT, et des Instituts
statistiques nationaux pour améliorer la qualité des statistiques harmonisées au niveau
communautaire. Etendre les séries de données aux pays candidats et disposer de données sur
les parités de pouvoir d'achat au niveau régional sont des priorités importantes pour le succès
des exercices futurs, afin d’établir la prochaine liste des régions en retard de développement.

Pour le reste du territoire : un zonage indirect ?

Les régions en retard de développement ne sont pas seules à affronter des difficultés
structurelles. Il est nécessaire que la politique de cohésion continue à intervenir dans d’autres
parties de l’Union pour encourager des actions d’intérêt communautaire. Mais compte tenu de
ressources plus limitées comparé à celles attribuées aux régions en retard de développement,
il est essentiel de se donner les moyens de cibler les interventions.

A la lumière des problèmes apparus lors du zonage direct de l’objectif 2 pour la période 2000-
2006, il semble que la concentration aurait pu être obtenue de façon plus satisfaisante en
optant pour une méthode de zonage indirect, du type de celle utilisée pour URBAN et
LEADER+. Ici, la caractéristique est que la concentration des ressources fait partie intégrante
du processus de programmation (voir encadré). La Commission ne définirait plus des critères
stricts d’éligibilité mais seulement un niveau minimal d’intensité d’aide publique -
communautaire et nationale – afin d’assurer que les ressources mobilisées aient une masse
critique permettant d’atteindre un impact réel.

Dans ces conditions, la programmation des différents domaines prioritaires devrait être
entreprise sur la base d’une allocation financière par Etat membre. Cela pourrait être réalisé
de plusieurs façons, mais la plus simple consisterait probablement en une allocation nationale
fonction de la population (en dehors des régions les moins développées) modulée par un
indicateur ou des indicateurs appropriés de la situation socio-économique. Sur la base de
l’allocation nationale, les Etats membres programmeraient leurs actions au niveau national et
régional, à partir d’un nombre limité de priorités telles que celles mentionnées plus haut. Une
vision stratégique des priorités et des enjeux élaborée par la Commission du point de vue de
l'intérêt communautaire pourrait jouer un rôle important pour replacer dans une perspective
communautaire les interventions qui auront lieu dans chaque Etat membre.
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Une réflexion devra aussi être conduite sur les méthodes de programmation nationales et/ou
transnationales, portant notamment sur le rôle des Etats membres et de la Commission, sur la
conduite du partenariat, sur les instruments techniques nécessaires pour l'analyse du territoire
et les critères pour l'orientation des actions communautaires.

Cas particuliers

Les actuellesrégions frontalières de l'Union ont atteint globalement un niveau de
développement équivalent au reste du territoire communautaire, comme l'a mis en évidence la
première partie du rapport.

Ce constat démontre la valeur de l’intervention communautaire passée dans ce domaine. Ceci
plaide pour que les actions de coopération transfrontalière soient intégrées dans la
programmation générale des Fonds structurels (« mainstream »).

Les régions frontalières en retard de développement pourraient naturellement être éligibles à
un soutien conformément aux critères généraux qui seront adoptés.

Les régions ultrapériphériques de l’Union ont des handicaps particuliers résultant de leur
éloignement du reste de l’Union et leur situation spécifique est consacrée par le traité.
L’article 299§2, véritable levier politique, permet à l’Union européenne de poursuivre et de
renforcer son action visant à promouvoir une intégration des régions ultrapériphériques dans
la Communauté, tenant compte de leurs spécificités. A cet effet, la Commission a établi, dès
mars 2000, une stratégie de développement durable des régions ultrapériphériques. Elle a
engagé sa mise en oeuvre, par exemple dans le domaine des aides d’Etat, en prenant des
initiatives concernant l’agriculture, l’intervention des fonds structurels, la fiscalité et les
douanes, et en promouvant une utilisation conjointe des fonds structurels et du fonds européen
de développement dans les zones géographiques où se trouvent ces régions. La Commission a
entrepris d’examiner comment leurs besoins pourraient être pris en compte dans la future
politique de cohésion.

Le défi spécifique de l’élargissement pour la période actuelle

Depuis la réforme des Fonds structurels de 1988, la gestion de la politique de cohésion en
termes de suivi, d'évaluation et de contrôle a été considérablement renforcée.

C'est dans ce contexte que les pays candidats se préparent à adhérer à l'Union. Dès à présent,
les instruments de pré-adhésion contribuent à cette préparation. Le programme PHARE
consacrera désormais une partie importante de ses ressources à des actions de type objectif 1,
dans un cadre de programmation à moyen terme, certes indicatif, mais qui préfigure la
programmation stratégique et globale du soutien communautaire qu’apporteront les Fonds
structurels.

La Commission prendra toutes les mesures nécessaires pour s'assurer que, comme pour les
Quinze, les programmes tiennent compte de la situation et des difficultés spécifiques des
nouveaux Etats membres. Il conviendra d’aider les administrations concernées à élaborer leur
programmation autour des priorités communautaires.
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La question de la capacité administrative des pays candidats

La mise en place d'une politique de développement régional est une tâche nouvelle pour les
autorités des pays candidats, qui disposent de moyens limités. En effet, cette approche, par
essence décentralisée, n'avait pas de tradition dans ces pays, plutôt habitués au processus de
planification centralisée.

Le processus de mise à niveau administrative ("institution-building"), est donc tout à fait
important, en particulier par rapport aux élargissements antérieurs, au cours desquels une
simple adaptation des politiques et des législations nationales à la mise en œuvre des Fonds
structurels s'était avérée nécessaire.

Le premier objectif est de créer une politique au niveau national. Ce fut l'objet d'un
programme spécial d'assistance (SPP) qui permet aux pays candidats de se préparer avec le
concours de PHARE à la mise en œuvre des Fonds structurels, en constituant une
administration compétente et en établissant les procédures indispensables, notamment en
matière de coordination interministérielle. Il est aussi nécessaire de mettre en place des
procédures budgétaires qui leur permettent de cofinancer des programmes, de gérer et
contrôler l'utilisation des ressources communautaires.

Un autre élément est l'appui à la décentralisation qui correspond à trois objectifs importants :
la consolidation de la démocratie, le développement du partenariat et l'accroissement de
l'efficacité économique.

Le deuxième aspect est la définition d'une stratégie d'intervention pour favoriser la bonne
utilisation des Fonds structurels et contribuer à la réduction des disparités de développement
en termes globaux et à l'intérieur des Etats pour éviter les risques de concentration.

Les pays candidats ont également à construire une administration capable de définir ces
stratégies, de préparer des programmes et de gérer les budgets correspondants, en particulier
les fonds qui proviendront du budget communautaire, dans les mêmes conditions que les Etats
membres actuels. Au cours des négociations d'adhésion, la Commission examinera tout
particulièrement la capacité des candidats à remplir toutes les conditions requises pour
pouvoir recevoir des transferts financiers.

Les ressources financières jusqu’à fin 2006

Etant donné qu’un certain nombre de nouveaux Etats membres auront adhéré durant la
période actuelle 2000-2006, certains sujets relatifs aux questions financières devront être
considérés.

Le premier concerne les perspectives financières jusqu’à 2006 décidées par le Conseil
européen de Berlin, comprenant un montant destiné aux interventions des Quinze et un autre
montant pour les pays candidats pour la période avant et après l’adhésion. Après le Conseil
européen de Nice, en décembre 2000, il semble probable que les premières adhésions aient
lieu en 2003-2004. Ce scénario diffère de celui qui était à la base de la décision de Berlin. Il
sera nécessaire de tenir compte de la date effective des adhésions et du nombre de nouveaux
Etats membres. Un système de transition ('phasing-in') peut être nécessaire pour les régions
assistées des futurs Etats membres, selon lequel les transferts de fonds structurels
augmenteraient progressivement en tenant compte de leur capacité d'absorption – selon une
méthode utilisée au cours des deux précédentes périodes de programmation.
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Un second sujet a trait à la répartition des ressources entre le Fonds de cohésion et les Fonds
structurels. Ces Fonds se substitueront à ISPA, pour le premier, et à PHARE et SAPARD,
pour les seconds (l’ISPA étant doté d’un tiers des crédits de pré-adhésion). Attribuer une
proportion d’environ un tiers pour le Fonds de cohésion paraît pleinement justifié du fait des
besoins des pays concernés en matière d’infrastructure de transport et d’environnement.

Deux autres considérations militent pour une part plus large accordée initialement au Fonds
de cohésion, dans les pays candidats, par rapport à celle dont bénéficient les Etats membres
actuels. D’abord, une gestion par projet pourrait s’avérer mieux adaptée à des administrations
qui manquent encore d’expérience de la programmation ; ensuite, le taux de cofinancement
élevé et le fait que le principe d’additionnalité n’est pas applicable au Fonds de cohésion
pourraient faciliter l’absorption des fonds communautaires.

La répartition entre les Etats membres, des crédits des Fonds structurels et du Fonds de
cohésion entre les nouveaux Etats membres pourraient être effectuée selon les mêmes
principes, méthodes et critères objectifs que ceux appliqués aux Etats membres actuels.

La politique de cohésion après 2006 dans une Union élargie, y compris certains aspects
financiers

Comme l’explique le rapport, d’importantes modifications ont été apportées à différents
aspects de la gestion de la politique de cohésion, lors de l’adoption de l’Agenda 2000. Elles
visaient à renforcer la décentralisation, promouvoir le partenariat, intégrer l'évaluation plus
efficacement dans le processus de décision. Une gestion financière et un contrôle plus
rigoureux, basés sur un meilleur et plus clair partage des responsabilités entre Etats membres
et Commission ont été aussi introduits. Sur ce dernier point, l'objectif est en effet de parvenir
à réduire significativement les cas de fraudes, mais surtout d'irrégularités qui forment
l'immense majorité des dossiers portés à la connaissance de la Commission.

Ce nouveau système commence seulement à être appliqué. Le prochain rapport sur la
cohésion présentera une première évaluation des résultats de ces changements, mais certains
éléments peuvent déjà être soulignés, qui devront faire l'objet d'un examen plus détaillé dans
le contexte de la nouvelle période de programmation après 2006.

En ce qui concerne le partenariat, la décentralisation du processus de prise de décision
s’applique de plus en plus aux politiques nationales et communautaires. Il faudrait sans doute
renforcer le rôle des autorités régionales et locales ou des acteurs de terrain, par exemple par
une programmation au niveau local lorsque cela est pertinent. En outre, si à l’avenir la
méthode de zonage indirect était retenue pour cibler les ressources financières, il serait
essentiel que cette méthode soit accompagnée de garanties quant à l’implication des autorités
régionales et locales.

La programmation pourrait s'opérer en deux temps : dans une première étape, la
Commission pourrait élaborer une stratégie comportant une dimension économique, sociale et
territoriale, en partenariat avec les Etats membres, au niveau national et transnational, pour
identifier notamment des priorités d'intérêt communautaire. Cela pourrait aider à définir la
manière dont l’allocation financière est allouée en fonction des priorités. Ensuite, la
programmation pourrait être décentralisée au niveau approprié, par exemple au niveau
régional, urbain et transnational.
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Pour les régions en retard de développement, la programmation intégrée reste le principal
moyen d'obtenir des résultats positifs en termes de développement économique, social et
territorial.

Il serait peut-être possible de recourir à des appels d'offres pour la mise en œuvre de certains
programmes, permettant de choisir les meilleures propositions en toute transparence. La
sélection pourrait se faire à différents niveaux (régional, national ou transnational, en
coopération avec la Commission), ce qui renforcerait le lien entre résultats et allocation
financière – mais aussi le rôle de la réserve de performance.

Le principe d’additionnalité (à savoir exiger que les fonds communautaires s’ajoutent, et ne
se substituent pas aux fonds nationaux) a connu une redéfinition significative. L’expérience
montre que ce principe contribue à la valeur ajoutée de la politique de cohésion. Dans le
même temps, la méthode repose sur des montants très agrégés puisque l’additionnalité ne
s’applique au niveau de chaque programme, mais à l’échelle d’un Etat membre, pour tous les
programmes relevant d’un même objectif.

Ceci conduit donc à un manque de transparence. On pourrait envisager de vérifier
l'additionnalité au niveau du programme plutôt qu'à celui de l'Etat membre, en particulier pour
les régions en retard de développement. Néanmoins, il ne faut pas sous-estimer les difficultés
de disponibilités des données, difficultés qui constituent un contrainte habituelle pour
améliorer la situation dans ce domaine. La méthodologie sera évaluée à la lumière de
l'expérience acquise en 2003 et 2005 dans la mise en oeuvre du principe d'additionnalité.

L'évaluation est désormais définitivement consacrée comme un élément à part entière du
processus de programmation. La réserve de performance fait partie des innovations
importantes apportées par l'Agenda 2000. Le lien entre allocation financière et résultats
devrait être amplifié.

Renforcer la cohérence du Fonds de cohésion et des Fonds structurels

Le Fonds de cohésion qui a été établi par le traité, est prévu pour les Etats membres dont le
PNB par habitant est inférieur à 90% de la moyenne communautaire et qui ont mis en place
un programme de convergence économique. Il s'est révélé un instrument utile, en complément
des Fonds structurels, pour promouvoir l’investissement et contribuer au rattrapage des pays
de la cohésion.

Les sujets à évoquer pour l’avenir concernent le montant des ressources financières, en
valeurs absolues, affectées au Fonds de cohésion et le renforcement de la coordination de ses
interventions avec celles des Fonds structurels.

Le traité limite le champ d’intervention du Fonds de cohésion au financement des projets
d’infrastructures de transport et de l’environnement. Bien que le Fonds de cohésion s'applique
au niveau national, il relève d’une décision des autorités nationales, il y aurait un avantage
certain, lors de la sélection des projets, à ne pas accroître les disparités régionales et à éviter
une concentration excessive des investissements dans les régions capitales les plus prospères.

A l'heure actuelle, la part du Fonds de cohésion dans la totalité des actions structurelles est,
dans les Etats membres concernés, de l'ordre de 18%. Savoir si un même équilibre entre
Fonds de cohésion et Fonds structurels est approprié pour les nouveaux Etats membres mérite
d’être examiné plus longuement, après une possible période de transition.
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La répartition des dotations du Fonds de cohésion entre pays bénéficiaires devra être décidée
en fonction de critères objectifs, comme pour les Fonds structurels à présent. Cette exigence
d'objectivité devrait valoir pour tous les Etats membres et dès l'adhésion des nouveaux Etats.

Pour renforcer la coordination des actions soutenues par le Fonds de cohésion avec celles des
Fonds structurels, les deux interventions devraient être intégrées dans un cadre unique. Pour
les pays éligibles au Fonds de cohésion, ce dernier devrait devenir le seul instrument de
financement des grands projets de transport et d’environnement dans les régions en retard de
développement.

Les ressources financières de la politique de cohésion dans une Union élargie après 2006

Les données présentées dans le rapport relatives aux écarts nationaux, régionaux et sociaux
mettent en évidence le besoin accru de cohésion dans une Union élargie. Les analyses de la
Partie I montrent que les disparités économiques et sociales au sein de l’Union augmenteront
de manière considérable avec l’élargissement. Le défi pour maintenir la cohésion économique
et sociale sera en conséquence plus difficile à relever.

L’essentiel de cet effort financier devrait naturellement, concerner les nouveaux Etats
membres. En tout état de cause, le paquet financier global déterminera le niveau d’ambition
de l’Union pour faire face aux difficultés qui persistent dans l'Europe des Quinze, et
notamment dans ses régions en retard de développement. C’est dans ce cadre que les
discussions sur le budget alloué à la politique de cohésion auront lieu.

Même s'il est prématuré d'avancer des propositions budgétaires pour la politique de cohésion
après 2006 qui, en tout état de cause, feront partie d'une discussion globale sur les futures
politiques communautaires, il convient de rappeler quelques chiffres et de donner quelques
points de repère pour cadrer le débat.

Depuis la réforme de 1988 et jusqu'en 1999, l'Union a renforcé sa politique de cohésion en
termes de moyens financiers en valeur absolue et en proportion du budget total de la
Communauté. Dans le cadre de l’Agenda 2000, la proposition initiale de la Commission était
de maintenir, durant la période 2000-2006, le niveau du soutien financier atteint en 1999 pour
l’Union à Quinze (0,46% du PIB).

A l’issue des négociations, le Conseil européen de Berlin a alloué 213 milliards d'euros aux
actions structurelles dans les quinze Etats membres pour 2000-2006, soit une moyenne
annuelle de 30 milliards d’euros. A ce montant, il faut ajouter les aides pré-adhésion (3
milliards d’euros par an) et les montants réservés aux pays qui adhéreront entre 2002 et 2006.
En plus de ces montants, des dotations ont été prévues pour les nouveaux Etats membres
après leur adhésion : ces dotations augmenteront progressivement pour atteindre 12 milliards
d’euros en 2006. L'ensemble de ces décisions correspondent de fait à 0,45 % du PIB de
l'Union élargie en 2006 à vingt-et-un Etats membres, c'est-à-dire pratiquement autant qu'en
début de période pour l'Union à quinze.

Ce même pourcentage ne doit pas nécessairement être considéré comme un point de référence
pour le financement de la future politique de cohésion – mais il doit être clair que, pour rester
crédible, la politique régionale et de cohésion doit pouvoir s’appuyer sur des ressources
financières appropriées pour faire face aux besoins résultant du nouveau contexte.
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Elargissement et plafonnement des transferts

Selon la réglementation actuelle pour la période 2000-2006, les transferts des Fonds
structurels et de cohésion sont limités annuellement à un maximum de 4% du PIB national,
pour tous les Etats membres. Ce plafond a été déterminé au vu de la situation des Etats
membres actuels, afin de conserver des niveaux de transferts en provenance de l’Union, qui
puissent être gérés par les administrations bénéficiaires. Ce plafonnement aura des
conséquences importantes pour certains des pays candidats les moins prospères lorsqu'ils
auront rejoint l'Union.

Dans ce nouveau contexte, il faudra concilier les contraintes suivantes :

– répondre à l'objectif de cohésion, en particulier aux besoins énormes de
développement des pays candidats ;

– tenir compte des capacités économiques, financières et administratives d'absorption
de ces pays.

Tenir compte pleinement de la prospérité relative des régions et des pays concernés
présenterait toutefois des risques importants du point de vue de leur capacité d'absorption et
de l'équilibre des dépenses publiques. Par conséquent, soulever la question du plafonnement
ne serait pertinent que dans des circonstances exceptionnelles, – par exemple pour les projets
financés par le fonds de cohésion qui présentent un intérêt communautaire marqué.

Poursuivre le soutien de pré-adhésion pour les autres pays candidats

L'aide à la pré-adhésion, adaptée si nécessaire, devrait se poursuivre pour les pays candidats
qui n'auront pas encore adhéré à l'Union le 1er janvier 2007. La dotation financière nécessaire
devra faire l'objet d'une évaluation objective en fonction des besoins, des capacités
d'absorption et du nombre de pays bénéficiaires.

Pour une meilleure contribution des autres politiques

Un dernier aspect porte sur la contribution des autres politiques communautaires à la
cohésion. Ces politiques poursuivent des objectifs qui leur sont propres et l'impact de
certaines politiques communautaires sur la cohésion est difficile à évaluer. Mais le besoin
existe, en complément de la plus forte concentration géographique et thématique des Fonds,
de renforcer les synergies et la complémentarité des politiques communautaires avec la
politique de cohésion.

Certaines des politiques communautaires contribuent indirectement à la cohésion économique
et sociale, en créant des conditions favorables au développement des Etats membres ou des
régions les moins prospères.

Tel est le cas de l'union économique et monétaire qui a conduit à une stabilité macro-
économique, notamment dans les pays de la cohésion. Cette stabilité, condition nécessaire
parce qu'elle favorise l'investissement et la croissance économique, ne suffit pas à assurer la
convergence réelle.

Le même constat peut être fait pour le marché intérieur. Le marché intérieur et le processus
des réformes structurelles exercent une grande influence sur la cohésion sociale entre les
régions. L’Union entreprend des efforts importants pour introduire des réformes sur les
marchés des produits, du capital et du travail. La réduction des disparités entre régions exige
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des investissements visant à accroître le potentiel économique des régions les moins
développées.

Une croissance plus rapide ne conduit pas nécessairement à une plus grande intégration
régionale et à une réduction des inégalités de revenu. Pour cette raison, de nouvelles réformes,
une intégration plus profonde du marché, surtout en ce qui concerne les services, et le soutien
de la politique de cohésion restent indispensables si l’on veut saisir le plein bénéfice du
processus de rattrapage dans certains Etats membres et réduire les inégalités qui existent
encore entre régions.

L'union économique et monétaire comme le marché intérieur appellent des politiques
d'accompagnement pour que tous les Etats membres et toutes les régions puissent bénéficier
pleinement de l'intégration économique et monétaire. A cet égard, le maintien d’un niveau de
dépenses structurelles complémentaires aux investissements des Fonds structurels, en
particulier dans le domaine de l’éducation, de la formation et de l’emploi, ainsi que de la
recherche et développement technologique, est essentiel pour l’efficacité globale de la
politique de cohésion.

La politique de la concurrence et la politique de cohésion sont complémentaires. De fait, le
plafonnement des aides d'Etat à finalité régionale bénéficie en premier lieu aux pays les moins
prospères. Cette orientation doit être accentuée pour établir des conditions de concurrence
plus équitables, en tenant compte du rôle que jouent les services d'intérêt général dans la
cohésion territoriale.

La Stratégie européenne pour l'emploi est nécessaire pour la cohésion. Pour mieux répondre
aux performances très inégales du marché de l'emploi, elle devrait toutefois être adaptée aux
différents contextes régionaux et locaux. Ces orientations sont déjà prises en compte dans les
actions soutenues par les Fonds structurels pour la période 2000-2006. Mais les budgets
nationaux ne permettent pas d'identifier clairement la manière dont les objectifs stratégiques
se traduisent par des engagements financiers, ce qui affecte la lisibilité de cette démarche.

D'autres politiques communautaires ont un impact essentiel sur la structuration des
territoires de l'Union

La politique agricole commune a largement atteint les objectifs qui lui étaient assignés, c'est-
à-dire favoriser la compétitivité de l’agriculture européenne. L’évolution de la PAC fait
qu’elle bénéficie davantage aujourd’hui qu’hier, à certains pays de la cohésion. Mais sa
contribution à la cohésion territoriale reste très variable selon les systèmes de production
agricoles régionaux. Il serait nécessaire que le deuxième pilier, à savoir la politique de
développement rural, ait une toute autre ampleur en particulier dans les territoires les plus
sensibles au processus continu de mutation de la PAC.

Dans certaines zones maritimes de dimension réduite, le secteur de la pêche occupe une part
importante de l'emploi. Pour la politique commune de la pêche, le défi consiste
essentiellement à restaurer un équilibre durable entre les ressources halieutiques et leur
exploitation. Or, les activités liées à la pêche se concentrent dans les régions moins favorisées.
Des mesures d'accompagnement socio-économique sont dès lors nécessaires, notamment pour
permettre la diversification des activités dans ces zones.

Les réseaux transeuropéens de transport sont un instrument de l'aménagement du territoire et
ont un impact important sur les disparités régionales, comme le souligne le Schéma de
Développement de l'Espace communautaire (SDEC). Une complémentarité plus forte entre la
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politique des grands réseaux et les programmes des Fonds structurels devrait être recherchée.
Lors de la révision des orientations pour les réseaux transeuropéens, il conviendra de tenir
compte davantage de l'objectif de cohésion.

Toutes les analyses faites dans le rapport de cohésion montrent l'importance de la recherche et
de l'innovation en tant que facteur de compétitivité. Ainsi que le révèle la participation au
5ième Programme Cadre de Recherche et de Développement, les activités restent encore
concentrées dans les régions les plus centrales et les plus compétitives de l’Europe. Les Fonds
structurels peuvent fournir le soutien nécessaire aux entreprises et aux centres de recherche
pour favoriser une participation plus équitable dans les futurs programmes RDT. Pour faire de
l’Espace Européen de la Recherche une réalité, des efforts mieux coordonnés restent
nécessaires, afin de promouvoir des réseaux régionaux, interrégionaux ou internationaux de
recherche.

La politique de l'environnement constitue, avec la cohésion économique et la cohésion
sociale, l'un des trois piliers du développement durable. La conception de cette politique
devrait aussi prendre en considération les préoccupations environnementales spécifiques des
régions ou des pays, quand cela s’avère approprié.

Système budgétaire communautaire et cohésion

En ce qui concerne le budget global de l'Union, l'équilibre entre les contributions et la
répartition des dépenses pour chaque Etats membres ne constitue pas un objectif en soi. Les
contributions des différents Etats membres au budget deviennent cependant plus
proportionnelles au PNB. Par ailleurs, les dépenses de l'Union reflètent le contenu et les
priorités des politiques communautaires : seules les dépenses consacrées à la cohésion sont
inversement liées au PIB régional par habitant.

Renforcer l'apport des autres politiques à l'effort de cohésion

Avec l'élargissement de l'Union, la mondialisation de l'économie et le développement de la
société de la connaissance, l'Union doit faire face à des adaptations économiques et sociales
sans précédent. Il est dès lors nécessaire que les autres politiques communautaires, comme le
prévoit le traité, renforcent leur contribution à la cohésion économique et sociale.

Il faudrait donc réfléchir à la manière de répondre au besoin accru de cohérence, de
complémentarité et d'efficacité des politiques communautaires et aux instruments à élaborer
pour ce faire. Cette réflexion fait partie du travail engagé dans le cadre duLivre blanc sur la
gouvernance.
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10 questions pour le débat

1) Dans un environnement économique et social en évolution rapide, quel rôle pour la
politique de cohésion dans l'Union élargie à près d'une trentaine d'Etats membres ?
Comment encourager la convergence économique et consolider le modèle de société
européen ?

2) Comment renforcer la cohérence entre les politiques communautaires ? Comment
assurer une meilleure contribution des autres politiques communautaires à l'effort de
cohésion ?

3) Comment faire évoluer la politique de cohésion alors que se prépare une extension
sans précédent du territoire de l'Union ? La politique de cohésion ne doit-elle pas
viser aussi la cohésion territoriale, de manière à mieux prendre en compte les
principaux déséquilibres territoriaux de l'Union ?

4) Comment concentrer les efforts de cohésion sur les interventions à forte valeur
ajoutée communautaire ?

5) Quelles priorités pour assurer le développement équilibré et durable des territoires de
l'Union élargie ?

6) Comment encourager la convergence économique des régions en retard de
développement ?

7) Quelle intervention communautaire pour les autres régions ?

8) Quelles méthodes pour la répartition des transferts financiers entre les Etats membres
et entre les régions ?

9) Quels principes pour la mise en oeuvre des interventions communautaires ?

10) Quelle réponse apporter aux besoins accrus de cohésion dans sa dimension
économique, sociale et territoriale ?
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Première partie – Situation et tendances



I.1  Cohésion économique

Vue d’ensemble de
l’économie européenne

Aujourd’hui, l’économie de l’Union européenne repose
fortement sur les services, qui représentent 67% du pro-
duit intérieur brut et 66% de l’emploi, soit dans les deux
cas jusqu’à 5 points de pourcentage de plus qu’il y a dix
ans. Dans le même temps, l’importance de l’agriculture
et de l’industrie a eu tendance à diminuer. Cette ten-
dance devrait se poursuivre. L’agriculture et l’industrie
continueront à connaître une consolidation de la pro-
duction dans des activités à plus forte valeur ajoutée et
une réduction de la production et de l’emploi dans d’au-
tres secteurs. Dans la plupart des pays candidats à l’ad-
hésion, la production et l’emploi restent concentrés
dans l’agriculture et l’industrie, et au sein de celles-ci,
dans des sous-secteurs à faible valeur ajoutée, ce qui
donne à penser que des restructurations plus importan-
tes interviendront dans l’avenir.

La croissance des échanges commerciaux et des in-
vestissements étrangers directs a signifié que les éco-
nomies nationales se sont ouvertes progressivement en
direction des autres Etats membres de l’Union euro-
péenne et du reste du monde. En 1999, les exportations
ont représenté 32% du PIB de l’Union européenne et les
importations 31%. Les deux chiffres sont les plus élevés
jamais enregistrés depuis que des statistiques ont com-
mencé à être collectées, ce qui confirme la croissance à
long terme des échanges commerciaux au sein de
l’Union malgré des fluctuations conjoncturelles.
Quelque 60% des échanges ont lieu au sein de l’Union,
illustrant la dépendance des pays de l’Union les uns par
rapport aux autres, tandis que, dans le même temps,
l’interdépendance avec le reste du monde s’accentuait.

L’Union européenne continuera à connaître d’importants
changements dans l’environnement concurrentiel au
cours des quelques prochaines années, qui influeront sur
l’économie en général et sur la cohésion en particulier:

− une pression économique continuelle due à la mon-
dialisation, une intensification de la concurrence inter-
nationale et une restructuration de certains secteurs.
Comme les secteurs tendent à être concentrés dans
certaines régions et à impliquer des groupes sociaux
particuliers, il est probable que la restructuration po-
sera un défi en ce qui concerne la cohésion aussi bien
régionale que sociale. En outre, comme la mondialisa-
tion tend à susciter plus de standardisation et d’unifor-
mité, il importe que les opportunités qu’elle offre soient
équilibrées par la nécessité de maintenir les identités
culturelles dans les différentes parties de l’Union;

− l’élargissement et le défi posé par l’intégration des
pays candidats à l’adhésion dans l’Union. Si l’élar-
gissement sera à terme bénéfique pour tout le
monde, il est probable qu’à court terme il y aura des
pressions pour une restructuration, les entreprises
des pays candidats faisant face à une concurrence
accrue dans un contexte où leur bas niveau de reve-
nu et de production pose déjà des défis à relever
pour la cohésion;

− la révolution de l’information. La technologie de l’infor-
mation tend à réduire l’isolement physique des parties
périphériques de l’Union et à accroître leur isolement
«virtuel», dans la mesure où la clé du développement
est l’accès à la technologie plutôt que l’accès aux
marchés. Les principaux obstacles sont donc le faible
niveau d’instruction et les facteurs sociaux plutôt que
les coûts de transport. Ce changement encore poten-
tiel aujourd’hui, deviendra de plus en plus une réalité
dans les années à venir. Il se peut qu’il ait un effet bé-
néfique sur la cohésion régionale, la périphérie défa-
vorisée étant davantage rapprochée du centre, mais
aussi un effet dommageable pour la cohésion sociale.
L’éducation deviendra de plus en plus importante
pour éviter une division de la société entre les «riches»
technologiquement alphabétisés et les «pauvres»
technologiquement analphabètes.
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Divergence et convergence
des réalisations économiques

Les disparités entre Etats membres subsistent
malgré une forte convergence

Dans sa configuration actuelle, l’Union européenne peut
être décomposée en deux groupes de pays en ce qui
concerne le produit intérieur brut (voir tableau A.1, dans
l’annexe). Il existe un écart très net entre l’Espagne, la
Grèce et le Portugal, dont le PIB par habitant, mesuré en
termes de standards de pouvoir d’achat (SPA) afin de
refléter leur niveau de richesse relative, ne se situe
qu’entre 67 et 82% de la moyenne de l’Union, et les au-
tres Etats membres, dont le PIB par habitant est égal ou
supérieur à la moyenne.

Telle est la situation malgré l’importante convergence qui
s’est produite au cours des dix dernières années dans
ces trois pays. Pour ce groupe de trois pays, le PIB par
habitant est passé de 68% de la moyenne de l’Union en
1988 à 79% en 1999. Pris individuellement, l’écart entre
l’Espagne et la Grèce, d’un côté, et la moyenne de
l’Union, de l’autre, s’est rétréci dans les deux cas de 9 à 10
points de pourcentage, tandis que l’écart se réduisait de
17 points dans le cas du Portugal. L’écart global de PIB
par habitant entre ces trois pays et le reste de l’Union eu-
ropéenne a diminué d’un tiers pendant cette période. A
ce rythme de convergence, 20 à 30 ans seront nécessai-
res pour que cet écart soit totalement éliminé. Cela

souligne le fait que le processus de convergence est un
processus de long terme, de même que le temps néces-
saire dépend des changements qui peuvent affecter le
contexte économique global.

Cependant, un signe positif à cet égard est constitué
par les bons résultats de l’Irlande, qui faisait partie du
groupe des pays les moins prospères il y a dix ans avec
un PIB par habitant égal à 70% seulement de la
moyenne de l’Union, mais dont aujourd’hui le PIB par ha-
bitant dépasse de 14% cette moyenne.

Un point important à souligner dans ce contexte est que la
convergence du PIB par habitant en termes de SPA dé-
pend non seulement des différences dans le taux de
croissance du produit, ou du fait que le PIB croisse plus
vite dans les pays de la cohésion que dans les autres
Etats membres, mais aussi de l’évolution des prix relatifs,
qui influe sur l’ajustement par les SPA (voir encadré sur le
PIB et les autres mesures de l’économie régionale).

Les disparités entre les régions se sont rétrécies
mais dans une moindre mesure

Comparées aux écarts entre Etats membres, les dispari-
tés sont encore plus larges entre les régions de l’Union
européenne (carte 1 et tableau 1).1 Les 10% de régions
qui ont le PIB par habitant le plus élevé se composent lar-
gement des capitales du nord et des régions les plus
prospères du sud de l’Allemagne et du nord de l’Italie. En
élargissant l’éventail aux 25% de régions situées en haut
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de l’échelle, de nombreuses régions du Royaume-Uni,
certaines régions autrichiennes, belges et néerlandaises
et Madrid et Rome (Lazio) rejoignent les précédentes. Les
10% de régions situées en bas de l’échelle comprennent
surtout des régions grecques et les DOM français, mais
aussi certaines régions du Portugal, d’Espagne et du sud
de l’Italie, tandis que les 25% de régions situées en bas
de l’échelle incluent de nombreuses autres régions espa-
gnoles et portugaises ainsi que les régions restantes du
sud de l’Italie et les régions de l’Allemagne orientale, à
côté de certaines régions périphériques de France et du
Royaume-Uni.

Le contraste entre les 10% situés en haut et en bas de
l’échelle est important. Les régions situées au sommet ont
un PIB par habitant supérieur de 60% à la moyenne de
l’Union, ou de 45% si on exclut les régions marquées par
d’importants mouvements transrégionaux réguliers domi-
cile-travail,2 tandis que celles situées en bas de l’échelle
ont un PIB par habitant inférieur de près de 40% à cette
moyenne. En d’autres termes, dans les 10% de régions
du haut de l’échelle, le PIB par habitant est deux fois plus
élevé que dans les 10% de régions du bas de l’échelle.
De même, les 25% de régions du haut de l’échelle ont un
PIB par habitant deux fois plus élevé que celui des 25%
de régions situées en bas de l’échelle et représentent un
tiers du PIB total de l’Union européenne contre un sixième
pour les secondes.

Cependant, il s’est produit une forte convergence entre
1988 et 1998 (voir carte A.1). Dans les 10% de régions
du bas de l’échelle, le PIB par habitant est passé de 55%
de la moyenne de l’Union à 60%, tandis que pour les
25% situées en bas de l’échelle, il est passé de 66% de
la moyenne à 68% seulement. (Ces augmentations ne
sont pas aussi spectaculaires que celles mentionnées
dans le Sixième rapport périodique, où les régions du
haut et du bas de l’échelle étaient définies par le nombre
de régions seul et non par la population couverte.)

A nouveau, cela souligne que la convergence est un
processus de long terme, puisque l’écart entre les 10%
de régions du bas de l’échelle et la moyenne de l’Union
ne s’est réduit que de 11% au cours de ces dix années.

Les disparités régionales au sein
des pays sont grandes mais sont
peut-être en voie de stabilisation

A côté des disparités régionales dans l’ensemble de
l’Union, il existe bien souvent de grandes disparités au
sein même des Etats membres (voir tableau A.2 et gra-
phique 1). Les économies duales de l’Italie et de l’Alle-
magne en offrent des exemples manifestes, mais dans la
plupart des pays, une ou quelques régions ont un PIB par

habitant très supérieur ou inférieur à la moyenne natio-
nale. Les capitales, comme Londres ou Paris (Ile-de-
France), tendent notamment à avoir un PIB par habitant
bien supérieur à la moyenne,3 tandis que dans de nom-
breuses régions écartées et rurales, comme l’Epire en
Grèce, la Calabre en Italie et les Açores au Portugal, le
PIB par habitant est beaucoup plus faible que partout ail-
leurs. Cela démontre clairement le fait que les pays ne
peuvent être traités comme des économies homogènes
et qu’il importe de considérer les caractéristiques et évo-
lutions régionales aussi bien que nationales.

La tendance révélée par le Premier rapport sur la cohé-
sion, selon laquelle les disparités régionales de PIB par
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Tableau 1  Régions plus prospères et
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PIB/habitant (SPA) en indice de la moyenne UE

Régions UE15 UE27

1988 1998 1998

10% + 155,3 160,9 176,9

10% - 55,1 61,0 31,1

ratio 2,8 2,6 5,7

25% + 134,1 137,1 152,0

25% - 66,6 68,3 44,3

ratio 2,0 2,0 3,4

10% + et 25% +: les régions au PIB/habitant (SPA) le plus
élevé, représentant les 10%, resp. 25% de la population totale
de l'Union
10% - et 25% -: les régions au PIB/habitant (SPA) le plus bas,
représentant les 10%, resp. 25% de la population totale de
l'Union
Source: Eurostat, calculs DG REGIO



habitant s’élargissaient avec le temps, semble se mainte-
nir dans un nombre important d’Etats membres. Dans un
certain nombre d’entre eux, les disparités entre régions
se sont certes légèrement rétrécies. Il est toutefois trop tôt
pour savoir si une inversion de tendance s’est produite
(voir tableau A.3 et graphique 2). La récente atténuation
des disparités qui est intervenue dans plusieurs Etats
membres pourrait bien être purement cyclique, puisque
les régions en retard de développement tendent à
converger davantage vers les autres régions dans les pé-
riodes d’expansion que dans les périodes de récession.4

En outre, des disparités substantielles subsistent, surtout
dans certains des Etats membres les moins prospères.

Par exemple, alors que le PIB par habitant ne diffère pas
beaucoup d’une région à l’autre en Grèce, un écart s’est
creusé ces dernières années entre les principaux cen-
tres d’activité économique autour d’Athènes et de Thes-
salonique et le reste du pays. De fait, depuis la fermeture
des itinéraires terrestres passant par l’ex-Yougoslavie
pour gagner le reste de l’Union, le port et les aéroports
d’Athènes sont les principaux points d’entrée et de
sortie pour les échanges commerciaux avec le reste du
monde. Les régions situées dans l’intérieur reculé et
montagneux du pays sont restées, quant à elles, les plus
pauvres du territoire continental de l’Union.

En Espagne, deuxième pays le plus grand de l’Union par
la superficie, la situation est aussi contrastée. Le PIB par
habitant reste relativement élevé à Madrid et en Cata-
logne et a augmenté au cours des dix dernières années.

D’autres régions du nord, notamment la Navarre et le
Pays Basque, ont aussi eu de bons résultats, mais les ré-
gions éloignées du nord-est et du sud moins développé
ont eu de moins bons résultats, le PIB croissant moins vite
que la moyenne de l’Union dans les premières et prati-
quement pas du tout dans les dernières, qui comptent
parmi les régions les moins prospères de l’Union. En
Espagne, les disparités régionales se sont encore
élargies.

Les disparités sont également fortes au Portugal, le dé-
veloppement se concentrant le long de la côte, à Lis-
bonne, Porto et dans l’Algarve, mais les disparités se
sont rétrécies ces dix dernières années.

Les mouvements migratoires ont également affecté la
Suède et la Finlande, au détriment des régions peu den-
sément peuplées et isolées du nord, ainsi que des ré-
gions orientales de la Finlande, au début des années
quatre-vingt-dix alors que la récession économique fai-
sait durement sentir ses effets. Ces mouvements migra-
toires ont continué depuis lors malgré un rétablissement
partiel du PIB par habitant.

Les disparités sont à la fois importantes et durables
entre le nord et le sud de l’Italie. Malgré la reprise écono-
mique ailleurs, le PIB par habitant du Mezzogiorno a
continué à stagner à un niveau situé entre 60 et 70% de
la moyenne de l’Union. Ce n’est que dans la Basilicate
que la croissance a été forte au cours des dix dernières
années. Pour autant, même dans cette région, le PIB par
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habitant n’est passé que de 63% de la moyenne de
l’Union à 72% de celle-ci entre 1988 et 1998.

Le PIB par habitant en termes de SPA dans les nou-
veaux Länder allemands, où la croissance a été très ra-
pide dans les premières années suivant la réunification,
se situait autour de 65-70% de la moyenne de l’Union
européenne en 1998.

Des disparités deux fois plus grandes avec
l’inclusion des pays candidats à l’adhésion

Il est intéressant d’examiner les disparités qui existeraient
dans l’Union actuellement si on ajoutait les pays candi-
dats à l’adhésion5 aux quinze Etats membres actuels. Il
faut avoir présent à l’esprit, cependant, le fait qu’au mo-
ment de leur adhésion, le PIB par habitant de ces pays
pourrait être plus élevé qu’aujourd’hui, en raison de l’amé-
lioration de leur situation économique due notamment aux
effets de l’adhésion.

Par ailleurs, il y a des différences importantes entre les
pays candidats à l’adhésion, non seulement en termes

de PIB par habitant mais aussi au regard des résultats
économiques depuis le début de la transition, lesquels
reflètent en partie le rythme et l’étendue des réformes
entreprises pendant cette période (voir encadré).

On peut distinguer trois groupes de pays dans l’Union
européenne des 27 au lieu de deux actuellement en ce
qui concerne le PIB par habitant (graphique 3). Les
Etats membres existants de l’Union, à l’exception de
l’Espagne, de la Grèce et du Portugal, constituent le pre-
mier groupe avec un PIB par habitant supérieur de 20%
à la nouvelle moyenne. Les trois Etats membres actuels
de la cohésion plus Chypre, la République tchèque, la
Slovénie et presque certainement Malte (bien que des
chiffres en termes de SPA ne soient pas disponibles) for-
ment le deuxième groupe, avec un PIB par habitant
compris entre 68% (République tchèque) et 95%
(Espagne) de la moyenne de l’Union européenne des
27. Les huit pays candidats restants constituent le troi-
sième groupe, avec un PIB par habitant inférieur (et, en
moyenne, égal seulement à 40% de la moyenne de
l’Union européenne des 27, mais avec un taux de
56-58% pour la Slovaquie et la Hongrie).
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Evolution économique récente des pays candidats à l’adhésion

Le potentiel de croissance à long terme des pays candi-
dats à l’adhésion est substantiel et il est probable que cela
profitera aux Etats membres actuels de l’Union euro-
péenne dans les années à venir.

Dans la plupart des pays candidats, les résultats économi-
ques se sont améliorés depuis le milieu des années
quatre-vingt-dix, encore qu’en raison de la croissance in-
tervenue dans l’Union européenne au cours de la même
période, il n’y a guère eu de convergence pour le PIB par
habitant. Dans le même temps, les disparités régionales
ont eu tendance à s’élargir au sein des pays, surtout entre
les capitales et les régions frontalières de l’Union euro-
péenne, d’un côté, et les régions orientales, de l’autre. Les
politiques devront à l’avenir s’attaquer à ces disparités.

Alors que la croissance moyenne du PIB de l’ensemble de
ces pays (la Turquie étant exclue) n’a été que de 2,2% en
1999, soit moins que dans l’Union européenne des Quinze,
dans cinq d’entre eux (Slovénie, Hongrie, Chypre, Pologne
et Malte) elle a dépassé 4%.

En dehors de la Roumanie (et de la Turquie), l’inflation s’est
stabilisée autour de 10% par an ou même moins, bien que
la réduction relativement faible de l’inflation en Hongrie et
en Pologne reste un sujet de préoccupation.

Si le solde du compte courant s’est amélioré dans plusieurs
pays, le déficit reste important en Estonie, en Lettonie, en

Lituanie et en Pologne. Les déficits ont été financés dans
une large mesure par des entrées de capitaux liées à la pri-
vatisation, mais les nouveaux investissements ont aussi
augmenté dans nombre de pays.

Malgré les efforts déployés pour réduire le déficit budgé-
taire dans la plupart des pays, la viabilité à long terme des
finances publiques reste préoccupante.

La privatisation de grandes entreprises est en cours en
Hongrie, dans la République tchèque, en Estonie et en Bul-
garie, et dans une moindre mesure en Lettonie. En Po-
logne, le taux de privatisation a été soutenu mais la
restructuration a tout juste commencé dans la sidérurgie et
dans l’agriculture. Dans le secteur bancaire, l’énergie et les
télécommunications, des privatisations ont eu lieu dans la
République tchèque, en Bulgarie, en Lettonie et en Slo-
vaquie.

La situation macroéconomique des pays candidats à l’ad-
hésion est mitigée, avec des aspects favorables (potentiel
de croissance, investissements étrangers directs, crois-
sance et modifications des flux d’échanges et même infla-
tion) et d’autres plus défavorables (déficit du compte
courant, chômage et déficit budgétaire). Mais la situation
dans ces pays ne peut être comparée directement à celle
des Etats membres actuels de l’Union européenne,
compte tenu de leur point de départ et de l’importance des
restructurations.



L’élargissement représentera donc un défi du point de
vue de la cohésion de deux façons (tableau 2). En pre-
mier lieu, il fera plus que doubler la population vivant
dans des régions ayant un PIB par habitant inférieur à
75% de la moyenne actuelle de l’Union – 20213 euros
par habitant – la faisant passer de 71 millions à 174 mil-
lions, ou encore de 19% de la population de l’Europe
des Quinze à 36% de l’Europe des Vingt-sept (ou de
26% du total de l’Europe des Vingt-sept si on réduit le
PIB moyen par habitant de l’Union européenne à celui
de l’Europe des Vingt-sept, soit 16504 euros).

En second lieu, il creusera l’intensité, ou l’ampleur des
disparités. En 1998, le PIB par habitant des régions en re-
tard de développement de l’Union atteignait en moyenne
65% de la moyenne actuelle de l’Union européenne.
Dans les régions en retard de développement des pays
candidats, il était beaucoup plus faible (environ 37% de la
moyenne actuelle de l’Union), si bien que les deux grou-
pes de régions pris ensemble avaient un PIB par habitant
inférieur à la moitié (48%) de la moyenne.

Sur la base des données actuelles, l’inclusion immédiate
des douze pays candidats a pour effet statistique de ré-
duire le PIB moyen par habitant de 18%. Cet exercice rela-
tivement théorique signifie que 27 des régions de l’Union
européenne actuelle, comptant quelque 49 millions d’habi-
tants, passent au dessus du seuil de 75% de la moyenne
des 27 pays, sans que pour autant les problèmes de déve-
loppement de ces régions aient été résolus. Ceci n’a évi-
demment aucun lien avec une quelconque amélioration de
leur situation mais traduit simplement le fait que leur posi-
tion relative devient meilleure à cause de l’entrée dans
l’Union des régions encore plus défavorisées.

Dans une Union européenne élargie à 27 Etats mem-
bres, sur la base des données actuelles et en incluant 12
pays candidats en une seule fois, on peut dire que le défi
représenté par la cohésion est deux fois plus étendu et
deux fois plus grand qu’aujourd’hui. Il est sans doute
aussi destiné à être durable. Si les pays candidats de-
vaient connaître un taux de crois-
sance identique à celui des pays
de la cohésion au cours de la
dernière décennie, leur niveau
actuel du PIB par habitant im-
plique un processus de conver-
gence qui prendra au moins
deux générations. Même avec le
type de croissance qu’a connu
l’Irlande au cours des dix derniè-
res années, il leur faudrait vingt
ans pour atteindre 90% du PIB
par habitant de l’Union euro-
péenne des Quinze.

Les disparités régionales doublent
aussi avec l’élargissement

L’inclusion des douze pays candidats n’a pratiquement
aucun effet sur l’identification des régions de l’Union dont
le PIB par habitant est le plus élevé,6 mais elle change to-
talement la composition et le niveau de revenu relatif des
régions dont le PIB par habitant est le plus bas. Les 10%
de régions du bas de l’échelle (en termes de population)
dans une Union européenne élargie se composent exclu-
sivement des régions orientales de la Pologne, des ré-
gions bulgares et roumaines et de la Lituanie et de la Let-
tonie. Les 25% des régions ayant le PIB par habitant le
plus faible comprennent presque toutes les régions des
pays candidats, la plupart des régions grecques, les Aço-
res et Madère, ainsi que l’Andalousie et l’Extremadoure
en Espagne.

Il vaut la peine de noter que très peu de régions de l’ac-
tuelle Union européenne apparaissent sur la liste des ré-
gions les moins prospères d’une Union élargie. Il faut
aussi souligner la réduction du PIB moyen par habitant
des 10% de régions situées en bas de l’échelle: il passe
de 61% de la moyenne de l’Union actuellement à 31%
de la moyenne dans une Union élargie. Alors qu’au-
jourd’hui, seule l’Epire, en Grèce, a un revenu inférieur à
la moitié de la moyenne de l’Union européenne, dans
une Union élargie, environ 79 millions de personnes vi-
vraient dans des régions où le PIB par habitant serait in-
férieur à celui de l’Epire.

Comme dans le cas des disparités entre pays, le rapport
entre le PIB par habitant des régions du haut de l’échelle
et celui des régions du bas de l’échelle dans une Union
élargie est environ le double du rapport observé dans
l’Union actuelle. Les 25% de régions du haut de l’échelle
dans une Union élargie auraient donc un PIB par habitant
3,3 fois plus élevé que celui des 25% de régions du bas
de l’échelle, contre un rapport de 1,9 dans l’Union euro-
péenne actuelle. Les 10% de régions situées au sommet
après l’élargissement auraient quant à elles un PIB par

9

I.1  Cohésion économique

Tableau 2  Statistiques résumées pour les régions dont le PIB
par habitant est inférieur à 75% de celui de l'UE, 1998

Indice utilisé Dans UE15 Dans UE26

UE15=100
EUR 20213

UE15=100
EUR 20213

UE26 = 100
EUR 16504

Nombre de régions en dessous de 75% 46 97 70

Population de ces régions (millions) 71 174 125

Population en proportion de UE15/26 19% 36% 26%

PIB moyen par habitant (SPA) des
régions en dessous de 75%

66 48 46

UE26 exclut Malta
Source: Eurostat, calculs DG REGIO



habitant 5,3 fois plus élevé que celui des 10% de régions
situées en bas de l’échelle contre un rapport de 2,4
actuellement.

Evolution vers la convergence

Le recours à différents modèles économiques pour étu-
dier les évolutions du développement régional peut être
utile à la fois pour indiquer quels pourraient être les ré-
sultats dans les années à venir si les tendances actuel-
les se maintiennent et si les économies régionales enre-
gistrent les mêmes performances que dans le passé. Il
permet également d’identifier les facteurs clés qui doi-
vent changer pour qu’une convergence du PIB par habi-
tant se produise. Trois grandes conclusions émergent
de ces modèles.

En premier lieu, si les tendances passées se poursui-
vent, il faudra des dizaines d’années pour que les dispa-
rités régionales dans l’Union européenne actuelle soient
éliminées.

En deuxième lieu, il n’y a pas de garantie qu’une telle sup-
pression survienne. Plus précisément, alors que les éco-
nomies régionales pourraient converger avec le temps
vers leur propre niveau d’équilibre du PIB, compte tenu
de leur base économique et de leur propre dotation en
facteurs, rien ne permet d’être certain que ce processus
devrait par lui-même conduire à une convergence vers le
niveau du PIB par habitant de l’Union européenne et à
une réduction des disparités régionales en ces termes
dans l’Union. Seul un changement dans la structure éco-
nomique elle-même et dans les dotations relatives en fac-
teurs (en termes des biens capitaux de toute sorte et des
différentes qualifications de la main-d’oeuvre) pourrait le
garantir. Le principal objectif des politiques régionale et
structurelle est précisément d’entraîner ce changement.

En troisième lieu, il est essentiel pour la convergence
des régions vers le niveau moyen du PIB par habitant
que les disparités dans les dotations en capital humain –
c’est-à-dire les qualifications de la main-d’oeuvre –
soient éliminées, ou du moins fortement réduites. Cela
implique à son tour d’améliorer les systèmes d’éduca-
tion et de formation dans les régions en retard de déve-
loppement et d’élargir l’accès à ceux-ci. Il est indispen-
sable également que les entreprises de ces régions
utilisent les qualifications potentielles disponibles plus
efficacement et s’adaptent plus rapidement aux chan-
gements dans la technologie et l’organisation du travail.
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Encadré: PIB et autres mesures
de l’économie régionale

Le PIB par habitant mesuré en termes de SPA est l’indicateur
clé utilisé pour évaluer le niveau d e développement écono-
mique des régions et les disparités entre elles. Il est repris,
comme tel, dans les règlements des Fonds structurels et
dans l’article 87(3)a du Traité qui concerne la politique de la
concurrence, qui ont tous été approuvés à l’unanimité par
les Etats membres. Il est aussi utilisé de façon convention-
nelle par diverses institutions internationales (dont la Banque
mondiale, le FMI, l’OCDE et les Nations Unies), des universi-
tés et des instituts de recherche, des banques centrales et
des entreprises privées, qui y voient la mesure synthétique la
plus utile des résultats économiques. Les raisons en sont les
suivantes:

- Presque par définition, le PIB est la meilleure mesure du
produit de l’économie régionale.

- Si on laisse de côté les problèmes posés par les déplace-
ments domicile-travail d’une région à une autre, qui ne
sont importants que dans un petit nombre de cas, et par le
revenu du capital, c’est une bonne approximation du re-
venu régional avant transferts publics et privés. Aux fins
de la cohésion, il importe, du moins au départ, de mesurer
le revenu régional en ne tenant compte que de ce qui est
produit localement sans inclure les transferts en prove-
nance de l’extérieur ou s’orientant vers l’extérieur. Afin de
donner un exemple évident, une région qui a un bas ni-
veau de production pourrait très bien avoir un niveau de
revenu final beaucoup plus élevé en raison d’importants
transferts de sécurité sociale, mais elle n’en resterait pas
moins une région défavorisée.

- Le PIB par habitant est statistiquement solide et est géné-
ralement disponible sur une base régionale au bout d’une
période raisonnable.

- Comme le niveau des prix varie de façon considérable
entre pays aux taux de change courants, il faut procéder à
un ajustement afin de mesurer combien de produits et
services sont nécessaires réellement pour acquérir une
somme d’argent donnée. Le fait d’exprimer le PIB en ter-
mes de standards de pouvoir d’achat (SPA) est un moyen
d’effectuer cette correction.

Actuellement, l’ajustement par les SPA est calculé sur la
base des niveaux des prix nationaux et laisse donc de côté
des différences de prix régionales, qui peuvent être impor-
tantes notamment s’il existe de fortes variations de revenu
entre les régions. Par exemple, le coût de la vie est beau-
coup plus élevé au nord de l’Italie qu’au sud et, en principe, il
faudrait en tenir compte dans les chiffres du PIB régional par
habitant.

Malgré l’intérêt offert par le PIB par habitant mesuré en ter-
mes de SPA, il peut être utile de considérer d’autres mesures
de l’économie régionale (voir tableau A.4).
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Les changements du PIB par habitant
en termes de SPA au fil du temps

Il importe de se rendre compte que le PIB par habitant en ter-
mes de SPA peut changer dans une économie par rapport à
une autre non seulement à cause d’une différence dans le
taux de croissance du PIB en termes réels (convergence dite
«réelle») mais aussi en raison d’un changement dans les ni-
veaux des prix relatifs. Cela peut compliquer l’analyse des
changements intervenus dans le temps dans la mesure où
une augmentation relative du PIB par habitant qui est due à
une diminution du niveau relatif des prix – ou à une réestima-
tion de l’ajustement par les SPA – pourrait avoir des implica-
tions légèrement différentes de celle qui résulterait d’une
croissance relative du PIB réel.

Le PIB sans ajustement par les SPA: des disparités
plus grandes, mais une configuration similaire

L’indicateur alternatif le plus simple est le PIB par habitant
mesuré en euros plutôt qu’en termes de SPA. Il montre la va-
leur marchande du produit de chaque région, mais il est
moins intéressant pour comparer les niveaux du revenu réel
(voir carte A.2).

Il a pour effet d’accroître l’amplitude des différences entre ré-
gions. Comme le niveau des prix est corrélé positivement à la
richesse d’une région, un faible PIB par habitant dans des ré-
gions pauvres tend à être partiellement compensé par un
coût de la vie plus bas.

La variation la plus frappante concerne les régions dont le PIB
par habitant est le plus éloigné de la moyenne de l’Union eu-
ropéenne. Pour l’ensemble du Portugal, le PIB par habitant
passe de 76% de la moyenne de l’Union (en termes de SPA)
à tout juste 50%, soit un niveau plus faible que celui de la
Grèce. Par contre, en Suède et au Danemark, où le coût de la
vie est très élevé, le PIB par habitant est nettement plus élevé
lorsqu’il est mesuré en euros (plus élevé de 23% dans le der-
nier pays).

Si on étend la comparaison de façon à inclure les pays candi-
dats à l’adhésion, leur PIB moyen par habitant passe de 38%
de la moyenne de l’Union européenne des Quinze en termes
de SPA à tout juste 16% en termes d’euros. Les niveaux les
plus bas du PIB par habitant se rencontrent dans les régions
orientales. Même en Slovénie, le PIB par habitant calculé en
euros dépasse de peu 45% de la moyenne de l’Union, contre
près de 71% en termes de SPA.

PNB: inclusion des transferts de revenu

Comme il a été dit, le PIB a l’avantage d’exclure les transferts
de revenu et est donc plus proche du revenu engendré au
sein d’une économie. Toutefois, ces transferts ne se limitent
pas à ceux réalisés pour des raisons de redistribution mais
comprennent aussi des envois de fonds ou des revenus per-
çus par les entreprises et les individus, qui peuvent influer de
façon significative sur le revenu disponible permettant
d’acheter les biens et services dans une économie. Les en-

vois de fonds par des travailleurs émigrés ont été une source im-
portante de revenu dans plusieurs pays et régions dans le passé
(comme en Italie du sud, par exemple), alors que le rapatriement
de profits par des entreprises possédées par des étrangers ou la
réception de profits gagnés à l’étranger ont aussi de l’impor-
tance pour un certain nombre d’économies aujourd’hui. Ces flux
de revenu vers l’étranger et en provenance de l’étranger sont in-
clus dans la mesure du produit national brut ou PNB.

Malheureusement, on ne dispose pas de données régionales du
PNB dans l’Union, en grande partie à cause des difficultés qu’il y
a à mesurer les flux de revenu à ce niveau. Néanmoins, des don-
nées pour le PNB sont disponibles au niveau national et elles
montrent certaines différences par rapport à celles du PIB dans
le cas de quelques Etats membres. En particulier, le PNB de
l’Irlande était inférieur de plus de 13% au PIB, ce qui reflète l’im-
portance des profits gagnés par les entreprises possédées par
des étrangers, qui ne sont pas nécessairement dépensés en
Irlande (mais ils ne sortent pas non plus nécessairement du
pays). En 1999, de ce fait, en Irlande, le PNB par habitant en ter-
mes de SPA était inférieur à la moyenne de l’Union alors que le
PIB par habitant était largement supérieur.

Pour des raisons similaires, le PNB du Luxembourg était nette-
ment plus faible que le PIB, de près de 10%. Cependant, dans
les autres Etats membres, en dehors de la Grèce où les fonds en
provenance de l’étranger augmentaient le revenu d’un peu
moins de 3%, la différence entre le PIB et le PNB ne dépassait
pas 2%.

Consommation médiane: une vision
du niveau de vie du ménage moyen

La consommation médiane par habitant, mesurée en termes de
SPA, est un autre indicateur utile. Il est tiré des enquêtes sur le
budget des ménages et des mesures des biens et services
achetés par les ménages et les individus plutôt que des biens et
services produits dans l’économie. Contrairement au PIB, cet in-
dicateur inclut donc les importations et exclut les exportations,
qui peuvent être très importantes au niveau régional. Il exclut
aussi implicitement le revenu transféré à l’étranger, ce qui a déjà
été signalé comme important dans le cas de l’Irlande.

Comme la répartition des revenus est généralement très biaisée,
le revenu médian est inférieur au revenu moyen et est plus repré-
sentatif du ménage ou de l’individu typique. Comme la consom-
mation tend à être d’autant plus faible par rapport au revenu que
la croissance de l’économie est forte, son évolution accusera gé-
néralement un retard par rapport au PIB par habitant, en cas de
convergence des économies.

Toutefois, l’indicateur n’est pas disponible au niveau régional
dans l’Union européenne. Les comparaisons nationales présen-
tent néanmoins un intérêt. Le niveau le plus faible s’observe au
Portugal, la consommation médiane n’atteignant que 58% de la
moyenne de l’Union européenne, en bonne partie à cause du
caractère biaisé de la répartition du revenu. Par contre, dans les
deux autres pays de la cohésion – la Grèce et l’Espagne – la
consommation médiane représente à peu près la même propor-
tion du PIB que dans le reste de l’Union.
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1 Dans le Premier rapport sur la cohésion et dans les Cinquième et Sixième rapports périodiques, on prenait les 10 et les 25
régions situées en haut et en bas de l’échelle pour mesurer les disparités. Toutefois, comme les régions NUTS ont une taille
variable, cela est susceptible de donner des résultats trompeurs au fil du temps si la population couverte par les régions
concernées change de façon importante. C’est encore plus le cas avec l’adjonction des pays candidats à l’adhésion, qui
porte à 260 le nombre de régions NUTS 2. Les chiffres mentionnés dans le texte concernent ainsi les régions qui ont le PIB par
habitant le plus élevé et le moins élevé et qui représentent 10% et 25% de la population de l’Union européenne.

2 Ce sont des régions qui sont considérées par Eurostat comme ayant un PIB par habitant relativement élevé ou bas en grande
partie à cause des mouvements des personnes qui se déplacent d’une région à une autre pour se rendre de leur domicile à
leur lieu de travail. Sont donc exclus des cas où le PIB est produit dans une mesure importante par des personnes vivant à
l’extérieur de la région ou ces cas où les personnes vivant dans une région tirent dans une large mesure leur revenu d’ailleurs.
Voir Eurostat (2000) «Statistiques en bref», thème 1, 1/2000.

3 Une partie est due aux déplacements domicile-travail de personnes qui ne vivent pas dans la région et à l’absence de
personnes contribuant au PIB dans le décompte de la population de la région.

4 Voir encadré dans la section 1.1 du Sixième rapport périodique pour une explication plus complète de cet effet.
5 Ce sont l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Pologne, la République tchèque, la Slovaquie, la Hongrie, la Slovénie, la

Roumanie, la Bulgarie, Chypre et Malte.
6 L’exception notable est l’inclusion de Prague, où une partie du PIB par habitant élevé est presque certainement due aux

personnes habitant dans d’autres régions et venant travailler régulièrement dans la capitale.
7 Pour d’autres lectures sur la théorie et la pratique de la comptabilité verte, voir Banque mondiale (1996) «Green national

accounts ; policy uses and empirical experience».
8 Voir Eurostat (1999) «Towards environmental pressure indicators for the EU» (et programme de travail de la Commission lors

du conseil de Helsinki sur les indicateurs). Eurostat (à paraître) «Towards an environmental accounting framework for the
EU».

9 Banque mondiale (1995) «Monitoring environmental progress».

Comptabilité verte: elle pourrait être bientôt appliquée,
mais il reste beaucoup de travail à faire
avant qu’elle ne devienne opérationnelle

Un dernier concept intéressant est celui de «comptabilité
verte», qui est une tentative pour intégrer les coûts environne-
mentaux dans les chiffres économiques. Les arguments en
faveur d’une comptabilité verte sont que la mesure normale
du PIB, calculée aux prix du marché, laisse de côté l’épuise-
ment des ressources non renouvelables et les autres coûts
qu’imposent à l’environnement la production et les activités
connexes.7 La comptabilité verte représente donc une tenta-
tive pour mesurer les «vrais coûts» dus à la perte de ressour-
ces rares et aux dommages causés à l’environnement par la
production, et pour intégrer des estimations explicites de ces
coûts, par exemple le coût du développement de ressources
alternatives ou le coût du nettoyage de l’environnement, dans
le calcul du PIB.

Cependant, la difficulté de donner des valeurs monétaires à
des éléments qui sont dans une large mesure impalpables
est sérieuse et il n’existe pas encore d’estimations générale-
ment acceptées pour un PIB «vert». Une démarche de
portée plus limitée consiste à produire des estimations de la
pollution générée dans des secteurs particuliers ou à isoler
les dépenses consacrées à l’environnement et à mentionner
ces chiffres à côté de la partie pertinente des comptes natio-
naux sous la forme d’une rubrique additionnelle. Mais cela
tend à vouloir dire que de telles estimations sont considérées
comme très subsidiaires par rapport aux chiffres du PIB. La
Commission a opté pour une démarche intermédiaire, celle
de comptes satellites pour des actifs spécifiques, tels que les
forêts, les stocks de minerais, les réserves d’eau et la qualité

de l’air. Quand c’est possible, des valeurs monétaires sont
calculées pour des aspects spécifiques, comme la valeur des
forêts mesurée en termes du bois produit ou des services ré-
créatifs qu’elles offrent, ou encore le coût de purification des ré-
serves d’eau pour les ramener à une norme particulière.
Autrement, on calcule des mesures physiques, comme pour les
émissions de gaz carbonique.

La collaboration qui est intervenue au cours des trois dernières
années entre les Directions générales Politique régionale et En-
vironnement et Eurostat au sein de la Commission et divers offi-
ces statistiques nationaux8 a commencé à porter ses fruits et un
ensemble complet de données sur l’environnement est en cours
d’élaboration et catégorisé par type d’actifs différents. Mais il y a
encore de nombreux manques, surtout en ce qui concerne les
valeurs monétaires. Cela engendre certains résultats surpre-
nants. Par exemple, les forêts de l’Union européenne (valorisées
à environ 400 milliards d’euros) valent deux fois plus que les ré-
serves totales de pétrole et de gaz (environ 200 milliards d’eu-
ros). De plus, le calcul n’intègre que leur valeur en termes de bois
et le chiffre serait beaucoup plus élevé si on incluait leur valeur
intrinsèque ou récréative.

Cela est cohérent avec les estimations de la Banque mondiale9

selon lesquelles, même dans les pays riches, le total des actifs
naturels valait en moyenne autant ou plus que le total des actifs
physiques tels que les immeubles ou les machines.

Cependant, il reste beaucoup à faire pour tirer le meilleur parti de
telles estimations. Il est prévu de les produire progressivement
de façon plus systématique et régulière, pour disposer de séries
chronologiques cohérentes. Mais on est encore loin d’une venti-
lation régionale.



I.2  La cohésion sociale

Au cours des trois dernières années, l’emploi a fortement
progressé dans l’Union. Cette progression a produit une
diminution du chômage dans des proportions importan-
tes et procuré du travail aux personnes qui entraient pour
la première fois sur le marché du travail ou qui y retour-
naient après une période d’inactivité. La plupart des em-
plois ont été créés dans le secteur des services, comme
les années précédentes, principalement dans les servi-
ces avancés aux entreprises et dans les services collec-
tifs – soins médicaux, enseignement, activités récréatives
et culturelles – dont un grand nombre exigent des qualifi-
cations et un niveau d’instruction élevés chez les person-
nes qui les fournissent.

Dans le même temps, en partie à cause du mouvement vers
les services avancés et les emplois hautement qualifiés, des
pénuries de main-d’oeuvre ont commencé à émerger dans
des proportions non négligeables dans de nombreuses
parties de l’économie, même dans des zones où le chô-
mage reste relativement élevé. Ces pénuries vont sans
doute s’accentuer avec la poursuite de la reprise, notam-
ment dans les technologies de l’information pour lesquelles
la demande de main-d’oeuvre s’accroît rapidement et un
grandnombredesemploisofferts restentdéjàvacants.Sauf
si on s’y attaque efficacement, ces pénuries tendront de
plus en plus à freiner le rythme de développement.

Néanmoins, il reste des disparités substantielles dans les
niveaux d’emploi et les taux de chômage entre les diffé-
rentes parties de l’Union et entre les groupes sociaux, qui
se traduisent par des poches de chômage et de
dénuement.

Emploi et chômage

Le chômage et le marché du travail

Actuellement, le chômage diminue dans l’Union euro-
péenne, ce qui reflète la poursuite de la croissance

économique et les réformes du marché du travail, et qui
semble être associé à un rythme accru de création
d’emplois pour une croissance donnée du PIB. Le taux
de chômage est ainsi passé de 10,7% en 1997 à 8,3%
en août 2000 et devrait tomber en dessous de 8% en
2001, taux qui n’a pas été observé depuis la récession
du début des années quatre-vingt-dix. Malgré cette
évolution encourageante, le chômage reste à des ni-
veaux inacceptables dans de nombreuses parties de
l’Union européenne. Toutefois, si la croissance écono-
mique continuait à son rythme actuel, le chômage pour-
rait cesser progressivement d’être le principal problème
économique auquel l’Union est confrontée, à la diffé-
rence des vingt ou vingt-cinq dernières années.

Depuis le début des années soixante-dix, le chômage a
augmenté rapidement pendant les récessions et chuté
plus lentement lors des périodes de reprise économique,
alors que les disparités régionales sont restées importan-
tes en ce qui concerne le niveau du chômage (voir gra-
phique A.1, dans l’annexe). Au cours de la période de re-
prise qui s’est amorcée en 1994, alors que le chômage
atteignait dans l’Union un pic de 11,2%, le processus de
création d’emplois n’a cessé de prendre de la vigueur.
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Néanmoins, il est trop tôt pour être sûr que le cycle dans
lequel une chute du chômage est suivie d’une remontée à
un niveau plus élevé est arrivé à son terme. Cela dépen-
dra du maintien, voire mieux de l’accélération, de la crois-
sance économique, qui devrait entraîner un taux élevé de
création nette d’emplois (graphique 4), ainsi que d’une
augmentation de l’intensité d’emploi de la croissance au
delà de la tendance à long terme observée au cours des
vingt dernières années.

Le chômage se combine à des pénuries
croissantes de main-d’oeuvre

En même temps que le chômage diminue, des pénuries
de main-d’oeuvre apparaissent et deviennent une entrave
de plus en plus importante à la croissance dans l’ensemble
de l’Union. Cela a été mentionné explicitement dans les
Plans d’action nationaux pour l’an 2000 de la Belgique, du
Danemark, de l’Irlande, des Pays-Bas, de la Finlande, de la
Suède et de l’Italie, essentiellement pour la partie septen-
trionale de celle-ci. En outre, de récentes enquêtes auprès
des employeurs dans les autres Etats membres ont souli-
gné dans la plupart des cas que la difficulté de recruter du
personnel possédant les qualifications requises constituait
un grave problème entravant l’expansion.

La coïncidence de niveaux relativement élevés de chô-
mage et de pénuries de main-d’oeuvre ne devrait pas sur-
prendre. Elle reflète essentiellement le caractère très dif-
férencié du marché du travail et le manque d’adéquation
entre la croissance de la demande de main-d’oeuvre et
les qualifications offertes par les personnes à la re-
cherche d’un emploi. De fait, des difficultés de recrute-
ment dans des secteurs particuliers même en période de
récession sont mentionnées. A mesure que la reprise
s’accélère et que le chômage diminue – ou, plus précisé-
ment, que l’offre excédentaire de main-d’oeuvre se réduit
– on ne peut que s’attendre à ce que les pénuries de
main-d’oeuvre ou les goulets d’étranglement pour certai-
nes qualifications deviennent plus graves. Ceci concerne
évidemment en premier lieu les régions où le chômage
est relativement bas, mais aussi d’autres régions où les
qualifications des chômeurs ne correspondent pas à la
demande des employeurs. Si la croissance économique
conservait durablement son taux actuel, le problème du
déséquilibre des qualifications pourrait bien être aggravé
par le ralentissement prévu de la croissance de la popula-
tion active, ou même sa diminution dans certaines ré-
gions, dans les dix ou quinze prochaines années (voir la
section sur les évolutions démographiques ci-dessous).

Si, dans certaines parties de l’Union, des difficultés de re-
crutement sont rapportées aujourd’hui pour tous les sec-
teurs depuis les technologies de l’information jusqu’à l’agri-
culture et le commerce de détail, tous les Etats membres

sont confrontés à une pénurie croissante de travailleurs
ayant des qualifications dans le domaine de la technologie
de l’information. Selon le rapport de la Commission sur les
possibilités d’emploi dans la société de l’information, jusqu’à
500.000 emplois sont actuellement vacants à cause d’un
manque de personnes qualifiées. Des études suggèrent
que le problème pourrait s’aggraver dans l’avenir, comme
c’est déjà le cas dans d’autres parties du monde, notam-
ment aux Etats-Unis. A plus long terme, il pourrait imposer
une contrainte de plus en plus forte à la croissance écono-
mique et à la création d’emplois dans l’Union européenne.
Ce problème peut être résolu en accroissant le nombre de
personnes formées aux technologies de l’information et en
adaptant les systèmes d’éducation et de formation pour y
parvenir, ainsi qu’en encourageant l’immigration de person-
nes de pays tiers possédant les qualifications nécessaires
ou l’éducation permettant de les acquérir (cette démarche
est suivie actuellement par les Etats-Unis).

De grandes disparités d’emploi
subsistent entre les Etats membres ...

Avec la poursuite de la reprise économique dans l’Union
européenne, l’emploi a augmenté de plus de 2 millions
d’unités en 1999, ou de 1,4%, soit un peu plus qu’en 1998
(1,3%) et c’est le taux le plus élevé observé au cours des
années quatre-vingt-dix. En 1999, les effectifs employés
dépassaient pour la première fois ceux de 1991, date du
début de la récession. Toutefois, le taux d’emploi – la pro-
portion des personnes âgées de 15 à 64 ans au travail –
était avec 62,1% un peu plus bas qu’au début de la
décennie.

Malgré une amélioration générale de la situation du mar-
ché du travail, de grandes différences subsistent en-
core entre les Etats membres. Entre 1997 et 1999, le
taux de croissance de l’emploi a varié de plus de 3% par
an en Irlande et en Espagne à moins de 1% en Alle-
magne, en Italie et en Autriche. En règle générale, les
Etats membres dont la croissance du PIB a été supé-
rieure à la moyenne ont aussi enregistré une augmenta-
tion relativement rapide de l’emploi.

Depuis 1994, il n’y a eu qu’un faible rétrécissement des
disparités dans le taux d’emploi à l’intérieur de l’Union.
Cela a tenu en partie à des augmentations assez impor-
tantes de l’emploi en Irlande et en Espagne, où la propor-
tion des personnes en âge de travailler et travaillant effec-
tivement est inférieure à la moyenne. Cette convergence
devrait se poursuivre si la reprise économique se main-
tient, mais il est nécessaire qu’une croissance supérieure
à la moyenne bénéficie à l’Italie et à la Grèce, en particu-
lier, si l’on veut que les disparités se réduisent de façon si-
gnificative. En 1999, le taux d’emploi était inférieur à 60%
en Espagne et en Belgique (mais de peu), en Italie et en
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Grèce, alors qu’il dépassait 70%, objectif fixé pour l’Union
européenne en 2010 lors du Sommet de Lisbonne, au Da-
nemark, aux Pays-Bas, en Suède et au Royaume-Uni.

… mais elles sont encore plus grandes
entre les régions

Les disparités d’emploi sont encore plus importantes
entre régions qu’entre Etats membres au sein de l’Union
européenne. En 1999, le taux d’emploi des 10% de ré-
gions de l’Union situées en haut de l’échelle (définies
comme celles ayant les taux d’emploi les plus élevés et
représentant 10% de la population en âge de travailler) at-
teignait en moyenne 77%, tandis que celui des 10% de ré-
gions du bas de l’échelle (définies de façon similaire) était
en moyenne inférieur à 44%. Comme au début de la dé-
cennie, la plupart des régions du groupe de tête sont si-
tuées au Royaume-Uni et la plupart des régions du bas de
l’échelle en Italie et en Espagne (carte 2).

L’ampleur des disparités régionales varie fortement d’un
Etat membre à l’autre. Tandis qu’elle est très étroite dans
certains pays (Pays-Bas, Autriche et Suède), elle est ex-
trêmement grande dans d’autres, notamment l’Italie, où
l’écart entre les régions à emploi élevé du nord et les ré-
gions à faible emploi du sud dépasse 25 points de pour-
centage, mais aussi l’Espagne et le Portugal, où l’écart est
d’environ 15 points.

Il n’y a guère eu de signes d’une réduction marquée des
disparités dans les années quatre-vingt-dix. Alors que,
dans l’ensemble de l’Union, elles se sont rétrécies de-
puis 1997, cela a succédé à un creusement des écarts
au début des années soixante-dix (voir graphique A.2).
En Italie, au Portugal et, dans une moindre mesure, en
Espagne, l’écart dans les taux d’emploi régionaux paraît
s’être élargi au cours de la période de reprise. De plus,
en Grèce, les taux d’emploi ont diminué dans la plupart
des régions au cours des années quatre-vingt-dix.

L’un des plus grands défis que l’Union doit relever dans
l’avenir est l’obtention d’un développement plus équili-
bré en termes d’emploi. Il est probable qu’il exigera des
interventions continues de politique économique dans
les régions en développement, afin de les aider à renfor-
cer leur base économique, et dans celles en cours de
restructuration, afin de contribuer à adoucir le passage
à des secteurs d’activité en croissance.

L’écart d’emploi entre les sexes reste prononcé
malgré les gains enregistrés par les femmes

Le nombre de femmes employées a fortement augmenté
dans l’Union européenne au cours des dix dernières an-
nées. De ce fait, l’écart entre les taux d’emploi des

hommes et des femmes s’est fortement rétréci, de
quelque 5 points de pourcentage, pendant les années
quatre-vingt-dix, mais l’écart restait supérieur à 19 points
de pourcentage en 1999. En outre, il convient de souli-
gner que plus de 70% des emplois additionnels nets qui
ont été pris par des femmes entre 1994 et 1999 étaient à
temps partiel. La dernière année, environ un tiers de tou-
tes les femmes employées dans l’Union travaillaient à
temps partiel contre 6% des hommes.

L’écart entre les sexes est encore plus large dans de nom-
breux Etats membres et régions. Dans les régions ayant un
taux élevé de création nette d’emplois, les hommes comme
les femmes bénéficient des mêmes possibilités de trouver
un emploi, tandis que les pénuries d’emplois dans les ré-
gions à faible emploi paraissent généralement toucher da-
vantage les femmes que les hommes. L’écart entre les
sexes est ainsi le plus faible dans les trois pays nordiques et
au Royaume-Uni et il est le plus fort en Italie, en Espagne et
en Grèce.

Le faible écart qui s’observe dans de nombreuses – mais
non toutes – parties de l’Europe du nord reflète, d’un côté,
une longue tradition d’égalité entre les sexes, des attitu-
des sociales positives envers le travail des femmes et
l’offre de crèches. D’un autre côté, il reflète aussi une pro-
portion élevée d’emplois à temps partiel chez les femmes
(voir carte A.3). De fait, le nombre relatif de femmes occu-
pant un emploi à temps plein dans les régions en retard
de développement n’est pas très inférieur à celui constaté
dans le reste de l’Union.

L’augmentation du travail à temps partiel est étroitement
liée au développement du secteur des services, dans le-
quel les entreprises demandent plus de flexibilité en ce
qui concerne les horaires de travail et où il existe aussi un
besoin croissant d’employer des personnes les
week-ends et en soirée.

D’importantes pertes d’emplois dans l’agriculture

Les emplois agricoles ont fortement diminué dans l’Union eu-
ropéenne, passant de 7,6% du total des effectifs employés
en 1988 à 5,6% en 1993 et à 4,4% en 1999. La plus forte
baisse entre 1993 et 1999 est intervenue en Irlande (elle a été
de 4,5 points de pourcentage) et en Grèce (4,3 points).

L’importance de la pluriactivité est restée pratiquement la
même, 28,7% des agriculteurs ayant un emploi rémunéré
en dehors de l’agriculture en 1997. En Suède, en Finlande
et en Allemagne, le chiffre dépassait 45%. Dans les Etats
membres du sud, 26% des agriculteurs avaient plusieurs
emplois, et près de 63% de la main-d’oeuvre était
employée à temps partiel.
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Les services sont la clé de
la croissance des emplois

Au cours des vingt-cinq dernières années, toute l’aug-
mentation des emplois est intervenue dans les services
alors que les emplois ont diminué dans l’agriculture et
l’industrie. Entre 1994 et 1999, la part des emplois dans
les services a augmenté d’environ 2,5 points de pour-
centage, ce qui traduit une évolution à long terme de
l’emploi et du produit au bénéfice de ce secteur, évolu-
tion manifeste dans tous les Etats membres.

Cependant, la croissance des emplois dans les services a
été plus faible dans l’Union européenne qu’aux Etats-Unis
pendant les années quatre-vingt-dix, et cela s’est accom-
pagné de pertes d’emplois plus importantes dans l’agricul-
ture et l’industrie. De fait, dans l’Union européenne, la crois-
sance des emplois dans l’industrie a été relativement faible
même pendant la période de reprise économique, depuis
1994, en partie à cause de la forte diminution enregistrée
en Allemagne, où le rythme de la reprise a été modeste.

Le développement des services s’est effectué à un
rythme différent à l’intérieur de l’Union. En 1999, la com-
position globale de l’emploi (carte 3) est marquée par une
part importance des emplois dans les services au sein
des régions où l’emploi est le plus élevé – principalement
situées au Royaume-Uni, aux Pays-Bas et dans les trois
pays nordiques – et par une forte concentration dans
l’agriculture au sein des régions où l’emploi est le plus
faible – situées largement autour du Bassin méditerra-
néen. Entre les deux, des régions ont une forte proportion
d’emplois dans l’industrie – surtout situées dans un arc
couvrant l’est de la France, certaines parties de l’Alle-
magne et le nord de l’Italie.

Globalement, les services entrent pour une part considé-
rable dans les disparités entre les taux d’emploi au sein
de l’Union européenne. Les écarts entre les régions à em-
ploi élevé et les régions à faible emploi peuvent être expli-
qués par un différentiel dans le nombre d’emplois dans
les services, et surtout dans les services relativement
avancés, comme l’enseignement, les soins médicaux, les
services aux entreprises et les services financiers, dans
lesquels les exigences sont relativement fortes en matière
de qualifications et de niveau d’instruction. Ceci souligne
l’importance que revêtent une main-d’oeuvre bien formée
pour stimuler l’emploi ainsi que le développement de la
société de la connaissance.

Les disparités régionales de chômage
restent prononcées

Le chômage varie fortement entre les régions de l’Union
européenne (carte 4). Malgré la reprise économique, les

taux de chômage dépassaient encore 20% dans certai-
nes parties de l’Europe du sud en 1999. Certaines
régions de l’Europe du nord, en cours de restructura-
tion, ont également des taux dépassant largement 15%.

Les disparités régionales de chômage se sont élargies
pendant les années quatre-vingt-dix, après une réduc-
tion intervenue dans les années de forte croissance de
l’emploi, à la fin des années quatre-vingts. Si la reprise
économique a légèrement réduit les disparités depuis
1995, cela n’a pas pu compenser l’aggravation inter-
venue pendant la période de récession antérieure. Par
conséquent, alors que le taux de chômage atteignait en
moyenne 3% en 1999 dans les régions où le taux était le
plus faible (régions représentant 10% de la population
totale), soit à peu près le même taux qu’au début des an-
nées soixante-dix, il s’élevait en moyenne à 23% dans
les régions où le taux était le plus élevé (les DOM fran-
çais étant exclus), soit nettement plus que voici
vingt-cinq ans.

Les régions où le taux de chômage était le plus faible
dans l’Union européenne étaient pratiquement les mê-
mes en 1999 que dix ans auparavant, tout comme celles
où le taux était le plus élevé. Il en va largement de même
au sein des Etats membres, où les différences régionales
sont également grandes (graphique 5). Comme pour les
taux d’emploi, les différences sont les plus fortes en Italie,
où, en 1999, le taux des régions où le chômage était le
plus élevé (dans le sud) dépassait de près de 25 points
de pourcentage celui des régions où le chômage était le
plus faible (dans le nord). Par contre, dans toutes les ré-
gions d’Autriche, des Pays-Bas et du Portugal, le chô-
mage était inférieur à la moyenne de l’Union.

Le chômage de longue durée diminue
mais reste un problème sérieux

Ces dernières années, la baisse du chômage s’est ac-
compagnée d’une diminution du chômage de longue
durée. Entre 1997 et 1999, le nombre de personnes
sans travail depuis un an ou plus s’est plus réduit que le
nombre total de chômeurs, passant de 49% à 46% du
total des chômeurs. Des mesures actives sur le marché
du travail, associées à des taux élevés de création nette
d’emplois, ont donc pu améliorer l’accès à l’emploi des
personnes les plus défavorisées sur le marché du tra-
vail.

Cependant, le taux de chômage de longue durée de
l’Union européenne demeure plus élevé qu’au début
des années quatre-vingt-dix. Il est particulièrement fort
dans le sud de l’Italie, dans plusieurs régions grecques
et en Belgique, où plus de 60% des personnes sans tra-
vail étaient des chômeurs de longue durée en 1999. Par
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contre, la proportion était inférieure à 20% dans plu-
sieurs régions d’Autriche, du Royaume-Uni et de Fin-
lande (carte 5).

Globalement, le chômage de longue durée est beau-
coup plus élevé dans les régions où le chômage total est
lui-même élevé, et il n’a pratiquement pas diminué pen-
dant toute la reprise économique dans les régions en re-
tard de développement. Cela reflète la persistance de
problèmes structurels dans ces régions, notamment
une mauvaise adéquation entre les emplois offerts et les
qualifications disponibles sur le marché du travail, qui
ne pourront pas être simplement résolus par des taux de
croissance économique plus élevés au niveau national
ou à celui de l’Union. Une croissance plus forte devra
être combinée à des mesures actives visant à améliorer
l’aptitude des personnes touchées à occuper un emploi
et à les aider à s’adapter aux changements structurels.

Le chômage des jeunes diminue
dans l’Union européenne

Dans l’Union européenne, les taux de chômage restent
plus élevés pour les jeunes de moins de 25 ans que pour
les personnes plus âgées et pour les femmes que pour les
hommes. Les jeunes appartenant à la population active ont
près de deux fois plus de probabilité d’être au chômage
que les personnes âgées de 25 ans ou plus. En Espagne,
en Finlande et en Italie, le taux de chômage des jeunes dé-
passait 30% en 1999 et même 50% dans certaines régions
du sud de l’Italie et de l’Espagne.

Bien que la plupart des emplois nets créés au cours des
dix dernières années aient été pris par des femmes,
l’augmentation des emplois s’est effectuée au même
rythme que la croissance du nombre des femmes en-
trant sur le marché du travail. Il en résulte que le chô-
mage des femmes reste beaucoup plus élevé que celui
des hommes dans la majeure partie de l’Union, les taux
pour les femmes dépassant 35% dans certaines parties
de l’Espagne et de l’Italie (carte 5).

Alors que le chômage des jeunes a plus diminué que ce-
lui des personnes âgées de 25 ans et plus pendant la
période de reprise, le taux a moins diminué pour les fem-
mes que pour les hommes. Cependant, à la différence
des chômeurs de longue durée, les jeunes et les fem-
mes ont bénéficié d’une baisse du chômage dans les ré-
gions les plus en retard de développement.

Evolution du marché du travail
dans les pays candidats à l’adhésion

Ces dernières années, les données disponibles sur
l’emploi et sur son évolution dans les pays candidats à
l’adhésion ont gagné en qualité avec l’introduction,
dans la plupart d’entre eux, d’enquêtes sur les forces de
travail ayant la même base et adoptant les mêmes
conventions que l’Enquête sur les forces de travail de
l’Union européenne réalisée par Eurostat. Cependant, il
faut être prudent dans l’interprétation des chiffres issus
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de ces enquêtes car, même si les conventions sont les
mêmes, ils reflètent une réalité foncièrement différente.

Dans les pays candidats à l’adhésion d’Europe centrale,
l’emploi a chuté dans des proportions importantes de-
puis le début de la transition à la suite d’une forte diminu-
tion du PIB et des restructurations. Dans les pays d’Eu-
rope centrale pris globalement, les effectifs employés
ont sans doute chuté de 15 à 20% entre 1988 et 1997, la
plus forte baisse intervenant dans les premières années
de la transition (entre 1988 et 1993). A partir de
1994-1995, la situation s’est stabilisée et dans plusieurs
pays, l’emploi a commencé à augmenter, mais pas as-
sez pour compenser les pertes antérieures. En 1998 et
1999, la croissance économique a de nouveau ralenti et
l’emploi a commencé à diminuer dans la plupart des
pays, surtout dans la République tchèque, la Slovaquie
et l’Estonie. En Hongrie, cependant, où en partie à
cause d’une mise en oeuvre plus précoce des réformes
dans l’économie et sur le marché du travail, le PIB a
continué à croître, l’emploi s’est accru d’environ 3% par
an entre 1997 et 1999.

En 1999, le taux d’emploi global des pays candidats
s’élevait en moyenne à un peu moins de 61% de la
population en âge de travailler, soit un peu moins que
dans l’Union européenne. Cependant, les disparités
dans les taux d’emploi se sont élargies entre pays pen-
dant les années quatre-vingt-dix lorsque l’emploi a dimi-
nué, l’ampleur de la baisse reflétant, d’un côté, la réus-
site de la transition et, de l’autre, le nombre d’emplois
restés à l’abri des lois du marché et les emplois dans
l’agriculture de subsistance. En 1999, le taux d’emploi
allait d’environ 54% en Bulgarie à 66% dans la Répu-
blique tchèque.

Les disparités régionales d’emploi dans les pays candi-
dats sont plus étroites que dans l’Union européenne
mais restent fortes. Dans les 10% de régions du haut de
l’échelle (définies, comme ci-dessus, comme étant cel-
les où les taux d’emploi sont les plus élevés et représen-
tant 10% de la population en âge de travailler de ces
pays), le taux d’emploi s’élevait en moyenne à près de
70%, alors que dans les 10% de régions du bas de
l’échelle, il était inférieur à 52%. Les disparités sont éga-
lement importantes dans plusieurs pays, reflétant la dif-
férence entre la région abritant la capitale et les autres
régions (en Slovaquie, l’écart entre les 10% de régions
en haut et en bas de l’échelle atteignait 17 points de
pourcentage).

Dans les pays d’Europe centrale, l’emploi des femmes a
bien souvent moins diminué que celui des hommes pen-
dant la période de transition, en partie à cause de la
concentration des pertes d’emplois dans l’industrie, et

en partie à cause de la croissance des activités de ser-
vice. Bien que le taux d’emploi des hommes dépasse
celui des femmes dans tous les pays candidats à l’adhé-
sion, l’écart entre les sexes est resté plus faible que
dans la plupart des Etats membres de l’Union euro-
péenne. En outre, beaucoup moins de femmes travail-
lent à temps partiel dans les pays candidats et la diffé-
rence entre hommes et femmes est moins prononcée.
Globalement, environ 8% de tous les effectifs employés
travaillent à temps partiel dans les pays candidats à
l’adhésion contre 18% dans l’Union européenne et les
femmes ne représentent que 58% de tous les travail-
leurs à temps partiel contre 80% dans l’Union.

Changements dans la composition sectorielle
des emplois au sein des pays candidats

La transition économique dans les pays d’Europe cen-
trale implique un changement marqué dans la composi-
tion sectorielle des emplois, encore qu’une comparai-
son entre la structure actuelle et celle de l’Union
européenne suggère qu’il reste un long chemin à faire. Il
demeure des différences importantes entre régions
aussi bien en ce qui concerne la structure des emplois
que le chômage (voir encadré).

On estime que l’emploi a chuté de 25 à 50% dans l’in-
dustrie, au sein des pays d’Europe centrale, au cours
des années quatre-vingt-dix. Malgré cela, la proportion
des travailleurs employés dans les industries en déclin
reste élevée dans beaucoup de régions.

De nombreuses régions comptant un grand nombre
d’emplois dans l’agriculture ont aussi subi des pertes
d’emplois très importantes, même si les emplois agrico-
les restent dans les pays candidats à l’adhésion
largement au dessus de leur niveau dans l’Union euro-
péenne. En 1999, si on considère ces pays globale-
ment, les emplois agricoles représentaient près de 22%
du total contre seulement 4,5% dans l’Union euro-
péenne, ce qui indique que le processus de modernisa-
tion reste à entreprendre et qu’il faudra résoudre dans le
futur de graves problèmes économiques et sociaux po-
tentiels.

L’emploi a augmenté de façon significative dans les ser-
vices et cela dans tous les pays candidats à l’adhésion.
Mais la hausse n’a pas suffi à compenser les pertes
d’emplois dans l’industrie et dans l’agriculture. Les ser-
vices n’entrent que pour 46% du total des effectifs em-
ployés dans l’ensemble de la région, contre 66% dans
l’Union européenne, ce qui indique l’ampleur des chan-
gements qui restent à faire.
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Globalement, de nombreuses régions des pays d’Eu-
rope centrale ont une structure de l’emploi moins diver-
sifiée que celle de leurs homologues de l’Union euro-
péenne et, dans le même temps, doivent s’attaquer
à des problèmes liés à un chômage élevé, de médio-
cres infrastructures, de faibles investissements et un
manque d’esprit d’entreprise. Les objectifs de la fu-
ture politique régionale dans les pays d’Europe centra-
lesont donc de diversifier la structure sectorielle de l’ac-
tivité économique, de renforcer les infrastructures et de
soutenir les créations d’entreprises, d’identifier les
avantages de localisation et le potentiel de développe-
ment, et d’éliminer les obstacles à la croissance.

La pauvreté

On s’est de plus en plus préoccupé de la question de la
cohésion sociale au cours des quelques dernières an-
nées. Les disparités entre groupes sociaux et la disper-
sion générale des revenus semblent s’être élargies pen-
dant les années quatre-vingts et le début des années
quatre-vingt-dix et cela est souvent attribué aux évolu-
tions économiques, notamment à la mondialisation, à l’in-
tensification de la concurrence sur les marchés mon-
diaux, à la révolution de l’information et à la restructuration
de l’économie qui en résulte, ainsi qu’aux tendances
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Quatre types d’évolution régionale du marché du travail dans les pays d’Europe centrale

Les taux de chômage étaient un peu plus élevés en 1999
dans les pays d’Europe centrale que dans l’Union euro-
péenne (10,2% en moyenne contre 9,3%). Toutefois, le
chômage varie fortement d’une région à l’autre. Globale-
ment, on peut distinguer quatre types de régions en ce qui
concerne l’évolution du marché du travail.

- Les grandes zones métropolitaines (le plus souvent les
capitales) ont connu une forte hausse de l’emploi dans le
secteur des services et profitent d’une situation géogra-
phique favorable, d’un niveau d’investissement élevé,
d’une main-d’oeuvre qualifiée et de meilleures dotations
en infrastructures. Ces régions ont un chômage plus
faible et des salaires plus élevés que les autres régions.
La croissance de l’emploi est essentiellement alimentée
par de nouvelles entreprises privées petites et moyen-
nes et par les investissements étrangers. Les principaux
exemples sont des centres urbains tels que Prague, Bra-
tislava et Budapest qui ont les taux de chômage les plus
bas et la plus forte proportion d’emplois dans les servi-
ces au sein de leur pays.

- Les régions frontalières occidentales, en partie compri-
ses dans le groupe précédent, avaient une situation pé-
riphérique défavorable pendant le régime antérieur mais
ont profité de leur localisation depuis le début de la tran-
sition. La proximité de l’Union européenne, des infras-
tructures relativement bien développées, de faibles
coûts de main-d’oeuvre combinés à une main-d’oeuvre
qualifiée ont contribué à stimuler les marchés et à encou-
rager l’investissement. En outre, elles ont profité d’un ac-
croissement des échanges (tels que le commerce de
détail transfrontalier) et du tourisme. En Hongrie, les
régions occidentales ont connu au cours des dernières
années une diminution du chômage et un afflux d’inves-
tissement, de même que les régions occidentales de
Slovaquie et de la République tchèque. Même les ré-
gions polonaises frontalières de l’Allemagne qui ont un
taux de chômage relativement élevé tendent à avoir une
structure industrielle plus diversifiée et plus de PME que

d’autres parties du pays. Globalement, la plupart des
régions frontalières occidentales témoignent d’une évo-
lution à long terme favorable pour l’emploi et le dévelop-
pement économique.

- La majorité des régions les plus défavorisées sont les ré-
gions rurales situées à la périphérie orientale d’une
Union européenne élargie. Elles tendent à avoir des in-
frastructures relativement médiocres, un faible investis-
sement et des structures économiques défavorables
caractérisées par la prédominance de l’agriculture et un
faible niveau d’instruction de la main-d’oeuvre. Le retour
partiel à une agriculture de subsistance et l’émigration
ont ralenti dans certains cas la montée du chômage.
Dans la plupart de ces régions, l’emploi diminue. Il est
probable que dans les prochaines années, les réformes
structurelles de l’agriculture entraîneront des pertes
massives d’emplois.

- Les anciennes régions industrielles ont été les plus dure-
ment touchées par la transition économique. Elles ont
été sérieusement frappées par la privatisation, la res-
tructuration des entreprises et les fermetures de firmes,
la réorientation des échanges avec l’abandon de mar-
chés sûrs et la perte de subventions. Le déclin de l’in-
dustrie lourde a joué un rôle important dans
l’élargissement des disparités dans les pays d’Europe
centrale. Ces régions n’ont pas réussi à créer de nouvel-
les possibilités d’emploi et à attirer de nouvelles entrepri-
ses ou des investissements étrangers. La plupart d’entre
elles ont un taux de chômage élevé et éprouvent des dif-
ficultés à réintégrer les travailleurs sur le marché du tra-
vail à cause de leurs qualifications faibles ou obsolètes.
L’exemple le plus parlant est constitué par le nord et
l’ouest industriels de la Pologne qui ont connu un déclin
de grande ampleur. De nombreuses régions doivent en-
core passer par un processus de restructuration qui
reste un défi majeur et qui pourrait entraîner de graves
problèmes économiques et sociaux.



démographiques et aux changements de la société.
Cette évolution semble s’être ralentie ou même s’être in-
versée depuis le milieu des années quatre-vingt-dix, mais
les disparités entre groupes sociaux continuent à être
trop fortes pour être acceptables.

La cohésion sociale n’est pas seulement par elle-même
un objectif important. Elle est aussi un facteur clé de la
réussite économique. Les régions incapables de mobili-
ser le potentiel économique de larges fractions de leur
population sont handicapées sur le marché mondial où
la concurrence est de plus en plus forte, et les disparités
peuvent alimenter des troubles sociaux compromettant
les résultats économiques.

La pauvreté est grande, surtout
dans les pays de la cohésion

Il existe différentes définitions de la pauvreté. Le sommet
du millénaire des Nations Unies, par exemple, a défini une
mesure absolue de la pauvreté, vue comme un état où
quelqu’un a moins de 1 dollar par jour pour vivre. Très peu
ou pas de personnes sont dans cette situation à l’intérieur
de l’Union européenne, mais compte tenu du niveau des
prix et de la nature de l’économie et de la société dans
l’Union, il faudrait une somme bien supérieure pour em-
pêcher que quelqu’un ne vive dans la pauvreté absolue. Il
est très difficile de définir ce que serait cette somme. C’est
notamment pour cette raison qu’il a été décidé depuis
longtemps qu’une mesure relative est plus pertinente
pour estimer la pauvreté dans l’Union, car elle exprime
mieux le dénuement par rapport au niveau de vie général
de la population. L’accent est donc mis sur la proportion
de la population dont le revenu est inférieur à un certain ni-
veau par rapport à la moyenne, mais là encore, il peut
exister des désaccords sur le niveau adéquat à considé-
rer.1

Dans la pratique, la principale mesure de la pauvreté uti-
lisée actuellement dans l’Union européenne est la défi-
nition d’Eurostat: le pourcentage de personnes qui ont
un revenu égal ou inférieur à 60% du revenu médian
dans le pays où elles vivent.2 Bien que cela signifie que
le seuil de pauvreté, en termes de valeur absolue, diffère
selon les pays, cette mesure donne une idée du dénue-
ment relatif dans le pays concerné.

Selon cette mesure, 18% des individus, ou encore plus
d’une personne sur six, avaient dans l’Union européenne
en 1995 un revenu inférieur au seuil de pauvreté. Cette
proportion ne semble pas avoir beaucoup changé ces
dernières années, bien que des chiffres comparables
n’existent que pour la période 1993-1995, ce qui est trop
court pour tirer des conclusions. De premières indications
donnent à penser que cette proportion pourrait avoir dimi-
nué depuis 1995, mais ceci reste à confirmer.

Les pays où la proportion de personnes possédant un re-
venu inférieur au seuil de pauvreté est la plus faible sont le
Danemark, le Luxembourg, les Pays-Bas et l’Autriche (et
probablement aussi la Finlande et la Suède, mais elles
n’ont pas participé à l’enquête de 1996 du Panel des mé-
nages de la Communauté européenne, sur laquelle les
chiffres sont fondés). Non seulement les taux de pauvreté
dans ces quatre pays tournent autour de 11-12%, mais ils
sont calculés par rapport à un revenu national plus élevé
que la moyenne de l’Union européenne (graphique 6).

A l’autre extrême, les pays où le taux de pauvreté est le
plus élevé sont le Portugal et la Grèce, 21-22% de la po-
pulation ayant un revenu inférieur au seuil de pauvreté.
Par rapport à une norme communautaire, l’ampleur du
problème est sous-estimée, puisque ces deux pays ont le
niveau de revenu médian le plus bas de l’Union. Un autre
point à noter est la persistance de la pauvreté, indiquée
par la proportion de la population dont le revenu est infé-
rieur au seuil de pauvreté pour chacune des trois années
pour lesquelles des données comparables sont disponi-
bles. C’est évidemment plus important que le chiffre relatif
à une année isolée, qui peut ne refléter qu’une situation
temporaire pour certaines des personnes concernées. La
pauvreté persistante dans l’Union est un peu inférieure à
la moitié du chiffre correspondant à une seule année, 7%
des individus couverts entre 1993 et 1995 ayant un reve-
nu inférieur à 60% du revenu médian chacune de ces trois
années, contre 17% en 1995 (le chiffre étant plus faible
que celui mentionné plus haut parce que toutes les per-
sonnes n’ont pas été enquêtées chaque année).

La persistance de la pauvreté tend à être plus forte pro-
portionnellement dans les pays où les taux de pauvreté
étaient élevés en 1995. Au Danemark et aux Pays-Bas,
la pauvreté persistante ne touchait que 3% de la
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population, soit un quart de la proportion observée en
1995, ce qui signifie non seulement que la pauvreté est
faible dans ces deux pays mais aussi qu’il s’agit généra-
lement d’une situation temporaire. Inversement, au Por-
tugal, où le niveau de la pauvreté était le plus élevé en
1995, plus de la moitié (12% de la population) des per-
sonnes concernées étaient touchées par une pauvreté
persistante, alors qu’en Grèce, le chiffre était à peine
moins élevé (10% de la population). La principale ex-
ception à cette relation générale est le Royaume-Uni, où
la proportion de la population ayant un revenu inférieur
au seuil de pauvreté en 1995 était relativement forte
(19%), mais où seulement 7% de la population avaient
eu un revenu inférieur à ce niveau pendant chacune des
trois années.

Pour les pays candidats à l’adhésion d’Europe centrale,
il n’existe pas de données comparables. Cependant, les
études qui ont été entreprises suggèrent que les chiffres
pourraient être supérieurs à ceux de l’Union euro-
péenne dans la mesure où la dispersion des revenus
s’est amplifiée pendant les années quatre-vingt-dix en
raison de la chute de l’emploi et de la baisse du salaire
réel des personnes les moins qualifiées. Elles montrent
aussi que la pauvreté dans les zones rurales, dans les-
quelles des recherches ont été menées, est un pro-
blème grave (voir encadré «Revenu et pauvreté rurale
dans les pays candidats à l’adhésion»).

Facteurs liés à la pauvreté: chômage, bas niveau
d’instruction et familles monoparentales

Les causes de la pauvreté sont nombreuses, mais quel-
ques facteurs sont fortement associés à un faible revenu,
particulièrement s’il est persistant (voir tableau A.5). Dans
l’Union européenne, six catégories de personnes risquent
plus particulièrement d’avoir un revenu inférieur au seuil de
pauvreté: les chômeurs, les familles monoparentales, les
personnes ayant un niveau d’instruction peu élevé, les per-
sonnes à la retraite, les familles nombreuses et les person-
nes en âge de travailler non employées (à cause d’un han-
dicap, notamment).

De nombreuses personnes entrent dans plus d’un de
ces groupes. Par exemple, une forte proportion de chô-
meurs a un faible niveau d’instruction. Cependant, les
trois premières caractéristiques sont les plus notables.
Dans l’ensemble de l’Union – mais non nécessairement
dans les Etats membres considérés isolément – les chô-
meurs et les parents isolés ont trois fois plus de chances
que l’ensemble de la population de tomber en dessous
du seuil de pauvreté, ce qui reflète dans les deux cas la
perte du revenu tiré de l’emploi (un nombre dispropor-
tionné de parents isolés ne travaillent pas). Nombre de
ces personnes et d’autres personnes ayant un bas

revenu ont un faible niveau d’instruction. En outre, il est
probable que la révolution de l’information signifiera
qu’un bas niveau d’instruction deviendra un détermi-
nant plus important de la pauvreté à l’avenir.

Les principales caractéristiques des personnes ayant
un revenu inférieur au seuil de pauvreté diffèrent selon
les Etats membres, ce qui reflète des variations dans la
politique sociale et la structure de la société. Par
exemple, les chômeurs courent un risque particulière-
ment grand au Royaume-Uni, où ils ont quatre fois plus
de chances d’avoir un faible revenu que l’ensemble de
la population, alors qu’au Danemark, cette probabilité
est à peine plus forte que la moyenne. Cela reflète un
système de prestations de chômage plus complet et gé-
néreux dans le second pays que dans le premier. Près
de la moitié (46%) des parents isolés et leurs enfants
avaient un revenu inférieur au seuil de pauvreté, large-
ment parce qu’ils n’avaient pas d’emploi rémunéré,
mais la situation varie fortement d’un pays à l’autre, ce
qui reflète notamment le niveau d’offre de places de
crèche et de soutien. Ainsi, les familles concernées cou-
rent le plus de risques au Royaume-Uni et en Irlande, où
elles ont cinq ou six fois plus de chances que la
moyenne d’avoir un revenu inférieur à 60% de la mé-
diane. Inversement, elles courent relativement moins de
risque au Portugal, en Espagne, en France et en Bel-
gique et un risque similaire au total de la population en
Italie (où le risque de pauvreté est plus grand pour les fa-
milles nombreuses).

Liens entre l’éducation et les revenus:
les implications d’un marché unique pour
les diplômés des pays de la cohésion

Le lien entre l’éducation et les niveaux de revenu pré-
sente un intérêt particulier (voir graphique A.3). Alors
que dans tous les Etats membres, le revenu augmente
de façon importante avec le niveau d’instruction, les
personnes ayant un niveau d’instruction universitaire ou
équivalent tendent à avoir un revenu similaire (ajusté par
le coût de la vie) dans toute l’Union, ce qui suggère
peut-être l’émergence d’un marché unique pour les di-
plômés. Bien que de nombreux obstacles subsistent,
comme un manque de transférabilité des qualifications
ou des difficultés tenant à la langue, il existe des signes
d’une mobilité internationale accrue chez les jeunes di-
plômés, en particulier. Un effet possible en est une ten-
dance à l’égalisation des niveaux de rémunération des
diplômés entre les différents pays, alors que les rému-
nérations des personnes moins qualifiées continuent à
être variables. L’écart de revenu qui s’élargit de ce fait
dans les pays les moins prospères pourrait exercer des
pressions croissantes sur la cohésion sociale.
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Une évolution à long terme incertaine

Les facteurs qui sous-tendent des revenus inférieurs au
seuil de pauvreté délivrent des messages mitigés en ce
qui concerne l’évolution à long terme de la cohésion so-
ciale. D’un côté, la poursuite de la croissance écono-
mique et des niveaux élevés d’emploi pourraient réduire
la proportion de la population ayant un faible revenu, dans
la mesure où le nombre relatif de personnes dépourvues
de revenus du travail diminuerait. De l’autre, du fait de
l’évolution sociale, le nombre de familles monoparentales
pourrait continuer à augmenter. En outre, alors que le ni-
veau d’instruction s’élève dans l’ensemble de l’Union,
surtout dans les régions en retard de développement, la
dépendance croissante par rapport aux technologies de
l’information menace de placer dans une situation encore
plus défavorable les personnes ayant un faible niveau
d’instruction, qui ne sont pas en mesure d’utiliser effica-
cement ces nouvelles technologies.

Transferts: une arme importante dans
la lutte contre l’exclusion sociale

Les transferts sociaux (autres que les retraites), qui re-
présentent 9% du revenu total des ménages dans
l’Union européenne, fournissent une contribution impor-
tante au maintien de la cohésion sociale. Plus de la moi-
tié vont aux 20% les plus pauvres de la population et re-
présentent plus de la moitié de leur revenu final.

L’effet des transferts sociaux est évident si on compare la
proportion de la population vivant en dessous du seuil de
pauvreté à celle qui existerait en l’absence de transferts
(graphique 7 et, dans l’annexe, graphique A.4). Dans la
plupart des Etats membres, les transferts (qui incluent ici
les retraites, dont certaines proviennent de sources pri-
vées) réduisent le taux de pauvreté de 30 à 40%.3 Au

Danemark, le chiffre est plus élevé, tandis qu’en Italie et
en Grèce, et dans une moindre mesure au Portugal, les
prestations sociales ont des effets beaucoup plus faibles
sur la répartition du revenu, ce qui reflète à la fois leur plus
faible volume et un moins bon ciblage sur les personnes
ayant les revenus les plus bas.

Au Royaume-Uni et en Irlande, pays dans lesquels les
transferts sociaux réduisent les taux de pauvreté de fa-
çon substantielle, la forte proportion de la population
ayant un faible revenu est largement due à la grande
dispersion des revenus avant transferts, qui reflète
elle-même la grande dispersion des salaires ( comme le
révèle, par exemple, l’enquête sur la structure des salai-
res d’Eurostat pour 1995).

Malgré la contribution des transferts sociaux au main-
tien de la cohésion sociale, il faut souligner qu’en dehors
des retraites, ils tendent à s’attaquer aux symptômes
plutôt qu’aux causes foncières de la pauvreté. En tant
que tels, ils ne procurent pas une solution à long terme
au problème. Il importe donc qu’ils soient accompagnés
de mesures structurelles visant à s’attaquer aux causes
profondes, en particulier au chômage, au bas niveau
d’instruction et à l’inadéquation des qualifications, au
manque de systèmes de garde d’enfants et ainsi de
suite, mesures qui contribueront aussi à accroître le po-
tentiel de croissance de l’économie.
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Revenu et pauvreté rurale dans les pays candidats à l’adhésion

Dans la plupart des pays, le revenu agricole a fortement di-
minué depuis le début de la transition. Cela a été particuliè-
rement marqué en Pologne, dans la République slovaque
et en Roumanie. Plusieurs raisons expliquent cette évolu-
tion. En premier lieu, au début de la transition, un ajuste-
ment brutal des prix du marché mondial a eu lieu, la
libéralisation du commerce conduisant à une réaffectation
des ressources dans le secteur agricole. Cela était associé
à une baisse des termes de l’échange dans la mesure où le
prix des facteurs de production augmentait alors que les
prix à la production chutaient. Dans de nombreux pays, les
agriculteurs ont réduit l’intensité avec laquelle ils utilisaient
les facteurs de production et sont passés, notamment dans
les secteurs dominés par de petites exploitations, à des
systèmes de production à forte intensité de main-d’oeuvre.
Cette tendance a été soutenue par de faibles coûts d’op-
portunité du travail, liés au contexte économique plus gé-
néral et à un manque d’autres sources d’emploi dans les
zones rurales. Dans ces conditions, les revenus agricoles,
qui étaient avant la transition égaux ou supérieurs au ni-
veau national des salaires, sont aujourd’hui dans de nom-
breux pays très inférieurs à ce même niveau.

La tableau est toutefois variable d’un pays candidat à
l’autre. Le revenu agricole par unité de travail est resté rela-
tivement élevé dans la République tchèque et en Hongrie
et dans une moindre mesure dans la République slovaque.
Par contre, les revenus sont beaucoup plus faibles dans
les autres pays, notamment la Pologne et la Roumanie, ce
qui reflète des niveaux très élevés d’emploi dans l’agricul-
ture combinés à une faible productivité. Dans tous les pays
candidats à l’adhésion, les faits actuels suggèrent que les
revenus du travail agricole sont beaucoup plus faibles que
dans l’Union européenne, même s’ils sont ajustés par le
pouvoir d’achat. Par contre, le revenu par hectare reste re-
lativement élevé dans presque tous les pays, la Pologne et
les Etats baltes faisant exception, notamment lorsqu’on
compare à celui de l’Union européenne le pouvoir d’achat
du revenu agricole par hectare. Il importe donc de souli-
gner les écarts considérables dans la combinaison des
facteurs de production et dans les potentialités de revenu
entre les pays d’Europe centrale.

En l’absence d’une grande restructuration, les perspecti-
ves du revenu du travail agricole sont médiocres dans ces
pays pour des raisons macro-économiques, et plus parti-
culièrement à cause de l’évolution des taux de change
réels. En premier lieu, la croissance économique dans les
pays d’Europe centrale, la hausse des coûts de
main-d’oeuvre et l’appréciation réelle des taux de change

accroîtront les pressions concurrentielles sur l’agriculture.
En deuxième lieu, ces tendances seront associées à une
chute relative du pouvoir d’achat des revenus agricoles.
Afin de maintenir des niveaux de revenu acceptable, l’agri-
culture devra passer par une restructuration majeure. D’un
autre côté, une hausse des coûts d’opportunité de la
main-d’oeuvre dans le reste de l’économie incitera les tra-
vailleurs à quitter l’agriculture. Cela dépendra largement
des entraves structurelles aux ajustements de
main-d’oeuvre. Dans ce contexte, il importe de noter que le
chômage reste élevé dans de nombreuses zones rurales
malgré des taux de croissance satisfaisants pour l’en-
semble de l’économie.

Ces bas niveaux de revenu agricole par unité de travail se
traduisent par une grande pauvreté rurale. Des recherches
récentes de la Banque mondiale suggèrent que la pauvre-
té, définie par la population vivant avec un revenu en deçà
de 50% du revenu moyen, est beaucoup plus concentrée
dans les zones rurales en Pologne, en Roumanie, en Li-
tuanie, en Lettonie et en Bulgarie (graphique 8). Même en
Hongrie, où les revenus agricoles sont comparativement
élevés, une importante pauvreté rurale subsiste. Comme le
montre l’étude de la Banque mondiale, de nombreuses rai-
sons extérieures au secteur agricole créent une vulnérabili-
té face à la pauvreté dans les zones rurales – faibles
niveaux de capital humain, manque d’infrastructures,
manque de sources alternatives d’investissement, péri-
phéralité.
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1 On peut discuter sur le fait de savoir si le niveau de revenu pris en compte devrait être relié au revenu moyen dans l’Union
européenne, dans les Etats membres pris individuellement ou même dans les régions. Dans la pratique, divers problèmes se
posent lorsque les comparaisons sont fondées sur un revenu moyen dans l’ensemble de l’Union, car la mesure tend alors à
être fortement influencée par les importantes différences de revenu moyen entre Etats membres et non à refléter des
différences dans la dispersion des revenus au sein de ceux-ci. En d’autres termes, une mesure de la pauvreté calculée par
rapport au revenu moyen dans l’Union européenne exprime largement des différences dans les niveaux du revenu national
plutôt que dans les niveaux du revenu des individus. Dans le même temps, indépendamment des mérites éventuels d’une
mesure de la pauvreté sur une base régionale, les données manquent tout simplement pour la calculer.

2 Dans le Premier rapport sur la cohésion, la définition antérieure utilisée par Eurostat servait à déterminer le seuil de pauvreté,
à savoir un revenu par habitant égal ou inférieur à 50% de la moyenne. Dans la pratique, pour la plupart des pays, les deux
mesures donnent des résultats similaires. Cependant, la nouvelle définition est préférable, surtout pour effectuer des
comparaisons dans le temps, parce que la médiane est une mesure plus stable du revenu moyen que la moyenne en ce sens
que, comme elle est liée à une personne se situant au milieu de la distribution des revenus, elle n’est pas affectée par les
valeurs extrêmes. Les chiffres mentionnés dans le corps du texte sont tirés du Panel des ménages de la Communauté
européenne. Il convient de noter que les données de la Belgique font actuellement l’objet d’une révision.

3 Il est intéressant de comparer cela à la réduction des disparités régionales due aux transferts. Le Premier rapport sur la
cohésion trouvait que les dépenses publiques totales, y compris les dépenses sociales, réduisaient les disparités
interrégionales dans les Etats membres de 10 à 30%, c’est-à-dire moins que la réduction obtenue pour les disparités
interpersonnelles, sur lesquelles est en général plus concentrée la politique économique nationale.
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Le renforcement de la cohésion économique et sociale as-
signé par l’article 158 du Traité, a pour objectif plus fonda-
mental de promouvoir un développement harmonieux de
l’ensemble de la Communauté. C’est dans ce contexte que
le Conseil informel des ministres responsables de l’aména-
gement du territoire et de la politique régionale a adopté en
1999, à Postdam, un Schéma de développement de l’es-
pace eommunautaire (SDEC) qui fixe trois objectifs, à sa-
voir: le développement spatial urbain polycentrique et une
nouvelle relation ville-campagne; un accès équivalent de
toutes les régions de l’Union aux infrastructures et au sa-
voir; une gestion avisée de la nature et du patrimoine cultu-
rel. Le SDEC1 constitue un cadre indicatif d’orientation poli-
tique pour tous les Etats membres, pour leurs régions et
collectivités locales ainsi que pour la Commission.

C’est également pour atteindre les mêmes objectifs et dans
le but de mieux contribuer au développement équilibré et
durable de l’ensemble de l’espace communautaire que les
actions de coopération transfrontalière, transnationale et in-
terrégionale appuyées par le FEDER seront poursuivies.

Après l’élargissement de l’Union européenne à l’Autriche,
la Suède et la Finlande, celui qui interviendra au cours des
prochaines années à l’est transformera profondément la
configuration de l’Union, dont la superficie aura plus que
doublé depuis le début des années quatre-vingt-dix. Tous
ces éléments représentent de nouveaux défis pour la co-
hésion territoriale, compte tenu de l’importance que conti-
nuera à avoir le souci de réduire les disparités régionales.

L’Union: un territoire très centralisé

Historiquement, les activités économiques et partant de là, le
stock de capital et les ressources humaines les plus quali-
fiéessesontaccumulés,àderaresexceptionsprès,dans les
régionscentralesde l’Union.Le rattrapageobservéauniveau
des régions de la périphérie sud-ouest de l’Union, y compris
auplanduniveaud’instruction,n’estcependantpassuffisant,
et ne le sera sans doute pas à moyen terme, pour invalider le

modèle centre-périphérie, qui devrait au contraire se ren-
forcer avec l’adhésion des pays d’Europe centrale.

Desétudes récentesvisantàévaluer leseffetsde l’intégration
sur l’équilibreentre régionsauseinde l’Unioneuropéenneont
souligné la nécessité de mesures d’accompagnement afin
d’éviter un possible élargissement des disparités entre ré-
gions fortes et régions faibles.2 Cette conclusion est fondée
sur le fait que la localisation économique se caractérise par
d’importants effets externes, certains positifs, d’autres néga-
tifs, et qu’il n’y a pas de raison de penser qu’à elles seules, les
forces du marché permettent de trouver le point d’équilibre
entre effets positifs et négatifs et génèrent un développement
économique équilibré de l’ensemble de l’Union européenne.
Si la concentration de l’activité économique dans les régions
relativement fortes peut conduire, à court terme, à une plus
grande efficience de la production dans l’Union, cela peut se
faire, à long terme, au détriment de la compétitivité de l’éco-
nomie de l’Union dans la mesure où cela détériore le potentiel
productif des régions relativement faibles et réduit leur capa-
cité d’exploiter leurs avantages comparatifs. En outre, la
concentrationdesentreprisesetde lapopulationdanscertai-
nes régions va à l’encontre de l’objectif d’un développement
durable non seulement à cause de l’encombrement et de la
congestion potentiels qui affectent ces régions mais aussi en
raison du déclin et du dépeuplement d’autres régions.

Les données empiriques suggèrent que, bien que pour le
futur on puisse imaginer trois différents types de résultats is-
sus de l’intégration de l’Union européenne – concentration
accruede l’activitééconomique,dispersionaccrueou faible
changement de la répartition existante – au cours des vingt
à trente dernières années, la répartition territoriale de l’activi-
té économique est restée assez semblable. Néanmoins, ce
qui est certain aujourd’hui est qu’une part très significative
de l’activité économique est concentrée sur un espace cen-
tral limité comme le montre l’analyse ci-dessus. Rien n’in-
dique que l’augmentation des coûts de production dans
ces régions centrales, due aux phénomènes de congestion
et à des coûts salariaux plus élevés, permettra à elle seule
de réduire, à terme, ce déséquilibre.
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Afindeconcrétiser lanotioncentre-périphérie,un indiced’ac-
cessibilité a été élaboré. Il mesure, pour chaque région, le
temps d’accès aux autres régions de l’Union en le pondérant
par leurpoidséconomique. Il fautsoulignerquecet indice im-
plique une bonne dose d’estimation et qu’il représente la si-
tuation actuelle plutôt que celle qui pourrait exister à l’avenir,
compte tenu du développement actuel des infrastructures
dans les régions périphériques (en partie financé par les
Fonds structurels) et, peut-être chose plus importante,
compte tenu des implications pour le concept d’accessibilité
dudéveloppementde lasociétéde l’information.Néanmoins,
les résultats sont instructifs. Les régions peuvent être divisées
en trois groupes d’après cet indice (Carte A4):

− des régions centrales dont l’indice d’accessibilité dé-
passe la moyenne de l’Union européenne et des
douze pays candidats à l’adhésion de plus de 50%,
situées dans un triangle compris entre le North York-
shire (Royaume-Uni), la Franche-Comté (France) et
Hambourg (Allemagne);

− des régions périphériques dont l’indice est inférieur à
40% de la moyenne, situées au nord de l’Europe, en
Suède et en Finlande; au nord-ouest, dans le nord de
l’Ecosse et en Irlande; au sud, au Portugal, en
Espagne, dans les îles méditerranéennes, dans la
pointe méridionale de l’Italie et en Grèce; enfin, à l’est,
dans les pays candidats à l’adhésion; bien que les ré-
gions ultrapériphériques3 n’aient pas été incluses
dans l’étude, leur accessibilité est encore bien
moindre et elles souffrent d’une série de handicaps
structurels (comme l’indique l’article 299§2 du Traité);

− enfin, des régions intermédiaires avec un indice
compris entre 40% et 150% de la moyenne.

Il en ressort une concentration effectivement très forte des
activités dans les régions centrales qui n’occupent que 14%
du territoire mais comptent un tiers de la population et contri-
buent pour près de la moitié (47%) au PIB. La densité de po-
pulationdeces régionsest3,7 foissupérieureàcelledes ré-
gions périphériques. Les 88 régions centrales (niveau
NUTS2) ont toutes un PIB par habitant supérieur à la
moyennede l’Unioneuropéenne,à l’exceptionde11d’entre
elles, alors qu’à l’inverse, les 111 régions périphériques,
sauf 23, ont un PIB par habitant inférieur à la moyenne de
l’Union. Le PIB moyen par habitant des régions centrales
était le double de celui des régions périphériques, et la pro-
ductivité y était 4 fois supérieure. En 1997, les dépenses de
recherche et développement représentaient 2,1% du PIB
dans les régions centrales contre seulement 0,9% dans les
régions périphériques. Dans six des sept régions ultrapéri-
phériques, le PIB par habitant était égal à environ la moitié
de la moyenne de l’Union européenne.

La RDT mérite une attention particulière. La structure des
coûts de production des entreprises a fortement évolué
ces dernières années: la part des coûts fixes de recherche
et développement ne cesse d’augmenter tandis que celle
des coûts de transports continue de diminuer. Comme la
RDT tend, comme d’autres activités stratégiques à forte
valeur ajoutée, à se concentrer dans les régions centrales
où sont situées les infrastructures du savoir et de l’exper-
tise, cette évolution pourrait accélérer la métropolisation de
l’économie européenne et la concentration des activités à
faible valeur ajoutée dans les régions périphériques.

Le système des transports est également davantage dé-
veloppé dans les régions centrales. Elles ont une densité
d’autoroutes quatre fois plus élevée que les régions péri-
phériques. La dotation en voies ferrées y est supérieure
de 40% et la longueur des lignes à double voie y est le
double. Cependant, des signes montrent que les posi-
tions relatives sont en train de changer, surtout dans les
régions de la périphérie où le système routier est le plus
développé et continue à s’étendre et qui tendent à deve-
nir des points d’accès importants, comme Lisbonne,
l’Andalousie en Espagne et l’Attique en Grèce.

La répartition sectorielle de l’emploi est aussi très diffé-
rente dans les régions centrales de celle des régions péri-
phériques: si la part de l’industrie dans l’emploi total est
proche, aux alentours de 30 %, en revanche, dans les ré-
gions périphériques, la part de l’agriculture est sept fois
supérieure à celle constatée dans les régions centrales.
Les services ne représentent quant à eux que 53 % de
l’emploi total dans les régions périphériques, contre 69 %
dans les régions centrales. Cela reflète évidemment des
écarts de compétitivité foncière, qui contribuent à expli-
quer que le taux d’emploi soit inférieur à 59% dans les ré-
gions périphériques contre un peu plus de 67% dans les
régions centrales (tableau 3 et tableau A.6).

Cette concentration des activités économiques et de la
population sur une partie aussi limitée du territoire de
l’Union a des effets négatifs non seulement pour les ré-
gions périphériques mais également pour les régions
centrales elles-mêmes. Elle induit en effet des phénomè-
nes de congestion de trafic et des pressions fortes sur
l’environnement. Alors que dans les régions périphéri-
ques, les goulets d’étranglement dans le domaine des
transports sont liés à une qualité médiocre des infrastruc-
tures ou à des manques de connexions, dans les régions
centrales, il s’agit, pour l’essentiel, de contraintes de ca-
pacité et de congestion (cartes A.5 et A.6).

Du fait de la congestion et de la concentration des activi-
tés économiques, les émissions de gaz toxiques sont,
dans les régions centrales, 2,3 fois supérieures à celles
calculées pour les régions périphériques4 (voir carte A.7).

30

I.3 Cohésion territoriale: vers un développement plus équilibré



Avec l’adhésion des douze pays candidats, l’Union va
s’élargir à des territoires dont le niveau de développe-
ment est très largement inférieur à la moyenne, surtout à la
nouvelle périphérie orientale. De ce fait, l’activité écono-
mique sera plus concentrée dans certaines régions
qu’aux Etats-Unis, où l’activité est répartie plus égale-
ment, bien que leur territoire soit deux fois plus grand que
celui d’une Union élargie et que leur population soit beau-
coup plus faible (270 millions d’habitants, soit 44% de
moins que la population de l’Union).

Quatre pôles de développement d’envergure mondiale
peuvent être clairement identifiés sur le territoire américain.
Il s’agit d’ensembles comptant plus de 15 millions d’habi-
tants et dont chacun des Etats les composant a un niveau
de PIB par habitant supérieur à la moyenne nationale.

Ces pôles représentent ensemble 28 % de la superficie
des Etats-Unis, 49 % de la population et contribuent pour
54 % au PIB national, ce qui représente, comparativement
à l’Union, un degré incontestablement moindre de concen-
tration des activités, même si la géographie l’explique lar-
gement (tableau 4, graphiques A.5, A.6 et carte A.8).

Les espaces urbains

Les pôles urbains, vecteur du
développement polycentrique

Le maillage urbain, ainsi que les connexions entre les villes
et les zones rurales, est un élément essentiel du processus
du développement économique. Or, les régions centrales
de l’Union sont celles qui disposent de l’armature urbaine
et des réseaux urbains les plus denses (carte A.9).

Le programme d’études du SDEC a défini six catégories de
régions: régions dominées par une grande zone métropoli-
taine; régions urbaines densément peuplées avec un déve-
loppement économique polycentrique ou dispersé; régions
avecune fortedensitédepopulationdans leszonesurbaines
mais comportant des zones rurales et caractérisées par un
développement polycentrique; régions rurales influencées

par une zone métropolitaine; régions rurales comportant
des villes petites et moyennes; régions rurales écartées.

Le polycentrisme peut s’appliquer à deux niveaux:

− au niveau de l’Union, avec un développement disper-
sé dans plusieurs pôles de développement sur le terri-
toire de celle-ci, au lieu d’une tendance à la concen-
tration de l’activité économique dans les régions
centrales, les autres régions restant périphériques;

− au niveau régional, dans des régions où existent
plusieurs centres urbains, souvent interconnectés,
plutôt qu’un seul centre urbain dominant. En Eu-
rope, des exemples typiques sont représentés par
la Ranstadt aux Pays-Bas et par la région du Rhin en
Allemagne, qui contrastent avec la région de Paris
en France ou le sud-est de l’Angleterre où le déve-
loppement tend à se concentrer à Londres.

Les régions centrales de l’Union sont très largement organi-
sées selon un mode de développement polycentrique, alors
que, dans les régions périphériques, les zones rurales do-
tées de villes petites ou moyennes ont beaucoup plus d’im-
portance, avec 47% de la population vivant dans ces ré-
gions. Néanmoins, dans ces régions périphériques, le
développement de pôles urbains pourrait servir de point
d’appui à une répartition plus équilibrée de l’activité écono-
mique sur le territoire de l’Union (carte 6).
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Tableau 4  Part des centres d’activité
économique dans la population, la
superficie et le PIB, dans l'UE et aux
Etats-Unis

% de la
superficie

totale

% de la
population

totale

% du
PIB total

Régions centrales de
l'Union

13,8 33,0 47,2

Pôles de dévelop-
pement aux Etats-Unis

28,1 48,8 53,5

Tableau 3  PIB/habitant (1998) des régions selon leur degré de périphéralité, UE27, 1998

Population
(% du total de chacun des trois groupes)

Nombre de régions
(% du total de chacun des trois groupes)

PIB/hab. (SPA)
> à la moyenne

PIB/hab. (SPA)
< à la moyenne

PIB/hab. (SPA)
> à la moyenne

PIB/hab. (SPA)
< à la moyenne

Total

Régions centrales 88,8 11,2 77 11 88

Régions intermédiaires 70,3 29,7 35 24 59

Régions périphériques 18,1 81,9 23 88 111

Sources: Eurostat, DG REGIO
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Plus de 44% de la population de l’Union habitent dans
des villes de plus de 50.000 habitants, mais seulement 22
villes ont plus d’un million d’habitants.5

Les régions les plus prospères de l’Union sont pratiquement
toutes urbaines (voir encadré): sur les 63 régions de niveau
NUTS 3 ayant un PIB par habitant supérieur à 150% de la
moyenne de l’Union6, 54 sont des régions urbaines.

Les régions urbaines: des disparités importantes

Les zones urbaines de l’Union affichaient en moyenne un
taux de chômage de 10,1% en 1999, un peu supérieur à la
moyenne communautaire (9,4%). Le chômage de longue
durée et des jeunes était aussi plus élevé que dans le reste
de l’Union, mais le taux variait beaucoup entre les Etats
membres et paraissait plus influencé par des facteurs natio-
naux que par des facteurs urbains communs à l’ensemble
de l’Union. (Tableaux A.8 à A.10 dans l’annexe)

Un grand nombre de villes européennes sont cependant
confrontées à des phénomènes graves de pauvreté et
d’exclusion qui touchent certains quartiers. L’Audit urbain
a ainsi mis en évidence que dans des villes comme Ham-
bourg, Toulouse, Naples, Gênes, Glasgow ou Edimbourg
par exemple, le taux de chômage peut varier d’un quartier
à l’autre dans un rapport pouvant aller de 1 à 10 (voir l’en-
cadré sur les sources des données). Le même constat
peut être fait si l’on se réfère à l’indicateur de dépendance.

Les zones rurales

Plus de deux habitants sur trois des pays de l’Europe du sud
et de l’Irlande résident dans des zones rurales alors que cette
part descend à moins d’un habitant sur huit pour la Belgique,
le Royaume Uni, l’Allemagne et l’Italie (graphique A.7).

Hormis le Portugal, la population des zones rurales aug-
mente dans tous les Etats membres, mais dans des pro-
portions différentes (voir graphique A.8 et tableau A.11,
dans l’annexe):

− la Belgique, l’Allemagne, la Grèce et l’Espagne enre-
gistrent un taux de croissance de la population rurale
nettement supérieur à la moyenne nationale;

− la population rurale de l’Italie, de l’Autriche et du
Royaume-Uni s’accroît à un rythme semblable à celui
de la population totale;

− le taux de croissance de la population rurale du Dane-
mark, de la France, de l’Irlande, du Portugal, de la Fin-
lande et de la Suède est inférieur à celui de la popula-

tion totale. Dans le cas du Portugal, la population ru-
rale diminue.

Au niveau de l’Union prise globalement, durant la période
1995-1999, lenombred’emploiscréésdans leszonesrurales
(+1,0%) est sensiblement supérieur à celui de l’ensemble
des zones (+0,8%). Par conséquent, la ruralité n’est pas né-
cessairement un obstacle à la création d’emplois. Bien au
contraire, un environnement culturel et naturel attrayant, avec
de faibles taux de congestion, peut être un facteur important
d’attraction d’investissements des entreprises.

Au plan sectoriel, les zones rurales ont connu un repli pro-
noncé de l’emploi agricole à côté d’une progression de
l’emploi dans l’industrie – sauf en Allemagne et en Au-
triche – et surtout dans les services, qui a plus que com-
pensé les pertes dans le secteur agricole.
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Sources des données

Les deux sources utilisées pour cette analyse sont
l’Enquête communautaire sur les forces de travail,
d’une part, et l’Audit urbain, d’autre part.

L’EFT permet de décomposer les données selon trois ca-
tégoriesdezonesen fonctionde ladensitédepopulation:

- zones urbaines: zones densément peuplées, consti-
tuées d’unités locales contiguës, dont chacune a
une densité supérieure à 500 habitants par km², la
population totale de l’ensemble étant d’au moins
50 000 habitants;

- zones intermédiaires: ensemble contigu d’unités lo-
cales, n’appartenant pas à une zone densément
peuplée, dont chacune a une densité supérieure à
100 habitants par km², et dont la population totale est
d’au moins 50 000 habitants ou qui est adjacent à
une zone densément peuplée;

- zones rurales: zones faiblement peuplées consti-
tuées d’unités locales n’appartenant ni à une zone ur-
baine ni à une zone intermédiaire. Il convient de noter
également qu’une unité locale n’atteignant pas la
densité requise mais totalement enclavée au sein
d’une zone densément peuplée ou intermédiaire doit
être considérée comme faisant partie de cette zone.
Si la zone est enclavée dans une zone densément
peuplée et une zone intermédiaire, celle-ci est consi-
dérée comme faisant partie de la zone intermédiaire.

L’Audit urbain a été réalisé entre 1998 et 2000 avec
l’objectif de disposer d’un référentiel pour mesurer la
qualité de vie dans les villes de l’Union. La phase pilote,
à l’origine des données citées dans le texte, a porté sur
un échantillon limité de 58 villes. Les conclusions qui
peuvent être en tirées sont donc à prendre avec beau-
coup de prudence.



La situation socio-économique des zones rurales varie for-
tement selon les Etats membres, mais aussi à l’intérieur
d’un même Etat membre. A cet égard, il est possible de
distinguer trois types de territoires ruraux. Généralement,
en fonction de leurs liens avec le reste de l’économie natio-
nale et internationale et en fonction de leur éloignement par
rapport aux grands pôles d’activité, on peut distinguer:

− des zones rurales bien intégrées dans l’économie glo-
bale et caractérisées par une croissance économique
et démographique. Elles sont souvent situées à proxi-
mité d’un centre urbain, avec des revenus générale-
ment supérieurs au revenu moyen par habitant. Les
emplois se trouvent surtout dans l’industrie et les servi-
ces, et non dans l’agriculture. Dans certains cas, ces
zones risquent de devenir des zones purement rési-
dentielles pour des habitants travaillant ailleurs, ce qui
représente une menace pour leur environnement tra-
ditionnel et pour leur patrimoine social et culturel.
D’autres se développent par elles-mêmes;

− des zones rurales intermédiaires: ces zones sont sou-
vent relativement éloignées des centres urbains mais
les liaisons avec ceux-ci sont bonnes et les infrastruc-
tures sont raisonnablement denses. Un grand nombre
de ces zones continuent à être fortement tributaires de
l’agriculture, mais elles se caractérisent aussi par une
diversité croissante des secteurs d’activité et une
croissance de certains d’entre eux, notamment l’in-
dustrie agro-alimentaire et les services. Dans plu-
sieurs Etats membres, de grandes exploitations agri-
coles sont implantées dans ces zones;

− des zones rurales écartées: ces zones sont habi-
tuellement peu peuplées et souvent situées dans
des régions périphériques de l’Union très éloignées
des centres urbains. Leur isolement est souvent dû
à des caractéristiques topographiques, telles qu’un
relief montagneux, et elles se caractérisent par une
faible densité démographique, un vieillissement de
la population, une infrastructure médiocre et des
services réduits au minimum, des revenus par habi-
tant et des qualifications peu élevés et une faible in-
tégration au reste de l’économie. La population dé-
pend beaucoup du travail dans l’agriculture.

Régions frontalières

Les régions frontalières7 couvrent presque 40% du territoire
de l’Union et abritent 25% de la population. La proportion
des zones frontalières est même sensiblement plus élevée
dans les pays candidats à l’adhésion puisqu’elles occupent
66 % de leur territoire et comptent 58 % de leur population.

L’élargissement conduira dès lors à une forte augmenta-
tion du poids des régions frontalières dans l’Union.

Les régions frontalières internes de l’Union ont en moyenne
un PIB par habitant voisin de celui des autres régions, no-
tamment du fait du degré d’intégration économique dans
l’Union et du succès des initiatives INTERREG. En particu-
lier, leurPIBparhabitant (supérieurde14%à lamoyennede
l’Union européenne élargie à 27 pays) est semblable à celui
des régions non frontalières (supérieur de 17% à la
moyennede l’Unionélargie, voircarteA.10et tableauA.12).

Les régions dotées de frontières externes se trouvent toute-
fois dans une situation plus difficile, à l’exception notable de
celles qui jouxtent les pays candidats à l’adhésion. Alors
que les régions qui ont des frontières communes avec des
pays tiers ont un PIB inférieur de 5% à la moyenne de l’Union
élargie, celles qui jouxtent des pays candidats ont un PIB
supérieur de 15% à la nouvelle moyenne des 27 pays. Tou-
tefois, on ne peut exclure que certaines de ces dernières ré-
gions soient confrontées à des difficultés transitoires.

Il y a des différences beaucoup plus importantes entre les
régions de l’actuelle Union européenne qui ont des fron-
tières communes avec les pays candidats à l’adhésion et
leurs voisines dans les pays candidats eux-mêmes. Dans
ces dernières, le PIB par habitant n’atteint que 53% de la
moyenne de l’Union (élargie), c’est-à-dire nettement
moins de la moitié de celui des régions adjacentes si-
tuées dans l’Union actuelle. Néanmoins, elles ont encore
une situation meilleure que les régions des pays candi-
dats situées sur la frontière orientale, dans lesquelles le
PIB par habitant est égal en moyenne à 38% seulement
de la moyenne de l’Union élargie.

Régions ayant des caractéristiques
géographiques spécifiques

Les zones montagneuses, les régions côtières et mariti-
mes, de même que les îles et les archipels, forment une
part importante du territoire de l’Union et parfois plus im-
portante encore du territoire de certains Etats membres.
Dans le Traité, les régions de ce type sont divisées en
sept groupes et identifiées séparément en raison des pro-
blèmes particuliers dus à leurs caractéristiques physi-
ques – bien que, il faut le souligner, une caractéristique
physique particulière ne puisse pas être toujours consi-
dérée comme synonyme de difficultés structurelles – ainsi
que, dans de nombreux cas, à leur éloignement des
grands centres d’activité économique.

Tandis que les régions identifiées comme ayant droit à
l’aide structurelle des Fonds structurels sont définies en
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termes de critères administratifs et socio-économiques, les
régions géo-morphologiques sont déterminées d’après
leurs caractéristiques physiques. Elles ne sont pas tou-
jours faciles à définir et fréquemment, il n’y a pas de défini-
tion communément acceptée (régions urbaines, rurales,
etc.). En outre, les caractéristiques concernées ne sont
pas toujours synonymes de problèmes structurels.

Les trois principaux types de zones géomorphologi-
ques sont considérés ci-dessous.

Zones de montagne

Les zones de montagne représentent des obstacles géo-
graphiques. Au fil du temps, les activités se sont concen-
trées dans les vallées qui sont des passages naturels,
mais aujourd’hui nombre d’entre elles sont devenues des
goulets d’étranglement pour les transports et l’augmenta-
tion de la circulation des biens et des personnes com-
porte des risques croissants pour la sécurité et l’environ-
nement. Des régions telles que les massifs alpin,
pyrénéen, dolomitique, les montagnes grecques, les Hig-
hlands d’Ecosse et Fjällen en Suède, couvrent environ
39% du territoire de l’Union. Beaucoup de zones de mon-
tagne ont une activité économique marquée, sur les par-
ties utilisables, par l’agriculture, le tourisme et d’autres
services. Les autres ont souvent une activité économique
très faible. Si certaines zones de montagne sont économi-
quement viables et intégrées dans le reste de l’économie
de l’Union, la plupart font face à des problèmes comme
l’atteste le fait que plus de 95 % des zones de montagnes
(en termes de superficie) sont éligibles aux objectifs 1 ou
2 des Fonds structurels (carte 7 et tableaux A.13 et A.14).

Zones côtières et maritimes

Les zones côtières sont définies comme des bandes de
terre en bordure des côtes de l’Union, de largeur variable
selon la nature de l’environnement géographique et les
frontières administratives. Un grand nombre de grandes
villes (Londres, Stockholm, Copenhague, Helsinki, La
Haye, Dublin, Lisbonne, Barcelone, Marseille, Rome, Na-
ples et Athènes) y sont situées et elles couvrent globale-
ment une fraction importante de la superficie de l’Union.

Ces zones ont souvent une forte densité de population et
sont marquées par des activités touristique de masse qui
engendrent un revenu important mais exercent aussi des
pressions sérieuses sur l’environnement. La conciliation
entre les deux représente un défi important. A l’opposé,
d’autres zones littorales n’ont qu’une population très clair-
semée. L’augmentation du trafic maritime implique des
risques croissants pour la sécurité, l’environnement et la
préservation des côtes (tableau A.15).

Les îles

Les quatre Etats membres du sud, dont trois sont des
pays de la cohésion, ont une composante insulaire parti-
culièrement marquée, mais il existe aussi un grand
nombre d’îles en France, au Royaume-Uni et dans les
trois pays nordiques, dont bon nombre sont éligibles à
l’aide des Fonds structurels (tableaux A.16 et A.17). En
fait, près de 95 % de la population de toutes les îles de
l’Union sont éligibles aux objectifs 1 ou 2 des Fonds struc-
turels. L’accessibilité constitue la principale préoccupa-
tion dans les petites îles, qui rend difficile le maintien d’ac-
tivités économiques concurrentielles et d’une population
jeune, ayant un niveau d’instruction élevé. L’accessibilité
est un problème encore plus sérieux dans les régions ul-
trapériphériques. Les plus grandes îles sont beaucoup
mieux intégrées au reste de l’économie de l’Union, même
si certaines doivent encore recourir à une aide structurelle
pour rattraper les autres régions de l’Union.

Les zones identifiées ci-dessus présentent des différences
marquées en ce qui concernent leurs caractéristiques éco-
nomiques et sociales. Les stratégies globales et régionales,
visant à renforcer les relations entre les différentes parties du
territoire communautaire, doivent continuer à être privilé-
giées plutôt que des actions isolées et distinctes par type de
zone. Par contre, ces stratégies pourraient être complétées
par des programmes de coopération entre zones ayant les
mêmes caractéristiques et par des mesures spécifiques
adaptées à leur situation particulière, là où ceci peut appor-
ter un bénéfice additionnel.
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1 Parallèlement au développement du SDEC, un programme d’études a été lancé par la Commission en décembre 1998, en
étroite collaboration avec les quinze Etats membres. Grâce à ce programme, une base commune de compréhension de
l’analyse territoriale a émergé, alors que c’était une question qui avait jusque là été largement négligée au niveau de l’Union.
La présente partie du rapport utilise les résultats des études entreprises pendant une période de dix ans.

2 Voir, en particulier, Integration and the regions of Europe: how the right policies can prevent polarisation, Braunerhjelm et al.
3 Iles Canaries, Guadeloupe, Martinique, Guyane, Réunion, Açores et Madère.
4 Chiffres approximatifs – Source: EUROSTAT-GISCO.
5 Chiffres approximatifs – Source: EUROSTAT-GISCO.
6 Le PIB par habitant au niveau NUTS 3 n’est pas toujours une mesure fiable du revenu en raison des mouvements migratoires

pendulaires.
7 Régions de niveau NUTS 3 dans les 27 pays éligibles à l’initiative INTERREG III –A ou au programme PHARE-CBC.
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I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle

Productivité, compétitivité
et résultats économiques

La compétitivité est souvent perçue comme un indica-
teur clé du succès ou de l’échec d’une politique. Littéra-
lement, le mot renvoie à la concurrence entre produc-
teurs sur un même marché. Cependant, on peut aussi
qualifier de «compétitivité» un concept voisin concer-
nant les résultats économiques des régions et pays.

Bien qu’il existe des entreprises compétitives et non
compétitives dans chaque région, des facteurs com-
muns influent sur la compétitivité de toutes les firmes im-
plantées dans une même région. Ces facteurs com-
prennent des infrastructures matérielles et sociales, les
qualifications de la main-d’oeuvre, un cadre institution-
nel et une culture favorable (ou non) à l’innovation, et l’ef-
ficience des institutions publiques (surtout la capacité
de gestion au niveau régional). En outre, le succès ali-
mente le succès. La présence d’entreprises très com-
pétitives dans une région tend à stimuler d’autres firmes
et à encourager de nouveaux investissements.

Ces dernières années, une définition standard de la com-
pétitivité régionale et nationale a commencé à émerger.
Elle repose sur des «niveaux de vie élevés et croissants et
des taux d’emploi élevés sur une base durable.»1 Alors
que les mesures traditionnelles de la compétitivité ten-
dent à se concentrer sur le PIB par habitant, d’autres élé-
ments jouent un rôle important. Le sommet de Lisbonne a
souligné le lien crucial entre la vigueur économique de
l’Europe et son modèle social. Une protection sociale effi-
cacement ciblée contribue à faire en sorte que les écono-
mies s’adaptent aux changements. En promouvant une
plus grande cohésion sociale, elle peut contribuer à ré-
duire la sous-utilisation de ressources humaines. Lors-
qu’on examine la compétitivité, il importe de conserver
présente à l’esprit la contribution d’autres facteurs tels
que la qualité de l’environnement naturel, la qualité des
soins médicaux, les services sociaux, etc. Des

indicateurs de ce type contribuent à enrichir notre com-
préhension du développement économique. D’autres tra-
vaux sont cependant nécessaires pour mettre au point de
meilleures mesures du progrès dans ces domaines.

Dans la pratique, le PIB par habitant peut être réparti en
deux composantes principales:le taux d’emploi, ou la
proportion des personnes en âge de travailler qui tra-
vaillent effectivement, et la productivité, ou le PIB par
personne employée. Comme le niveau élevé de l’un ne
va pas nécessairement de pair avec un niveau élevé de
l’autre, ils sont considérés séparément ci-dessous, à la
fois globalement et par secteur, avant que ne soient exa-
minés l’investissement et les autres facteurs clé qui
sous-tendent la productivité.

Evolution des résultats
économiques régionaux

Pour l’ensemble de l’Union européenne, les résultats éco-
nomiques des vingt-cinq dernières années ont eu ten-
dance à être plus consistants en termes de productivité et
souvent faibles en termes d’emploi. Cela a parfois conduit
à s’inquiéter d’une «croissance sans emplois», bien que,
dans la pratique, l’emploi ait toujours augmenté lorsque la
croissance du PIB atteignait ou dépassait 2% par an. Le
problème a été de maintenir ce taux de croissance sur le
long terme. Pendant la décennie 1989-1999, par
exemple, la croissance annuelle a été en moyenne de
1,9%, mais comme le PIB par personne employée a aug-
menté de 1,4% par an, l’emploi ne s’est accru que de
0,5% par an. A long terme, une forte croissance de l’em-
ploi et une forte croissance de la productivité ne sont pas
nécessairement conflictuelles. De fait, dans la mesure où
les gains de productivité augmentent la compétitivité et
permettent ainsi d’obtenir une croissance plus forte du
PIB, elles sont complémentaires. Toutefois, dans les ré-
gions en retard de développement, le défi est de mettre
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au point un ensemble de mesures qui aiguillonnent la pro-
ductivité sans avoir d’effets fâcheux sur l’emploi.

Si dans la plupart des régions en retard de développe-
ment le niveau d’emploi est inférieur à celui prévalant
dans le reste de l’Union, la productivité, quant à elle, est
plus faible dans toutes ces régions. Deux grands grou-
pes peuvent être distingués:

− les régions où le taux d’emploi est similaire, ou dans
de rares cas supérieur, à la moyenne de l’Union euro-
péenne et qui doivent effectuer un rattrapage au plan
de la productivité, mesurée par le PIB par personne
employée. Ces régions sont essentiellement situées
au Portugal (40-50% de la moyenne de l’Union en ter-
mes d’euros), en Grèce (40-60%) et dans la partie
orientale de l’Allemagne (60-70%). Dans le premier
pays, la productivité de ces régions se situe générale-
ment autour de 40% de la moyenne de l’Union, tandis
qu’elle atteint 60% de celle-ci dans les régions
concernées des deux autres pays;

− les régions en retard à la fois pour la productivité et
l’emploi. Elles comprennent la plupart des régions es-
pagnoles et de l’Italie méridionale, où les taux d’em-
ploi peuvent ne pas dépasser 40% contre une
moyenne de 60% dans l’Union. Dans ces cas, le faible
niveau de l’emploi explique, à titre exceptionnel, plutôt
la faiblesse du PIB par habitant que le manque de pro-
ductivité.

Analyse sectorielle: faible
productivité dans l’agriculture

La structure sectorielle de l’activité économique offre
une configuration intéressante à analyser lorsqu’on dé-
compose les secteurs comme suit: agriculture; industrie
(principalement manufacturière); distribution, trans-
ports et hôtellerie et restauration; services aux entrepri-
ses, services financiers, services non marchands et au-
tres services (surtout la santé, l’éducation, et
l’administration publique) (voir tableau A.18 et carte 8).
La productivité est la plus élevée dans les services aux
entreprises et les services financiers, où la valeur
ajoutée brute par personne employée dans l’Union eu-
ropéenne est le double de la moyenne de l’ensemble de
l’économie.2 Elle est légèrement supérieure à la
moyenne dans l’industrie et un peu inférieure à celle-ci
dans la distribution, les transports, l’hôtellerie et la res-
tauration ainsi que dans les services non marchands et
autres services.3 Dans l’agriculture, la productivité n’est
égale qu’à environ la moitié de la moyenne de l’en-
semble des secteurs.

Des résultats médiocres souvent
liés à une concentration dans
des secteurs moins productifs

Dans les trois pays de la cohésion, les taux d’emploi glo-
baux sont faibles en bonne partie à cause d’un emploi
faible dans les services aux entreprises et dans les ser-
vices financiers, où la productivité est relativement
élevée (même si cela doit être interprété avec prudence
en raison de la forte valeur ajoutée dans le secteur des
services financiers protégés). Par contre, la part des
taux d’emploi dans la distribution, les transports et l’hô-
tellerie ainsi que dans les services non marchands et les
autres services est semblable à la moyenne de l’Union
européenne, tout comme le niveau de la productivité.
L’emploi est nettement plus élevé qu’ailleurs dans l’agri-
culture où la productivité est très faible.

Cette configuration se reflète au niveau régional (carte
9). Trois ensembles de régions peuvent être distingués
dans l’Union européenne élargie à 27 Etats membres
(encore que toutes n’entrent pas nettement dans la clas-
sification):

− les régions en retard de développement avec un em-
ploi élevé dans l’agriculture, une part de l’emploi sou-
vent plus forte que la moyenne dans l’industrie et un
emploi faible dans les services. Ces régions se trou-
vent essentiellement dans les Etats membres du sud
et dans les pays d’Europe centrale, à l’exception de
la République tchèque, de la Slovaquie et de la
Hongrie. Alors que l’emploi agricole représente
moins de 5% du total dans l’Union européenne ac-
tuelle, il dépasse 15% dans certaines régions espa-
gnoles et portugaises et 20% dans les régions grec-
ques et la plupart des régions orientales des pays
candidats à l’adhésion;

− les régions avec un emploi élevé dans l’industrie.
Nombre d’entre elles sont concentrées dans un arc
central allant des West Midlands en Angleterre, l’est
de la France et le nord de l’Espagne jusqu’à la Ré-
publique tchèque, la Slovaquie et la Slovénie en
passant le sud de l’Allemagne et le nord de l’Italie.
Bien que beaucoup de ces régions soient prospè-
res, d’autres ne le sont pas, ce qui reflète des écarts
importants de valeur ajoutée entre industries manu-
facturières;

− les régions avec un emploi élevé dans les services.
Ce sont des régions où la part de l’emploi dans ce
secteur atteint ou dépasse 70%. La plupart de ces
régions sont prospères et elles comprennent plu-
sieurs capitales du nord de l’Union européenne,

38

I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle



39

I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle

In
d

ic
e,

 U
E

15
 =

 1
00

<
 9

9 
- 

39

39
 -

 6
9

69
 -

 9
9

≥
99

p
as

 d
e 

d
on

né
es

M
oy

en
ne

 =
 5

4,
1

E
ca

rt
 ty

p
e 

=
 5

9,
2

A
ng

le
te

rr
e:

 m
oy

en
ne

 d
es

 r
ég

io
ns

 N
U

TS
1

S
ou

rc
e:

 E
ur

os
ta

t

U
K

: N
U

TS
1

IR
L,

 P
L,

 R
O

: N
U

TS
0

In
d

ic
e,

 U
E

15
 =

 1
00

<
 5

7,
5

57
,5

 -
 7

6,
5

76
,5

 -
 9

5,
5

95
,5

 -
 1

14
,5

≥
11

4,
5

p
as

 d
e 

d
on

né
es

M
oy

en
ne

 =
 8

6,
0

E
ca

rt
 ty

p
e 

=
 3

8,
1

A
ng

le
te

rr
e:

 m
oy

en
ne

 d
es

 r
ég

io
ns

 N
U

TS
1

U
K

: N
U

TS
1

IR
L,

 P
L,

 R
O

: N
U

TS
0

In
d

ic
e,

 U
E

15
 =

 1
00

<
 6

8

68
 -

 8
4

84
 -

 1
00

10
0 

- 
11

6

≥
11

6

p
as

 d
e 

d
on

né
es

M
oy

en
ne

 =
 9

1,
9

E
ca

rt
 T

yp
e 

=
 3

1,
1

A
ng

le
te

rr
e:

 m
oy

en
ne

 d
es

 r
ég

io
ns

 N
U

TS
1

U
K

: N
U

TS
1

IR
L,

 P
L,

 R
O

: N
U

TS
0

25
0

0
12

50
 k

m
©

 M
E

G
R

IN
 p

ou
r 

le
s 

fro
nt

iè
re

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

es

8 
 P

IB
 p

ar
 p

er
so

nn
e 

em
pl

oy
ée

, 1
99

8

A
gr

ic
ul

tu
re

In
du

st
ri

e
Se

rv
ic

es



40

I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle

Guyane (F)

Guadeloupe

(F)

Martinique

(F)

Réunion

(F)

Canarias (E)

Açores (P)

Madeira

(P)

Kypros

Agriculture (10% du haut de l’échelle)

Agriculture (25% )du haut de l’échelle

Industrie (10% )du haut de l’échelle

Industrie (25% )du haut de l’échelle

Services (10% )du haut de l’échelle

Services (25% )du haut de l’échelle

10% et 25% du haut de l’échelle pour la population totale
EL, RO, SK: 1998
BG, LT, LV: 1997
D (Sachsen): NUTS1
Sources: Eurostat et INS

0 100 500 km

SIG16SIG16

© MEGRIN pour les frontières administratives

9  Régions à plus forte part de l’emploi agricole, industriel ou de services, 1999



mais aussi des régions du sud de la France,
d’Espagne et d’Italie, où le PIB par habitant est rela-
tivement faible et où l’emploi est concentré dans les
services de base, notamment la restauration pour
les touristes.

L’évolution à long terme vers les services
et la restructuration nécessaire dans
les régions en retard de développement

Depuis de nombreuses années, il y a eu une tendance à
la baisse de l’emploi dans l’agriculture et l’industrie au
sein de l’Union européenne – cependant, dans l’in-
dustrie, les effectifs employés se sont stabilisés au
cours des dernières années, même si la part de l’emploi
dans l’industrie a continué à diminuer – et à une hausse
de l’emploi dans les services. Toutefois, comme il a été
noté plus haut, cette évolution est loin d’être achevée
dans de nombreuses régions, notamment les régions en
retard de développement. De fait, même dans les ré-
gions les plus prospères, l’emploi dans les services
continue à croître. Entre 1990 et 1999, l’emploi dans les
services a augmenté d’environ 12 millions d’unités à l’in-
térieur de l’Union, alors que les emplois diminuaient de 9
millions dans le reste de l’économie. Le plus gros de
cette baisse est intervenu lors de la récession du début
des années quatre-vingt-dix. L’emploi agricole a conti-
nué à chuter (d’environ 1,3 million d’unités) après 1994,
lors de la reprise, alors que l’emploi restait à peu près in-
changé dans l’industrie. Dans les régions en retard de
développement, l’emploi continuera à chuter de façon
importante dans l’agriculture au cours des années à ve-
nir, mais il n’y aura pas nécessairement de pertes d’em-
plois importantes dans l’industrie. De fait, dans certai-
nes régions, l’emploi dans l’industrie manufacturière,
surtout là où il est encore inférieur à la moyenne de
l’Union européenne, pourrait bien s’accroître, comme il
a eu tendance à le faire au cours des dernières années.
Par contre, dans les régions industrielles centrales,
l’emploi pourrait dans de nombreux cas diminuer dans
l’industrie manufacturière, du moins en proportion de
l’emploi total, encore que dans nombre d’entre elles,
comme il est indiqué plus loin, la structure de l’emploi in-
dustriel ait déjà évolué au bénéfice de secteurs à forte
valeur ajoutée.

Dans les années à venir, la restructuration de l’emploi
sera sans doute encore plus importante dans les pays
candidats à l’adhésion, où dans de nombreuses régions
les emplois restent concentrés dans l’agriculture et l’in-
dustrie.

Dans ce contexte (voir cartes sur l’emploi et la producti-
vité par secteur), il convient de souligner que la diminu-
tion des emplois dans l’industrie, et à un moindre degré

dans l’agriculture, au sein des régions les plus prospè-
res de l’Union européenne ne s’est pas nécessairement
accompagnée d’une diminution similaire de la part de la
valeur ajoutée engendrée par ces secteurs. De fait,
dans de nombreux cas, la productivité a augmenté de
façon importante dans l’industrie, l’emploi se concen-
trant dans des activités à forte valeur ajoutée. Il est donc
possible de maintenir un secteur manufacturier très
compétitif comme l’un des éléments clés de l’économie
régionale.

Les changements d’activité au sein
des secteurs sont aussi importants
que les changements entre secteurs

Un aspect important du retard de développement éco-
nomique dans les régions relativement moins prospères
de l’Union européenne est la concentration de l’activité
dans les secteurs à faible valeur ajoutée. Au sein d’un
même secteur, la productivité peut être très variable au
sein de l’Union. Cela reflète des différences dans l’effi-
cience avec laquelle des activités identiques sont ac-
complies et le degré de concentration dans les parties à
forte ou faible valeur ajoutée au sein des grands sec-
teurs concernés.

Par exemple, les services aux entreprises et les services
financiers ont une valeur ajoutée relativement forte par
personne employée dans les pays de la cohésion
(comme dans les pays candidats à l’adhésion), ce qui
reflète en partie des taux d’intérêt élevés (qui gonflent la
valeur ajoutée dans les services financiers) et une faible
concurrence, mais peut-être aussi une offre limitée de
services au regard de la demande potentielle. Par
contre, l’industrie manufacturière, où la valeur ajoutée
par personne employée est supérieure à la moyenne
dans la plupart des pays, a une productivité relative-
ment faible dans les trois pays de la cohésion (comme
dans les pays candidats à l’adhésion). Cette différence
reflète en partie une tendance à la concentration des in-
dustries manufacturières à forte valeur ajoutée et à
haute technologie dans les Etats membres les plus
prospères.4

Dans l’agriculture, la valeur ajoutée par personne
employée tourne autour de 80-90% de la moyenne de
l’Union européenne pour tous les secteurs dans les
pays les plus prospères, mais elle n’atteint que 4 % de
cette moyenne en Espagne, 25% en Grèce et tout juste
13% au Portugal (et 16% en Autriche). (Dans les pays
candidats à l’adhésion, le chiffre est encore plus faible.)
Ces chiffres reflètent à la fois le besoin de diversification
vers des activités de plus forte valeur ajoutée et des pos-
sibilités importantes à long terme de gains de producti-
vité dans le secteur.
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Démographie et
mouvements migratoires

La population de l’Union européenne
est va diminuer ...

Au début de l’an 2000, l’Union européenne comptait 376
millions d’habitants, soit beaucoup moins que la Chine
(1,2 milliard) ou l’Inde (1 milliard), mais nettement plus
que les Etats-Unis (272 millions) ou le Japon (126 mil-
lions). Si on suppose que les tendances des taux de na-
talité et de mortalité et des mouvements migratoires se
maintiendront, la population devrait croître très lente-
ment entre 2000 et 2005 (de seulement 0,2% par an)
puis pratiquement plus (de moins de 0,1% par an) jus-
qu’en 2022, date à laquelle elle devrait commencer à
baisser. Ainsi, en 2010, la population devrait atteindre
385 millions de personnes et être à peine supérieure en
2025 (388 millions). A partir de 2008, la population ne
peut que témoigner d’un déclin naturel mais celui-ci
sera compensé pendant quelques années encore par
une immigration nette.

L’évolution démographique est toutefois très variable
entre les différentes parties de l’Union. Alors que la popu-
lation continue à croître, même lentement, dans la plupart
des régions, dans d’autres, surtout en Espagne, en Italie,
en Allemagne et dans les pays nordiques, elle commence
déjà à diminuer (voir carte A.11). Entre 2000 et 2010, de
nombreuses régions d’Allemagne et d’Italie devraient
connaître un déclin, à côté de certaines régions françai-
ses, britanniques et autrichiennes. Par contre, la popula-
tion devrait continuer à croître à un taux relativement élevé
dans plusieurs régions du sud de l’Espagne, du sud de la
France et de la Grèce ainsi que dans certaines parties de
l’Allemagne, des Pays-Bas et du Royaume-Uni.

En 2025, près de 90 des 200 régions et quelque, défi-
nies au niveau NUTS 2, représentant la moitié de la po-
pulation totale de l’Union européenne, devraient
connaître un déclin démographique, y compris toutes
celles d’Italie mais aussi un certain nombre dans prati-
quement tous les Etats membres.

… comme dans les pays candidats à l’adhésion

L’évolution démographique est encore plus défavorable
dans les pays candidats à l’adhésion. Alors que dans la
plupart des douze pays, la population a augmenté à un
taux relativement élevé dans les années soixante-dix et
quatre-vingts, en raison de taux de fécondité élevés et
d’un accroissement de l’espérance de vie, les taux de
fécondité ont diminué de façon spectaculaire et l’espé-
rance de vie a diminué dans les années quatre-vingt-

dix. En outre, il y a eu une émigration importante, seules
la République tchèque, Malte et Chypre connaissant
une immigration notable au cours de la période
1990-1999 (voir carte A.12).

Par suite, la croissance de la population a déjà commen-
cé à diminuer dans la plupart des pays. Dans huit sur
douze, la population a diminué dans les années
quatre-vingt-dix. Entre 1995 et 1997, elle a chuté dans 32
des 52 régions définies au niveau NUTS 2 et il y a eu une
émigration nette dans 31 d’entre elles. Dans l’Europe
élargie comprenant ces pays à côté des Etats membres
actuels de l’Union européenne, il est probable que le dé-
clin de la population s’amorcera plusieurs années plus tôt
qu’indiqué ci-dessus. (Les projections pour les douze
pays sont assises sur des prévisions des Nations Unies.5 )

Des régions avec une population en baisse

Les tendances démographiques sont aussi influencées
par les évolutions économiques et sociales. Les flux mi-
gratoires, en particulier, sont liés aux différences régio-
nales dans les conditions du marché du travail, les gens
passant des régions à faible croissance des emplois à
d’autres offrant plus d’opportunités d’emploi, et, à plus
long terme, ces différences peuvent aussi influer sur les
taux de natalité et de mortalité.

Les régions en déclin de l’Union se caractérisent ainsi par
de bas niveaux de revenu, un chômage élevé et une forte
proportion de la main-d’oeuvre employée dans l’agricul-
ture et l’industrie (voir graphique A.9). En outre, elles ten-
dent à avoir un nombre relativement faible de jeunes, ce
qui reflète leur émigration vers d’autres zones et les fai-
bles taux de fécondité, et une faible densité de popula-
tion, qui reflète le caractère rural de nombre d’entre elles.
Mais il existe de notables exceptions, puisqu’un certain
nombre de régions densément peuplées (comme Bruxel-
les et l’Attique en Grèce, qui abrite Athènes) ont déjà
connu une diminution de la population ces dernières an-
nées. De fait, une tendance à la «suburbanisation»,
c’est-à-dire à un mouvement hors du centre des villes
vers les banlieues ou régions voisines, qui est souvent dé-
crit comme une «dissémination urbaine», se manifeste
dans de nombreuses grandes conurbations en Europe.

Le vieillissement de la population
s’accélérera dans l’Union ...

La population de l’Union vieillit rapidement. Avec la chute
des taux de natalité, la proportion des jeunes de moins de
15 ans a diminué depuis quelques années et devrait encore
continuer à le faire à l’avenir, passant de 17% en 1988 à
14,5% de la population totale en 2025. Par contre, la propor-
tion des personnes âgées de 65 ans et plus augmente de

42

I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle



façon notable et ne pourra que croître encore plus vite après
2010 lorsque la génération de l’explosion des naissances
commencera à atteindre cet âge. Par suite, il est prévu que
la proportion s’accroisse, passant de 16% de la population
totaleen1998à22%en2025.Enoutre,auseindecettepro-
portion, le nombre relatif de personnes âgées de 80 ans et
plus augmente encore plus vite.

Ces évolutions auront d’importantes conséquences
pour les systèmes de protection sociale et de fiscalité
dans l’Union européenne. En particulier, la perspective
est qu’un nombre croissant de personnes ayant dépas-
sé l’âge de la retraite devront être soutenues par les per-
sonnes ayant un emploi. Tous les Etats membres
connaîtront une augmentation du taux de dépendance
des personnes âgées (rapport entre le nombre de per-
sonnes âgées de 65 ans et plus et le nombre des per-
sonnes en âge de travailler, considérées ici comme la
population des 15-64 ans), mais l’ampleur du phéno-
mène sera variable d’un pays à l’autre. Les augmenta-
tions les plus marquées devraient intervenir en Italie, en
Suède, en Finlande et en Allemagne et les plus faibles
en Irlande, au Portugal et au Luxembourg.

Il est probable que l’évolution sera similaire, quoique
moins prononcée, pour le taux de dépendance globale,
rapport entre le total des personnes n’ayant pas encore
atteint ou dépassé l’âge de travailler et le nombre des
personnes en âge de travailler, malgré la diminution pro-
jetée du nombre d’enfants6 (carte 10). Actuellement, il
existe quelque 49 personnes potentiellement dépen-
dantes pour 100 personnes en âge de travailler; en
2025, il devrait y en avoir 58. Le nombre devrait être par-
ticulièrement grand dans la plupart des régions de la
France, de la Suède et de la Finlande.

Le départ à la retraite de la génération de l’explosion des
naissances associé à la réduction du nombre des jeu-
nes devrait diminuer la population en âge de travailler
dans l’Union à partir de 2010 environ, et elle devrait pas-
ser d’environ 251 millions de personnes aujourd’hui à
quelque 243 millions en 2025. Dans le même temps,
l’âge moyen des personnes de 15 à 64 ans augmentera.

… comme dans les pays candidats à l’adhésion

Dans l’Union européenne élargie, comprenant les pays
candidats à l’adhésion à côté des Etats membres ac-
tuels, le rythme de vieillissement de la population pour-
rait être plus modeste mais de peu. Dans la plupart des
pays candidats à l’adhésion, les mesures actives d’en-
couragement en faveur d’une augmentation de la popu-
lation appliquées pendant les années soixante-dix et
quatre-vingts ont été inversées dans les années
quatre-vingt-dix. Alors que l’âge moyen de leur

population est plus bas que celui de l’Union européenne
actuellement, il est probable qu’il augmentera rapide-
ment vers cette moyenne au cours des vingt-cinq pro-
chaines années, puisque la chute des taux de fécondité
réduit le nombre relatif des jeunes de moins de 15 ans
dans tous les pays sauf Malte. En 2025, la proportion de
jeunes dans la population totale devrait ainsi être encore
moindre que dans l’Union européenne actuelle.

Par contre, la proportion de personnes âgées de 65 ans
et plus dans ces pays est en moyenne inférieure à celle
de l’Union européenne actuellement. Par suite, les taux
de dépendance des personnes âgées sont aussi plus
faibles et, dans de nombreuses régions, bien inférieurs
à ceux des Etats membres de l’Union à l’exception de
l’Irlande (carte 10).

Le nombre relatif de personnes âgées augmentera aussi
fortement, mais ce n’est que dans la République tchèque
qu’on s’attend à voir le chiffre dépasser la moyenne de
l’Union d’ici 2020. Néanmoins, on prévoit que les taux de
dépendance des personnes âgées et de dépendance
globale ne seront pas beaucoup plus bas dans l’Union
européenne élargie que ceux mentionnés plus haut.

Il en va de même pour le déclin prévu de la population en
âge de travailler, qui devrait intervenir à peu près en
même temps dans les pays candidats à l’adhésion que
dans l’Union européenne actuelle. On s’attend à ce que le
nombre de personnes âgées de 15 à 64 ans augmente lé-
gèrement à partir du chiffre de 72 millions aujourd’hui jus-
qu’en 2009, avant de tomber à 66 millions en 2025. Ainsi,
dans une Union européenne élargie, la population en âge
de travailler devrait atteindre un sommet de 328 millions
en 2010 et diminuer pour tomber à 309 millions en 2025.
Comme dans l’Union européenne, l’âge moyen des per-
sonnes de 15 à 64 ans augmentera, quoiqu’à un rythme
un peu plus faible que dans les Etats membres actuels.

La population active de l’Union européenne
diminue et vieillit ...

Les évolutions de la population en âge de travailler dé-
crites plus haut influeront inévitablement sur la crois-
sance et la structure par âge de la population active
dans l’Union européenne, encore qu’elles seront tout
autant influencées par les changements du taux d’acti-
vité que par la démographie. Ces changements seront à
leur tour déterminés par toute une série de facteurs éco-
nomiques et sociaux, principalement la disponibilité
d’emplois, mais aussi les développements de l’éduca-
tion, les attitudes sociales envers les femmes au travail,
la disponibilité de systèmes de garde d’enfants, l’âge de
la retraite, les détails des systèmes de retraite, la struc-
ture des ménages, etc.
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Si les évolutions actuelles de la démographie et des taux
d’activité se maintiennent, la population active devrait
croître dans l’Union européenne jusqu’en 2010, date à la-
quelle elle atteindra 183 millions de personnes.7 Ensuite,
elle commencera à diminuer et tombera à environ 175 mil-
lions de personnes en 2025. Mais il est probable que le
début du déclin s’effectuera à des dates différentes selon
les régions (carte 11). Néanmoins, dans presque toutes
les régions de l’Union, le nombre de personnes économi-
quement actives devrait diminuer d’ici 2025, mais à des
rythmes très différents. La baisse devrait être particulière-
ment marquée en Italie, en Allemagne et en Espagne, la
population active diminuant de plus de 1 million de per-
sonnes dans chaque cas.

En raison des évolutions démographiques et des possi-
bles changements des taux d’activité, le nombre relatif de
personnes de 50 ans et plus dans la population active de-
vrait augmenter dans tous les Etats membres, depuis une
moyenne d’environ 20% du total aujourd’hui à un taux de
30% au début des années 2020. Dans les pays nordi-
ques, où le taux d’activité ne devrait pas beaucoup chan-
ger, l’augmentation de cette proportion sera sans doute
relativement faible, alors qu’en Italie et en Espagne, où les
taux de natalité sont bas et où les taux d’activité des fem-
mes pourraient croître de façon substantielle, elle pourrait
être forte.

... ce qui pourrait avoir de profondes
conséquences économiques

Comme noté plus haut, ces évolutions pourraient avoir
des conséquences économiques de grande portée, sur-
tout en ce qui concerne la durabilité des systèmes de pro-
tection sociale et des soins médicaux, qui subiront des
pressions croissantes du fait de l’augmentation du
nombre de personnes âgées. Par suite, l’attention doit se
concentrer sur la possibilité d’augmenter les taux d’activi-
té des personnes relativement âgées et des femmes, qui
représente la principale source de croissance de la po-
pulation active dans le futur.

Dans le même temps, une telle possibilité place au premier
plan le problème du maintien, de la mise à jour et de l’ex-
tension des qualifications des personnes concernées, qui
est déjà une préoccupation au vu du vieillissement de la
population. Dans de nombreux pays, la poursuite de politi-
ques de préretraite jusqu’à une date récente a permis de
négliger ce problème. En outre, la perception du fait que
les rendements de la formation de travailleurs relativement
âgés sont relativement faibles, quelle que soit la réalité, si-
gnifie que les employeurs répugnent souvent à entre-
prendre les investissements nécessaires. Cette répu-
gnance tend à être aggravée par la perception des
difficultés rencontrées dans le processus de formation et

dans l’apprentissage de nouvelles qualifications par des
travailleurs relativement âgés. Toutefois, ces difficultés
peuvent être fortement réduites si la formation de ces tra-
vailleurs devient une partie intégrante d’un processus
d’apprentissage tout au long de la vie, ce qui signifie que
les gens acquièrent de nouvelles qualifications tout au long
de leur carrière professionnelle et sont habitués à le faire.
Ce type de développement, qui exige un changement
d’attitude et une modification des pratiques professionnel-
les, est essentiel si l’on veut puiser efficacement dans le
potentiel des travailleurs relativement âgés, ce qui pourrait
se révéler crucial pour que les producteurs de l’Union eu-
ropéenne restent compétitifs sur les marchés mondiaux.

Il importe aussi de garantir que les femmes – et de fait les
hommes – qui reviennent travailler après une période
d’absence due à des raisons familiales aient accès à la
formation dont elles ont besoin pour mettre à jour leurs
qualifications et apprendre de nouvelles méthodes de tra-
vail, de sorte qu’elles trouvent des emplois convenables
et contribuent effectivement au développement de l’éco-
nomie de l’Union européenne.

Le déclin prévu du nombre de jeunes pourrait avoir pour
effet de diminuer le chômage des jeunes, encore qu’à
long terme cela dépende plus de leurs qualifications et du
taux de croissance des emplois que des effectifs absolus
de jeunes. La diminution du nombre de jeunes entrant sur
le marché du travail s’est accompagnée d’une augmenta-
tion du nombre de ceux restant plus longtemps dans le
système éducatif ou suivant une formation profession-
nelle initiale plus longue. Dans une économie fondée sur
le savoir, il est essentiel que cette tendance se main-
tienne. Dans le même temps, la reconnaissance crois-
sante de l’importance de la formation sur le lieu de travail
et du tutorage formel signifie que dans un certain nombre
de pays, le taux d’activité des jeunes augmente lorsqu’ils
combinent un emploi rémunéré avec la poursuite de leurs
études.

Quelles que soient les mesures prises pour accroître le
taux d’activité, la mesure dans laquelle celui-ci augmen-
tera pour les femmes, les personnes relativement âgées
et les jeunes dépendra finalement du taux de croissance
des emplois, qui dépendra sans doute à son tour du
rythme du développement économique. (Le processus, il
faut le souligner, n’est pas à sens unique, puisque le fait
que des personnes plus qualifiées et entreprenantes en-
trent sur le marché du travail est par lui-même un moyen
de renforcer la compétitivité et d’aiguillonner la crois-
sance économique.) Cela déterminera si le chômage di-
minue et si des pénuries d’emplois émergent, ou si, mal-
gré la diminution du nombre de personnes en âge de
travailler, le chômage augmentera à nouveau dans
l’Union européenne.
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Dans de nombreuses parties de l’Italie du nord, par
exemple, il est prévu que la population active diminuera
fortement dans les années à venir sur la base des tendan-
ces passées et, de fait, des pénuries de main-d’oeuvre
commencent à apparaître. Toutefois, à plus long terme, si
la croissance économique et la création nette d’emplois
peuvent se poursuivre à un haut niveau, cela pourrait en-
courager plus de personnes – des femmes en particulier
dont le taux d’activité est très inférieur à la moyenne de
l’Union européenne dans la plupart des régions – à entrer
sur le marché du travail et alléger ainsi les pénuries. (Le
taux d’activité des femmes en Italie du nord a fortement
augmenté au cours des dix-quinze dernières années,
alors que dans l’Italie du sud, où la croissance des em-
plois a été déprimée, il n’a guère changé.)

L’immigration pourrait augmenter mais elle ne
doit pas être surestimée ...

Des études récentes concluent qu’il est peu probable que
des flux d’immigration massifs en provenance des pays
candidats à l’adhésion surviennent et ils ne devraient pas
être surestimés dans l’ordre du jour de l’élargissement. Tou-
tefois, comme la convergence du revenu par habitant des
pays d’Europe centrale vers les niveaux de l’Union euro-
péenne sera un processus de longue haleine, l’immigration
augmentera presque certainement dès que la libre circula-
tion de la main-d’oeuvre sera possible. Selon les estima-
tions, l’immigration nette vers l’Union pourrait s’élever à
quelque 335.000 personnes par an immédiatement après la
suppressiondesobstaclesà l’entréeetchuteraitàunniveau
inférieur à 150.000 personnes en l’espace d’une décennie.8

Alors, le nombre de personnes originaires des pays d’Eu-
rope centrale vivant dans l’Union européenne pourrait at-
teindre 2,9 millions et 3,7 millions dix ans plus tard, pour par-
venir à un sommet de 3,9 millions trente ans après
l’introduction de la libre circulation de la main-d’oeuvre. Cela
implique une augmentation du nombre de ressortissants
des pays d’Europe centrale résidant dans les Etats mem-
bres actuels de l’Union européenne qui passerait de 0,2%
de la population totale en 1998 à seulement un peu plus de
1% dans trente ans. Au vu de ces estimations, la crainte que
les immigrants d’Europe centrale ne viennent inonder les
marchés du travail de l’Union paraît mal fondée.

Les personnes en provenance des pays d’Europe cen-
trale ont de grandes chances de se rendre surtout en Alle-
magne et en Autriche, où leurs nombres sont déjà assez
élevés. Selon des estimations, quelque 65% iraient dans
la première, 12% dans la seconde, et au sein de ces pays,
surtout dans les régions frontalières et les centres d’activi-
té économique – en Allemagne, dans les régions du sud
qui bordent la République tchèque plutôt que dans les
nouveaux Länder, en Autriche, dans les régions orienta-
les. Les régions frontalières des pays d’Europe centrale

devraient aussi connaître une immigration temporaire et
des mouvements aller-retour domicile-travail. Cette
concentration pourrait toutefois donner naissance à des
tensions sociales dans les régions concernées.

... et elle pourrait atténuer
les pénuries de main-d’oeuvre

La conclusion peut-être la plus intéressante et potentielle-
ment importante des études récentes est que, à la diffé-
rence de l’Union européenne, il est probable que de nom-
breux pays d’Europe centrale connaîtront une forte
augmentation du nombre de jeunes de 20 à 35 ans dans
les quelque dix ans qui viennent. Cela représente une op-
portunité pour l’Union élargie, dans la mesure où cela
donne aux employeurs la possibilité d’embaucher des jeu-
nes ayant un niveau d’instruction élevé. De fait, si la reprise
économique se poursuit au rythme actuellement escomp-
té, il viendra un temps où les pénuries de main-d’oeuvre se
feront sans doute sentir de façon plus aiguë.

En effet, il existe aussi des signes dans l’Union européenne
de pénuries de main-d’oeuvre dans des activités moins
qualifiées au sein d’un certain nombre de régions, même là
où le chômage est relativement élevé. Des immigrants
pourraient contribuer à atténuer les pénuries dans ces ré-
gions, mais il importe que des mesures adéquates soient
prises dans le même temps pour intégrer les personnes
concernées dans la communauté locale et éviter qu’elles
ne soient socialement exclues.

A cet égard, une récente communication de la Commis-
sion sur une politique communautaire de l’immigration
(COM(2000)757) a proposé l’adoption d’une politique
d’immigration contrôlée comme réponse aux problèmes
impliqués par les évolutions démographiques et a souli-
gné la contribution potentielle de l’immigration à la Stra-
tégie européenne de l’emploi.

Si l’émigration de jeunes risque de compromettre le dé-
veloppement potentiel des régions dont ils partent à
court ou moyen terme, surtout dans la mesure où ceux
qui partent comprennent sans doute un nombre dispro-
portionné de jeunes ayant le niveau d’instruction le plus
élevé, leur retour ultérieur, avec l’expertise et le savoir
faire qu’ils auront acquis, pourrait donner une forte im-
pulsion au développement des pays d’Europe centrale.

L’élargissement ne posera sans doute pas non
plus de problèmes sérieux aux marchés du travail
de l’Union européenne

Il est peu probable que la libre circulation de la
main-d’oeuvre ait un effet important sur les marchés du tra-
vail de l’Union européenne dans son ensemble. Mais, elle
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pourrait avoir un effet différent selon les Etats membres en
fonction de leur situation et/ou des besoins de leur marché
de l’emploi. Actuellement, les pays d’Europe centrale ont
une petite dimension en termes économiques, ce qui si-
gnifie qu’une augmentation des importations provenant de
ces pays n’affectera que dans une mesure limitée les prix
sur les marchés des produits, ainsi que les salaires et l’em-
ploi. Selon une étude récente, par exemple, une immigration
atteignant en moyenne quelque 200.000 personnes par an
au cours des quinze prochaines années réduirait les rému-
nérations de moins de 1%.9 Cependant, dans les régions
frontalières, l’effet sur le marché du travail pourrait être plus
significatif, tout comme dans les secteurs les plus exposés à
la concurrence des importations en provenance des pays
d’Europe centrale, encore que là également il y ait des gains
potentiels à tirer de la proximité de nouveaux marchés.

Investissement

L’investissement est la clé de la croissance
dans les pays candidats à l’adhésion

Les indicateurs d’investissement sont un bon baromètre
du potentiel de croissance d’une économie10 (voir graphi-
ques A.10 et A.11). L’investissement (mesuré par la for-
mation brute de capital fixe) est plus fort par rapport au
PIB dans les pays candidats à l’adhésion que dans les
Etats membres actuels de l’Union européenne – 25% du
PIB contre 20% en 1998. Il est primordial que cette diffé-
rence soit maintenue ou même accrue si l’on veut que les
pays candidats obtiennent les taux de croissance élevés
nécessaires pour qu’ils rattrapent les économies de

l’Union. En soi, un investissement élevé n’est pas une ga-
rantie de réussite – il faut qu’il soit bien ciblé et associé au
progrès technique (voir ci-dessous) – mais c’est une
condition nécessaire.

Cependant, le niveau de l’investissement varie fortement
entre les pays candidats. Dans la République tchèque, en
Slovaquie et en Pologne, l’investissement se monte jus-
qu’à environ 30% du PIB. Par contre, dans les pays qui
ont le plus bas niveau de PIB par habitant, il peut être bien
inférieur (11% 1998).

Dans l’Union, le Portugal, pays qui a le deuxième PIB par
habitant le plus faible, a le niveau d’investissement le plus
élevé par rapport au PIB (25%), tandis qu’en Espagne et
en Grèce, ainsi qu’en Irlande, il est aussi très supérieur à
la moyenne de l’Union. Par contre, la Suède, dont le PIB
par habitant est proche de la moyenne de l’Union, a le
taux d’investissement le plus faible (17% du PIB).

Stock de capital: les économies en retard
de développement ont beaucoup à faire
pour rattraper les autres

Pour estimer les effets de la formation de capital sur les
résultats économiques, il convient de considérer non
seulement les flux d’investissement courants mais aussi
le stock de capital accumulé que ces investissements
ont constitué au fil du temps.11 Les données de stock im-
pliquent une forte dose d’estimation et ne doivent être
considérées que comme indicatives. Néanmoins, quel-
ques conclusions intéressantes peuvent être tirées.

La principale observation est que les pays prospères ont
un stock de capital plus important que les
moins prospères. Dans les trois pays de la
cohésion, en 1999, le stock de capital était
estimé à 33.000 euros par habitant seule-
ment contre 54.000 pour l’ensemble de
l’Union européenne et 75-80.000 au Da-
nemark, en Allemagne et en Autriche (voir
tableau A.19 et graphiques A.12 et A.13).
Ainsi, les pays de la cohésion n’ont par ha-
bitant que 60% du capital disponible par
rapport à l’ensemble de l’Union.

Comme le stock de capital s’édifie au cours
de nombreuses années, il tend à ne chan-
ger que lentement et il est dominé par l’in-
vestissement passé. Cela va de soi pour les
bâtiments, qui peuvent être utilisés efficace-
ment pendant des décennies, voire pour les
machines et les équipements dont la durée
de vie utile est souvent de 10 ans ou plus.
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En raison d’un taux d’investissement plus élevé, l’écart
entre les pays de la cohésion et le reste de l’Union euro-
péenne se rétrécit, même si c’est lentement: il y a dix
ans, le stock de capital des premiers n’atteignait en
moyenne par habitant que 54% de celui de l’ensemble
de l’Union. Cependant, alors que les pays de la cohé-
sion effectuent un rattrapage en termes relatifs, ils conti-
nuent à dépenser moins en termes absolus que l’inves-
tissement moyen par habitant des dix dernières années
dans l’Union – 10.000 euros contre 13.000.

L’investissement dans le savoir est la base
de la croissance à long terme

Alors que les investissements en actifs matériels sont
importants, les investissements immatériels dans la re-
cherche et développement, l’éducation et la techno-
logie de l’information prennent de plus en plus d’impor-
tance pour le développement économique de l’Union.

La croissance à long terme est donc imputable non seu-
lement à une augmentation du stock de capital fixe mais
aussi et plus encore aux progrès techniques qui ac-
croissent l’efficacité avec laquelle le capital – et la
main-d’oeuvre – est utilisé.12 En outre, la révolution de
l’information signifie que les investissements réalisés
dans les progrès technologiques deviendront encore
plus importants dans l’économie du savoir.

Il importe donc de passer en revue l’ampleur des inves-
tissements dans le savoir réalisés au sein de l’Union à
côté des investissements en actifs fixes. Cela conduit à
des conclusions quelque peu différentes, puisque
nombre des pays qui ont un taux moyen d’investisse-
ment en actifs fixes inférieur à la moyenne comptent par-
mi les plus gros investisseurs en technologie. En parti-
culier, la Suède, qui a le taux d’investissement en actifs
fixes le plus faible de l’Union européenne, a le taux le
plus élevé d’investissement dans le savoir (graphique
9). De même, la France, le Royaume-Uni et la Finlande
investissent relativement peu en actifs physiques mais
beaucoup dans le savoir.

D’un autre côté, les trois pays de la cohésion, tout
comme l’Irlande, dépensent moins que la moyenne en
investissements dans le savoir. Alors que leur taux de
dépense élevé en formation de capital fixe est en train
de combler l’écart entre leur stock de capital et celui du
reste de l’Union européenne, leur faible niveau d’inves-
tissement en actifs plus immatériels ne leur fournit pas
une base solide de croissance à long terme, à l’âge de la
numérisation.

Dotation en infrastructures

Les infrastructures constituent le domaine principal des
investissements publics des Etats membres et des Fonds
structurels. Une dotation adéquate en infrastructures
constitue en effet une condition nécessaire mais non suffi-
sante pour le développement économique et la compétiti-
vité d’une région, déterminant la localisation des activités
économiques et le type d’activités ou de secteurs sus-
ceptibles de se développer. Elles sont enfin essentielles
pour réduire les effets de la distance entre les régions, pé-
riphériques et centrales notamment. Toutefois, d’autres
conditions doivent être remplies parallèlement si l’on veut
que l’accessibilité des régions périphériques ne de-
vienne une menace plutôt qu’une chance.

Infrastructures de transport

Les infrastructures de transport jouent un rôle très important
dans la diminution des disparités régionales et l’amélioration
de la compétitivité d’une région parce qu’elles augmentent la
disponibilité des marchandises et de la main-d’oeuvre.
L’amélioration des infrastructures de transport réduit le temps
et lescoûtsde transportdesmarchandises,augmentantainsi
la productivité et les avantages comparatifs tenant au fait
d’être situé dans des régions différentes. Elle a aussi des ef-
fets similaires sur le temps des trajets jusqu’au lieu de travail,
permettant d’élargir la zone d’influence du marché de travail
local et d’augmenter ainsi l’offre effective de main-d’oeuvre.

Par ailleurs, les infrastructures de transport qui continuent à
être assurées en grande partie par le secteur public restent
encore un élément important de la politique structurelle et
régionale. Malgré le fait qu’au cours des dernières années
on ait assisté à une privatisation de certains moyens de
transport (notamment dans les chemins de fer à haute vi-
tesse et les autoroutes), le coût des investissements en in-
frastructures de base reste trop élevé pour être couvert par
le secteur privé. En tout état de cause, il est important de te-
nir compte des coûts récurrents d’entretien ultérieurs, au
moment de décider des nouvelles infrastructures.

Le transport routier reste prédominant

Le transport routier reste le moyen de transport prédomi-
nant. En 1997, il représentait 86% du total du transport des
passagers dans l’Union européenne (mesuré en termes de
passagers/kilomètres) et 94% des transports terrestres. Il
est aussi en progression pour le transport de marchandises.
Il représentait 43%dece typede transporten1997 (mesuré
en tonnes /kilomètres) contre 31 % en 1970. Même si on ex-
clut le transport aérien et maritime, il représentait 74% du fret

49

I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle



transporté dans l’Union, contre 14% pour le rail et 12% pour
les voies navigables et les pipelines.

Le développement des autoroutes a accru la densité du
transport routier. Tandis que la dotation en routes au ni-
veau communautaire est restée relativement stable, la
longueur des autoroutes a augmenté de 40% au cours
des dix années 1988-1998. Ceci est dû notamment au dé-
veloppement que celles-ci ont connu dans les quatre
pays dits de la cohésion dans lesquels de nombreuses
routes ont été transformées en autoroutes. En 1988, la
densité autoroutière13 des quatre pays de la cohésion pris
globalement se situait en dessous de la moyenne com-
munautaire (43%). Dix années plus tard, ils avaient atteint
cette moyenne. Le développement le plus rapide s’est
produit en Espagne, dont l’indice est passé de 63% à
136% de la moyenne communautaire, alors qu’en Irlande
et en Grèce, malgré des progrès importants, il se situait
seulement à 12% en Irlande en 1998 contre moins de 2%
en 1988 et à 17% en Grèce contre rien en 1988.

Au niveau des régions l’évolution a été similaire. Toutefois
on constate en général que la dotation en autoroutes est
toujours supérieure dans les régions centrales et les plus
développées de chaque pays que dans les régions
concernées par l’objectif 1 ou périphériques, même si le
développement des autoroutes s’est principalement réa-
lisé dans ces dernières régions.

Compte tenu de leurs caractéristiques géographiques et
démographiques particulières, le réseau des autoroutes
est moins développé dans les pays nordiques (la densité
n’atteint que 41% de la moyenne de l’Union en Finlande et
65% en Suède), notamment dans les régions les plus sep-
tentrionales, à faible population, couvertes par l’objectif 1.

Toutefois, la moyenne communautaire ne doit pas consti-
tuer un objectif à atteindre en soi d’une manière méca-
nique. Chaque région a des besoins spécifiques en in-
frastructures de transport tant en termes de dotation
globale que pour des modes particuliers. Un niveau mini-
mal d’infrastructures de transport est nécessaire pour ga-
rantir les conditions de compétitivité d’une région mais il
n’est pas nécessaire de fixer un niveau identique de dota-
tion pour toutes les régions. Par ailleurs, la qualité et la sé-
curité de ces infrastructures jouent aussi un rôle non né-
gligeable dans le développement des zones concernées
(graphiques 10 et 11).

Recul du transport ferroviaire
malgré une certaine modernisation

L’importance du transport par chemin de fer a diminué dans
l’Union, malgré la modernisation du réseau dans certains
Etats membres. En effet, en 1970 le rail représentait 10% du
transportdespersonnes,mais ilétait tombéà6%en1997.Le
déclin en transport de marchandises par chemin de fer est
plus prononcé encore, de 21% en 1970 à 8,5% du transport
total en 1997. Au cours de la période 1990-1997, le transport
de marchandises par chemin de fer a diminué de 7%, contre
une augmentation de 29% pour le transport routier.

La réduction du trafic s’est accompagnée d’une légère di-
minution de la taille du réseau ferré, mesurée en kilomè-
tres de voies, et les disparités entre Etats membres et
entre régions ne se sont guère réduites. Pour les pays
concernés par le Fonds de cohésion, la densité en lignes
de chemin de fer14 s’est même réduite, passant de 66%
de la moyenne de l’Union en 1988 à 61% dix années plus
tard. Cette réduction est notamment due à la fermeture de
nombreuses voies ferrées en Espagne et au Portugal.
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Toutefois les chemins de fer ont fait l’objet dans les pays de
la cohésion d’une certaine modernisation. En 1988, 17%
des chemins de fer étaient à double voie et 32 % étaient
électrifiés, les proportions passant à 24% et 39 % respecti-
vement en 1999. C’est notamment l’Espagne qui a connu le
niveau de modernisation le plus important des quatre pays,
alors que la dotation et la qualité des chemins de fer en
Grèce sont restées à des niveaux très bas. En Grèce, la
densité ferroviaire est égale à 45% de la moyenne de
l’Union, il n’y a pas de voies électrifiées et seulement 12%
des lignes sont à double voie. Il faut toutefois tenir compte
des caractéristiques géographiques particulières de ce
pays (nombreuses îles et zones de montagne) (voir graphi-
ques A.14-A.16).

Le transport maritime est vital pour
les régions insulaires et maritimes

Le coût des investissements en infrastructures du trans-
port maritime se limite au coût de construction, d’entretien
et de modernisation des ports, qui est très inférieur au
coût de construction des routes. Par ailleurs, malgré leur
lenteur, les transports maritime et fluvial sont les moyens
de transport les plus économiques et les plus respec-
tueux de l’environnement. Ils ne rencontrent pas non plus
de problèmes importants de congestion et de capacité.

Le transport maritime représentait en 1997 70% du transport
des marchandises dans le commerce extérieur (exportations
visibles) de l’Union et 30% du commerce intra-communau-
taire. En revanche, le transport fluvial n’entrait que pour 7%
dans le transport des marchandises à l’intérieur de l’Union.

Le transport maritime reste particulièrement adéquat pour
le transport le long des côtes de l’Union et entre le continent
et les îles, très nombreuses, malgré la construction de plu-
sieurs liaisons fixes comme l’Öresund ou le Tunnel sous la
Manche. Il représentait en 1998 41% du transport à l’inté-
rieur de l’Union, aussi bien au sein des Etats membres
qu’entre eux, dont 20% étaient assurés par le
Royaume-Uni, 16% par l’Italie, alors que seulement 22 %
étaient assurés par l’ensemble des quatre pays de la
cohésion.

Le trafic de marchandises dans les principaux ports mariti-
mes a sensiblement augmenté entre 1990 et 1998, notam-
ment dans ceux de moyenne taille. Parmi les ports ayant en-
registré une forte croissance, sont à mentionner Algésiras en
Andalousie et Dublin, mais leur trafic reste bien en dessous
de celui des premiers ports du nord de l’Europe: il est dix fois
inférieur à celui de Rotterdam et trois fois à celui d’Anvers.

Plus notable est l’évolution des ports équipés pour le trans-
port des marchandises par containers. Parmi les douze
premiers ports de l’Union européenne, cinq se situent dans

la Méditerranée, dont Gioia Tauro en Italie. Ils ont connu
une croissance plus forte que ceux du nord de l’Europe. Le
transport routier domine le transport vers l’arrière-pays des
containers maritimes ou leur transport vers les ports, à l’ex-
ception de la Belgique et des Pays-Bas qui utilisent davan-
tage le transport fluvial. La France et l’Allemagne n’utilisent
pas leurs capacités de transport fluvial à plein, mais cela
est compensé par un taux d’utilisation relativement élevé
des chemins de fer. En revanche, dans les pays de la co-
hésion, le transport routier des containers maritimes est
presque le seul moyen de transport utilisé (le taux d’utilisa-
tion se situe entre 89 et 98% des containers).

Enfin, dans l’ensemble de l’Union, l’intermodalité des
moyens de transports est encore très faible. Seulement
12% des marchandises sont acheminées vers l’intérieur
par des moyens de transport autres que routiers (voir ta-
bleau A.20).

Les systèmes de transport dans les pays
candidats à l’adhésion: des infrastructures
obsolètes et dont l’évolution est bien
différente de celle de l’Union

Si l’évolution du transport dans les pays candidats a suivi la
même tendance que celle de l’Union en ce qui concerne les
modes de transport, le point de départ ainsi que l’évolution
générale du transport sont très différents. En premier lieu, le
volume du transport a stagné pendant les années quatre-
vingts et fortement baissé dans les années quatre-vingt-dix,
ce qui reflète l’évolution similaire de l’économie et du com-
merce. Le transport de marchandises a diminué de 22% en
volume entre 1980 et 1998, alors qu’il augmentait de 52%
dans l’Union pendant la même période.

Comme dans l’Union, le transport routier a pris une place
prépondérante. Malgré la baisse globale du volume des
marchandises transportées, le transport routier des mar-
chandises a augmenté de 19% entre 1980 et 1998, ce qui
est toutefois beaucoup plus faible que dans l’Union où il
avait doublé. De plus, il représentait en 1998 seulement
47% du transport terrestre contre 74% dans l’Union, alors
que le transport ferroviaire, bien qu’en déclin, conservait
une grande importance, avec 42% du transport total des
marchandises contre 14% dans l’Union. En particulier, le
transport ferroviaire occupe une place prédominante dans
les Pays baltes et la Slovaquie, alors que le transport routier
domine dans la République tchèque et en Bulgarie.

En ce qui concerne le transport maritime, les principaux
ports des pays candidats à l’adhésion se trouvent en Rou-
manie (Constance), en Lettonie (Ventspils) et en Pologne
(Gdansk et Szceczin). Leur trafic se situe à des niveaux
équivalents aux ports moyens de la Méditerranée, soit
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entre 10 et 20 fois inférieurs à celui d’Anvers, mais il pro-
gresse rapidement dans la Mer Baltique.

Le transport fluvial est très marginal, sauf en Roumanie
et en Slovaquie, où il compte pour plus de 10% du trans-
port total de marchandises.

La dotation en infrastructures de transport dans les pays
candidats est globalement inférieure à celle de l’Union et
le réseau ferré, qui représente une petite fraction du total,
est en piteux état. Dans le cadre d’une Union européenne
élargie à 27 pays, les principales caractéristiques du sys-
tème des pays candidats seraient les suivantes:

− en ce qui concerne les infrastructures routières, à l’ex-
ception de l’Estonie, de la Lituanie et de la Pologne,
tous les pays candidats ont une dotation sensiblement
inférieure à la moyenne de l’Union européenne. La Po-
logne a une dotation en routes similaire à celle de
l’Irlande alors que la dotation de la Lituanie, de
l’Estonie, de la République tchèque et de la Slovaquie
dépasse celle des trois pays de la cohésion (voir gra-
phique A.17);

− s’agissant des autoroutes, les pays candidats ont en
général une dotation bien inférieure à la moyenne de
l’Union européenne et des pays de la cohésion. Tan-
dis que la construction d’autoroutes a fortement aug-
menté dans l’Union et dans les pays de la cohésion au
cours des dix dernières années, les investissements
autoroutiers réalisés dans les pays candidats étaient
limités. La densité autoroutière est la plus forte en Slo-
vénie et en Lituanie, où elle est même supérieure à
celle du Portugal. En revanche, en Pologne, qui
comme l’Irlande est relativement bien dotée en routes,
les autoroutes sont pratiquement inexistantes;

− les chemins de fer sont le moyen de transport le plus
développé. La longueur des voies est en général supé-
rieure à celle de l’Union européenne et presque le
double de celle des pays de la cohésion. Elle est deux
fois supérieure à la moyenne de l’Union dans la Répu-
blique tchèque, autour de 1,5 fois supérieure en
Hongrie, en Slovaquie, en Lettonie et en Pologne. Tou-
tefois, en termes qualitatifs, la comparaison est moins
favorable. Le pourcentage de voies électrifiées est bien
en dessous de la moyenne de l’Union sauf en Bulgarie
et en Pologne. En termes de lignes à double voie et de
voies rapides, la dotation des pays candidats, comme
celle des pays de la cohésion, est également faible.

En conclusion, dans une Union européenne élargie, les
principaux problèmes en termes d’infrastructures de

transport à résoudre en vue d’atteindre la cohésion terri-
toriale devraient être les suivants:

− le vieillissement des infrastructures de transport dans
les pays candidats dû à un manque d’investissements
dans les années quatre-vingts et quatre-vingt-dix;

− l’intégration des réseaux des pays candidats dans le
système global de transport de l’Union européenne et
dans les réseaux transeuropéens;

− la nécessité de renforcer l’intermodalité dans les
moyens de transport, notamment dans les liaisons
entre les ports des régions périphériques et les ré-
gions défavorisées de l’arrière-pays. A la différence
des pays candidats, du fait des grands investisse-
ments des années quatre-vingt-dix, les infrastructures
dans les pays de la cohésion sont modernes et bien
mieux intégrées que dans le reste de l’Union. Cepen-
dant ces pays restent très déficitaires en infrastructu-
res ferroviaires, et l’intermodalité des moyens de
transport qui assure, entre autres, la communication
interne au sein des régions défavorisées, est insuffi-
sante.

L’énergie

La disponibilité de l’énergie dans une région, la flexibilité
des approvisionnements grâce à la diversification des
sources, ainsi que l’indépendance énergétique consti-
tuent des facteurs essentiels du développement régional,
dans la mesure où elles contribuent à définir les limites de
la croissance et de l’emploi. Le type de production, la
consommation d’énergie par unité de production et la ca-
pacité de réduire la pollution de l’environnement détermi-
neront également le développement soutenable futur
d’une région.

Au cours des dix dernières années, la consommation
d’énergie dans l’Union européenne a continué à augmen-
ter en même temps que le PIB. L’intensité énergétique, à
savoir la quantité d’énergie utilisée par unité de produit, a
diminué, mais moins fortement que pendant les années
quatre-vingts. Entre 1988 et 1998, l’augmentation réelle
du PIB dans l’Union a été de 25% en termes réels, alors
que la consommation d’énergie croissait de 6%, ce qui
représente une réduction de l’intensité énergétique.

Par habitant, la consommation d’énergie dans l’Union a
augmenté de 1,6% entre 1988 et 1998. En particulier, les
pays de la cohésion, qui partaient d’une consommation
énergétique par habitant inférieure à la moitié de la
moyenne de l’Union, ont augmenté de plus de 40% leur
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consommation énergétique au cours de ces dix années.
Cette hausse est due notamment à la croissance écono-
mique enregistrée dans ces pays ainsi qu’à l’intensité de
la consommation en énergie. Cela a été tout particulière-
ment le cas au Portugal et en Grèce, les deux pays les
moins performants en matière de consommation
d’énergie. Même si la consommation par habitant reste
dans ces deux pays largement en dessous de la
moyenne de l’Union, la consommation par unité de PIB a
fortement augmenté au lieu de diminuer comme ailleurs.
La forte croissance économique en Espagne s’est ac-
compagnée d’une augmentation de plus de 30% de la
consommation totale d’énergie et d’une petite augmenta-
tion de l’intensité énergétique. Cette dernière reste néan-
moins inférieure à la moyenne de l’Union, comme en
Irlande, qui a connu une baisse importante de l’intensité
énergétique (de 33%) (voir graphique A.18).

Eau et environnement

Le développement économique durable requiert égale-
ment des conditions soutenables du point de vue de l’en-
vironnement. La croissance économique ne doit pas en-
traîner d’effets négatifs sur l’environnement, car cela
limiterait le développement ultérieur de la région. A cet
égard, les ressources disponibles et les mesures prises
pour protéger l’environnement sont des facteurs détermi-
nants des performances à long terme des régions, qui
méritent une attention spécifique.

Ressources et consommation en eau

Dans l’Union européenne, les ressources renouvelables
en eau peuvent être estimées à un niveau relativement
bas, environ 3200 m3 par habitant et par an contre une
moyenne de 7300 au niveau mondial. Malgré cela, les
pays européens ont globalement suffisamment de res-
sources en eau puisque les extractions s’élèvent à seule-
ment à environ 660 m3 par habitant et par an.

Toutefois la répartition des ressources est très inégale
entre les régions. Les ressources par habitant sont cinq
fois supérieures à la moyenne en Finlande, en Suède et
en Norvège, 3,5 fois en Irlande, alors qu’elles sont en des-
sous ou aux alentours de 50% de la moyenne au Dane-
mark, en Belgique et en Allemagne (voir graphique A.19).
La situation des ressources par rapport à la superficie est
encore plus variable. Elles sont en Norvège 60 fois plus
grandes qu’en Espagne, 30 fois plus grandes qu’en Si-
cile, en Grèce orientale, dans les zones centrales de la
Pologne et de la Hongrie et dans les zones proches de la
frontière entre la Roumanie et la Bulgarie.

La disponibilité des ressources en eau dépend cepen-
dant non seulement de leur quantité mais aussi du niveau
de leur utilisation qui dépend à son tour de plusieurs fac-
teurs, comme le type de production industrielle et agri-
cole, le niveau de consommation des ménages et les pos-
sibilités de traitement et réutilisation des eaux usées. Pour
l’ensemble de l’Europe (Union européenne, Espace éco-
nomique européen et pays candidats à l’adhésion), on re-
lève une extraction globale annuelle de 16% des ressour-
ces disponibles. Puisque une grande partie des
extractions d’eau sont reversées en direction des sources
originaires, la consommation finale nette est de seule-
ment 5% des ressources. Au niveau de l’Union euro-
péenne, on constate une situation un peu moins favo-
rable, 21% des ressources en eau sont prélevées chaque
année et la consommation finale nette est légèrement in-
férieure à 7%.

L’utilisation des ressources est très différente d’un Etat
membre à l’autre. Du fait de la forte densité de population
et de l’utilisation des eaux par l’industrie, le rythme d’ex-
traction des ressources est très élevé en Belgique (43%)
et en Allemagne (35%). Dans les pays méditerranéens,
c’est l’agriculture irriguée qui absorbe la plupart des ex-
tractions d’eau. L’Espagne qui prélève plus de 30% de
ses ressources par an, en destine quelque 60% à l’agri-
culture, le Portugal en destine 52%, l’Italie 50%, le taux at-
teignant jusqu’à 80% en Grèce. Toutefois, en Grèce et au
Portugal, les extractions d’eau sont globalement relative-
ment modestes (en dessous de 10% des ressources).

Enfin c’est le taux de retour des extractions d’eau vers les
sources dont elles sont originaires qui détermine la situa-
tion relative, la pauvreté ou la richesse en eau de chaque
pays. Tandis que plus de 80% des eaux extraites en Bel-
gique et en Allemagne retournent aux sources, le taux est
de 40% en Espagne et en Italie (voir graphique A.20).

Le traitement des eaux usées
et des ordures ménagères

Des améliorations dans les techniques d’irrigation, en
agriculture, et dans le traitement des eaux usées rejetées
par l’industrie et les ménages, ont accru l’efficacité avec
laquelle les réserves d’eau sont utilisées. Dans l’agricul-
ture méditerranéenne, de nouvelles techniques d’irriga-
tion permettent la réutilisation des eaux, ainsi que leur trai-
tement. Le traitement des eaux salées devrait également
améliorer la situation relative des pays du sud de
l’Europe.

Compte tenu du fait que la majorité de la population euro-
péenne réside dans les villes, il importe de prêter autant
d’attention aux dégâts que les ménages peuvent causer
à l’environnement qu’à ceux causés par l’industrie ou
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l’agriculture. Une politique de sensibilisation de la popula-
tion, la mise à disposition des ménages des infrastructu-
res nécessaires – traitement des eaux et des déchets –
sont des facteurs essentiels de réduction des pressions
sur l’environnement.

En ce qui concerne le traitement des eaux domestiques,
90% de la population de l’Union est connectée à des ré-
seaux de distribution des eaux et 70% l’est à un système
de tout-à-l’égout. Les différences régionales sont là en-
core grandes: tandis qu’au nord de l’Europe, 90% de la
population est connectée à des installations de traitement
des eaux usées, dans les pays de la cohésion ce taux se
situe entre 27% au Portugal et 58% en Grèce (voir gra-
phique A.21). Par ailleurs, il est seulement de 32% en Bel-
gique. Dans les pays candidats à l’Union, 40% de la po-
pulation n’est pas connectée à un réseau collectif
d’adduction et seulement 42% des eaux usées reçoivent
un traitement d’épuration, et seule une faible proportion
au niveau requis par les normes communautaires.

Le traitement des déchets et ordures ménagères est
réalisé selon des méthodes très différentes dans
l’Union, à savoir l’incinération, le recyclage, le compos-
tage ou simplement le déversement dans des déchar-
ges. Les pays du sud ont un taux d’ordures ménagères
bien en dessous de la moyenne communautaire (voir
graphique A.22). Ce sont cependant ces pays qui man-
quent le plus de systèmes de traitement des ordures.
Alors qu’au niveau de l’Union 60% des ordures ménagè-
res étaient recyclées ou incinérées en 1995, en Grèce
seulement 5 % des déchets recevaient un traitement
quelconque, 30% au Portugal et 45 % en Espagne
contre 90% en Allemagne et en France.

Si les pays candidats à l’Union ont déjà intégré dans leur
système économique un recyclage des déchets à grande
échelle en vue de compenser le déficit en matières pre-
mières, presque tous rencontrent des difficultés pour at-
teindre les objectifs de recyclage fixés dans la directive
communautaire (50% de déchets recyclés en 2001 pour
les Etats membres actuels). Les installations de recy-
clage n’ont pas été modernisées et faute de subventions
publiques, certaines ont même dû être fermées. Par
exemple, la République tchèque recycle actuellement
15% seulement des emballages perdus, la Slovénie 29%
et la Hongrie 32%. Cette situation est appelée à se dété-
riorer encore dans le futur, car la croissance économique
que les pays candidats devraient connaître dans les pro-
chaines années aura sans doute un impact très significatif
sur la quantité de déchets produits (selon le rapport de
l’Agence européenne de l’environnement pour 1999).
Dès lors, un appui des instruments structurels dans ce
domaine sera capital en vue de permettre un développe-
ment soutenable pour l’ensemble de l’Union élargie.

Développement des
ressources humaines

Comme il a été dit plus haut, la compétitivité d’une éco-
nomie dépend non seulement de son capital matériel
mais aussi des connaissances que possèdent ses entre-
preneurs et sa main-d’oeuvre. Des systèmes d’éducation
et de formation efficaces sont donc importants pour éle-
ver la productivité et encourager la croissance écono-
mique. Cependant, il existe des différences frappantes
en Europe dans les domaines de l’éducation et de la
formation.

Des différences importantes dans les
niveaux d’instruction entre Etats membres

Malgré la réduction progressive des disparités dans le
domaine de l’éducation qui a été enregistrée les trente
dernières années, il reste un écart important entre les ni-
veaux d’instruction au sein des pays de la cohésion et
dans le reste de l’Union. En particulier, dans les premiers,
une fraction importante de la population âgée de 25 à 59
ans n’a qu’un faible niveau d’instruction, c’est-à-dire pas
de diplômes d’enseignement au delà de l’enseignement
obligatoire (1999: 75% au Portugal, quelque 65% en
Espagne et environ la moitié en Grèce et en Irlande). Il en
va de même en Italie, où plus de la moitié des personnes
de cette classe d’âge ont un faible niveau d’instruction.

Par contre, dans les trois pays nordiques, la Belgique et le
Royaume-Uni,plusd’unquartdespersonnesâgéesde25à
59 ans ont un niveau d’instruction élevé (enseignement uni-
versitaire ou équivalent) (carte 12).

Pays candidats à l’adhésion:
besoins en enseignement supérieur
plus grands que ne l’indiquent les chiffres

Dans les pays d’Europe centrale candidats à l’adhésion,
une forte proportion de la population âgée de 25 à 59 ans
a suivi le second cycle de l’enseignement secondaire,
surtout dans la République tchèque et la Pologne, où le
chiffre dépasse 70%.

Toutefois, des études récentes témoignent d’une éva-
luation moins optimiste et suggèrent que la forte propor-
tion de personnes ayant un niveau d’instruction dépas-
sant celui de l’enseignement élémentaire est surtout due
au fait que des écoles professionnelles de niveau infé-
rieur offrent une forme de formation professionnelle de
base. «Le fait d’avoir un nombre relativement élevé de
travailleurs possédant un niveau d’instruction supérieur
à l’enseignement élémentaire a été principalement un
sous-produit de la présence dans ces pays d’écoles

54

I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle



55

I.4  Les facteurs déterminant la convergence réelle

%
 d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

âg
ée

 d
e 

25
-5

9 
an

s

<
  1

9,
95

19
,9

5 
- 

 2
8,

65

28
,6

5 
- 

 3
7,

35

37
,3

5 
- 

 4
6,

05

≥
46

,0
5

p
as

 d
e 

d
on

né
es

m
oy

en
ne

 =
 3

3,
0

E
ca

rt
 ty

p
e 

=
 1

7,
45

D
 (

S
ac

hs
en

):
 N

U
TS

1

S
ou

rc
e:

 E
ur

os
ta

t (
E

FT
)

%
 d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

âg
ée

 d
e 

25
-5

9 
an

s

<
  3

5,
3

35
,3

 -
  4

3,
5

43
,5

 -
  5

1,
7

51
,7

 -
  5

9,
9

≥
59

,9

p
as

 d
e 

d
on

né
es

m
oy

en
ne

 =
 4

7,
6

E
ca

rt
 ty

p
e 

=
 1

6,
4

D
 (

S
ac

hs
en

):
 N

U
TS

1

%
 d

e 
la

 p
op

ul
at

io
n 

âg
ée

 d
e 

25
-5

9 
an

s

<
  1

3,
25

13
,2

5 
- 

 1
7,

35

17
,3

5 
- 

 2
1,

45

21
,4

5 
- 

 2
5,

55

≥
25

,5
5

p
as

 d
e 

d
on

né
es

m
oy

en
ne

 =
 1

9,
4

E
ca

rt
 ty

p
e 

=
 8

,2
4

D
 (

S
ac

hs
en

):
 N

U
TS

1

25
0

0
12

50
 k

m
©

 M
E

G
R

IN
 p

ou
r 

le
s 

fro
nt

iè
re

s 
ad

m
in

is
tr

at
iv

es

12
  N

iv
ea

ux
 d

’i
ns

tr
uc

ti
on

, 1
99

9

F
ai

bl
e

M
oy

en
E

le
vé



professionnelles de niveau inférieur qui offrent généra-
lement une ou deux années de formation à des métiers
étroitement définis jusqu’à l’achèvement de la scolarité
obligatoire. Ces écoles professionnelles de niveau infé-
rieur faisaient en réalité partie des écoles élémentaires
et ne faisaient même pas partie officiellement du sys-
tème de l’enseignement secondaire dans ces pays.»15

En outre, on peut s’interroger sur la qualité et la nature
de la formation professionnelle au niveau du second
cycle de l’enseignement secondaire, qui semble bien
souvent dépassée. Cela souligne la nécessité de déve-
lopper des stratégies appropriées de développement
des ressources humaines dans ces pays afin d’éviter
que de faibles qualifications ne ralentissent le dévelop-
pement économique et social.

Un nombre croissant de jeunes qualifiés

Le progrès technologique et la poursuite de la mondiali-
sation augmentent la demande de main-d’oeuvre qua-
lifiée. Le niveau d’instruction des jeunes dans l’Union
européenne n’a cessé de s’améliorer au cours des
trente et quelque dernières années. En 1999, 27% seu-
lement des jeunes âgés de 25 à 34 ans de l’Union euro-
péenne n’avaient pas de qualifications supérieures à la
scolarité obligatoire contre 48% dans la classe d’âge
des 50-59 ans. De même, 49% des personnes âgées de
25 à 34 ans avaient suivi le second cycle de l’enseigne-
ment secondaire contre 35% seulement de la classe
d’âge des 50-59 ans, alors que 24% des personnes
âgées de 25 à 34 ans avaient un diplôme universitaire ou
équivalent contre 17% pour la classe d’âge des 50-59
ans. On s’attend à ce que le nombre d’individus inscrits
dans l’enseignement supérieur double dans les dix ans

à venir et cela soumettra à des tensions les systèmes
d’enseignement supérieur en Europe.

L’amélioration des niveaux d’instruction est patente dans
tous les Etats membres. Elle est particulièrement
marquée dans les pays de la cohésion, ainsi qu’en Italie,
où le niveau d’instruction moyen des personnes relative-
ment âgées est assez faible. La proportion des personnes
âgées de 25 à 34 ans dans les pays de la cohésion qui
avaient une qualification correspondant au second cycle
de l’enseignement secondaire en 1999 était deux fois
plus élevée que chez les personnes âgées de 50 à 59 ans
et la différence était similaire dans le cas de l’enseigne-
ment supérieur (graphique 12). En conséquence, l’écart
entre niveaux d’instruction entre les Etats membres se
réduit.

Dans le même temps, l’amélioration des niveaux d’ins-
truction tend à être plus grande chez les femmes que
chez les hommes et, dans presque tous les Etats mem-
bres, les femmes des classes d’âge relativement jeunes
ont un niveau d’instruction supérieur à celui de leurs ho-
mologues de sexe masculin.

Néanmoins, le nombre de jeunes qui abandonnent pré-
maturément le système scolaire avec seulement les quali-
fications les plus élémentaires reste substantiel. Ces jeu-
nes sont incapables de répondre adéquatement à
l’exigence d’une remise à niveau permanente de leurs
connaissances et compétences tout au long de la vie, qui
est devenue nécessaire à cause de l’accélération du
rythme de l’évolution technologique, scientifique et éco-
nomique de la société.

Dans l’Union européenne, une moyenne
de 22% des jeunes entre 18 et 24 ans ac-
quiert seulement au mieux un niveau
d’instruction correspondant au premier
cycle de l’enseignement secondaire.16

Certains Etats membres se situent nette-
ment au dessus de cette moyenne. En
outre, on constate aussi certains taux alar-
mants dans des zones urbaines ou péri-
phériques et dans des groupes sociaux
défavorisés.

Le problème est le plus sérieux au Portu-
gal où plus de 45% des jeunes de 18 à 24
ans ne passent pas de l’enseignement
obligatoire à un enseignement supérieur
ou à une formation professionnelle
complémentaire.

Dans une société du savoir, les stratifica-
tions sociales sont de plus en plus assises
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sur les lignes de partage entre possédants et non possé-
dants en termes de qualifications et de compétences. Les
abandons scolaires ont donc des conséquences beau-
coup plus durables qu’il y a quelques années. Ils peuvent
marquer quelqu’un pour la vie et rétrécir radicalement
l’éventail des projets de vie. Les écoles sont au centre de
la société du savoir et l’apprentissage tout au long de la
vie commence à l’école.

Les échecs scolaires touchent toutes les classes et tous
les groupes de la société, mais pas de manière égale.
Des enquêtes montrent que les abandons concernent
souvent des familles à bas revenu et il semble qu’il y ait
une forte composante intergénérations dans les échecs
scolaires. Nombre des jeunes concernés proviennent de
familles brisées et de familles d’immigrés mal intégrées
ou réfugiées. L’abandon scolaire est lié à une multitude
de facteurs sociaux, sanitaires, familiaux et financiers.
L’échec scolaire fait ainsi partie d’un «effet-dominos»
plus large de dénuement social. L’abandon scolaire, de
manière souvent irrémédiable, prive les jeunes des
atouts dont ils pourraient faire usage pour réussir ou
même pour jouer un rôle significatif dans la société: quali-
fications, compétences, contacts sociaux.

Le combat contre l’échec scolaire est au coeur des dé-
bats sur la réforme de l’éducation. Il est indispensable
pour la réussite durable d’une économie fondée sur le
savoir et c’est une condition pour le maintien d’une so-
ciété cohésive et d’une démocratie participative dans
lesquelles chaque individu a un rôle à jouer.

Dans les pays candidats, une amélioration du niveau
d’instruction est aussi patente. Dans la plupart d’entre
eux, la proportion des jeunes âgés de 25 à
34 ans ayant un niveau correspondant au
second cycle de l’enseignement secon-
daire est nettement supérieure à celle des
personnes âgées de 50 à 59 ans, alors
que la proportion des personnes ayant un
niveau d’instruction correspondant à l’en-
seignement supérieur reste voisine et
reste assez faible chez les jeunes. Les
taux de fréquentation de l’enseignement
universitaire sont ainsi généralement très
inférieurs à ceux de l’Union européenne.

Les perspectives d’emploi
augmentent avec le niveau
d’instruction

Dans presque tous les Etats membres de
l’Union européenne, le niveau d’instruc-
tion est un facteur important pour l’obten-
tion d’un emploi. Sauf en Grèce, et dans

une moindre mesure au Portugal, le chômage dans
l’Union est beaucoup plus faible chez les personnes qui
ont un niveau d’instruction élevé que chez celles qui ont
un niveau d’instruction plus faible. En 1999, le taux
moyen de chômage des personnes âgées de 25 à 59
ans ayant un niveau d’instruction correspondant à l’en-
seignement supérieur était de 5% contre 8% pour les
personnes ayant un niveau correspondant au second
cycle de l’enseignement secondaire et 12% pour celles
ayant seulement suivi un enseignement élémentaire.
Dans certains Etats membres, les taux de chômage des
personnes ayant un faible niveau d’instruction étaient
trois à quatre fois plus élevés que ceux des personnes
ayant un niveau d’instruction plus élevé (graphique 13).

Le lien entre éducation et taux d’emploi est encore plus étroit
surtoutpour les femmes.Cela tientàcequ’une large fraction
des femmesayantun faibleniveaud’instruction–etunepro-
portion importante d’hommes – n’appartient pas à la popu-
lation active. En d’autres termes, les niveaux d’instruction
n’influent pas seulement sur les chances d’être au chômage
mais aussi sur celles d’être économiquement inactif.

Une configuration similaire s’observe aussi dans les pays
candidats à l’adhésion. La différence entre les taux de
chômage des personnes ayant différents niveaux d’ins-
truction est très marquée dans la République tchèque, en
Hongrie, en Pologne et en Slovaquie, où les personnes
ayant un faible niveau d’instruction ont sept fois plus de
chances d’être au chômage que celles ayant un niveau
d’instruction élevé.

En Grèce, en Espagne et en Italie, en particulier, comme
dans la plupart des pays candidats à l’adhésion, un
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nombre important de jeunes de 25 à 34 ans ont toutefois du
mal à trouver un emploi après l’achèvement de leurs étu-
des, ce qui contraste fortement avec la situation des per-
sonnes plus âgées possédant des qualifications similaires.

Il faut aussi souligner que les différences dans les pers-
pectives d’emploi entre les hommes et les femmes persis-
tent. Les femmes ayant un niveau d’instruction donné ont
plus de chances d’être au chômage que les hommes
ayant un niveau d’instruction similaire dans la plus grande
partie de l’Union européenne. Les inégalités sont particu-
lièrement marquées en Grèce, en Espagne et en Italie.
Par contre, dans la plupart des pays candidats à l’adhé-
sion, les femmes semblent généralement avoir une posi-
tion moins inégale que dans l’Union européenne.

Enfin, il faut noter qu’il y a une relation clairement positive
entre les niveaux d’instruction et les rémunérations. Dans
tous les Etats membres, les personnes employées à temps
plein possédant un niveau d’instruction correspondant à
l’enseignement supérieur gagnent en moyenne plus que
celles ayant un niveau correspondant au second cycle de
l’enseignement secondaire. La différence dépasse 50%
en Allemagne, en France et en Autriche et 100% au Portu-
gal. La différence de gains entre les personnes ayant un ni-
veau d’instruction correspondant au second cycle de l’en-
seignement secondaire et celles ayant un niveau lié au
premier cycle est bien moindre dans la plupart des Etats
membres (10-20%) mais reste importante.

L’accès à la formation continue varie encore
fortement entre les Etats membres

L’éducation et la formation continue sont essentielles à la
fois pour les perspectives d’emploi des individus et pour le
maintien de la compétitivité d’une économie moderne.
Alors que des indicateurs suggèrent que la participation à
une formation professionnelle des personnes occupant un
emploi a augmenté dans toute l’Europe, ils montrent aussi
que la participation à la formation professionnelle reste en-
core relativement faible et qu’il subsiste d’amples dispari-
tés entre Etats membres. En 1999, un peu plus de 10%
seulement des salariés de l’Union européenne couverts
par l’Enquête sur les forces de travail (EFT) avaient entre-
pris une formation pendant les quatre semaines précéden-
tes. Les taux de participation variaient de moins de 5%
dans environ la moitié des Etats membres à plus de 20%
aux Pays-Bas, au Danemark, en Finlande et en Suède.
Bien que ces chiffres comportent un fort degré d’incerti-
tude et ne soient pas totalement comparables d’un pays à
l’autre, ils indiquent que l’accès à la formation est certaine-
ment moindre dans les pays de la cohésion qu’ailleurs.

Quoiqu’elle ne tienne pas compte de la qualité et de la
pertinence de la formation, une enquête récente de

l’OCDE suggère que la durée de la formation liée à l’em-
ploi varie aussi de façon importante entre les pays
couverts. Le nombre d’heures annuelles de formation sui-
vies par les salariés allait ainsi de 27 en Belgique (Flan-
dres seulement) à 57 aux Pays-Bas.17

Les données de l’EFT suggèrent aussi que les jeunes sala-
riés bénéficient de plus de formation que les salariés plus
âgés. Alors que 2,5% seulement des salariés de 50 à 59 ans
dans l’Union européenne avaient participé à une formation
ou à des cours d’enseignement pendant les semaines de
référence, le chiffre était de 10% pour les salariés de 25 à 29
ans et de 8% pour ceux âgés de 30 à 34 ans. De plus, il
semble qu’il y ait un lien clair entre le niveau d’instruction et
l’accès à la formation dans tous les Etats membres: les sala-
riés qui ont un niveau d’instruction élevé ont plus de chan-
ces de bénéficier d’une formation que ceux dont le niveau
d’instruction est plus faible. Il faut donc intensifier les efforts
visant à éviter que les problèmes des personnes ayant un
faible niveau d’instruction initial ne soient aggravés par le fait
qu’ils n’aient qu’un accès limité à la formation continue.

L’adaptation des systèmes d’enseignement
aux technologies de l’information et de
la communication a démarré mais
il reste du chemin à faire

Pour effectuer une entrée en douceur sur les marchés du
travail modernes, les étudiants ont besoin d’avoir été en
contact avec les nouvelles technologies de l’information et
de la communication (NTIC) à l’école. L’intégration des
NTIC dans le système éducatif est de plus en plus ré-
pandue dans l’Union européenne, à mesure que les Etats
membres mettent en oeuvre les conclusions du Conseil de
Lisbonne, ainsi que les objectifs de l’initiative E-Learning
qui invitaient à renforcer les NTIC dans les systèmes édu-
catifs européens: les NTIC sont incluses dans les program-
mes des deux cycles de l’enseignement secondaire dans
la majorité des Etats membres de l’Union et des pays can-
didats à l’adhésion. Cependant, l’ampleur des progrès ac-
complis dans ce domaine est difficile à évaluer. S’il existe
des données nationales, il n’y a pas de données harmoni-
sées disponibles au niveau de l’Union européenne.

Une étude pilote de l’OCDE suggère que l’accès aux NTIC
dans l’éducation, mesuré par le nombre d’élèves par ordi-
nateur, varie fortement au sein de l’Union.18 Alors que les
écoles primaires de Finlande, de Suède et du Danemark
comptent généralement de 11 à 14 élèves par ordinateur,
le chiffre va de 50 à 150 pour l’Italie et le Portugal. Dans les
écoles secondaires, où il y a une moyenne de 7 élèves par
ordinateur en Suède, en Finlande et en Irlande, le chiffre est
de 65 au Portugal. Dans l’enseignement primaire et secon-
daire, l’accès aux ordinateurs est plus faible dans presque
tous les Etats membres qu’aux Etats-Unis.
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Innovation et RDT

«L’innovation» est un moyen par lequel les régions
moins favorisées peuvent passer immédiatement au ni-
veau des régions développées, non pas en essayant
d’imiter ce que ces dernières ont déjà réalisé mais en
s’efforçant de jeter les bases d’un travail de fond confor-
mes à leurs propres caractéristiques et exigences (...)
afin de s’adapter aux conditions régissant la compétitivi-
té dans une économie mondiale. 19

On admet aujourd’hui largement que la capacité des
économies régionales à affronter la concurrence et à
s’adapter au progrès technique est liée à leur capacité
d’innovation. Certes, cela n’est pas nouveau, mais l’im-
portance croissante du savoir (par rapport aux ressour-
ces naturelles, au capital matériel et à l’offre de
main-d’oeuvre) dans la détermination des résultats éco-
nomiques place la technologie et l’innovation sur le de-
vant de la scène du développement régional.

Le Conseil européen de Lisbonne a affirmé le rôle impor-
tant de la recherche et le développement, avec l’innova-
tion, dans la croissance économique, la création d’em-
plois et la cohésion sociale. Il a affirmé la necessité de
créer un espace européen de la recherche et de l’inno-
vation et a invité la Commission et les Etats membres à
entreprendre une série actions afin de réaliser les objec-
tifs énoncés dans la communication de la Commission
intitulée «Vers un Espace européen de la recherche».

L’importance de l’innovation a été mise en relief lors du
Conseil européen, qui a plaidé, entre autres choses, en
faveur d’un programme ambitieux destiné à renforcer
l’innovation et à promouvoir la réforme économique. La
Communication de la Commission sur «La politique d’in-
novation dans une économie impulsée par le savoir»20

fixe de grandes orientations sur la politique à suivre pour
renforcer l’innovation dans l’Union européenne. A me-
sure qu’on assimile le fait que l’innovation est un facteur
clé dans la politique de développement économique, on
perçoit de plus en plus l’im-
portance de la dimension
régionale. De nombreuses
mesures sont conçues plus
efficacement au niveau ré-
gional, puisque à ce niveau
les besoins des entreprises
et l’environnement dans le-
quel elles évoluent sont
mieux appréhendés.

La compréhension du pro-
cessus par lequel la

technologie et l’innovation influent sur le développement
régional a évolué au fil du temps. L’innovation n’est plus
considérée comme un processus linéaire qui va de la re-
cherche fondamentale à une commercialisation réussie.
Un modèle plus interactif a émergé, qui reconnaît l’im-
portance de l’environnement dans lequel les firmes, et
plus particulièrement les PME, opèrent. De fait, comme
les PME ne disposent pas de toutes les fonctions d’en-
treprise qu’on rencontre dans les grandes firmes, elles
doivent davantage recourir à des capacités externes.

L’innovation a donc été associée aux concepts de for-
mation et de gestion de réseaux, et de constitution de
«grappes» d’entreprises. A cet égard, elle ne dépend
plus seulement de la façon dont les entreprises, les uni-
versités, les instituts de recherche et les autorités régle-
mentaires réussissent, mais aussi de plus en plus de la
façon dont ces organisations travaillent ensemble,
notamment au plan régional.

Dans l’Union européenne d’aujourd’hui, la capacité d’in-
novation varie fortement d’une région à l’autre, à la fois
en termes quantitatifs et qualitatifs. Afin de donner un
aperçu de ces différences, la Commission a présenté en
septembre 200021 une première esquisse d’un tableau
de bord de l’innovation en Europe, qui révèle l’ampleur
des disparités dans ce domaine au sein de l’Union.
Certains Etats membres, en particulier les Etats nordi-
ques, obtiennent une très bonne note, parfois même
supérieure à celle des Etats-Unis. Si on considère le
nombre d’indicateurs pour lesquels les valeurs sont
nettement supérieures à la moyenne de l’Union, la
Suède tient la tête (avec pour 12 indicateurs sur 16 une
note supérieure à 20% de la moyenne), devant la Fin-
lande (8), le Danemark et l’Allemagne (7 dans les deux
cas).

Les sections qui suivent examinent d’abord la structure
des systèmes scientifiques et technologiques nationaux
et ensuite les différences dans la capacité d’innovation
au sein de l’Union européenne.
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Tableau 5: Dépenses de RDT dans les pays de la cohésion et le
reste de l’Union européenne, 1995-1998

P EL E IRL UE Top 4

Dépenses brutes de RDT/PIB ↑ ↑ ↑ ↑ ↑ ↓ ↑

Dépenses de RDT des entreprises/
dépenses brutes de RDT

↓ ↓ ↓↓ ↑ ↑ ↓ ↑

Dépenses publiques de RDT/
dépenses brutes de RDT

= ↓↓ ↓ ↓ ↓ ↓

Dépenses de l’enseignement supérieur
en RDT/ dépenses brutes de RDT

↑ ↑ ↑ ↑ ↑ ↑ =

Explication des symboles: = stable, ↑ hausse, ↓ baisse, ↑↑ forte hausse, ↓↓ forte baisse



Malgré une certaine convergence, il subsiste
d’importantes différences au niveau national...

Par rapport au PIB, les dépenses de recherche et déve-
loppement technologique (RDT) ont augmenté ces der-
nières années dans les pays de la cohésion, mais, en
dehors de l’Irlande, la hausse n’a pas suffi à réduire de
façon significative l’écart par rapport au reste de l’Union.
L’écart technologique entre les pays de la cohésion et
les quatre Etats membres où les dépenses sont les plus
élevées (Allemagne, France, Suède et Finlande) s’est
plutôt élargi que rétréci (tableau 5).

Les dépenses de RDT des entreprises ont diminué par
rapport aux dépenses globales au Portugal, en Grèce et
en Espagne entre 1995 et 1998, de même que dans l’en-
semble de l’Union européenne, alors qu’elles augmen-
taient dans les quatre Etats membres occupant le haut
de l’échelle, et plus encore en Irlande. L’écart d’innova-
tion entre les trois premiers pays de la cohésion et les
cinq autres pourrait donc encore s’élargir, ce qui pour-
rait à son tour diminuer leurs possibilités d’améliorer leur
compétitivité dans l’Union ou sur les marchés mondiaux.

Les dépenses publiques ont aussi diminué en Grèce et
en Espagne, mais cela a été conforme à l’évolution ob-
servée ailleurs dans l’Union, alors qu’elles restaient in-
changées au Portugal. La hausse des dépenses globa-
les dans ces trois pays de la cohésion a été due à la
hausse des dépenses dans l’enseignement supérieur,
ce qui peut être interprété comme pouvant conduire à
terme à une élévation des qualifications de leur
main-d’oeuvre.

L’écart important des dépenses de RDT qui existe entre
les pays de la cohésion et les autres Etats membres, sur-
tout en ce qui concerne les dépenses des entreprises,
révèle le besoin d’encourager davantage les firmes à
entreprendre des activités de recherche et, par suite,
d’adapter à cette fin les politiques de RDT. Cela signifie
qu’il faut avoir une vision plus large qu’une simple redis-
tribution des dépenses de RDT de l’Union européenne à
ces pays. Dans les régions en retard de développe-
ment, en particulier, il importe d’augmenter la capacité
des entreprises d’absorber de nouvelles technologies
ou de nouveaux savoir faire développés ailleurs, la ca-
pacité de la main-d’oeuvre à utiliser ces technologies et
à s’adapter aux nouvelles techniques, l’esprit d’entre-
prise afin de rechercher de nouvelles possibilités sur le
marché et, enfin, la disponibilité du capital risque pour
l’innovation [voir tableau A.21).

Les quelques données disponibles, s’agissant des pays
candidats à l’adhésion22 suggèrent que depuis le début
des années quatre-vingt-dix, les fonds disponibles pour

la RDT ont diminué (plus pour la recherche appliquée
que pour la recherche fondamentale), la concurrence
pour obtenir des fonds a augmenté, et la demande de
RDT publique a fortement régressé. En 1995, l’intensité
de la RDT était dans la plupart des pays semblable à
celle des pays de la cohésion, tandis qu’en Slovaquie,
en Slovénie et dans la République tchèque, les dépen-
ses publiques et privées de RDT étaient plus proches de
la moyenne de l’Union européenne.

Le potentiel en ressources humaines pour la RDT est as-
sez élevé dans la plupart des pays candidats à l’adhé-
sion. C’est là un héritage du rôle majeur accordé à la
RDT sous le régime socialiste, ce qui signifie qu’ils sont
bien placés pour rattraper les Etats membres actuels de
l’Union, pourvu qu’il y ait une restructuration fondamen-
tale du système de RDT (voir carte A.13).

… surtout en termes de ressources humaines

La qualité des ressources humaines est le principal fac-
teur qui sous-tend l’invention et la diffusion de la techno-
logie et elle est une condition préalable à l’amélioration
de la capacité d’une économie donnée d’absorber de
nouvelles innovations. A cet égard, la différence entre
les pays les plus avancés de l’Union européenne et les
pays de la cohésion a diminué dans les années
quatre-vingt-dix, mais il n’en demeure pas moins que les
premiers ont environ trois fois plus de chercheurs dans
les entreprises que les derniers.

Dans les régions les plus développées, les
entreprises peuvent compter sur des systèmes
d’aide publique mieux ciblés

Une troisième dimension de «l’écart technologique»
prend la forme de différences, au sein de l’Union, dans
la qualité et l’ampleur des systèmes d’aide publique.
Dans le cas de l’aide publique à l’innovation, mesurée
par l’aide de l’Etat à la RDT dans l’industrie manufactu-
rière, les sommes distribuées entre 1995 et 1997, rap-
portées aux effectifs employés, étaient plus de dix fois
plus importantes dans les Etats membres les plus déve-
loppés que dans les pays en retard de développement.
Au Danemark, en Finlande, en France, en Autriche, en
Allemagne et dans les pays du Bénélux, le chiffre était
dans chaque cas supérieur à la moyenne de l’Union,
alors que dans les pays de la cohésion, il était inférieur à
60% de la moyenne. En outre, dans les pays de la cohé-
sion, une part nettement plus faible des aides de l’Etat
est allouée à la RDT que dans d’autres parties de
l’Union, même si leurs besoins en RDT et en innovation
sont bien plus grands que ceux de ces dernières.
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Les brevets reflètent les différences dans les
systèmes nationaux d’innovation

On a depuis longtemps utilisé les demandes de brevet
comme mesure de l’activité d’innovation, du produit de
la RDT et de la densité des liens entre le système scienti-
fique et le secteur productif. Pour les pays de la cohé-
sion, l’indicateur est très inférieur à la moyenne de
l’Union européenne, malgré une certaine convergence
pendant les années quatre-vingt-dix. Les demandes de
brevet en Espagne, au Portugal et en Grèce ont repré-
senté 20% de la moyenne de l’Union en 1998 contre
10% en 1989 (carte 13).

Pour résumer, les systèmes scientifiques et technologi-
ques des pays de la cohésion se caractérisent par une
faible intensité de la RDT, une sur-représentation du
secteur public, une faible implication du secteur privé,
des liens faibles avec le secteur productif et de faibles
niveaux de transfert de technologie.

De telles différences engendrent des problèmes en ce
qui concerne la fourniture d’un soutien parce qu’elles
suggèrent que les aides injectées bénéficient au sys-
tème existant (orienté vers le secteur public), et perpé-
tuent ou renforcent même les problèmes structurels du
système lui-même. Les politiques de développement ré-
gional devraient donc se concentrer sur le renforcement
de l’environnement dans lequel opèrent les firmes et, en
particulier, les liens entre système scientifique et entre-
prises.

Une capacité technologique fortement
concentrée au niveau régional ...

La répartition de la capacité d’innovation entre les ré-
gions à l’intérieur de l’Union européenne reflète la struc-
ture des systèmes scientifiques et technologiques natio-
naux, encore que les différences régionales au sein des
Etats membres creusent davantage les écarts.

Il y a une forte concentration de la RDT et de l’innovation
dans les régions les plus avancées de l’Union euro-
péenne, les dix régions de tête (en Allemagne, au
Royaume-Uni, en France et en Finlande) représentant
environ un tiers de toutes les dépenses de l’Union. Dans
le même temps, 17 des 25 régions où l’intensité de la
RDT est la plus faible (moins de 25% de la moyenne de
l’Union) sont des régions d’objectif 1. Des disparités si-
milaires sont patentes en ce qui concerne les dépenses
des entreprises, les ressources humaines et les deman-
des de brevet.

Les différences entre régions sont particulièrement
grandes au sein des pays de la cohésion. En Grèce, par

exemple, plus de la moitié des dépenses de RDT sont
effectuées dans l’Attique (où Athènes est située), qui
compte aussi les deux tiers des demandes de brevet.
En Espagne, plus des trois quarts de la RDT des entre-
prises sont localisés dans trois régions seulement (30%
pour la seule région de Madrid).

… ce qui a des effets sur le caractère innovant
de l’activité économique

Une forte intensité de RDT dans le secteur privé et des
liens efficaces entre le secteur scientifique et les entre-
prises sont la clé de l’innovation et, partant, de la crois-
sance économique. Dans presque toutes les 25 régions
situées en haut de l’échelle en ce qui concerne l’emploi
dans les secteurs à haute technologie (plus de 12% du
total), l’intensité de la RDT est également relativement
élevée. Dans les 25 régions où l’intensité de la RDT est la
plus faible, l’emploi dans les secteurs à haute techno-
logie (4% ou moins du total) est aussi très faible. D’après
les résultats préliminaires de la seconde enquête com-
munautaire sur l’innovation, le premier groupe de ré-
gions est constitué de celles qui ont la plus forte intensité
d’innovation dans l’industrie manufacturière, le plus
grand nombre d’entreprises ayant des activités d’inno-
vation et le plus grand chiffre d’affaires pour des pro-
duits innovants. Par contre, la plupart des régions de
Grèce, d’Espagne et du Portugal sont situées à l’autre
extrémité (voir carte A.14).

L’importance de l’environnement réglementaire,
organisationnel et institutionnel

A elles seules, ces différences structurelles dans la
science et la technologie ne peuvent expliquer la fai-
blesse de la structure de l’activité économique dans les
régions en retard de développement. On s’accorde de
plus en plus largement sur le fait que le manque d’inno-
vation des firmes dans les régions concernées n’est pas
principalement dû à des problèmes scientifiques et
technologiques mais à des déficiences dans l’environ-
nement réglementaire, organisationnel et institutionnel
dans lequel les firmes doivent opérer.

Dans les régions moins favorisées, cet environnement
se caractérise souvent par une combinaison de faibles-
ses structurelles, telles que l’absence d’un secteur de
services aux entreprises dynamique, un système finan-
cier médiocrement développé, des liens faibles entre
secteur public et secteur privé, une spécialisation sec-
torielle dans des industries traditionnelles peu enclines
à innover, un faible soutien public à l’innovation et des
systèmes d’aide mal adaptés aux besoins des PME lo-
cales. Face à cela, un des principaux objectifs de la poli-
tique régionale devrait être de contribuer à développer
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de nouvelles formes d’organisation et de coopération
institutionnelle, et d’améliorer ce faisant la compétitivité
«structurelle» des firmes localisées dans les régions en
retard de développement tout en encourageant des res-
sources à se déplacer vers des domaines plus dynami-
ques et innovants de l’activité économique.

Les nouvelles technologies de
l’information et de la communication

Les nouvelles technologies de l’information et de la
communication (NTIC) sont à la base de l’économie du
savoir. Elles permettent de stocker, traiter et diffuser un
volume croissant de données rapidement et sans coût
et elles sont une source de plus en plus importante de
gains de productivité.

Mais la transition vers la société de l’information n’est
pas une simple affaire de technologie. Les change-
ments en jeu sont potentiellement ceux qui ont la plus
grande portée depuis la Révolution industrielle et ils
exercent une profonde influence sur l’organisation de
l’économie et de la société. La gestion de ces change-
ments est l’un des principaux défis auxquels est con-
frontée aujourd’hui l’Union.

A cette fin, l’initiative de la Commission européenne
«eEurope – Une société de l’information pour tous»,
avalisée par le Conseil européen de Lisbonne en mars
2000, vise à accroître le rythme d’absorption des tech-
nologies numériques et à garantir que tout le monde
possède les compétences voulues pour les utiliser.

En moyenne, les pays de l’Union euro-
péenne dépensent un montant estimé à
6% du PIB dans les NTIC (voir graphique
A.23). Les industries de l’information et
de la communication croissent plus vite
de 5 points de pourcentage que les au-
tres secteurs en termes réels et impul-
sent effectivement la croissance écono-
mique dans l’Union européenne. 23 Les
industries des NTIC représentaient 4%
de l’emploi de l’Union en 1997,24 et on es-
time qu’un emploi sur quatre est créé
dans les NTIC ou des secteurs
connexes.25 Si on élargit le champ consi-
déré pour embrasser les secteurs dits
«fondés sur le savoir», ils représentent
environ un quart de l’emploi et sont res-
ponsables du plus gros de la croissance
des emplois ces dernières années.26

La libéralisation du marché, associée à une innovation
technologique de plus en plus rapide, favorise la
concurrence dans l’offre de télécommunications, ce qui
abaisse les coûts et renforce le choix et la qualité de ser-
vice dans la plupart des régions de l’Union. Le prix d’ac-
cès à Internet a fortement chuté dans un passé récent,
mais un prix élevé reste un obstacle à une utilisation plus
large dans certains pays.

Le potentiel est énorme

Le commerce électronique (e-commerce) augmente ra-
pidement, et contraint les firmes à repenser leurs procé-
dures commerciales. Il engendre dans le même temps
de nouvelles formes d’organisation, y compris de nou-
veaux types de marché et des types différents de rela-
tions commerciales. Le commerce électronique entre
entreprises fondé sur Internet (B2B), qui est la principale
composante (estimée à 80% du total aujourd’hui et qui
devrait atteindre 90% en 2003), se développe rapide-
ment et devrait augmenter de plus de 90% par an au
cours de la période 1999-2003.27

L’utilisation du commerce électronique dans les rela-
tions d’entreprise à entreprise peut accroître l’efficience
en réduisant et rationalisant les procédures commercia-
les. Les effets sont déjà apparents dans la conception
des produits (raccourcissement du processus de
conception et augmentation des possibilités de fabrica-
tion banalisée et de standardisation des pièces) et dans
la production et la logistique (coûts de stockage plus fai-
bles, production plus rapide, coûts d’approvisionne-
ment plus faibles). On estime que le développement des
relations d’entreprise à entreprise aux Etats-Unis
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pourrait de réduire les coûts des entreprises de 13 à
23%.28 Tandis que le marché du e-commerce est moins
développé dans l’Union européenne, on s’attend à une
réduction des coûts de fonctionnement atteignant en
moyenne 18% et une diminution des coûts de vente de
15% (voir graphique A.24).

La façon dont les régions adoptent et
maîtrisent les NTIC est vitale pour
leurs résultats économiques

La pénétration des NTIC, définie par la valeur des dé-
penses consacrées aux NTIC29 par rapport au PIB, est
une mesure importante de la transition d’un pays vers la
société de l’information ainsi que de sa capacité d’inno-
vation et de sa compétitivité. La différence, selon cette
mesure, entre les pays de la cohésion et les autres Etats
membres de l’Union européenne est petite et tend à se
rétrécir – le taux de croissance le plus élevé des dépen-
ses, au cours de la période 1991-1999, est intervenu en
Grèce et en Italie. Toutefois, en valeur absolue, compte
tenu du bas niveau de leur PIB, les pays de la cohésion
devront investir à l’avenir des sommes importantes dans
les NTIC pour effectuer un rattrapage.

Si des améliorations dans les normes des infrastructu-
res de l’information et des télécommunications sont un
déterminant essentiel de la capacité à participer à la so-
ciété de l’information, d’autres facteurs jouent un rôle
non moins important et croissant, comme la sensibilisa-
tion du public, le niveau d’instruction, le rôle joué par le
secteur public dans la promotion de la société de l’infor-
mation et la capacité d’organisation et d’investissement
des entreprises.

L’écart se resserre en ce qui concerne les
infrastructures des télécommunications

Pendant les vingt dernières années, les différences
d’accès à une ligne de téléphone fixe ont fortement dimi-
nué entre les Etats membres (graphique 14). Dans la
plupart des pays, la proportion des ménages ayant une
ligne de téléphone se situe autour de la moyenne de
l’Union, 92%, mais elle reste faible au Portugal (69%)
alors qu’elle atteint 97% en Suède.30 Alors qu’en Fin-
lande, le chiffre n’est que de 78%, cela est compensé
dans une large mesure par la forte proportion de ména-
ges qui possèdent un téléphone mobile sans accès à
une ligne fixe (18%, soit près de cinq fois la moyenne de
l’Union européenne). Le même phénomène s’observe,
mais dans une moindre mesure, au Portugal (12%) et en
Irlande (où seulement 84% des ménages ont une ligne
fixe), mais un cinquième des familles portugaises et un
dixièmes des familles irlandaises n’ont pas accès à des
services de téléphone à domicile contre une moyenne

de 4% dans l’Union européenne. Néanmoins, il existe
une différence marquée entre les régions – de plus de
15 points de pourcentage – dans la proportion de ména-
ges dotés d’une ligne fixe en Allemagne, en France et en
Italie.

Dans les pays candidats à l’adhésion, le nombre total de
lignes pour 100 habitants est inférieur à la moitié de la
moyenne de l’Union européenne, mais ce nombre est
plus élevé en Slovénie et, dans une moindre mesure, en
Estonie.31

Les téléphones mobiles et le câble sont
susceptibles d’offrir un accès
alternatif à Internet ...

S’il existe des différences dans la pénétration des télé-
phones mobiles dans l’Union européenne, les différen-
ces ne reflètent pas les niveaux relatifs de prospérité. Le
taux de pénétration est relativement élevé dans tous les
pays nordiques et en Italie, mais le taux est également
voisin de la moyenne de l’Union ou plus élevé que
celle-ci en Grèce, en Espagne et au Portugal. Toutefois,
la plupart des pays, y compris les pays de la cohésion,
qui ont un taux de possession d’ordinateurs personnels
relativement faible et/ou un accès limité à Internet, ont
des taux élevés d’utilisation du téléphone, ce qui ouvre
la possibilité d’utiliser les téléphones mobiles pour ac-
céder à Internet dans l’avenir.

Il est évident que l’utilisation élevée de téléphones mobi-
les dans les pays nordiques est en partie la consé-
quence de leurs caractéristiques géographiques et de
la dispersion de la population dans de larges zones. Par
contre, dans les Etats membres du sud, la croissance
rapide de l’utilisation des téléphones mobiles reflète
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seulement la qualité médiocre ou l’absence de lignes
fixes (voir graphique A.25).

Peut-être de façon inattendue, l’utilisation de téléphones
mobiles est un peu plus faible dans les régions rurales
(39% des ménages) que dans les régions urbaines
(45%).

Le taux de pénétration des téléphones mobiles dans les
pays candidats à l’adhésion ne s’élevait à la fin des an-
nées quatre-vingt-dix qu’à environ le quart de la
moyenne de l’Union européenne, mais il augmentait ra-
pidement (à un taux de 108% par an entre 1996 et 1999).

Dans ce domaine, la technologie évolue rapidement, et
offre de nouveaux moyens d’accès à Internet – grâce
aux services des téléphones mobiles de troisième géné-
ration à plus grande largeur de bande – et à des
connexions RNIS, xDLS, par le câble et par la TV numé-
rique. Comme dans l’avenir, il est probable que le taux
d’accès à de larges bandes deviendra beaucoup plus
important pour l’utilisation d’Internet par les entreprises
et les ménages, leur disponibilité deviendra cruciale.

... mais l’accès à la société de l’information
reste inégal

Il existe des différences importantes dans l’Union en ce
qui concerne l’utilisation d’ordinateurs personnels à domi-
cile et l’accès à Internet (graphique 15). Si on écarte la
France, il semble y avoir un clair partage nord-sud dans le
taux de connexion à Internet. En Grèce, en Espagne, au
Portugal et en Italie, ainsi qu’en Irlande, le taux est égal à
la moyenne de l’Union européenne (12%), alors que dans
les pays nordiques, il dépasse largement 20% (51% en
Suède). En Grèce, au Portugal et en Irlande, le taux de
possession d’un ordinateur personnel est également
faible.

Dans les pays candidats à l’adhésion, le nombre d’ordi-
nateurs personnels pour 100 habitants a crû constam-
ment. On peut distinguer trois groupes de pays: la Slo-
vénie, avec un taux voisin de la moyenne de l’Union

européenne, la Pologne et la République tchèque entre
autres, avec des taux similaires à ceux des pays de la co-
hésion, et la Roumanie et la Bulgarie, avec des taux com-
pris entre 10% et 25% de la moyenne de l’Union
européenne.

Dans l’Union européenne, il y a également de clairs indi-
ces d’un clivage social, les ménages à revenu élevé
ayant six fois plus de chances d’être connectés à Inter-
net que les ménages à bas revenu. En outre, une pro-
portion plus forte de ménages urbains (13-15%) est
connectée à Internet que de ménages ruraux (8%). Tou-
tefois, ces différences paraissent plus dues à un
manque de sensibilisation aux possibilités offertes par
Internet qu’au coût (45% des ménages de l’Union sans
accès à Internet rapportent qu’ils ne sont pas intéressés
et 9% ne savent rien à propos d’Internet, contre 11% qui
citent le coût comme motif de non connexion).

L’utilisation d’Internet par les entreprises est relative-
ment forte dans plusieurs Etats membres, surtout dans
les pays nordiques, mais il existe des différences mar-
quées au sein de l’Union européenne. Par exemple,
76% des PME sont connectées à Internet en Suède mais
16% seulement au Portugal.32 Alors que les PME qui
avaient été enquêtées récemment rapportaient qu’elles
étaient modérément bien informées sur le potentiel
d’Internet, un tiers n’y avait pas accès. Dans les pays de
la cohésion, le nombre d’entreprises dépourvues d’ac-
cès est plus grand qu’ailleurs dans l’Union européenne,
ce qui est conforme à l’analyse de la Commission selon
laquelle une faible sensibilisation aux avantages et op-
portunités potentiels des technologies de l’information
et de la communication ainsi qu’un manque de compé-
tences dans le domaine des NTIC, à côté du contenu
souvent faible des logiciels actuellement disponibles,
sont les principaux obstacles au développement de la
société de l’information.

Dans ce domaine, la politique structurelle devrait se
concentrer sur le renforcement de la demande et plus
particulièrement sur la capacité des firmes, des institu-
tions et des individus à utiliser plus efficacement les NTIC.
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1 Commission européenne (2000) «Competitivité de l’industrie européenne». Voir aussi Commission européenne (1999) «Le
Sixième Rapport Périodique sur les Régions» (section 2 sur la compétitivité), OCDE (1996) «Industrial Competitiveness»,
Oxford Review of Economic Policy (1996) «International Competitiveness» Vol. 12, no. 31

2 Chiffre pour UE13, en attendant que le Royaume-Uni et l’Irlande présentent leurs statistiques. Celles du Royaume-Uni
devraient parvenir dans les mois à venir, et celles de l’Irlande pourraient bien ne jamais être transmises (la présentation de
ces chiffres est optionnelle et nullement une obligation).

3 Dans les services non marchands, le chiffre de la productivité doit être interprété avec prudence parce que le secteur public
n’engendre pas de profit et que la valeur ajoutée est donc exclusivement composée de salaires et traitements.

4 Voir, par exemple, Midelfart-Knarvik, Overman, Redding et Venables (1999) «The Location of European Industry»
5 Ces projections ne tiennent pas compte de la future appartenance à l’Union européenne, qui pourrait influer sur les

tendances de fond, notamment des mouvements migratoires, bien que le plus gros de ces mouvements doive probablement
intervenir entre ces pays et les Etats membres actuels de l’Union, mais aussi à plus long terme sur les taux de natalité et de
mortalité.
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européenne, Berlin/Milan.
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CEPR, Bonn/Londres, Allemagne/Royaume-Uni.

10 La formation brute de capital fixe est égale à l’investissement diminué des disparitions. Le terme brut renvoie au fait que
l’amortissement ou la consommation de capital ne sont pas défalqués. Le terme fixe signifie que seuls les investissements
utilisés pendant plus d’un an sont considérés.

11 Le stock de capital brut est calculé en prenant les investissements passés cumulés diminués de la valeur cumulée des
investissements qui on été retirés. Le stock net de capital exclut l’amortissement et est donc probablement une meilleure
mesure. Tout au long de l’analyse, le stock des investissements est donc défini comme le stock de capital net, mais les
résultats ne changent guère si on utilise le stock de capital brut.

12 Voir, par exemple, Abramovitz (1989) «Thinking about growth».
13 Densité mesurée par un indice composite qui mesure le niveau de dotation de la région par rapport à la moyenne de l’Union,

en tenant compte de la superficie et de la population régionale. Il s’agit d’une moyenne arithmétique de deux pourcentages:
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14 La densité mesurée par l’indice composite pour le rail est calculée de manière similaire à celle des routes en comparant la
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15 Voir l’étude sur «L’impact de l’élargissement à l’est sur l’emploi et le marché du travail des Etats membres de l’Union
européenne» (partie B du rapport stratégique, chapitre 3 .3).

16 Source: Eurostat, Enquête sur le marché du travail, 1998.
17 Voir OCDE: Education at a Glance 2000, p. 195 ff.
18 Voir OCDE: Education Policy Analysis 1999, p. 49ff. L’étude ne présente de données pour 1997/1998 que pour les dix Etats

membres suivants de l’Union européenne: Belgique (Communauté flamande), Danemark, Finlande, France, Irlande, Italie,
Pays-Bas, Portugal, Suède, Royaume-Uni.

19 CCE (1995), Livre vert sur l’innovation, Commission européenne, Luxembourg.
20 COM(2000)567 du 20 septembre 2000
21 L’innovation dans une économie fondée sur la connaissance, COM(2000)567 septembre 2000.
22 «Impact of the enlargement of the EU towards the associated Central and Eastern European countries on RTD-innovation and

structural policies», Communautés européennes 1999.
23 «Les perspectives de l’emploi dans la société de l’information», CCE 1998, p. 4
24 «Measuring the ICT Sector», OCDE 2000. Le secteur des NTIC est défini sur la base de 11 classes de la CISI. En ce qui

concerne la fabrication, les produits d’un secteur des NTIC doivent «viser à remplir la fonction de traitement et de
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25 Les industries de la société de l’information comprennent des industries ayant un contenu (par exemple, édition, audiovisuel,
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26 Voir L’emploi en Europe 2000, chapitre 3.
27 Estimations fondées sur les données de International Data Corporation (IDC), modèle du marché commercial par Internet,

1999.
28 Goldman Sachs US (1999), «B2B: 2B or not 2B e-commerce/internet», Goldman Sachs Investment Research.
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équipements et les services des télécommunications, estimés à leur valeur marchande.
30 Gallup Residential Survey (2000).
31 European Survey of Information Society (ESIS) dans les pays d’Europe centrale et orientale, CCE (1999).
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II.1  L’union économique et monétaire

Fondé sur la logique selon laquelle la stabilité macroé-
conomique est propice à une croissance réelle plus
forte et selon laquelle les politiques économiques des
Etats membres doivent être cohérentes avec une zone
monétaire, le Traité a défini plusieurs critères de conver-
gence économique qui doivent être satisfaits pour parti-
ciper à l’euro. Le Conseil a décidé en mai 1998 que onze
Etats membres pouvaient adopter l’euro à partir du 1er

janvier 1999, puisqu’ils avaient atteint un degré élevé de
convergence durable en ce qui concerne la stabilité des
prix, la situation financière des pouvoirs publics (déficit
et dette), les taux de change et les taux d’intérêt à long
terme. Parmi ces onze Etats membres, trois sont des
pays de la cohésion (Espagne, Irlande et Portugal); le
quatrième pays de la cohésion, la Grèce, a rejoint la
zone euro au début de l’année 2001.

Un renforcement de la stabilité dans les pays de la cohé-
sion aurait été plus difficile à atteindre en dehors du
cadre de l’union économique et monétaire. Ce cadre est
fondé sur la coordination et la surveillance des politi-
ques économiques poursuivies par les Etats membres
qui ont la responsabilité principale de celles-ci. Les ré-
sultats obtenus par les pays de la cohésion en termes de

stabilisation depuis le début des années
quatre-vingt-dix ont été impressionnants, en particulier
en Grèce et au Portugal où les taux d’inflation en 1990
étaient égaux à 20% et 13% respectivement. Ce degré
de stabilité historiquement sans précédent dans les
pays de la cohésion offre de meilleures conditions à l’in-
vestissement privé, qui a déjà contribué à des taux de
croissance supérieurs à la moyenne de l’Union au cours
des dernières années. Les résultats des pays de la co-
hésion en termes de convergence nominale, exprimée
par de faibles taux d’inflation, et de convergence réelle,
exprimée par une croissance du PIB réel supérieure à la
moyenne de l’Union, ont été obtenus en parallèle pen-
dant la seconde moitié des années quatre-vingt-dix
(graphiques 16 et 17). Cette évolution a été particulière-
ment marquée dans le cas de l’Irlande qui offre un bon
exemple de la façon dont convergence nominale et
convergence réelle vont de pair depuis le milieu des an-
nées quatre-vingts, moment où a été initiée une stra-
tégie à long terme fondée sur un dosage de politiques
macroéconomiques cohérent et orienté vers la stabilité
(voir encadré). Le rattrapage a été un peu plus lent en
Espagne et au Portugal. En Grèce, d’importants résul-
tats dans la convergence nominale depuis le milieu des

69

 

0

5

10

15

20

25

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

0

5

10

15

20

25

Grèce
Espagne
Irlande
Portugal

Variation annuelle en %

17 Inflation des prix à la consommation dans les 
pays de la cohésion, 1990-1999

 

-4

-2

0

2

4

6

8

10

12

-4

-2

0

2

4

6

8

10

12

1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 2000

Grèce
Espagne
Irlande
Portugal
UE15

Variation annuelle en % (en termes réels)

16 Croissance réelle du PIB dans les pays de la 
cohésion, 1990-1999



années quatre-vingt-dix se sont traduits par un différen-
tiel de croissance positif par rapport à l’Union euro-
péenne, ce qui n’avait pas été le cas depuis les années
soixante-dix.

Afin de garantir que ces résultats en termes de stabilisa-
tion ne seront pas seulement temporaires, les procédu-
res de surveillance économique multilatérale et de coor-
dination ont été renforcées au sein de l’Union. Ces
procédures embrassent différents domaines de la poli-
tique économique tels que les politiques budgétaires,
les politiques de l’emploi, la réforme structurelle et le
dialogue macroéconomique avec les partenaires so-
ciaux. Compte tenu des résultats obtenus en matière de
stabilité macroéconomique, un accent plus important a
été mis désormais sur le bon fonctionnement des mar-
chés des produits, du capital et du travail, lequel permet
de saisir pleinement les avantages de l’union écono-
mique et monétaire en termes de croissance et de cohé-
sion. Bien qu’elles prennent place à une vitesse variable
selon les Etats membres, la libéralisation des marchés
et la privatisation des entreprises publiques ont non seu-
lement contribué à la consolidation budgétaire en rédui-
sant les besoins en subventions mais, point encore plus
important, ont aussi amélioré l’efficience globale et la
compétitivité de ces économies. En l’absence de mar-
chés suffisamment ouverts et flexibles, les taux de crois-
sance élevés de l’Irlande auraient difficilement pu être
soutenus longtemps. La création de marchés des pro-
duits et de marchés financiers plus efficients dans les
années quatre-vingt-dix a permis à l’économie portu-
gaise de progresser rapidement sur la voie de la stabili-
sation macroéconomique sans créer de grands désé-
quilibres. Les réformes du marché du travail en
Espagne réalisées au cours de la seconde moitié des
années quatre-vingt-dix ont contribué à une croissance
plus vive de l’emploi et du PIB.

Néanmoins, les réformes structurelles ont encore be-
soin d’être renforcées dans les pays de la cohésion, et
particulièrement en Grèce.

L’introduction de l’euro bénéficie aussi à la croissance
du fait de l’intégration croissante du marché assurée par
la réduction des coûts de transaction. Celle-ci trouve
son origine dans la suppression de l’obligation d’acqué-
rir des devises et des risques qui l’accompagnent ainsi
que dans la réduction des coûts d’information liés à la
comparaison des prix. On peut avoir une idée de l’am-
pleur des effets régionaux initiaux de l’union monétaire
en examinant les coûts de conversion de devises esti-
més pour 1994.1 Les estimations ont été produites en
multipliant les échanges de chaque région avec les au-
tres pays de la zone euro par les marges respectives
entre les cours à la vente et à l’achat des monnaies

participant à l’euro (carte II-14, dans l’annexe). Les ré-
sultats montrent que ce sont les caractéristiques natio-
nales, plutôt que régionales, qui déterminent l’amplitude
des économies de change et que les taux de change
sont élevés dans des régions où:

− la volatilité des taux de change face au coeur stable
constitué par la zone deutschemark a été élevée, ce
qui vaut en particulier pour les régions espagnoles,
irlandaises, italiennes, portugaises et finlandaises;

− la part du commerce extérieur avec d’autres pays
de la zone euro est élevée, ce qui est plus particuliè-
rement le cas des six Etats membres fondateurs de
la Communauté européenne;

− la part de la production de biens manufacturés est
élevée, comme dans le nord-est de l’Espagne, l’est
de la France, le nord-est de la Belgique, le nord-est
de l’Italie et le nord du Portugal; par contre, les coûts
de conversion sont relativement faibles dans les
grandes villes et les régions périphériques où les
services prédominent.

Ces effets initiaux ou statiques de l’introduction de l’euro
déclencheront des effets dynamiques sur la structure
de la production à mesure que la concurrence s’intensi-
fiera, que les économies d’échelle seront réalisées, que
les produits deviendront plus diversifiés et que le rythme
de l’innovation et de la croissance s’accélérera. Il faut
donc s’attendre à des changements sur les marchés ré-
gionaux des produits, du capital et du travail. Certains
effets spécifiques de l’union monétaire sur l’intégration
des marchés du capital et du travail valent la peine
d’être mentionnés.

La diminution des coûts de transaction aura sans doute
une influence sur le prix et la disponibilité du capital,
puisque les différences de taux d’intérêt entre les Etats
membres participants seront réduites en raison de la
disparition des primes de risque de change et en raison
d’un accroissement de l’efficience de marchés finan-
ciers auparavant fragmentés. Depuis janvier 1999, les
marchés financiers dans la zone euro effectuent toutes
les transactions en euros, ce qui est le signe le plus vi-
sible de l’union monétaire. Les capitaux peuvent plus fa-
cilement s’orienter vers les lieux où les investissements
rapportent le rendement le plus élevé, sans être sujets à
l’incertitude causée par la possibilité de fluctuation des
taux de change. En conséquence, les caractéristiques
spécifiques des différentes régions prennent plus de
poids dans la concurrence pour attirer les capitaux mo-
biles.
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Une inquiétude largement répandue en ce qui concerne
l’impact de l’euro sur les marchés du travail est qu’une
plus grande transparence en facilitant la comparaison
entre salaires dans les pays participants ne conduise à
leur égalisation. Toutefois, les différences de salaires
entre pays reflètent des différences de fond dans la pro-
ductivité. La compétitivité régionale ne dépend pas seu-
lement des coûts salariaux en tant que tels mais aussi de

coûts exprimés en fonction de la productivité de la
main-d’oeuvre (coûts salariaux unitaires) parmi de nom-
breux autres facteurs.
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L’expérience irlandaise

Les fondements des performances de l’économie irlan-
daise ont été établis au milieu des années quatre-vingts
bien que les résultats les plus visibles soient seulement ap-
parus vers la moitié des années quatre-vingt-dix. C’est es-
sentiellement la crainte d’un accroissement insoutenable
de la dette publique et de la charge d’intérêts – due au fait
qu’une partie importante de la dette publique était entre
des mains étrangères (plus de 40% en 1987) – qui a provo-
qué une prise de conscience et le début d’une politique de
consolidation budgétaire vigoureuse.

La consolidation budgétaire a été effectuée essentielle-
ment grâce à un freinage des dépenses publiques qui sont
passées de 50% à environ 30% du PIB, notamment grâce à
une réduction de la charge d’intérêts, ce qui a transformé
un déficit public de plus de 10% du PIB en 1985 en excé-
dent.

Au même moment, les réductions d’impôts et la réforme fis-
cale ont joué un rôle important dans les accords tripartites
entre gouvernement, syndicats et patronat, conclus à
quatre reprises depuis 1988. Ces accords ont permis une
progression des coûts salariaux par unité produite compa-
tible avec un taux d’inflation bas et une amélioration subs-
tantielle de la compétitivité. De plus, l’évolution des salaires
réels, largement inférieure à celle de la productivité, a per-
mis une évolution très favorable de la rentabilité des inves-
tissements. En dépit de cette modération salariale, les
salaires réels ont pu augmenter de manière significative,
ce qui, notamment dans la seconde moitié des années
quatre-vingt-dix, a permis une forte progression de la
consommation privée et de la demande intérieure.

La consolidation budgétaire et la modération salariale ont
permis de remplir les critères de Maastricht et de détendre
les conditions monétaires. La convergence des taux d’inté-
rêt vers le niveau requis par l’union économique et moné-
taire, le renforcement de la compétitivité ainsi que
l’augmentation des profits ont créé des conditions particu-
lièrement favorables à la croissance et à l’emploi au cours
de la deuxième moitié des années quatre-vingt-dix sans
mettre en cause la stabilité des prix.

Grâce à l’évolution favorable de la compétitivité, cette
croissance a été tirée dès le début par les exportations.
L’investissement est progressivement devenu le vrai mo-
teur de la croissance (plus de 13% par an entre 1994 et
2000). La part de la formation brute de capital fixe est
passée d’environ 16% du PIB à environ 25% du PIB.

L’investissement étranger direct, qui était un objectif-clé de
la stratégie de développement, a eu un rôle important non
seulement dans l’augmentation du stock de capital mais
aussi dans les transferts de technologies. Il a conduit à la
création de «grappes» d’entreprises étrangères dynami-
ques et hautement compétitives, en particulier dans l’élec-
tronique, les produits pharmaceutiques et, plus
récemment, dans les services internationaux, comme les
services financiers et les «centres d’appel».

Les politiques macro-économiques ont été complétées par
une politique structurelle active, incluant la formation de la
main-d’oeuvre pour éviter que la croissance forte ne se
heurte à des goulets d’étranglement au niveau du marché
du travail. L’offre de main-d’oeuvre a été également ren-
forcée par des réformes des systèmes de taxation et de sé-
curité sociale ainsi que par une (ré-) immigration
significative. Le taux d’emploi (exprimé en pourcentage de
la population en âge de travailler) est ainsi passé d’environ
52,5% en 1985 à 62,5% en 1999.

L’autre élément qui mérite d’être souligné est la contribu-
tion des Fonds structurels. Leur contribution a non seule-
ment consisté en un apport net de capital à l’économie
irlandaise, mais a surtout permis le cofinancement de me-
sures de politique structurelle dans le domaine régional,
des infrastructures et de la formation professionnelle.
L’Irlande est l’exemple même d’un pays où l’utilisation des
Fonds structurels a porté pleinement ses fruits notamment
parce qu’elle était intégrée à une politique de consensus
social et macro-économique saine. L’Irlande constitue dès
lors “un exemple de bonne pratique” au sein de l’Union eu-
ropéenne.

1 Hallet, Martin 1999: The Regional Impact of the Single Currency; dans: Manfred M. Fischer and Peter Nijkamp (Hrsg.): Spatial
Dynamics of European Integration – Regional and Policy Issues at the Turn of the Century, Springer-Verlag: Berlin, pp. 94-109
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II.2  Le marché intérieur

Intégration et politiques structurelles

Cette section considère, en premier lieu, les consé-
quences de l’intégration économique dans une Europe
élargie – à la fois dans les Etats membres actuels de
l’Union européenne et dans les pays candidats – en ter-
mes de convergence des niveaux des prix, d’expansion
des échanges et de croissance de l’investissement di-
rect. En deuxième lieu, elle examine si la structure de
l’activité économique, en termes de sa répartition secto-
rielle, devient plus ou moins similaire entre les pays et
les régions, ce qui reflète la mesure dans laquelle ils de-
viennent plus ou moins spécialisés dans la production
de biens et services particuliers. En troisième lieu, elle
étudie les effets sociaux possibles d’une intégration
plus étroite.

Des théories concurrentes suggèrent que, l’un dans
l’autre, une intégration plus étroite pourrait conduire à
une réduction des disparités entre les économies
concernées. Cependant, une telle convergence n’est
nullement assurée et, si elle intervient, pourrait exiger
plus de temps qu’il n’est socialement ou politiquement
acceptable. L’analyse de la première partie confirmait
que les différences de revenu (PIB) par habitant entre
les Etats membres et les régions semblent en réalité
s’être réduites avec le temps. Au sein d’une tendance
globale, des expériences très différentes ont été identi-
fiées: tandis que le rattrapage a été rapide pour certai-
nes parties de l’Union, les écarts ne se sont pas comblés
pour d’autres. Il est difficile de dégager les causes et les
effets de ces évolutions. En effet, elles ont coïncidé, d’un
côté, avec les mouvements vers l’union économique et
monétaire et, de l’autre, avec l’introduction de politiques
de cohésion visant à accélérer, dans le cadre des Fonds
structurels, l’investissement dans les parties les plus fai-
bles de l’Union. Dans la troisième partie du présent rap-
port, l’impact de ces dernières politiques sera examiné
plus en détail.

Différences de prix, flux commerciaux
et flux d’investissement

Un rétrécissement des différences de prix

A mesure que l’intégration économique progresse, les
coûts de transaction entre marchés tendent à diminuer,
réduisant ainsi les différences de prix. Les données em-
piriques suggèrent que les prix se rapprochent au sein
de l’Union (comme le montre une récente étude fondée
sur une enquête sur les prix de 270 groupes de produits
d’Eurostat1). Il en va ainsi en particulier pour les prix des
biens manufacturés, qui font généralement l’objet
d’échanges internationaux, encore que dans certains
cas, notamment les véhicules à moteur, les prix diffèrent
encore notablement entre les Etats membres. Cepen-
dant des différences de prix continuent à exister pour la
plupart des services, y compris le logement, et les biens
qui ne font pas l’objet d’échanges internationaux, ce qui
reflète les différences de situation des marchés locaux
(voir tableau A.22, dans l’annexe).

Les données suggèrent aussi que les prix des produits
industriels, surtout des machines et des équipements,
dans certains des pays relativement avancés d’Europe
centrale, sont déjà devenus similaires à ceux de l’Union
européenne, ce à quoi on pouvait peut-être s’attendre
compte tenu de la part importante du marché approvi-
sionnée par des importations en provenance de l’Union.

La situation des marchés financiers de l’Union euro-
péenne, qui se sont déjà intégrés dans les années
quatre-vingt-dix, est devenue de plus en plus semblable
depuis l’introduction de l’euro. C’est particulièrement
manifeste en ce qui concerne les taux d’intérêt nomi-
naux à long terme, qui traduisent à la fois les anticipa-
tions relatives au taux d’inflation futur et la situation des
marchés financiers, et qui ont largement convergé vers
le même niveau (voir graphique A.26).
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La composition des échanges des pays
de la cohésion se rapproche de celle des
Etats membres plus prospères

Les échanges entre Etats membres de l’Union ont conti-
nué à progresser pendant les années quatre-vingt-dix,
avec une augmentation particulièrement prononcée
pour la Finlande et la Suède à la suite de leur adhésion à
l’Union européenne. Dans le même temps, il y a eu une
augmentation encore plus forte des échanges exté-
rieurs de tous les Etats membres, surtout l’Irlande, avec
des pays situés en dehors de l’Union. Cela reflète deux
facteurs: en premier lieu, le processus continuel de
mondialisation et la nouvelle réduction des barrières
douanières dans le cadre de l’Uruguay round, en se-
cond lieu le taux de croissance plus élevé des marchés
dans le reste du monde, particulièrement aux
Etats-Unis, que dans l’Union européenne (figures II-3 et
II-4, dans l’annexe). Les économies de l’Union semblent
donc s’intégrer plus étroitement à l’économie mondiale
en même temps que leur intégration au sein de l’Union
continue à progresser.

On peut aussi constater les effets de l’intégration écono-
mique dans l’évolution de la composition des échanges,
qui tend à se rapprocher entre les pays à mesure qu’ils
deviennent plus interdépendants. Les données sur les
flux des échanges montrent que le niveau des échan-
ges intra-sectoriels (qui mesure la ressemblance dans
la composition des exportations et des importations) est
élevé pour tous les Etats membres. Cet indice, calculé
pour le commerce intracommunautaire de l’Europe des
Douze entre 1988 et 1998, montre que la Grèce, l’Irlande
et le Portugal ont un degré bien moindre d’échanges in-
tra-sectoriels que les autres pays, ce qui suggère l’exis-
tence d’un certain «écart de développement» en ce qui
concerne leur structure productive. Toutefois, le Portu-
gal a fait des pas importants en direction d’échanges in-
tra-sectoriels plus poussés même si l’indice reste en-
core inférieur à celui des autres pays sauf la Grèce.
Dans la plupart des autres pays, l’indice a augmenté, la
plus forte augmentation étant intervenue en Espagne
qui a aujourd’hui un niveau plus élevé que de nombreux
autres Etats membres (graphique A.30).

Les pays d’Europe centrale ne luttent pas dans les
mêmes compartiments du marché que les Etats
membres de l’Union européenne

Les échanges entre les Etats membres de l’Union euro-
péenne et les treize pays candidats (c’est-à-dire
Turquie comprise) se sont développés rapidement pen-
dant les années quatre-vingt-dix, en partie sous l’effet
des Accords européens, et les premiers sont devenus,
et de loin, les partenaires commerciaux les plus

importants des derniers. Entre 1993 et 1999, la valeur
des échanges commerciaux entre les deux groupes de
pays a été multipliée par presque trois, pour atteindre
210 milliards d’euros. Globalement, les pays candidats
représentent 13,7% du total des exportations externes
de l’Union. En 1999, l’excédent commercial de l’Union
européenne avec ces pays a fortement diminué mais
s’élevait encore à 25,8 milliards d’euros, dont 45% avec
la Pologne et 20% avec la Turquie. La part de l’Union
dans les exportations des pays d’Europe centrale et la
part des marchandises de l’Union dans les importations
de ces pays ont continué à augmenter. Les chiffres sont
les plus élevés dans le cas de la Hongrie, la part des
marchandises de l’Union dans les importations attei-
gnant 64% en 1999, alors que 76% des exportations de
la Hongrie étaient orientées vers l’Union, ainsi que dans
celui de l’Estonie, avec des pourcentages de 65% et
73%, respectivement. L’accroissement de ces deux
parts est également patent dans les autres pays, même
dans ceux, comme la Lettonie et la Lituanie, où ces parts
étaient relativement faibles.

Les dispositions relatives au libre échange dans les ac-
cords européens passés avec les dix pays d’Europe cen-
trale ont ouvert la voie à leur intégration économique avec
l’Union européenne, et les accords additionnels récem-
ment adoptés pour l’agriculture vont encore accentuer
cela. Par suite, la proportion des échanges agricoles
exempts de droits de douane a plus que doublé, passant
de 36% à 81% dans le cas des importations reçues par
l’Union européenne et de 18% à 39% dans le cas des ex-
portations vers les pays d’Europe centrale. En outre, il a
été convenu de poursuivre les négociations avec chaque
pays pour encore accroître ces chiffres.

En règle générale, il est probable que tous les pays ga-
gneront à une expansion des échanges, surtout ceux
qui ont déjà établi des relations commerciales et des in-
terdépendances étroites dans certains secteurs, à sa-
voir, d’un côté, les pays les plus proches de l’Union eu-
ropéenne (Hongrie, République tchèque, Pologne et
Slovaquie) et, de l’autre, les Etats membres voisins des
pays d’Europe centrale (Autriche, Allemagne et pays
nordiques) (graphiques A.31 et A.32).

La composition des échanges entre l’Union européenne
et les pays d’Europe centrale est en gros conforme aux
attentes, compte tenu des avantages comparatifs res-
pectifs. Les exportations de l’Union européenne sont
plus concentrées que celles des pays d’Europe centrale
dans les produits manufacturés de haute technologie et
pointus, pour lesquels les qualifications de la main-
d’oeuvre ont de l’importance. Pour la plupart des pays
d’Europe centrale, les exportations consistent large-
ment en des produits à relativement forte intensité de
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main-d’oeuvre, surtout en ce qui concerne les Etats bal-
tes et la Bulgarie. Par contre, la composition des expor-
tations de la Slovénie, de la Hongrie et de la République
tchèque ressemble davantage à celle de leurs importa-
tions en provenance de l’Union européenne: elles
consistent dans une plus large mesure en produits de
haute technologie (produits de la construction méca-
nique et véhicules, notamment).

De plus, spécialement dans le cas de ces derniers pays,
les échanges intra-sectoriels ont augmenté par rapport
aux échanges intersectoriels pendant les années
quatre-vingt-dix. Néanmoins, une analyse des types de
produits échangés au sein des différents groupes de
marchandises révèle que les exportations de l’Union eu-
ropéenne sont concentrées dans un compartiment du
marché où prédominent les produits à plus haute valeur
ajoutée et de meilleure qualité, où les qualifications de la
main-d’oeuvre et la RDT sont des facteurs essentiels, tan-
dis que les pays d’Europe centrale se spécialisent dans
l’extrémité opposée du marché, à bas prix et à moins
grande qualité, en produisant, par exemple, des pièces
exportées ensuite dans l’Union européenne pour être in-
corporées dans les produits finis. Parmi les pays d’Eu-
rope centrale, seule la Hongrie paraît s’orienter vers des
secteurs de la construction mécanique à plus haute tech-
nologie et faisant appel à des qualifications élevées.

La conclusion paraît être que la plupart des pays d’Eu-
rope centrale ne rivalisent pas encore efficacement
dans les mêmes compartiments du marché, y compris
avec les Etats membres du sud de l’Union, compte tenu
des grandes différences dans les valeurs unitaires qui
existent entre les exportations des uns et des autres. La
crainte, parfois exprimée par les Etats membres en
question, de voir l’élargissement aboutir à des pertes
importantes de leurs marchés d’exportation n’est donc
pas fondée.

Le commerce s’accompagne d’une croissance
des investissements étrangers directs dans
l’Union européenne ...

L’intégration économique ne se produit pas seulement
par l’intermédiaire des échanges commerciaux mais
aussi par le biais de l’investissement étranger direct, qui
est le fait de firmes établissant des filiales dans d’autres
pays, de firmes désireuses d’accéder au marché – sur-
tout en ce qui concerne les services – ou de tirer parti de
plus bas coûts de production. Des données provisoires
d’Eurostat (sur la moyenne des investissements étran-
gers directs en 1998 et 1999) indiquent que les flux d’in-
vestissement étranger direct sont plus importants par
rapport au PIB en Irlande, en Suède et dans les pays du
Bénélux que dans les autres Etats membres. Dans le

cas de l’Irlande et des Pays-Bas, le plus gros de ces in-
vestissements proviennent de pays extérieurs à l’Union
européenne (graphiques A.33 et A.34).

Une grande fraction des investissements étrangers di-
rects prend la forme de fusions et acquisitions. Leur
nombre a presque doublé entre 1991 et 1999 (passant
de 2872 à 5572, la majeure partie de l’augmentation
étant intervenue depuis 1994, date de la reprise). Le
nombre des fusions entre sociétés de l’Union euro-
péenne, ou entre entreprises dont une entreprise euro-
péenne est partie prenante, a fortement augmenté ces
dernières années, ce qui suggère un mouvement dans
le sens d’une plus grande concentration de l’activité
économique et une volonté des entreprises de s’agran-
dir, peut-être pour être mieux à même de lutter plus effi-
cacement sur les marchés internationaux (voir gra-
phique A.35).

… avec d’importants flux vers l’est

La plupart des flux d’investissement étranger direct à
destination des pays d’Europe centrale, qui ont forte-
ment augmenté pendant la seconde moitié des années
quatre-vingt-dix, proviennent d’entreprises de l’Union
européenne. Bien que l’ampleur des flux soit négli-
geable par rapport au PIB des Etats membres de l’Union
européenne, il est important par rapport au PIB des pays
qui les reçoivent (les flux annuels représentent environ
5% du PIB des pays d’Europe centrale) et constitue une
fraction non négligeable du total de leurs investisse-
ments en capital (environ 20%). En tant que tels, ils ont
un impact important sur la croissance et le potentiel pro-
ductif.

Toutefois, la plupart de ces investissements étrangers
directs sont concentrés dans trois pays, la Hongrie, la
République tchèque et la Pologne, chacun représentant
de 25% à 30% du total (voir graphique A.36). Bien que
les chiffres des investissements étrangers directs ne
soient pas rapportés de façon comparable au niveau ré-
gional, des données choisies montrent que les capitales
et les régions avoisinantes, ainsi que les régions indus-
trielles frontalières de l’Union européenne, reçoivent
une fraction disproportionnée de ces investissements:
les deux tiers, en Hongrie, étaient destinés à Budapest,
62%, en Slovaquie, sont allés à la région de Bratislava,
près de la moitié des flux à destination de la Lettonie
sont allés à Riga et la région de Tallinn a accueilli 80 à
90% des investissements étrangers directs destinés à
l’Estonie.2
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Les flux d’investissement étranger direct
n’influeront sans doute guère sur l’emploi
et les salaires dans l’Union européenne

Selon la plupart des études, le principal motif d’investis-
sement dans les pays d’Europe centrale est d’acquérir
un accès à leurs marchés. Le fait que plus de la moitié
des investissements concernent des secteurs qui ne
font pas de commerce international en témoigne, mais il
semble aussi que ce soit le cas jusqu’ici pour les inves-
tissements dans les secteurs ouverts au commerce in-
ternational. Cette opinion est également étayée par le
fait que la plupart des investissements étrangers directs
prennent la forme de fusions et acquisitions de sociétés
existantes plutôt que d’investissements dans des sites
«vierges» (c’est-à-dire en nouvelles installations de pro-
duction). Les investissements dans les pays d’Europe
centrale ne devraient donc pas influer beaucoup sur
l’emploi et les salaires dans l’Union européenne, et ils
complètent plutôt qu’ils ne remplacent des exportations
en provenance de l’Union.

L’impact de l’intégration:
concentration ou spécialisation ?

Il existe actuellement des controverses sur le point de
savoir si une intégration économique plus étroite, et en
particulier l’introduction d’une monnaie unique dans un
marché unique, accroîtra ou réduira le degré de spécia-
lisation régionale, qui importe pour évaluer si les régions
ont des chances de devenir plus ou moins vulnérables à
des chocs spécifiques à des secteurs particuliers. Les
données relatives aux Etats-Unis, du moins en ce qui
concerne l’industrie manufacturière, vont dans le sens
d’un accroissement de la spécialisation,3 mais on ne
peut postuler que l’expérience américaine sera repro-
duite en Europe. Cette incertitude est renforcée par le
fait que les études réalisées jusqu’ici ont eu tendance à
se limiter à l’industrie manufacturière, où les facteurs qui
donnent naissance à une concentration accrue et à une
polarisation – sous la forme d’économies d’échelle dans
la production et de la proximité par rapport aux fournis-
seurs et autres producteurs dans la même industrie –
sont les plus manifestes. Or, dans les faits, l’industrie
manufacturière devient moins importante dans l’Union
européenne en termes de PIB et d’emploi, représentant
environ seulement un quart de ce dernier, et la future lo-
calisation de l’activité économique dans l’Union dépen-
dra de façon cruciale d’un certain nombre de services
clés (la «nouvelle économie»), qui ne suivront pas né-
cessairement les mêmes lois que l’industrie manufactu-
rière.

Tendances différentes dans la concentration
des secteurs au niveau régional

Des études confirment que l’activité manufacturière
dans les Etats membres devient lentement plus
concentrée.4 Toutefois, la tendance n’est pas uniforme.
Plusieurs industries au départ dispersées géographi-
quement sont devenues plus concentrées, principale-
ment les industries faisant intensivement appel à une
main-d’oeuvre non qualifiée dont la production décline
ou dont le taux de croissance est faible (textiles, habille-
ment et chaussure, en particulier), surtout dans le sud
de l’Europe. Pour les régions qui dépendent de ces sec-
teurs aujourd’hui, il y a une vulnérabilité accrue aux
chocs économiques tels que ceux qui ont provoqué une
restructuration économique dans les régions du nord au
cours des dernières décennies. Dans le même temps,
environ la moitié des industries de moyenne et haute
technologie qui étaient au départ territorialement
concentrées le restent (aéronautique, véhicules à mo-
teur, construction électrique, par exemple) alors que
d’autres, qui exigent une main-d’oeuvre hautement qua-
lifiée et qui ont un taux de croissance relativement élevé
(machines de bureau, radio, télévision et communica-
tions, instruments de précision, par exemple) sont deve-
nues plus dispersées. Ces dernières se sont générale-
ment disséminées, depuis la partie centrale de l’Union,
vers l’Irlande, la Finlande et les Etats membres du sud
(voir tableau A.23).

L’analyse des forces qui sous-tendent les changements
indique que les dotations en ressources et les potentiali-
tés du marché (proximité de grands marchés) ont une
importance décisive. En ce qui concerne les ressour-
ces, la dotation en capital, qui était la force motrice
sous-tendant la localisation des industries très capitalis-
tiques dans les années soixante-dix, semble avoir perdu
de son importance au profit de la disponibilité d’une
main-d’oeuvre bien formée. Ce facteur est devenu pri-
mordial pour déterminer la localisation d’industries fai-
sant intensivement appel à des qualifications élevées
dans les années quatre-vingts et quatre-vingt-dix.
Comme, au sein de l’Union, les niveaux d’instruction se
rapprocheront selon toute probabilité, cela devrait être
un élément agissant à l’encontre d’une spécialisation
géographique accrue. Néanmoins, les potentialités du
marché sont devenues de plus en plus importantes pour
la localisation d’industries ayant de fortes liaisons en
amont et en aval, les régions centrales attirant des in-
dustries situées plus haut sur l’échelle de création de la
valeur ajoutée. D’un autre côté, l’importance des poten-
tialités du marché a fortement diminué au cours de la pé-
riode pour des industries marquées par de grandes
économies d’échelle potentielles.
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Les services sont un facteur de plus en plus
important mais aussi un élément de complexité

L’analyse au niveau régional et l’inclusion des services
dans l’analyse semblent modifier les conclusions,
même si à ce stade les services n’ont été appréhendés
que par l’intermédiaire de grands secteurs, ce qui
conduit à interpréter les résultats avec prudence. Sans
surprise, quand quelques grands secteurs des services
sont inclus, les régions semblent se rapprocher en ce
qui concerne la structure sectorielle de leur activité éco-
nomique, puisque toutes ont connu une progression re-
lative des services. Il reste à voir si ce résultat se vérifie
encore lorsque les services sont désagrégés plus fine-
ment et les services aux entreprises, dans lesquels la
création d’emplois a été particulièrement forte, sont dis-
tingués. D’ores et déjà, on peut néanmoins constater
que la grande catégorie des services commerciaux, à
côté des services financiers, paraît actuellement relati-
vement concentrée.

Quelles que soient les forces de localisation à l’oeuvre,
une conclusion générale des études réalisées est que la
structure de l’activité économique tend à changer lente-
ment, en raison de l’échelle des investissements néces-
saires à long terme pour modifier de façon notable cette
structure. Ainsi, au cours des vingt-trente dernières an-
nées, la répartition sectorielle de l’activité économique
n’a pas beaucoup évolué dans la plupart des Etats
membres. Il y a toutefois des exceptions, telles que
l’Irlande, où la croissance a été plus rapide et l’investis-
sement étranger direct plus grand qu’ailleurs, ou la Fin-
lande, où la chute du PIB au début des années
quatre-vingt-dix et la restructuration de l’activité écono-
mique qui a suivi, en partie causées par l’effondrement
de l’ex-Union soviétique, ont été plus importantes que
dans d’autres parties de l’Union.

Les effets sociaux de l’intégration

Alors qu’une spécialisation accrue tend à favoriser les
personnes employées dans les secteurs pour lesquels
la demande s’accroît dans les différentes économies –
travailleurs hautement qualifiés dans les économies re-
lativement plus avancées, travailleurs faiblement quali-
fiés dans les économies moins avancées, où la produc-
tion est concentrée dans des activités à bas salaire et à
forte intensité de main-d’oeuvre – en réalité, comme il a
été vu plus haut, il est peu probable que le résultat soit
simple. La plupart des échanges dans l’Union euro-
péenne sont du type intra-sectoriel, des biens similaires
étant échangés. Il est probable que cela sera de plus en
plus le cas à l’avenir.

Dans la pratique, la diminution de la demande de travail-
leurs peu qualifiés, et les problèmes sociaux consécu-
tifs dus à leur mise au chômage, tendent plus à résulter
du progrès technologique qui favorise les travailleurs
les plus qualifiés et les mieux formés que des échanges
commerciaux. Cela implique que le problème pour la
politique à suivre n’est pas de ralentir le processus d’in-
tégration mais d’accroître le niveau d’instruction et les
qualifications des travailleurs, et d’améliorer la perti-
nence de ce qui est enseigné pour les emplois dont la
demande s’accroît.

Une étude récente de la Banque mondiale sur la réparti-
tion du revenu dans quatre-vingts pays au cours des
quarante dernières années est encourageante dans la
mesure où elle montre qu’il y a une relation étroite entre
la croissance globale et le revenu moyen des 20% de
personnes les plus pauvres de la population et que cela
vaut quel que soit le degré d’ouverture au commerce ex-
térieur.5 Dans le même temps, dans de nombreux pays,
la situation relative des personnes les plus pauvres dans
la société ne s’est guère améliorée au cours de cette pé-
riode et s’est même détériorée dans certains pays. De
même, la répartition du revenu est plus inégale aux
Etats-Unis qu’en Europe et l’exclusion sociale reste un
problème (qui a plusieurs origines, telles que le retrait
de la population active et de faibles taux de rémunéra-
tion plus que du chômage) malgré l’intégration écono-
mique plus forte entre régions.

Cela suggère, comme dans le cas de la convergence
entre régions, que les politiques qui accompagnent une
intégration économique plus forte, ici les politiques de
protection sociale et les mesures actives sur le marché du
travail, ont un rôle important à jouer pour le résultat final.
Une intégration plus étroite crée un environnement plus
favorable à une réduction des inégalités sociales, mais
elle ne garantit pas nécessairement cette réduction.

Remarques conclusives

La conclusion qui semble émerger de cette analyse est
que le processus d’intégration économique favorise
sans doute une tendance générale au rétrécissement
des disparités. Néanmoins la théorie économique sug-
gère que cela dépend du fait que l’intégration soit totale
tandis qu’une intégration partielle pourrait bien avoir des
effets défavorables.6 Les politiques européennes de
promotion de l’union économique et monétaire et la sup-
pression des barrières paraissent avoir contribué positi-
vement à la convergence, ne serait-ce qu’en favorisant
une plus grande stabilité macroéconomique, des
échanges internes accrus grâce à une diminution des
coûts de transaction au sens le plus large et une
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concurrence plus vive, autant de facteurs favorables à
la croissance économique.

Dans le même temps, l’impact au niveau des différentes
régions n’est pas prévisible, compte tenu du fait qu’une
croissance plus rapide s’accompagne inévitablement
d’une restructuration économique et en raison de la multi-
plicité des facteurs – sociaux et politiques aussi bien
qu’économiques – qui contribuent au développement
économique. Dans ces conditions, il est indispensable
d’adopter un large éventail de politiques, s’attaquant aux
facteurs de compétitivité. C’est la conclusion politique sur
laquelle les Etats membres se sont mis d’accord, comme
le reflètent les générations successives des politiques
structurelles qui sont analysées dans la partie suivante.
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5 David Dollar/Aart Kraay 2000: Growth is Good for the Poor; Banque mondiale, Development Research Group, Washington
D.C., mars 2000 (peut être téléchargé à partir de www.worldbank.org/research).

6 En effet, alors que le niveau élevé des coûts d’accès au marché en début d’intégration conduit les entreprises à se disperser
et à produire pour des marchés locaux, leur réduction ultérieure rend les régions centrales plus attrayantes. La proximité d’un
grand marché et la mise en oeuvre d’économies d’échelle peuvent conduire à un processus d’agglomération. Toutefois, une
intégration complète résultant en une quasi élimination des coûts de transaction rend les régions périphériques, qui ont
conservé leurs avantages de coûts, attrayantes pour les entreprises.



II.3  Politique de la concurrence

L’octroi d’aides d’Etat est l’un des instruments à la dispo-
sition des autorités nationales et régionales afin d’influer
sur la répartition géographique de l’activité économique.
Les résultats de la Huitième enquête sur les aides d’Etat
dans l’Union européenne1 montrent que celles-ci occu-
pent encore une place centrale dans les politiques indus-
trielle et régionale de la plupart des Etats membres. Pen-
dant la période 1996-1998, le montant total des aides
d’Etat distribuées dans l’Union européenne a atteint en
moyenne 79,6 milliards d’euros par an ou encore 2,4%
des dépenses publiques totales (mais c’est un peu moins
que pendant la période 1994-1996 – voir tableau 6).

Les résultats de l’enquête montrent qu’il y a d’importan-
tes disparités entre les Etats membres dans l’octroi de
ces aides d’Etat. La différence est de trois à un pour les
trois indicateurs présentés dans le tableau sur les aides
d’Etat.

Les traits suivants apparaissent:

− les dépenses consacrées aux aides d’Etat par per-
sonne employée et par habitant sont restées beau-
coup plus faibles dans les quatre pays de la cohé-
sion en termes d’euros que la moyenne de l’Union
européenne, et très inférieures à celles de bon
nombre des Etats membres plus prospères, comme
l’Allemagne, l’Italie, la France et la Belgique, même
si l’écart a diminué pendant la période 1994-1998.
Entre 1996 et 1998, les pays de la cohésion ont re-
présenté 10,5% des dépenses totales consacrées
aux aides d’Etat dans l’Union européenne contre
9,5% pendant la période 1994-1996;

− le volume des aides d’Etat a diminué ces dernières
années, surtout dans les Etats membres relative-
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Tableau 6  Total des aides d’Etat dans les Etats membres, 1994-1996 et 1996-1998

% du PIB
(aux prix de 1997)

Euros par personne
employée

Euros par habitant % des dépenses publiques

1994-96 1996-98 1994-96 1996-98 1994-96 1996-98 1994-96 1996-98

Autriche 0,65 0,65 342 353 143 147 1,17 1,23

Belgique 1,26 1,18 698 677 255 249 2,33 2,26

Danemark 0,99 0,94 526 513 257 257 1,60 1,59

Allemagne 1,97 1,45 1,007 786 430 327 3,96 2,95

Grèce 1,36 1,24 352 334 131 125 2,38 2,25

Espagne 1,14 0,98 367 318 132 120 2,47 2,22

Finlande 0,50 0,47 249 248 96 97 0,85 0,85

France 1,11 1,13 588 618 225 237 2,02 2,08

Irlande 0,88 0,99 389 497 137 188 2,12 2,66

Italie 1,83 1,57 809 712 314 276 3,38 3,04

Luxembourg 0,99 0,53 624 343 324 188 2,24 1,27

Pays-Bas 0,65 0,62 362 349 127 126 1,23 1,24

Portugal 1,37 1,63 260 323 117 148 2,98 3,44

Suède 0,99 0,78 476 388 220 178 1,49 1,24

Royaume-Uni 0,54 0,52 227 223 99 100 1,17 1,20

UE15 1,32 1,12 591 526 235 214 2,54 2,35

A l’exclusion de l’agriculture et des dépenses des Fonds structurels



ment prospères de l’Union, où la dépense par habi-
tant et par personne employée est supérieure à la
moyenne de l’Union. La principale exception est la
France, où, au cours des années récentes, les dé-
penses ont fortement augmenté, aussi bien en ter-
mes relatifs qu’absolus.

Compte tenu de leurs effets sur la répartition régionale
de l’activité économique et du revenu, le contrôle des ai-
des d’Etat restera un instrument essentiel de la politique
de cohésion de la Communauté. Le fait d’autoriser des
aides d’Etat élevées dans les Etats membres et les ré-
gions les plus prospères saperait l’efficacité des actions
de politique régionale communautaires et nationales
visant à soutenir les régions relativement faibles. L’aide
financière destinée à soutenir les entreprises dans ces
dernières est cruciale pour corriger les disparités régio-
nales et il importe que leur efficacité ne soit pas compro-
mise par l’octroi d’aides d’Etat disproportionnées ail-
leurs. Un strict contrôle des aides d’Etat doit donc être
considéré comme un complément majeur de l’aide des
Fonds structurels aux régions moins favorisées.

L’aide d’Etat aux régions est de loin la catégorie la plus
simple des aides d’Etat dans l’Union européenne. Entre
1996 et 1998, les Etats membres ont octroyé 18,8 mil-
liards d’euros en aides d’Etat à finalité régionale. Cela
représentait 57,6% de toutes les aides d’Etat fournies à
l’industrie et aux services dans l’Union. Dans les années
quatre-vingt-dix, il y a eu une prolifération des mesures
d’aide régionale dans l’ensemble de la Communauté, et
aussi une extension de la couverture géographique des
zones qualifiées pour recevoir des aides régionales. Il y
avait un réel danger que cette prolifération n’aille à l’en-
contre de l’objectif visant à renforcer la cohésion écono-
mique et sociale.

A la fin de 1997, la Commission a adopté de nouvelles
orientations sur les aides nationales à finalité régionale,
avec pour objectif de renforcer le contrôle de leur dé-
ploiement. Les nouvelles orientations consolidaient les
critères utilisés pour évaluer la compatibilité des mesu-
res d’aide nationales à finalité régionale et clarifiaient
aussi les règles concernant la délimitation des régions
habilitées à bénéficier d’une aide régionale dans le
cadre de l’article 87(3)(a) et (c) du Traité. Les Etats
membres étaient invités à rendre leurs systèmes exis-
tants conformes aux nouvelles règles d’ici à l’an 2000.

Un élément clé de cet exercice était de revoir les cartes
d’aide régionale dans chaque pays avec l’idée d’opérer

une réduction appréciable des zones couvertes. En
1999 et 2000, de nouvelles cartes d’aide régionale ont
été établies pour chacun des Etats membres. Les princi-
paux objectifs ont été atteints, en ce sens que les nou-
velles cartes ont été définies sur la base d’une méthode
transparente et objective garantissant une égalité de
traitement entre tous les Etats membres. Dans le même
temps, la population totale couverte dans l’Union euro-
péenne par les aides régionales a été réduite, passant
de 46,7% à 42,7%. Une application stricte des critères
d’éligibilité a abouti à une délimitation plus serrée des
régions aidées. Cela devrait permettre aux Etats mem-
bres de concentrer leur aide régionale sur les régions
qui éprouvent les problèmes économiques les plus sé-
rieux et d’accroître ainsi son efficacité.

Un dernier élément à prendre en compte est le rôle qui
jouent les services d’intérêt général dans la cohésion
territoriale, comme le stipule l’article 16 du Traité.
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II.4 La politique agricole commune: les politiques de prix et
de marché

Aspects politiques et budgétaires

Evolution, situation actuelle et perspectives

En termes de dépenses, la politique agricole commune
(PAC) est la politique la plus importante de l’Union euro-
péenne. La réforme de la PAC de 1992 et la réforme de
l’Agenda 2000 ont amorcé un passage de mesures de
soutien des prix à des paiements directs aux agricul-
teurs fondés sur les rendements passés.

En juillet 1997, la publication de «l’Agenda 2000» a
présenté une nouvelle réforme de la PAC. Plusieurs priori-
tés clés y étaient définies parmi lesquelles celle d’assurer
la compétitivité du secteur agricole, l’encouragement de
pratiques culturales qui contribuent à l’entretien et à la
mise en valeur du milieu rural et des paysages et la pré-
servation des moyens de subsistance des agriculteurs,
tout en encourageant le développement de l’économie
rurale dans son ensemble. La réforme comprenait deux
volets importants. En premier lieu, elle organisait la baisse
des prix institutionnels. En second lieu, il s’agissait d’éta-
blir un nouveau cadre pour la politique de développement
rural, considérée comme l’élément essentiel de la réforme
et dorénavant le second pilier de la PAC.

Aspects budgétaires

En 1998, les sections Orientation et Garantie du FEOGA,
qui assurent le financement global de la PAC ont absorbé
54,6% du budget de l’Union européenne, soit un montant
de 43,3 milliards d’euros. Le soutien des prix et des mar-
chés supporté par le FEOGA-Garantie représentait à lui
seul 48,9% du total des dépenses communautaires, soit
38,7 milliards d’euros (toutes les références qui suivent
dans cette section concernent le seul FEOGA-Garantie).
Les perspectives financières à l’horizon 2000-2006 mon-
trent une certaine stabilité de l’ensemble des dépenses
agricoles, mais un tassement en valeur relative, avec des

montants de 44,8 milliards d’euros en 2002 (46,8% du to-
tal des crédits pour engagements) et 42,5 milliards
d’euros en 2006 (46%) (graphique 18).

Depuis la mise en place de la réforme de 1992, les aides
directes et, dans une moindre mesure le volet du déve-
loppement rural, représentent des parts croissantes des
dépenses agricoles en remplaçant les dépenses liées au
soutien des marchés et aux restitutions aux exportations.
Ces deux dernières catégories de dépenses ne repré-
sentaient plus que 29% des dépenses agricoles totales
en 1998 contre 82% en 1992 (voir graphique A.37, dans
l’annexe).

Le remplacement du soutien aux marchés par des aides
directes a conduit à ce que la part des subventions s’ac-
croisse significativement dans le revenu agricole. En
1998, les subventions représentaient 28,6%du revenu
agricole en moyenne dans l’Union européenne alors
qu’elles ne représentaient que 5% en 1980 et 15% en
1990. Dans l’ensemble, ces subventions ont générale-
ment contribué à consolider le revenu agricole.
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La France (23,2%) et, dans une moindre mesure, l’Alle-
magne (14,3%) restent les principaux bénéficiaires du
FEOGA. Depuis 1998, l’Espagne (13,7%) a pris la place
de l’Italie au troisième rang. Ces trois pays absorbent
plus de la moitié des dépenses du FEOGA. Par ailleurs,
la part des dépenses consenties au Portugal, bien que
faible, s’est accrue sur les dix dernières années, pas-
sant de 0,6% à 1,6% (voir tableau A.24).

Ce classement des Etats membres est très différent
lorsque les dépenses sont rapportées au nombre d’ac-
tifs agricoles. Les pays de la cohésion, à l’exception de
l’Irlande, figurent alors en queue de classement, ce qui
s’explique notamment par l’importance de leur emploi
agricole. Là où les production méditerranéennes, plus
exigeantes en main-d’oeuvre, dominent (Grèce,
Espagne, Italie et Portugal), l’emploi agricole atteint
8,5% de l’emploi total, en partie à cause de la plus petite
taille moyenne des exploitations. Néanmoins, les dé-
penses du FEOGA par actif agricole ont eu tendance à
s’accroître sur dix ans, à mesure que l’emploi a diminué,
et la disparité existant entre les pays les moins bénéfi-
ciaires (notamment le Portugal) et les plus bénéficiaires
s’est réduite (voir tableau A.25).

Contribution des politiques
des prix et des marchés agricoles
à la cohésion nationale

L’impact de la PAC, ou du moins du premier pilier, sur la
cohésion est lié à l’importante redistribution du revenu
parmi les citoyens européens qui prend la forme de
transferts entre groupes sociaux, secteurs, régions et
Etats membres. Le passage en cours d’un soutien des
prix à des paiements directs implique un changement
des flux de transfert. Cela a des conséquences redistri-
butives pour les consommateurs et les contribuables.
Avec un soutien des prix du marché, les consomma-
teurs à faible revenu payent une part disproportionnée
des transferts par rapport à leur part de revenu et ils de-
vraient donc profiter d’une réduction des niveaux des
prix nationaux.

La PAC implique aussi de larges transferts entre Etats
membres et régions. Ces transferts peuvent être calcu-
lés sur la base d’informations budgétaires et d’estima-
tions relatives aux effets liés aux échanges commer-
ciaux internationaux.1

La configuration des transferts entre Etats membres en
1998 demeurait largement semblable à celle observée
en 1993: les pays contributeurs nets et bénéficiaires
nets sont inchangés (voir tableau A.26). En 1998, les

transferts ont été positifs pour cinq Etats membres parmi
lesquels trois dits de la cohésion (l’Espagne, l’Irlande et
la Grèce). L’ampleur de ces transferts nets a cependant
évolué de manière diverse. Le montant s’est fortement
accru pour l’Espagne et la France entre 1993 et 1998,
essentiellement en raison des aides directes (en parti-
culier pour les céréales). L’augmentation a été moindre
pour l’Irlande et est imputable à ses transferts commer-
ciaux positifs, aux aides directes importantes dans le
secteur de la viande bovine et à sa faible contribution au
budget agricole. Enfin, les transferts de la Grèce et du
Danemark, bien que positifs, ont diminué. La Grèce bé-
néficie essentiellement des aides directes et de sa faible
contribution budgétaire et le Danemark, de gains impor-
tants liés aux échanges commerciaux.

Les dix autres Etats membres sont des contributeurs nets
à la PAC. Parmi ceux-ci figure le Portugal, unique pays de
la cohésion à présenter des transferts nets négatifs en
1998 comme en 1993. Cette situation est liée au faible
montant d’aides directes reçues et à la forte protection
contre les importations. A l’exception notable des
Pays-Bas, qui reçoivent peu d’aides directes, la contribu-
tion nette de ces pays a diminué entre 1993 et 1998.

Contribution des politiques
des prix et des marchés agricoles
à la cohésion régionale

Le rôle des régions dans le contexte des interventions
de la PAC prend une importance croissante même s’il
varie fortement d’un Etat membre à l’autre. Le plus géné-
ralement, les régions assurent, d’une part, la prise en
charge privilégiée de mesures liées à l’espace rural (en-
vironnement, agrotourisme, infrastructures) et, d’autre
part, un appui très ponctuel à des sous-secteurs limités
de l’agriculture productive. A cet égard, les différences
entre Etats membres sont grandes: ainsi, si les régions
italiennes gèrent environ 70% du budget agricole italien,
les mesures agricoles des départements français (très
supérieures à celles des régions) représentent environ
2% seulement du budget agricole national.

Impact de la réforme de 1992

Les producteurs de céréales, d’oléo-protéagineux et de
viande bovine ont été avantagés par l’introduction des
aides directes dans le cadre de la réforme MacSharry.
Ce système a permis de compenser la perte liée au rap-
prochement des prix européens des prix mondiaux et,
de ce fait, a conduit à stabiliser, voire à accroître, les re-
venus agricoles de certaines régions. Ainsi, il a surtout
concerné les régions céréalières françaises (Centre,
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Poitou-Charentes), allemandes (Bavière), espagnoles
(Castilla y León, Castilla-la Mancha) et portugaises
(Alentejo) mais aussi les régions orientées vers les spé-
culations bovines en Irlande, au Royaume-Uni (Ecosse,
Pays de Galles, Sud-ouest), en France (Basse-Nor-
mandie) et en Allemagne (Bavière). Ce faisant, le niveau
de soutien, mesuré par la part de l’ensemble des aides
en relation à l’emploi agricole, s’est accru (carte 15).

Les aides à la production sont également utilisées pour
d’autres produits, tels que l’huile d’olive, soutenant ainsi
de nombreux producteurs des régions méditerranéen-
nes, et le coton, produit plus particulièrement en Grèce.
Des progrès, imputables cette fois davantage aux lois du
marché, ont été enregistrés dans les régions viti-vinicoles
et celles productrices de fruits et légumes: La Rioja et
l’Andalousie en Espagne, les Pouilles en Italie, l’Aquitaine
en France, mais également de nombreuses régions des
Pays-Bas et le Bade-Würtemberg en Allemagne. De fa-
çon générale, les produits méditerranéens se sont mon-
trés davantage concurrentiels sur les marchés mondiaux
et leur part dans la production agricole totale s’est accrue.
Cette tendance est notamment due à la capacité de cer-
taines régions méditerranéenne côtières à moderniser
leurs systèmes logistiques de distribution.

Rapporté au nombre d’actifs, le montant total des trans-
ferts à l’ agriculture, comprenant le soutien aux marchés
et les aides directes, s’accroît pour toutes les régions de
l’Union européenne. Les régions françaises (notamment
les régions céréalières) et celles des nouveaux Länder al-
lemands présentent les valeurs les plus élevées. Par rap-
port au nombre d’hectares de superficie agricole, la
Grèce arrive en tête de classement des régions les plus
soutenues.

Globalement, la réforme n’a pas modifié de façon radi-
cale la répartition de l’aide agricole entre les régions eu-
ropéennes. En 1996 comme en 1991-1992, les régions
pour lesquelles le niveau de soutien par actif agricole
était relativement moindre que la valeur ajoutée brute
par actif agricole appartiennent aux Pays-Bas, au Portu-
gal, à l’Espagne, à l’Italie et à la Grèce (elles sont situées
en bas et à droite du graphique A.38).

Cependant, l’abaissement du soutien des marchés a
plutôt touché les régions présentant une valeur ajoutée
brute par actif agricole élevée, ce qui a conduit à une ré-
partition de l’aide plus équitable entre les régions. En
outre, certaines régions reçoivent un niveau de soutien
équivalent à la suite de la réforme de la PAC: les aides
directes viennent compenser la diminution du soutien
aux marchés. D’autres régions voient en revanche une
diminution du soutien global de la PAC après la réforme.
Il en résulte un affaiblissement du lien entre le niveau

d’aide et la performance de l’agriculture régionale. Par
exemple, les régions viti-vinicoles et celles productrices
de fruits et légumes bénéficient peu des aides directes
et des soutiens aux marchés mais néanmoins maintien-
nent, voire améliorent, leur revenu agricole.

La réforme de 1992 a conduit à une répartition du sou-
tien agricole entre les régions plus équitable mais plus
dispersée. La répartition du soutien aux producteurs en
fonction du niveau de PIB par habitant (voir graphique
A.39, qui exprime la proportion cumulée des transferts
par rapport au niveau du PIB par habitant par région, or-
donnée par rapport à ce dernier) montre que:

− l’effet de la PAC est négatif pour les régions les moins
prospères et qui couvrent environ 20% de la popula-
tion de l’Union européenne (le graphique montre
qu’elles reçoivent moins de transferts proportionnelle-
ment que leur niveau relatif de PIB par habitant);

− les régions situées entre les deuxième et sixième
déciles en termes de PIB par habitant retirent le plus
de soutien de la PAC.

Contribution des politiques des prix et des
marchés agricoles à la cohésion sociale

Ces dernières années, plusieurs modèles de production
agricole, obéissant à des structures, des pratiques et
des objectifs différents, se sont affirmés:

− une «agriculture productiviste», orientée vers les
marchés internationaux et de plus en plus
concentrée dans certaines parties de l’Union. En
considérant la valeur ajoutée brute par unité de tra-
vail annuelle comme un indicateur de la productivi-
té, les valeurs les plus élevées se situent en Cham-
pagne-Ardenne et en Picardie en France, au
Danemark et en Saxe-Anhalt en Allemagne;

− une «agriculture d’adaptation», beaucoup plus ra-
massée sur des territoires particuliers, des produits
identifiés et des marchés locaux ou même natio-
naux plus ciblés et plus spécifiques. Cette forme
d’agriculture peut-être qualifiée «de terroir» et
trouve sa légitimité dans la croissance d’une de-
mande plus qualitative et de plus en plus affirmée;

− une «agriculture de transition», soumise à des con-
traintes grandissantes et à des remises en cause
permanentes. L’évolution des grands marchés agri-
coles, l’accentuation de la concurrence, l’insertion
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de plus en plus contraignante à l’intérieur de filières
agro-alimentaires obligent les exploitations corres-
pondantes à modifier sans cesse leur mode de pro-
duction quand ce n’est pas leur type de spéculation;

− une «agriculture en cours de marginalisation», cor-
respondant à des structures de production de plus
en plus instables et même précaires, que les diffi-
cultés ou l’incapacité de s’adapter condamnent à
un effacement à plus ou moins brève échéance. En
considérant la part d’exploitations inférieures à 4
UDE comme un indicateur de précarité des structu-
res de production agricole, les régions Centro, au
Portugal, du Val d’Aoste, des Abruzzes, de la Basili-
cate et du Molise en Italie, de la Galice en Espagne
figurent parmi les régions concernées.

L’analyse de la dimension économique moyenne des
exploitations agricoles en 1997 et de son évolution de-
puis 1993 pour les vingt régions présentant les valeurs
les plus basses et les plus élevées vient étayer ce cons-
tat (voir tableau A.27). Elle montre que le clivage entre
les régions du sud et du nord de l’Europe persiste. Ainsi
les vingt régions les plus faibles, toutes situées en
Grèce, en Espagne, en Italie ou au Portugal, voient la di-
mension économique moyenne de leurs exploitations
régresser de 2,2% en quatre ans quand, pour la même
période, celle des vingt régions les plus élevées, toutes
situées dans les grands pays agricoles du nord, s’est
accrue de 24,6%. Enfin, il faut souligner que l’emploi

agricole est bien souvent prédominant dans les régions
dont les exploitations sont de faible dimension écono-
mique. Un exemple éloquent est celui de la Crète où
près de 38% de l’emploi était dévolu au secteur agricole
en 1997 alors que la dimension économique moyenne
des exploitations n’était que de 4,7 UDE2 et a diminué de
10% depuis 1993.

Bien que la réforme de 1992 ait permis de limiter en ter-
mes relatifs les dépenses liées au soutien des marchés
au bénéfice des aides directes, la répartition de l’aide
agricole selon la dimension économique de l’exploita-
tion demeure inéquitable, l’aide étant encore déter-
minée sur la base du nombre d’hectares (ce qui signifie
que le soutien augmente avec la taille de l’unité de pro-
duction). En effet, avant la réforme, le mode de soutien
agricole encourageait les exploitations atteignant un
certain niveau de production et, de fait, présentant des
dimensions économiques relativement élevées (à partir
de 16 UDE). Bien que la réforme ait fait évoluer le mode
de soutien vers davantage d’aides directes, les princi-
paux bénéficiaires du soutien agricole demeurent en-
core les exploitations agricoles de grande dimension
(plus de 40 UDE). L’inégalité de cette répartition de
l’aide entre les exploitations agricoles est d’autant plus
aiguë qu’en 1997, au niveau communautaire, seules
10% des exploitations procuraient les deux tiers de la
marge brute standard totale et la moitié fournissaient
95% de celle-ci. La PAC continue d’accompagner le dé-
veloppement de grandes unités spécialisées au
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Tableau 7   Production et emploi agricoles dans l’Union européenne et les pays d’Europe
centrale

VAB Emploi VAB Emploi

millions
d’euros

% 000s % millions
d’euros

% 000s %

Belgique 3233 1,4 95 2,4 Bulgarie 2308 21,1 770 24,4

Danemark 4449 2,9 90 3,3 Chypre 356 4,4 30 10,2

Allemagne 23724 1,2 1034 2,9 Estonie 294 6,3 54 8,8

Grèce 8813 8,1 704 17,8 Hongrie 2323 5,5 263 7,0

Espagne 21897 4,2 1020 7,4 Lettonie 235 4,3 172 17,2

France 39876 3,1 968 4,3 Lituanie 986 10,3 345 21,4

Irlande 4105 5,4 136 8,5 Malte 85 2,7 : :

Italie 32167 3,0 1118 5,4 Pologne 6735 4,8 2704 18,1

Luxembourg 117 0,7 3 1,9 Rép. slovaque 841 4,6 179 8,1

Pays-Bas 10742 3,1 232 3,0 Rép. tchèque 2277 4,6 250 5,3

Autriche 4354 2,3 229 6,2 Roumanie 6405 17,4 4851 44,0

Portugal 3765 3,9 611 12,6 Slevénie 715 4,1 96 10,8

Finlande 4289 3,7 148 6,4

Suède 4538 2,1 121 3,0

Royame-Uni 15566 1,2 421 1,6 PEC 12 / 11 23559 6,8 9715 22,0

UE15 181635 2,4 6930 4,5 UE 27 / 26 205194 2,6 16645 8,4

Source: Comptes nationaux, Enquête sur les forces de travail, Instituts nationaux de statistiques, calculs DG Regio



détriment de plus petites ou même de plus moyennes
qui, pourtant, jouent un rôle essentiel dans le tissu so-
cio-économique de certaines régions (graphique 19).

Perspectives de l’élargissement

L’intégration des dix pays d’Europe centrale candidats
à l’adhésion (Chypre et Malte étant exclues de l’analyse)
devrait conduire à:

− une multiplication par 2,4 de la main-d’oeuvre agri-
cole, celle-ci passant de 6,9 millions de personnes
en 1998 à 16,6 millions;

− un accroissement de 12,7% de la valeur ajoutée
brute du secteur agricole;

− un accroissement du volume total (intracommunau-
taire et extra-communautaire) des importations agri-
coles de 5,4% et des exportations agricoles de 4,9%.

Avec près de 10 millions de personnes occupées, l’em-
ploi agricole dans les pays d’Europe centrale dépasse
largement le nombre d’emplois agricoles de l’Union eu-
ropéenne. Toutefois, la productivité agricole, mesurée
en termes de valeur ajoutée par travailleur, ne repré-
sente que 9% de celle de l’Union. En termes relatifs, la
contribution de l’agriculture au PIB et à l’emploi est
beaucoup plus importante dans les pays d’Europe cen-
trale – particulièrement en Roumanie et en Bulgarie –
que dans l’Union européenne (tableau 7).

Bien que les données des comptes économiques agri-
coles courants dans les pays d’Europe centrale rendent
difficiles des comparaisons précises, il est possible

d’identifier de grandes différences entre les pays candi-
dats à l’adhésion et l’Union européenne.

− En Pologne et en Roumanie, une très faible produc-
tivité de la main-d’oeuvre reflète la forte proportion
de micro- et petites exploitations dans la production
totale combinée à une densité relativement forte de
main-d’oeuvre à l’hectare. Ces types de structures,
hérités de la période d’avant la transition pour la Po-
logne et dans une moindre mesure pour la Rou-
manie, reflètent la présence d’une agriculture à forte
intensité de main-d’oeuvre et de semi-subsistance.
La Bulgarie est peut-être plus polarisée entre de pe-
tites exploitations à forte intensité de main-d’oeuvre
et une production extensive de céréales à grande
échelle.

− En Hongrie, dans la République tchèque et en Slo-
vaquie, la productivité de la main-d’oeuvre est plus
forte, ce qui reflète le poids de grandes structures et
l’évolution vers des exploitations plus orientées vers
le marché. En Slovénie, les politiques de soutien des
prix du marché accroissent de façon significative
les niveaux de valeur ajoutée.

− Les Etats baltes se situent quelque part entre les
deux groupes. Ici, de faibles niveaux récents de
productivité reflètent les importants récessions et
restructurations intervenues ces dernières années.

Dans tous les cas, la faible productivité par hectare et
par unité de travail correspond à un rapport travail/capi-
tal élevé par rapport à celui de l’Union européenne et à
un niveau comparativement bas d’utilisation de moyens
de production (graphique 20). Cela reflète les coûts re-
latifs des facteurs dans les pays d’Europe centrale et les
obstacles à l’investissement. Dans la République

86

II.4  La politique agricole commune: les politiques de prix et de marché

 

0

20

40

60

80

100

BG CZ EE HU LV LT PL RO SI SK

0

20

40

60

80

100
Valeur ajoutée brute par hectare de superficie agricole utilisée

Valeur ajoutée brute par personne employée

Indice, UE=100 (en euros)

20 Valeur ajoutée brute du secteur agricole dans 
les pays d'Europe centrale, 1998 

 

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

0 -<4 4-<8 8-<16 16-<40 40-<100  >= 100 Total

0

2000

4000

6000

8000

10000

12000

1990/92 1995/97

EUR/UTA à prix constants 1985

19 Soutien à la production par UTA, selon les 
classes de UDE des exploitations agricoles, 
1990/92 et 1995/97

UDE = Unité de dimension européenne

UTA = Unité de travail annuel



tchèque, en Pologne et en Hongrie, le capital exploité
par personne employée ne dépasse pas le tiers de celui
de la France si on tient compte uniquement des exploita-
tions commerciales. Ce taux diminue beaucoup, parti-
culièrement en Pologne, si on prend aussi en considéra-
tion les petites exploitations. Dans ces pays, les
statistiques nationales suggèrent qu’il y a peut-être un
tracteur pour vingt actifs agricoles.

Structures et agriculture de subsistance

Une des caractéristiques communes aux pays dont
l’agriculture était, avant 1989, largement collectivisée
est l’atténuation du caractère dual propre à l’existence
d’une part, de très grandes exploitations collectives ou
d’Etat et, d’autre part, de très petites unités individuelles
ou privées (telles que les petites exploitations de mon-
tagne en Roumanie). La taille moyenne de ce qui relève
des exploitations à gestion d’Etat, y compris les coopé-
ratives privées, diminue considérablement alors que,
dans le même temps, celle des exploitations individuel-
les augmente progressivement.

En ce qui concerne la Pologne et la Slovénie dont le sec-
teur privé occupait déjà avant 1989 une place impor-
tante dans l’agriculture, les réformes structurelles sont
moins prononcées. En Pologne, les exploitations pri-
vées accroissent quelque peu leur taille au fur et à me-
sure du transfert des terres provenant des anciennes
fermes d’Etat mais, d’une façon générale, les petites di-
mensions et le caractère morcelé de l’agriculture privée
restent un handicap structurel à long terme (voir tableau
A.28).

De plus en plus, la distinction entre petites exploitations
privées et grandes exploitations collectives est rem-
placée par un dualisme entre les exploitations concurren-
tielles orientées vers le marché et un secteur de semi-sub-
sistance. Ce dernier est un élément qui contribue aux
faibles niveaux de productivité, au manque d’orientation
vers le marché et à la résistance au changement structu-
rel dans un certain nombre de pays candidats à l’adhé-
sion. Bien qu’il n’existe pas de définition standard de
l’agriculture de subsistance, elle est généralement as-
sociée à des exploitations de petite taille, à un travail agri-
cole familial correspondant à une activité à temps partiel
ou de soutien à de hauts niveaux d’autoconsommation et
à un rôle important des structures de la famille élargie.

L’agriculture de subsistance n’est pas un phénomène
nouveau dans les pays d’Europe centrale. Les lopins fa-
miliaux ont joué un rôle important dans la période
d’avant la transition. Cependant, son échelle s’est
accrue depuis la transition, reflétant une réaction à
l’ajustement économique et social. L’importance de

l’agriculture de subsistance varie fortement entre les
pays. Elle reste importante en Roumanie, en Bulgarie et
en Pologne. Par contre, elle ne joue qu’un rôle restreint
en Hongrie, dans la République tchèque et en Lituanie.

L’agriculture de subsistance définie en ces termes re-
flète ainsi à la fois des facteurs historiques mais aussi
des réactions rationnelles à des niveaux élevés d’emploi
rural, à de faibles revenus et aux systèmes de sécurité
sociale. Par exemple, plus d’un million d’agriculteurs
polonais reçoivent une retraite agricole, qui absorbe la
majeure partie du budget agricole. Ces transferts de sé-
curité sociale jouent un rôle important dans le revenu
des ménages agricoles et pourraient facilement repré-
senter plus de la moitié du revenu total des ménages
agricoles dans certains pays. L’agriculture de subsis-
tance peut ainsi jouer un rôle important dans l’aide glo-
bale aux familles et aussi pour absorber de la main-
d’oeuvre quand d’autres sources d’emploi sont rares.
Toutefois, la pauvreté rurale reste un problème considé-
rable dans les pays d’Europe centrale (voir encadré de
la Première partie, cohésion sociale).

Politiques de soutien des marchés

En règle générale, les données de l’OCDE suggèrent
que les politiques actuelles de soutien des marchés des
pays d’Europe centrale, à l’exception de la Slovénie et
dans une moindre mesure de la Pologne, ont eu peu
d’effets sur la valeur ajoutée agricole et le revenu secto-
riel. Il convient de souligner qu’en raison des limitations
reconnues de ces données, les conclusions ne peuvent
être considérées que comme indiquant de grandes ten-
dances. En moyenne, les pays d’Europe centrale sont
passés d’une position de soutien négatif des marchés
au cours des années passées à une situation proche de
la neutralité. Mais cela peut masquer un soutien impli-
cite des marchés dû à d’importantes différences de
qualité entre la production intérieure et les marchés
mondiaux, particulièrement dans le secteur de l’éle-
vage. Par contre, cela reflète aussi la compétitivité des
prix et (parfois) des choix de politique économique vi-
sant à maintenir des prix bas, particulièrement dans le
secteur des céréales. A cet égard, les céréales et les
oléagineux jouent un rôle important dans la production
agricole finale, particulièrement pour les gros produc-
teurs tels que la Hongrie et la Roumanie. La restructura-
tion économique et les évolutions des taux de change
jouent aussi un rôle important, notamment en Bulgarie et
en Roumanie. Dans la plupart des pays, les niveaux de
soutien, faibles au départ, s’accroissent progressive-
ment au fil du temps, à l’exception de la Slovénie où le ni-
veau de soutien est proche de celui de l’Union euro-
péenne.
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Lorsqu’on examine la structure du soutien des prix de
marché à l’hectare ou par unité d’élevage (voir graphique
A.40), les niveaux de soutien pour les oléagineux et les
céréales sont généralement faibles ou négatifs dans les
pays candidats à l’adhésion à l’exception notable du blé
pour la Pologne. Malgré des interventions publiques
considérables, le soutien des prix dans le secteur de l’éle-
vage n’a pas fait passer les prix intérieurs très au dessus
des prix mondiaux, bien qu’il y ait un transfert implicite te-
nant à des différences de qualité, notamment pour la
viande de boeuf et de porc. Les seuls domaines où le sou-
tien est important sont le sucre et le lait. Ici, comme dans
l’Union européenne, le soutien du sucre est assez
concentré. Il faut noter que l’application des prix de
l’Union européenne aux pays d’Europe centrale dans la
période concernée aurait beaucoup augmenté les ni-
veaux du soutien des prix de marché sans les amener aux
niveaux de l’Union européenne. Ceci traduit de plus fai-
bles rendements à l’hectare et par unité de bétail.

Les effets de la politique actuelle de soutien des mar-
chés dans les pays candidats à l’adhésion sur la cohé-
sion nationale et le revenu des agriculteurs sont relative-
ment faibles compte tenu du faible niveau des transferts
des consommateurs aux producteurs à l’exception des
secteurs du lait et peut-être du sucre. Cependant, il
existe d’importants transferts en Slovénie et dans cer-
tains secteurs au sein d’autres pays tels que la Pologne.
A mesure que les prix tendent vers les niveaux de
l’Union européenne et que la production s’accroît, ces
transferts augmenteront aussi, avec des effets corres-
pondants sur le revenu, bien qu’on ne voie pas claire-
ment comment cela affectera le secteur de semi-subsis-
tance.

Perspectives

L’expansion en direction de l’Europe centrale et orien-
tale soulève un certain nombre de défis en ce qui
concerne la cohésion nationale et régionale de l’Union
européenne. L’impact global sur la croissance et l’em-
ploi de l’Union européenne des Quinze devrait être mo-
déré. Mais il devient très important d’obtenir des gains
de productivité dans les pays d’Europe centrale et de
traiter les conséquences de ces gains dans les zones
rurales, notamment par suite des ajustements de
main-d’oeuvre. Les politiques agricole et de développe-
ment rural deviennent particulièrement importantes
dans ces pays, compte tenu du rôle majeur tenu par

l’agriculture dans de nombreuses parties des pays can-
didats à l’adhésion. L’élargissement amplifiera de toute
évidence les disparités au sein de l’Union européenne
dans les zones rurales et entre les zones rurales et urbai-
nes. La convergence des prix entre les pays d’Europe
centrale et l’Union européenne des Quinze augmentera
les transferts des consommateurs aux producteurs
dans les pays d’Europe centrale. Mais ces effets positifs
sur le revenu agricole pourraient aussi être compensés
par une série de facteurs qui sapent la compétitivité de
l’agriculture des pays d’Europe centrale (comme l’ap-
préciation des taux de change). Il convient de noter que
ces processus reflètent un ajustement économique plus
large et sont déjà en cours dans la période précédant
l’adhésion.

La plupart des pays d’Europe centrale se caractérisent
par des structures agricoles duales. Pour les exploita-
tions davantage orientées vers le marché, le principal
défi paraît être celui d’un meilleur fonctionnement du
marché des facteurs de production. Par contre, la petite
taille de nombreuses exploitations et les niveaux d’em-
ploi élevés dans l’agriculture soulèvent des défis parti-
culiers si l’on veut améliorer l’efficience du secteur, no-
tamment parce que les coûts sociaux pourraient
paraître élevés.

Dans plusieurs pays d’Europe centrale, particulière-
ment la Roumanie et la Bulgarie où l’emploi agricole a
augmenté tant en termes absolus que relatifs, une mi-
gration s’opère vers les campagnes au fur et à mesure
de la détérioration de la situation économique générale.
L’agriculture joue un rôle d’«amortisseur» en permettant
de subvenir aux besoins essentiels. Les petites structu-
res, une faible productivité de la main-d’oeuvre, l’ab-
sence d’emplois alternatifs, et le recours à une agricul-
ture de subsistance peuvent contribuer à la pauvreté
rurale. Néanmoins, l’agriculture de subsistance peut
aussi jouer un rôle important dans le bien-être des famil-
les agricoles et rurales et pourrait, dans certains cas,
compléter la sécurité sociale, ou de fait se substituer à
des mesures concernant le marché du travail. Dans le
même temps, le sous-emploi qui caractérise le secteur
agricole constitue de fait un défi à relever à moyen terme
par la diversification et un meilleur équilibre écono-
mique des zones rurales concernées. A cet égard, la
création d’autres sources d’emploi et le fonctionnement
du marché du travail semblent aussi importants que
l’amélioration générale des niveaux de qualification.
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II.5 Emploi, développement des ressources humaines et
cohésion

La Stratégie européenne de l’emploi a été lancée voici
quelques années, à la fin de 1997, et elle repose sur plu-
sieurs processus. Le rôle de l’Union européenne est un
rôle de coordination, les Etats membres restant compé-
tents pour concevoir et appliquer la politique de l’em-
ploi.

Un nouveau cadre opérationnel, particulièrement
depuis le processus de Luxembourg ...

Le processus de Luxembourg comprend un certain
nombre d’éléments qui conditionnent sa réussite:

− En premier lieu, il est fondé sur des objectifs définis
en commun, qui sont assis sur des valeurs parta-
gées par les Etats membres et couvrent des ques-
tions ressenties comme d’intérêt commun dans le
domaine de la politique de l’emploi.

− Ces objectifs sont transparents et sont donc ouverts
à l’examen et à la critique du public.

− Des indicateurs quantitatifs ou qualitatifs sont défi-
nis pour mesurer les progrès accomplis en direction
des buts à atteindre.

− Au niveau de l’Union, seuls les objectifs sont fixés et
les résultats analysés; la définition des moyens et
des conditions dans lesquelles les programmes
sont mis en oeuvre est laissée aux Etats membres,
qui sont responsables de la politique de l’emploi.

− L’examen annuel de chaque plan national par tous
les Etats membres, combiné à une analyse compa-
rative, sert à guider l’évolution des politiques de
l’emploi et à renforcer l’efficacité de l’action.

Cette méthode établit un équilibre entre la coordination
au niveau de l’Union européenne dans la définition des
objectifs communs et des résultats, d’un côté, et les res-
ponsabilités des Etats membres qui décident le contenu
détaillé des actions, de l’autre.

... qui représente une nouvelle
méthode de coordination

La Stratégie européenne de l’emploi est fondée sur un
certain nombre de principes clés, qui distinguent la
méthode ouverte de coordination de «Luxembourg» des
tentatives effectuées précédemment pour développer
une démarche européenne crédible en ce qui concerne
la politique de l’emploi. Ces principes sont les suivants:

− Subsidiarité. La définition des moyens et des condi-
tions dans lesquelles les programmes et mesures sont
mis en oeuvre est laissée aux Etats membres.

− Convergence. Des objectifs en matière d’emploi sur
lesquels on s’est accordé en commun sont poursuivis
grâce à une action concertée, dans laquelle chaque
Etat membre contribue à élever les résultats moyens
de l’Europe. Ce principe a été rendu encore plus con-
cret par le Conseil européen de Lisbonne en mars
2000, lorsque le plein emploi a été adopté comme un
objectif supérieur de l’Union, à côté de celui d’une
hausse du taux d’emploi global dans l’Union euro-
péenne de 62% à 70% d’ici 2010 et d’une hausse du
taux d’emploi des femmes de 52,5% à plus de 60%.

− Gestion par objectifs.

− Pilotage par pays.

− Une démarche intégrée. Le processus de Luxem-
bourg n’implique pas seulement les ministres du tra-
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vail et de l’emploi, mais engage tous les ministères
et les administrations ainsi qu’un large ensemble
d’autres acteurs concernés.

Objectifs

Les objectifs du processus de Luxembourg trouvent
une portée opérationnelle dans les quatre piliers des
Lignes directrices pour l’emploi: l’aptitude à tenir un em-
ploi (renforcer les chances des individus d’entrer (de
réentrer) sur le marché du travail, fournir une aide aussi
précoce que possible aux chômeurs, préparer les jeu-
nes au monde du travail, rendre les systèmes d’impôts
et de prestations plus favorables à l’emploi), l’esprit
d’entreprise (développer une culture de l’entreprise,
rendre plus facile le démarrage et la gestion d’une entre-
prise), l’adaptabilité (aider les salariés et les entreprises
à être plus flexibles, moderniser le cadre légal et organi-
sationnel de l’emploi), l’égalité des chances (dévelop-
per des politiques pro-actives qui permettront à plus de
femmes d’occuper un emploi, à tous les niveaux et dans
tous les secteurs, mieux concilier le travail et la vie fami-
liale et faciliter le retour au travail après une absence).

La force des recommandations

L’instrument des recommandations – utilisé pour la pre-
mière fois en l’an 2000 – a montré toute sa valeur en
concentrant les efforts des Etats membres sur les princi-
paux défis à relever. La plupart des Etats membres ont
entrepris des actions en réponse aux recommandations
qui leur étaient adressées. Les 52 recommandations ap-
prouvées en l’an 2000 concernaient l’emploi des jeunes,
le chômage de longue durée, les désincitations au tra-
vail incorporées dans les systèmes d’impôts ou de pres-
tations, le potentiel d’emploi du secteur des services, les
partenaires sociaux, les écarts entre sexes et les systè-
mes statistiques. La plupart des recommandations ont
été maintenues (intégralement ou sous une forme
amendée) parce que leur mise en oeuvre dépasse la
durée d’une seule année, mais huit recommandations
ont été retirées en raison de progrès suffisants – en ce
qui concerne les services (Belgique, Allemagne,
Irlande, Italie), la charge administrative pesant sur les
entreprises (Espagne), les systèmes statistiques (Alle-
magne, Royaume-Uni) et les partenaires sociaux
(France). Par ailleurs, de nouvelles recommandations
ont été introduites, qui ont mis l’accent sur deux nouvel-
les questions prioritaires méritant de plus en plus l’atten-
tion des décideurs: la recherche d’un dosage de mesu-
res plus équilibré entre les quatre piliers grâce à une
démarche plus globale et l’apprentissage tout au long
de la vie. Pour 2001, la Commission propose d’adresser

les recommandations aux Etats membres qui figurent
dans le tableau A.29, dans l’annexe.

Une stratégie d’apprentissage,
qui se révise elle-même ...

Il vaut la peine de noter que le processus de Luxem-
bourg même est soumis à une évaluation critique. En
l’an 2000, une évaluation à mi-parcours a été réalisée
afin d’identifier les améliorations qu’il a amorcées et les
points plus faibles qui demandent de nouvelles actions.
Tout en recentrant les Lignes directrices sur les princi-
paux objectifs de Lisbonne, l’évaluation a identifié cer-
tains changements et succès importants: en particulier,
le processus a placé le défi de l’emploi et les objectifs de
l’emploi sur le devant de la scène des débats européens
et nationaux; il a davantage relié la politique écono-
mique et la politique sociale; il a créé un cadre intégré
pour la réforme structurelle; il a conduit à accroître l’im-
plication d’un large éventail d’acteurs et la transparence
des politiques de l’emploi; enfin, il a accru la responsa-
bilité politique. Mais il a aussi identifié des défis qui de-
mandent encore à être relevés.

Malgré une amélioration globale, les différences régio-
nales de performance des marchés du travail restent im-
portantes et se sont élargies dans certains Etats mem-
bres.

La configuration de l’emploi entre les régions n’a guère
changé depuis 1980. Il y a peu de signes d’une réparti-
tion plus équilibrée des créations nettes d’emploi entre
les régions.

Les Lignes directrices pour l’emploi ont tenu compte de
cette situation dès le départ et ont attiré l’attention sur le
rôle des autorités locales et régionales dans la politique
de l’emploi. Comme le souligne l’évaluation conjointe de
l’an 2000, les Etats membres reconnaissent de plus en
plus l’importance de l’action au niveau local et régional,
mais il faut faire plus pour accroître la coopération entre
les différents niveaux afin de développer une stratégie
régionale et locale globale de l’emploi. Les autorités ré-
gionales et locales et les autres acteurs locaux ont be-
soin d’être davantage impliqués dans la conception et la
mise en oeuvre de lignes directrices pertinentes, ajou-
tant ainsi une dimension locale à la Stratégie euro-
péenne de l’emploi. Ce point est reflété dans la proposi-
tion de Ligne directrice 12.1

Des goulets d’étranglement en ce qui concerne la
main-d’oeuvre commencent à apparaître dans plu-
sieurs Etats membres. Cela demande une action ciblée
pour améliorer en général l’aptitude à tenir un emploi et
plus particulièrement celle des personnes qui courent
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un risque spécifique d’exclusion sociale. Les systèmes
d’éducation et de formation continue ont une impor-
tance cruciale.

Malgré des améliorations dans les systèmes éducatifs
(souvent aidées par les Fonds structurels dans les ré-
gions d’objectif 1), des jeunes quittent l’école prématuré-
ment avec trop peu de qualifications. Cela peut entraîner
des difficultés d’adaptation au progrès technologique et
une exclusion sociale. Les pays de la cohésion sont con-
frontés aux plus grandes difficultés à cet égard.

Des mesures visant à combattre les abandons scolaires
prématurés figurent dans tous les Plans d’action natio-
naux produits pour l’an 2000 à l’exception de celui de
l’Espagne. La plupart des Etats membres ont élargi le
soutien apporté aux jeunes qui ont des difficultés d’ap-
prentissage. Nombre d’entre eux ont introduit des me-
sures spécifiques destinées à des groupes cibles parti-
culiers (handicapés, minorités ethniques, jeunes
défavorisés) et à des régions où les taux d’abandon sont
forts. Par exemple, la France, les Pays-Bas, le Portugal,
la Suède et le Royaume-Uni ont établi des zones spécia-
les d’éducation prioritaire conçues pour maintenir les
jeunes dans le système scolaire ou de formation profes-
sionnelle, pour accroître les taux de réussite et pour s’at-
taquer à l’exclusion sociale.

Les avantages évidents de la société de l’information re-
présentent une menace pour les personnes exclues de
la révolution des nouvelles technologies de l’information
et de la communication (NTIC). Le Sommet de Lisbonne
a mis en relief les efforts réalisés par certains Etats mem-
bres (Grèce, Portugal) pour dispenser une éducation et
une formation aux personnes ayant des difficultés d’ap-
prentissage par l’intermédiaire des NTIC et pour déve-
lopper un soutien spécifique visant à améliorer les quali-
fications dans les NTIC des travailleurs peu qualifiés ou
de ceux de certains secteurs particuliers. Cela devrait
favoriser l’intégration sociale dans les Etats membres
concernés. Cependant, les actions sont inégales dans
l’Union et il faut faire plus.

Tous les Plans d’action nationaux ont clairement inscrit à
leur ordre du jour les mesures de la politique de l’emploi
destinées aux handicapés. Dans de nombreux Etats
membres, il y a eu un changement d’accent dans la me-
sure où on a abandonné les programmes ciblés spécifi-
quement sur les handicapés pour s’orienter vers une dé-
marche plus centrale qui les encourage à participer aux
mesures actives générales sur le marché du travail. Ce-
pendant, il existe un certain nombre de mesures spécifi-
ques dans plusieurs Etats membres. Trois des pays de
la cohésion (Portugal, Grèce et Espagne) ont fixé des
objectifs pour la participation des handicapés aux

mesures de formation professionnelle et autres mesures
favorisant l’aptitude à tenir un emploi.

Des indices tirés des Plans d’action nationaux pour l’an
2000 suggèrent que les Etats membres tiennent davan-
tage compte des besoins des minorités ethniques dans le
développement de la politique de l’emploi. Néanmoins, il
existe des différences entre Etats membres à la fois dans
l’interprétation de ce que sont les minorités ethniques et
dans le dosage des mesures entre celles qui encoura-
gent une intégration directe sur le marché du travail et cel-
les visant à combattre la discrimination. La plupart ten-
dent à se concentrer sur l’intégration. Cependant,
quelques Etats membres adoptent une combinaison des
deux (Danemark, Suède, Royaume-Uni). Dans d’autres
(France et Portugal), il existe des controverses sur la dis-
crimination à l’oeuvre, qui reflètent des consultations en-
treprises au niveau européen par la Commission sur la
mise en oeuvre de l’article 13 du Traité.

L’objectif horizontal de l’égalité entre les sexes n’a été
que partiellement pris en compte et les politiques ten-
dent encore à être présentées comme neutres par rap-
port au sexe.

Au cours des cinq années qui ont pris fin en 1999, près
des deux tiers des 6,8 millions d’emplois additionnels
dans l’Union européenne ont été pris par des femmes.
Toutefois, plus de 70% de ces emplois supplémentaires
étaient à temps partiel.

D’autres indicateurs du marché du travail suggèrent
qu’il reste encore du chemin à parcourir pour parvenir à
une plus grande égalité des chances sur le marché du
travail.

Les Plans d’action nationaux confirment que les Etats
membres ont amélioré la mise en oeuvre de leur poli-
tique d’égalité des chances entre les sexes. Cependant,
bien qu’il y ait certains progrès dans l’amélioration de
l’analyse des impacts des initiatives prises dans le
cadre de la politique poursuivie (en particulier en Fin-
lande et en Irlande), de nombreux pays paraissent man-
quer de plans ou de mesures à cet égard.

Il n’a pas été facile dans tous les cas de coordonner le
processus de Luxembourg avec le processus budgé-
taire, qui transcrit les objectifs, engagements et mesu-
res envisagées en dotations budgétaires (éventuelle-
ment pluriannuelles).

De même, le défi demeure d’intégrer, au niveau national,
la contribution des autres instruments, tels que les Fonds
structurels européens (et en particulier le Fonds social eu-
ropéen) dans la mise en oeuvre des Plans d’action
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nationaux. La transcription des objectifs en actions dans
le cadre du pilier de l’adaptation reste à la traîne.

Une bonne partie des actions concernant ce pilier relè-
vent de la responsabilité des partenaires sociaux, qui
ont un rôle essentiel à jouer pour contribuer à l’obtention
d’emplois plus nombreux et de meilleure qualité et dont
la coopération est nécessaire pour mettre en oeuvre les
mesures sur le lieu de travail. Les Etats membres ne faci-
litent pas tous l’implication des partenaires sociaux et de
nombreux Plans d’action nationaux, du fait de comptes
rendus insuffisants, ne reflètent pas vraiment les activi-
tés et initiatives réellement mises en place. Néanmoins,
il revient aux partenaires sociaux de devenir plus actifs
et plus transparents à cet égard. Afin d’encourager les
progrès, les Lignes directrices de l’emploi pour 2001 in-
vitent les partenaires sociaux à créer «un processus au
sein du processus», c’est-à-dire à être responsables du
développement et de la fourniture d’informations sur les
actions de leur ressort, ce qui est cohérent avec les ob-
jectifs généraux des Lignes directrices de l’emploi.

... qui s’adapte à la nouvelle conjoncture ...

La proposition de la Commission pour les Lignes direc-
trices de l’emploi de 2001 a aussi été influencée par les
conclusions de Lisbonne. Les priorités stratégiques les
plus hautes ont été incluses dans une section introduc-
tive. On a aussi pris en compte le nouvel accent mis sur
le plein emploi, le rôle des partenaires sociaux, l’appren-
tissage tout au long de la vie, le niveau d’instruction et
l’intégration sociale. Certaines des Lignes directrices
ont été rationalisées (par exemple, l’apprentissage tout
au long de la vie est désormais inscrit dans une seule et
non plus plusieurs Lignes directrices) ou clarifiées (par
exemple, le rôle potentiel des autorités régionales et lo-
cales dans la politique de l’emploi) et des objectifs plus
concrets ont été intégrés. De nouvelles questions telles
que les goulets d’étranglement du marché du travail et
le travail non déclaré ont été attaquées.

... et qui prépare l’avenir

Le processus de Luxembourg s’appuie sur le Traité
(Article 128) et de ce fait il n’y a pas de limite de temps
définie. En 2002, les résultats globaux de la stratégie et
ses objectifs seront passés en revue et une évaluation
globale d’impact sera réalisée pour permettre aux res-
ponsables de la politique de l’emploi de considérer des
options stratégiques de révision des Lignes directrices.
Ce processus d’évaluation démarrera bientôt (au niveau

des Etats membres et de l’Union européenne) et devrait
fournir les informations nécessaires pour les décisions
politiques à prendre en 2002. Deux aspects différents
doivent être distingués dans cet exercice:

− Une évaluation de la politique poursuivie, centrée
sur les domaines où les Lignes directrices de l’em-
ploi sont susceptibles d’avoir influencé le choix des
mesures au niveau national ainsi que sur l’effet de
ces choix.

− Une macro-évaluation, destinée à apprécier les pro-
grès accomplis dans la réalisation des objectifs clés
de la Stratégie européenne de l’emploi – la lutte contre
le chômage, l’augmentation des taux d’emploi, l’amé-
lioration de l’adaptabilité de la main-d’oeuvre et la
réactivité des marchés du travail, la réduction des
écarts entre les sexes et le développement de l’ap-
prentissage tout au long de la vie.
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II.6  Politique de l’environnement

Les objectifs économiques et sociaux, y compris un ren-
forcement de la cohésion, n’entrent pas en conflit avec
les buts poursuivis en matière d’environnement mais
sont complémentaires. Il n’y a pas de contradiction fon-
cière entre, d’une part, la recherche d’une croissance
économique plus forte dans les régions et les Etats
membres les plus faibles et, d’autre part, des améliora-
tions de l’environnement. De fait, la qualité de l’environ-
nement est un élément clé de la qualité de vie quelle que
soit la région. Les améliorations de l’environnement peu-
vent donc accroître l’attrait d’une région pour les inves-
tisseurs extérieurs ainsi que son potentiel économique,
notamment pour l’accroissement du tourisme. En outre,
des membres relativement pauvres de la société – en
particulier dans le centre des villes – ou encore des ré-
gions en retard de développement bénéficieront plus
que d’autres de ces améliorations. De plus, dans les ré-
gions en retard de développement, la croissance renfor-
cera leur volonté et leur capacité de financer des actions
visant à rendre l’environnement plus propre.

Il existe une interaction entre les deux politiques et cette
interaction doit être gérée si l’on veut garantir des gains
sur les deux fronts.1 «L’amélioration de la qualité de l’en-
vironnement... devra essentiellement provenir de chan-
gements dans l’activité économique et dans les politi-
ques socio-économiques»2 et il importe d’évaluer ces
changements non seulement en termes d’avantages
pour l’environnement mais aussi au regard de leurs ef-
fets sur la cohésion.

Le point de départ pour analyser cette interaction est
que, du fait de la nécessité de procéder à des investis-
sements supplémentaires pour respecter des normes
plus élevées ou de prélever de nouveaux impôts sur les
activités dommageables pour l’environnement, la poli-
tique de protection de l’environnement semble accroître
les coûts. En réalité, elle rend les coûts subis par l’envi-
ronnement plus visibles. Toutefois, les coûts éventuels
doivent être pesés par rapport aux avantages mention-
nés ci-dessus, même si ceux-ci tendent à être plus diffi-
ciles à quantifier. Les coûts ne doivent pas être

surévalués: les estimations tendent à montrer que ces
coûts supplémentaires sont très faibles par rapport aux
coûts globaux de production, surtout lorsque la mise en
oeuvre s’effectue à l’aide d’instruments fondés sur le
marché. Par exemple, l’une des plus ambitieuses par-
ties de la politique de l’environnement de l’Union euro-
péenne est d’atteindre les objectifs de Kyoto en matière
de réduction des émissions de gaz à effet de serre. On
estime le coût de cette ambition à environ 7,5 milliards
d’euros par an – soit 0,09% du PIB de l’Union seule-
ment,3 et ce montant doit être comparé aux avantages
du fait d’éviter les effets nocifs d’une accélération du
changement climatique.

Toutefois, alors que les surcoûts tendent globalement à
être relativement faibles, ils peuvent souvent être
concentrés dans des régions particulières ou des sec-
teurs et groupes sociaux particuliers. Il se peut que le
fait que les avantages à long terme de la protection de
l’environnement dépassent les coûts ne se vérifie pas
pour tous les membres de la société. Les mesures pri-
ses en faveur de l’environnement peuvent donc avoir
d’importantes implications en termes de répartition.4

Ainsi, lorsqu’on analyse l’effet sur la cohésion des mesu-
res environnementales, il y a trois grandes questions à
se poser:

− les coûts de mise en oeuvre sont-ils supportés de
façon disproportionnée par les Etats membres,
régions ou groupes sociaux relativement pau-
vres question

− les avantages, par exemple en termes d’une plus
grande qualité de vie, leur reviennent-ils de façon
disproportionnée question

− y a-t-il des gains d’emploi ?

Dans certains cas, comme en ce qui concerne la pour-
suite des objectifs de Kyoto, il est difficile d’identifier ou
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de quantifier des effets différentiels significatifs. Cepen-
dant, dans deux domaines essentiels de la politique de
l’environnement, les déchets et l’eau, il est possible
d’identifier des effets différentiels.

La politique européenne des déchets

Le Cinquième programme d’action de l’Union euro-
péenne «Vers un développement durable» réitère les
priorités pour la gestion des déchets avec l’ordre de
préférence suivant5:

1 Là où c’est possible, il faut éviter de créer des
déchets

2 Si ce n’est pas possible, il faut les réutiliser

3 Autrement, ils doivent être recyclés

4 Sinon, il faut se servir des déchets pour en récupé-
rer l’énergie

5 Seulement dans le cas où aucune des solutions
précédentes n’est possible, il faut utiliser comme
moyen de dernier ressort les décharges

Selon une étude de la Commission,6 plusieurs éléments
sont pertinents pour la cohésion.

En premier lieu, la production de déchets est plus faible
dans les pays dits de la cohésion que dans l’ensemble
de l’Union européenne, allant de 90% de la moyenne
(Irlande) à seulement 65% (Grèce). Par suite, les coûts
de mise en oeuvre potentiels de la politique des déchets
sont proportionnellement plus bas dans les pays de la
cohésion, bien que, à mesure que le PIB par habitant de
ces pays continue à converger vers la moyenne de
l’Union, ils soient susceptibles de produire plus de
déchets.

En deuxième lieu, cependant, les pays de la cohésion
sont en retard en ce qui concerne le traitement des dé-
chets. Cela vaut à la fois pour la forme la plus vertueuse
de traitement, le recyclage (le Portugal, en particulier,
recycle seulement 4% des déchets contre une moyenne
de 9% dans l’Union), et pour la pire forme d’élimination,
les décharges (93% des déchets de la Grèce y finissent,
contre une moyenne de 66% pour l’ensemble de
l’Union). Ce n’est qu’en Espagne que le profil d’élimina-
tion est semblable à celui de l’ensemble de l’Union, et
même là, cela s’applique beaucoup moins aux régions
en retard de développement.

Il est donc probable que les coûts à supporter pour at-
teindre les objectifs de gestion des déchets seront aussi
élevés (ou même plus élevés) dans ces pays (sauf
l’Espagne) que dans l’ensemble de l’Union, malgré leur
plus faible production de déchets. Tous, sauf l’Espagne,
ont bénéficié d’une prolongation jusqu’en 2006 pour at-
teindre le premier ensemble d’objectifs. En outre, le
Fonds de cohésion contribue fortement à couvrir les
coûts, avec plus de 200 millions d’euros par an, le taux
de contribution pouvant atteindre jusqu’à 75% (voir
«Les investissements du Fonds de cohésion dans les
domaines de l’environnement et du traitement des dé-
chets»), ce qui veut dire que les coûts supportés par ces
pays seront nettement plus faibles qu’ailleurs.

En termes d’avantages, il est probable qu’on assistera à
une réduction relativement grande des déchets élimi-
nés dans des décharges et que la gestion de tels pro-
grammes entraînera une création d’emplois pouvant
aller jusqu’à 46.000 (4000 en Irlande, 9000 au Portugal,
10.000 en Grèce et 23.000 en Espagne).

Les déchets dans les pays d’Europe centrale

Dans les pays d’Europe centrale candidats à l’adhésion,
la situation est semblable à celle des pays de la cohésion.
La production d’ordures ménagères est faible (générale-
ment 70% de la moyenne de l’Union européenne), mais
augmente rapidement (il est prévu qu’elle s’accroisse de
50% pendant la période 1995-2010). En outre, la propor-
tion éliminée dans des décharges est élevée (générale-
ment 80% ou plus). Le problème est particulièrement sé-
rieux en Pologne, où près de 99% des déchets sont jetés
dans des décharges qui couvrent 3020 hectares et com-
prennent le rejet de 1000 tonnes de déchets médicaux
dangereux (incinérés) par an. Cela met en lumière un pro-
blème caractéristique de nombreux pays candidats: les
décharges n’obéissent souvent pas aux normes de sécu-
rité de l’Union européenne.

Dans certains pays, un problème supplémentaire est la
charge des déchets hérités des activités passées dans
le domaine militaire et industriel. Par exemple, la pro-
duction d’huile de naphte en Estonie au cours des
soixante dernières années a laissé des amas de dé-
chets de 100 mètres de haut qui non seulement dégra-
dent le paysage mais contaminent les nappes phréati-
ques. Les dommages causés par la production d’huile
de naphte représentent un grand défi pour la politique à
suivre compte tenu des conséquences d’une baisse de
cette production pour le développement régional et les
approvisionnements énergétiques.

Les mêmes conclusions sur la politique à suivre s’appli-
quent que pour les pays de la cohésion. Bien qu’ils

94

II.6  Politique de l’environnement



produisent moins de déchets, les pays candidats de-
vront payer autant sinon plus par habitant que la
moyenne de l’Union pour mettre en oeuvre l’acquis com-
munautaire, dans un contexte où les revenus sont beau-
coup plus bas. Le Fonds de cohésion et l’ISPA (l’instru-
ment structurel de pré-adhésion) pourront être
mobilisés également.

En termes d’emploi, les estimations établies pour les
Etats membres actuels suggèrent que la mise en oeuvre
de l’acquis pourrait créer jusqu’à 50.000 emplois dans
les pays d’Europe centrale.

Mesures européennes en faveur de l’eau

Il est probable que les améliorations de la qualité de
l’eau exigeront une grande partie des 260 milliards d’eu-
ros estimés nécessaires dans les quelque vingt ans à
venir au sein de l’Europe des Quinze pour respecter les
dix directives sur l’environnement. Il y a donc potentiel-
lement là des effets importants sur la cohésion.

Une caractéristique de la gestion de l’eau conditionne
ces effets. Le rôle important joué par les autorités publi-
ques dans ce domaine signifie, entre autres choses,
que dans le passé, il est fréquemment arrivé que les pol-
lueurs n’aient pas payé les dommages qu’ils causaient.
A mesure que le principe «pollueur payeur» est appli-
qué plus systématiquement, il y aura sans doute une
forte redistribution des coûts, aussi bien entre groupes
sociaux qu’entre régions.

Selon une étude réalisée pour la Commission,7 quatre
éléments de la législation de l’Union européenne sur
l’eau pourraient notamment avoir des effets sur la cohé-
sion:

− la Directive cadre sur l’eau

− la Directive sur l’eau potable

− la Directive sur le traitement des déchets urbains et
liquides

− la Directive nitrates

Ces directives seront examinées successivement.

La Directive cadre sur l’eau

Adoptée en 2000 et intégrant de nombreuses directives
antérieures, la dircetive cadre sur l’eau améliore la coor-
dination des normes et fait passer la planification

d’entités administratives (telles que les municipalités) à
des entités «naturelles» (telles que celles responsables
des bassins fluviaux). Toutefois, un point clé pour la co-
hésion est l’exigence selon laquelle, conformément au
principe pollueur payeur, il convient d’accroître la me-
sure dans laquelle les coûts des services de l’eau sont
récupérés auprès des usagers.

Actuellement, la récupération des coûts est faible, surtout
dans les pays de la cohésion et plus particulièrement en
ce qui concerne les producteurs agricoles. La suppres-
sion du subventionnement croisé qui existe aujourd’hui,
elle pourrait toutefois avoir un effet négatif sur la cohésion.
Bien que la configuration actuelle de subventionnement
croisé entre les ménages, l’industrie et l’agriculture soit
complexe et varie d’une région à l’autre, certaines conclu-
sions générales peuvent être tirées. La récupération du
coût complet auprès des ménages réduirait leur revenu
d’un taux estimé à 1,7% dans les pays de la cohésion
contre une moyenne de 0,2% seulement dans les autres
Etats membres, mais il ne s’agit que d’une estimation, car
la directive n’impose qu’une récupération plus élevée des
coûts et non celle du coût complet. Le Fonds de cohésion
couvrira une large fraction du coût de l’investissement en
améliorant l’alimentation en eau et les principaux draina-
ges. Le transfert de coûts des contribuables aux ména-
ges signifieront que certains groupes d’usagers paieront
plus qu’aujourd’hui sous la forme de taxes, y compris les
usagers à bas revenus, ceux ayant une famille nom-
breuse et ceux qui vivent dans des communautés relati-
vement petites ou reculées.

La récupération des coûts auprès de l’industrie est géné-
ralement déjà plus forte que pour les ménages et, dans la
plupart des Etats membres, les coûts sont récupérés à
plein. Cependant, les pays de la cohésion font exception
et aucun d’eux n’impose à l’industrie connecté au réseau
le coût complet de l’approvisionnement. Il est donc pro-
bable qu’un mouvement dans le sens d’un récupération
du coût complet accroîtra les coûts de consommation
d’eau par l’industrie dans ces pays, surtout dans les sec-
teurs fortement consommateurs, mais sans compro-
mettre de façon importante leur compétitivité.

C’est auprès des utilisateurs agricoles que la récupéra-
tion des coûts d’approvisionnement est actuellement la
plus faible et très peu de pays leur imposent une récu-
pération du coût complet, surtout en ce qui concerne les
systèmes publics d’irrigation. Par suite, il est probable
que l’effet sur les zones rurales, surtout les zones écar-
tées, sera important, notamment là où les cultures exi-
gent beaucoup d’eau pour pousser. L’utilisation du
Fonds de cohésion peut réduire certains de ces effets
défavorables, mais en la déployant, il importera de

95

II.6  Politique de l’environnement



maintenir les incitations visant à encourager une
consommation plus efficace de l’eau.

La Directive relative à l’eau potable

Le principal effet de la révision de la Directive relative à
l’eau potable est de réduire les niveaux de plomb autori-
sés. Il est généralement impossible de respecter la nou-
velle norme si l’eau est acheminée par des conduites en
plomb. Toutefois, celles-ci ne se rencontrent pas fré-
quemment dans les trois Etats membres les plus pau-
vres, si bien que les coûts de mise en oeuvre sont infé-
rieurs à ceux observés ailleurs.

Au sein des Etats membres, par contre, la pollution par
le plomb semble relativement forte dans les régions
moins favorisées. Si les améliorations sont financées au
niveau national, cela a alors des effets positifs sur la co-
hésion entre régions. De plus, cela a aussi un effet positif
sur la cohésion sociale, puisque les problèmes de santé
dus au plomb touchent de façon disproportionnée les
personnes relativement pauvres, en partie parce qu’el-
les sont plus sensibles (les personnes âgées et les en-
fants sont plus exposés à ce risque) ou plus simplement
parce qu’elles vivent dans des logements anciens de
médiocre qualité proches de sources de pollution par le
plomb et parce qu’elles boivent rarement de l’eau en
bouteille ou de l’eau filtrée.

Le respect des obligations fixées dans la Directive rela-
tive à l’eau potable est un défi majeur pour la plupart des
pays candidats à l’adhésion. Dans beaucoup d’entre
eux, l’Estonie, la Lettonie, la Lituanie, la Roumanie et la
Slovaquie, en particulier, plus de 20% de la population
ne sont pas connectés à des systèmes d’alimentation en
eau potable. Des investissements importants sont aussi
requis pour améliorer la qualité de l’eau potable – près
de 25% de la population en Hongrie, par exemple, sont
alimentés par de l’eau potable qui ne correspond pas
aux normes communautaires. On estime à entre 13 et 17
milliards d’euros les dépenses nécessaires dans les
pays candidats à l’adhésion pour qu’ils respectent ces
normes.

La Directive relative au traitement
des eaux urbaines résiduaires

C’est de loin la directive la plus coûteuse à mettre en
oeuvre, entrant pour quelque 150 milliards d’euros dans
le total de 260 milliards d’euros estimé pour les dépen-
ses impliquées par les dix directives clés sur l’environ-
nement. Cette directive impose aussi le niveau d’inves-
tissement le plus élevé aux pays candidats à l’adhésion
– de 27 à 33 milliards d’euros selon des études nationa-
les. Le principal effet sur la cohésion tient aux importants

investissements requis pour construire et entretenir le
système de traitement des eaux résiduaires.

Il existe de fortes différences entre Etats membres en ce
qui concerne le coût de mise en oeuvre estimé, qui reflè-
tent leur situation initiale – certains sont nettement plus
avancés dans le traitement des eaux usées – ainsi que
l’état de leur environnement naturel. Le premier facteur
tend à élever les coûts dans les pays de la cohésion
parce que les exigences sont plus grandes, alors que le
second tend à réduire ces coûts en raison de la capacité
d’assimilation relativement forte de l’environnement.

Toutefois, puisque environ un quart des investissements
nécessaires dans ces pays sont financés par le Fonds
de cohésion (et les Fonds structurels fournissent une
contribution similaire en Allemagne orientale), la charge
financière sera limitée pour les pays de la cohésion. Il
est aussi probable que les grands investissements né-
cessaires gonfleront l’emploi, surtout dans le secteur du
bâtiment, où l’effet direct8 est d’accroître le produit de
2%, cela devant se traduire par jusqu’à 200.000 emplois
supplémentaires. Cependant, dans la plupart des pays
de la cohésion, il y aura sans doute d’importantes «fui-
tes» des avantages à l’étranger à cause de la faible am-
pleur de leurs eaux résiduaires et de la petite taille de
leurs éco-industries, et une bonne partie des avantages
devraient revenir à des firmes des Etats membres plus
riches.

En bref, il est probable que l’effet des dépenses sur la
cohésion sera positif, mais il serait plus important si les
éco-industries s’étoffaient dans les pays de la cohésion.

La Directive relative à la pollution
de l’eau par les nitrates

Cette directive a été adoptée en 1991, mais ce n’est que
maintenant qu’elle est mise en oeuvre, ce qui illustre les
délais souvent longs qu’implique une législation sur
l’eau. Elle fixe des normes pour l’utilisation d’azote dans
la culture et a de ce fait de claires implications pour le
secteur agricole et les communautés rurales.

Le point essentiel est qu’il y a diverses formes d’azote in-
troduites dans le sol, par l’intermédiaire des engrais chi-
miques, du purin des animaux et des dépôts naturels,
qui sont engendrés par les cultures et de l’élevage, mais
l’azote goutte aussi dans des nappes d’eau ou est rejeté
dans l’atmosphère. Des problèmes surgissent quand la
charge d’azote dépasse la «capacité d’absorption».

La directive relative aux nitrates influe sur la cohésion de
deux grandes façons au moins. En premier lieu, l’impo-
sition de normes d’application, notamment pour l’azote
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provenant du purin, touche les éleveurs, et surtout ceux
qui pratiquent un élevage intensif. En Irlande et en
Grèce, où l’azote est proche de la moyenne de l’Union,
l’accroissement des coûts impliqué par cette directive
devrait être modeste. En Espagne et au Portugal, où
l’agriculture est moins intensive, les effets pourraient
même être positifs, avec des données anecdotiques tel-
les que le transfert de porcheries dans ces pays en pro-
venance des pays à élevage intensif comme les
Pays-Bas.

Dans le même temps, des signes montrent que les co-
des de bonnes pratiques agricoles qui font partie de la
directive pourraient conduire à des économies de coûts
substantielles grâce à une meilleure gestion de l’azote.
S’il est possible d’améliorer l’efficience dans l’utilisation
d’azote partout en Europe, les gains potentiels les plus
grands se situent sans doute en Méditerranée, où il
existe d’amples écarts entre exploitations agricoles,
même de type semblable, en ce qui concerne l’azote.

Effets globaux de la
politique de l’environnement

Pour résumer, il est probable que, l’un dans l’autre, la lé-
gislation relative à l’environnement aura plutôt des effets
positifs que négatifs sur la cohésion entre régions. Mais
il se peut qu’il n’en aille pas de même pour la cohésion
sociale, ce qui pourrait justifier que des mesures d’ac-
compagnement soient prises:

− au niveau national, les pays de la cohésion retireront
sans doute une part importante des avantages liés
aux améliorations de l’environnement l’environne-
ment (y compris le fait que la qualité de vie pourrait
attirer des investissements d’entreprises) et si dans
plusieurs cas les coûts de mise en oeuvre de la lé-
gislation pourraient être plus élevés qu’ailleurs, ils
seront financés dans une large mesure par le Fonds
de cohésion;

− au niveau régional, certains individus moins prospè-
res profitent le plus d’améliorations de l’environne-
ment, par exemple les habitants du centre des villes
avec le traitement des eaux usées, et ils profitent
souvent du fait que le coût de ces améliorations est
supporté par l’Etat central ou le Fonds de cohésion;

− au niveau sectoriel, certains secteurs supporteront
des hausses de coûts, quoique dans la plupart des
cas elles seront limitées par rapport aux coûts de
production totaux. Mais dans quelques cas, elles
seront supportées de façon plus que proportion-

nelle par les régions relativement pauvres. Les
régions rurales sont une exception notable. Elles
supporteront le coût de la directive relative aux nitra-
tes, ce qui reflétera le vrai coût des activités qui y
sont exercées. Toutefois, les principaux effets se fe-
ront sentir dans les zones agricoles des Etats mem-
bres relativement riches et les régions rurales
d’Espagne et du Portugal devraient en réalité tirer
un bénéfice de la directive. Il est probable qu’une
avancée vers une récupération du coût complet de
l’approvisionnement en eau sera lourdement sup-
portée par les usagers agricoles et les ménages des
communautés reculées, mais là aussi parce qu’ils
commenceront à payer le véritable coût de leurs ac-
tivités;

− au plan social, il se peut que dans un certain nombre
de cas, au départ du moins, les coûts doivent être
supportés de façon disproportionnée par les per-
sonnes relativement pauvres et par celles qui vivent
dans des régions reculées, un exemple notable
étant offert par le transfert de charges des contri-
buables aux usagers en ce qui concerne la directive
cadre sur l’eau.

Cependant, les mesures de protection de l’environne-
ment tendent à être favorables à l’emploi. Les gains sont
importants, même s’ils sont modestes par rapport aux
besoins globaux de création d’emplois dans l’Union eu-
ropéenne. Par exemple:

− il est probable que la législation européenne sur les
déchets gonflera les emplois d’un nombre pouvant
aller jusqu’à 35.000 au cours des cinq prochaines
années dans les pays de la cohésion et de 50.000
dans les pays candidats à l’adhésion quand ils au-
ront totalement mis en oeuvre les acquis;

− la directive relative au traitement des eaux urbaines
résiduaires pourrait créer jusqu’à 200.000 emplois
dans le bâtiment et d’autres dans l’industrie manu-
facturière, mais dans la mesure où les régions relati-
vement riches tendent à avoir des éco-industries
plus importantes, il est probable que ce sont elles
qui gagneront le plus.

Les conclusions de ce chapitre ont un caractère très hy-
pothétique en raison de la limitation des données dispo-
nibles aujourd’hui. Il est prévu de corriger cette lacune à
temps pour la préparation du prochain rapport sur la co-
hésion.
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II.7  La politique de recherche et développement

L’Union européenne se transforme de plus en plus en
une économie et une société fondées sur le savoir. Le
développement des connaissances a des effets directs
sur la compétitivité et l’emploi ainsi que sur le mode de
fonctionnement général de la société.

Si l’importance du savoir a été explicitement reconnue
au Sommet européen de Lisbonne en mars 2000, la re-
cherche européenne se caractérise par des traits con-
trastés. Des forces indubitables coexistent avec des fai-
blesses manifestes, comme le reflète le déficit
commercial des produits à haute technologie qui dé-
passe 20 milliards d’euros. A son tour, cela reflète des
facteurs plus fondamentaux: un niveau de dépenses de
RDT plus faible dans l’Union européenne (1,8% du PIB)
qu’aux Etats-Unis (2,8%) et au Japon (2,9%), un envi-
ronnement moins dynamique pour l’innovation et un sys-
tème de recherche relativement fragmenté (divisé entre
quinze Etats membres).

Par suite, la Commission européenne est parvenue à la
conclusion qu’il fallait créer un véritable “Espace euro-
péen de la recherche” pour améliorer la situation.1

La dimension régionale de l’Espace
européen de la recherche

Selon la Commission, afin d’instaurer un Espace euro-
péen de la recherche, les Etats membres doivent
prendre des mesures dans les domaines de la finance,
des ressources humaines, des relations entre secteurs
public et privé, de la création d’un cadre de référence et
de valeurs communs et des aspects régionaux. Sur ce
dernier point, la Commission a souligné l’importance
d’une étude et d’une mise en place des conditions d’une
“véritable territorialisation” des politiques de recherche
ou d’une adaptation de celles-ci “au contexte so-
cio-économique géographique”.2 Elle a donc invité les
responsables, à tous les niveaux, à considérer le défi
que soulève pour les régions l’Espace européen de la

recherche et la façon dont elles peuvent contribuer à sa
réalisation.

Les actions au niveau régional

Les collectivités régionales et locales soutiennent déjà
la recherche, le développement technologique et l’inno-
vation. On estime que les fonds qu’elles procurent se
montent chaque année à près d’une fois et demie les do-
tations globales du Programme cadre de l’Union euro-
péenne (4,5 milliards d’euros contre 3 milliards), plus de
90% étant alloués sur une base régionale.3

Les collectivités concernées sont les mieux placées
pour créer les liens avec les entreprises nécessaires à
l’innovation et, ce faisant, pour engendrer la richesse
économique et l’emploi. Il est plus facile d’organiser au
niveau local et régional des réseaux du savoir, des grap-
pes d’entreprises, des liens entre le système scienti-
fique et les besoins de l’industrie et des services.

Les collectivités régionales sont aussi bien placées pour
dégager les meilleures pratiques et identifier d’autres
régions avec lesquelles elles peuvent coopérer avec
fruit, régions qui peuvent être relativement distantes,
comme celles qui forment le réseau des “quatre moteurs
régionaux de la croissance”, à savoir le Bade-Würtem-
berg, la région Rhône-Alpes, la Lombardie et la Cata-
logne, ou voisines, comme Bruxelles, la Flandre, le Kent,
la Wallonie et le Nord-Pas-de-Calais. Ce type de coopé-
ration peut contribuer à renforcer la capacité régionale
de recherche et d’innovation en facilitant la spécialisa-
tion et des actions complémentaires, ainsi qu’en encou-
rageant la diffusion rapide des connaissances.

En poursuivant leur propre intérêt, les collectivités régio-
nales peuvent donc accélérer le mouvement de création
d’un Espace européen de la recherche tout en garantis-
sant son efficacité et sa cohérence.
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Cependant, la réalisation d’un Espace européen de la
recherche ne se limite pas aux régions les plus centrales
et compétitives. Les instruments disponibles, le Pro-
gramme cadre de recherche, les Fonds structurels et
les actions au niveau national et régional, doivent être
employés dans un ensemble plus cohérent, chacun se-
lon ses propres objectifs, afin de réaliser le potentiel de
chaque région de participer pleinement à cet Espace.

La constitution de réseaux
et l’encouragement de
la spécialisation régionale

La Communication de la Commission relative aux Recom-
mandations pour les activités de recherche de l’Union eu-
ropéenne (2002-2006), adoptée en octobre 2000, in-
dique comment les régions devraient être impliquées
dans l’Espace européen de la recherche et fixe plusieurs
objectifs communautaires dans cinq grands domaines:
activités de recherche, innovation et PME, infrastructures,
ressources humaines et relations entre la science, la so-
ciété et les citoyens.4 Elle mentionne trois aspects hori-
zontaux qui doivent être pris en compte à cet égard: la co-
hérence globale de la coopération européenne en
matière de science et de technologie, la dimension inter-
nationale des projets et les aspects régionaux. Elle insiste
également sur le fait qu’il convient de mettre en oeuvre
des mesures qui favorisent la pleine utilisation du poten-
tiel régional, grâce à la constitution de réseaux et à l’ex-
ploitation de caractéristiques géographiques ou de do-
maines de spécialisation économique.

Les Etats membres ont exprimé la façon dont ils perce-
vaient la dimension régionale de la politique de re-
cherche européenne dans la résolution du mois de no-
vembre du Conseil de la recherche:

“Le Conseil de l’Union européenne...souligne l’impor-
tance d’une promotion des réalisations scientifiques et
technologiques de toutes les régions des Etats membres
et des pays participants, y compris la dimension trans-
frontalière, que ce soit dans l’Espace européen de la re-
cherche, dans les futurs programmes cadres ou dans les
autres initiatives communautaires concernées.”

A cet égard, les aspects suivants, considérés successi-
vement ci-dessous, ont une certaine importance:

− les effets d’apprentissage liés au fait d’appartenir à
des consortia et réseaux européens de RDT;

− la mobilité des chercheurs en tant que mécanisme
tacite d’échange de connaissances;

− l’effet d’apprentissage pour la politique à suivre des
activités de RDT.

Les projets de RDT à coûts partagés
dans le Quatrième programme cadre

Le mécanisme le plus important de financement de la
RDT par l’Union européenne est représenté par les “ac-
tions à coût partagé” dans les Programmes cadres, qui
sont des contrats fondés sur des projets entre la Com-
mission et les participants. Comme ces derniers consis-
tent généralement en organisations de plusieurs Etats
membres, cela permet un partage de connaissances et
d’idées et un développement conjoint de nouveaux sa-
voir faire et technologies. La participation de représen-
tants des pays de la cohésion et de régions d’objectif 1
est donc un moyen d’améliorer les flux de connaissan-
ces en direction de ces régions.

Une analyse détaillée des impacts régionaux de la poli-
tique de RDT n’a pas été possible parce que les données
sur la répartition géographique des dépenses du Qua-
trième programme cadre ne sont pas publiées. Certaines
données nationales existent mais non pour tous les pays
et régions, et elles en sont pas fondées sur des statisti-
ques officielles européennes mais sur des enquêtes na-
tionales. L’analyse qui suit se concentre sur le nombre de
participants et d’autres indicateurs disponibles.

Un rapprochement entre les chiffres des participants et
des indicateurs de capacité nationale de RDT, tels que
les effectifs des personnels de RDT dans un pays,
montre que les pays de la cohésion ont de bons résul-
tats, la Grèce, l’Irlande et le Portugal occupant des posi-
tions de tête. Toutefois, un examen plus serré révèle que
la participation est fortement concentrée dans les capi-
tales. Cependant, cette concentration paraît s’atténuer,
d’autres régions de ces pays prenant une part plus im-
portante dans le nombre de participants.

Le nombre de participants et de projets des régions
d’objectif 1 et des pays de la cohésion s’est accru pen-
dant la seconde moitié des années quatre-vingt-dix. Le
nombre de projets comptant au moins un partenaire des
régions d’objectif 1 est passé de 27% en 1994 à 41% en
1998. Le nombre total de participations (ici le nombre to-
tal de participations à des projets) des régions d’objectif
1 dans le Quatrième programme cadre est passé de
1705 en 1995 à 4067 en 1998, mais par rapport au
nombre total de participations, il a diminué légèrement,
passant de 16% en 1995 à un peu plus de 15% en 1998.
L’examen des faits montre qu’il existe une relation posi-
tive entre la mesure dans laquelle des organisations
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d’une région particulière ont participé au programme
cadre et des indicateurs de capacité de RDT tels que les
dépenses de RDT et les effectifs de RDT.

Les encouragements donnés pour que les PME partici-
pent au programme cadre ont été fructueux et ont abouti
à une augmentation de la part de celles-ci dans le
nombre total de participants au Quatrième programme
cadre. Cependant, le manque de statistiques officielles
sur le type des participants au niveau régional NUTS 2
signifie qu’il n’est pas possible de vérifier si ces encou-
ragements ont ou non eu un impact positif sur les ré-
gions d’objectif 1. Néanmoins, l’enquête sur les utilisa-
teurs, réalisée dans le cadre de l’évaluation à cinq ans
des programmes européens de RDT (1995-1999), sug-
gère qu’en Irlande et en Espagne, la représentation des
PME a dépassé la moyenne européenne.

Depuis 1994, les pays d’Europe centrale, la Russie et les
Nouveaux Etats Indépendants ont été couverts par le pro-
gramme INCO-COPERNICUS (la contribution d’INCO
aux pays d’Europe centrale s’est élevée globalement à
78,3 millions d’ECU dans le Quatrième programme
cadre). Il est nécessaire de renforcer les liens avec le sec-
teur établi de la recherche dans les pays candidats à l’ad-
hésion pour préserver et accroître leur potentiel scienti-
fique et technologique, et INCO a fourni une base, un
soutien et une orientation intéressants à ces pays, même
si la participation de l’industrie a été faible.

La participation au Quatrième programme cadre a été
importante pour accroître la coopération entre Etats
membres de l’Union européenne. Au cours des huit an-
nées 1997-1995, il y a eu 150.000 cas de coopération
entre des grandes entreprises, des PME, des universi-
tés et des centres de recherche publics et privés du fait
des activités de RDT de l’Union européenne. Après
1995, dans le Quatrième programme cadre, le nombre
de cas de coopération s’est fortement accru globale-
ment, passant à 113.900 en 1996 et à 78.300 en 1998, la
variation reflétant le cycle de mise en oeuvre.

Ce type de collaboration dans la RDT est l’un des
moyens les plus directs par lesquels le savoir, tacite ou
codifié, est transféré entre organisations dans différents
pays européens. Par suite, toute augmentation des cas
de coopération impliquant des organisations des pays
de la cohésion contribue à réduire les disparités dans
l’accès au savoir faire qui existent au sein de l’Union eu-
ropéenne. Au cours du Quatrième programme cadre,
les liens de coopération ont évolué d’une année à
l’autre sans qu’une tendance claire ne se dégage. L’en-
semble des liens de coopération entre les quatre pays
de la cohésion et les onze autres Etats membres ont re-
présenté en moyenne 22,2% des liens créés

annuellement. Ceci donne une bonne indication de l’ef-
fet d’entraînement du programme cadre en faveur des
régions défavorisées (tableau 8).

Dans le même temps, il semble que les organisations des
pays de la cohésion qui participent aux projets tendent
généralement à profiter davantage de ceux-ci que les or-
ganisations originaires d’autres régions. L’enquête sur les
utilisateurs du Quatrième programme cadre indique que
les participants de Grèce, d’Espagne et du Portugal
étaient plus positifs que la moyenne ou proches de la
moyenne en ce qui concerne l’impact sur leur situation
scientifique et technologique, leur position concurren-
tielle, leur productivité et l’emploi. Par contre, les partici-
pants de l’Irlande étaient généralement moins satisfaits
que la moyenne quant à l’impact de ces projets pour
eux-mêmes, y compris en ce qui concerne leur situation
scientifique et technologique.

La mobilité qui sous-tend
la capacité de RDT

Le programme de la Commission européenne “Amélio-
rer le potentiel humain et la base du savoir socio-écono-
mique” vise à accroître la mobilité des chercheurs dans
l’Union européenne. Selon plusieurs études, les pays de
la cohésion sont bien représentés dans des program-
mes tels que Formation et mobilité des chercheurs au
sein du Quatrième programme cadre et une proportion
relativement grande de leurs chercheurs reçoit des
bourses pour travailler dans les “centres d’excellence”
d’autres Etats membres. Le Royaume-Uni est de loin le
pays hôte le plus recherché, devant la France, et le fait
d’offrir à de jeunes chercheurs la possibilité d’acquérir
de l’expérience dans les organisations de recherche qui
conviennent le mieux à leur développement de carrière
est un aspect important de la politique poursuivie.

Dans toute évaluation de l’effet de la mobilité en liaison
avec la cohésion, deux considérations doivent être prises
en compte:
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Tableau 8  Liens créés par le Quatrième
programme cadre entre les pays de la
cohésion et les autres Etats membres de
l’Union, 1995-1998

en % du total

1995 1996 1997 1998

Grèce 4,5 6,6 5,5 6,2

Espagne 6,1 12,1 11,5 10,2

Irlande 2,2 3,3 2,8 3,2

Portugal 2,5 3,9 4,0 4,0



− la possibilité d’accroître la mobilité des chercheurs
au sein de l’Union européenne ne doit pas accroître
“l’exode des cerveaux” des régions moins dévelop-
pées vers les régions centrales en matière de RDT.
Compte tenu d’un manque général de qualifications
dans de nombreuses parties de l’Europe et de la
concurrence accrue pour attirer des chercheurs
hautement qualifiés, il est probable que ce pro-
blème deviendra plus aigu. Le dispositif des “aides
au retour” qui facilite le retour chez eux des cher-
cheurs de régions moins favorisées est une réponse
à ce problème, mais quelque 6% seulement des bé-
néficiaires du programme Formation et mobilité des
chercheurs originaires des régions moins favori-
sées sont éligibles à ce dispositif et l’utilisent. Il reste
cependant à étudier l’effet sur les déplacements de
chercheurs entre régions de l’Union de program-
mes tels que Formation et mobilité des chercheurs;

− des études sur les dépenses de RDT dans les
Fonds structurels montrent qu’il n’y a pas nécessai-
rement un lien entre une augmentation des ressour-
ces et du personnel de RDT dans les régions d’ob-
jectif 1 et la capacité d’innovation des entreprises
qui y sont implantées. L’écart entre les activités pu-
bliques de RDT et les besoins des firmes est parti-
culièrement grand dans ces régions. Il est peu pro-
bable que par elle-même, l’amélioration des
perspectives internationales de carrière des jeunes
chercheurs accroisse la “capacité d’absorption”
d’une région à court terme.

Comme il a été noté plus haut, il existe une corrélation
positive entre le taux de participation à des projets de
RDT de l’Union européenne et la capacité de RDT d’une
région, mesurée, par exemple, par les effectifs de RDT
dans la population. Cela suggère qu’une stratégie à
long terme d’investissement dans les individus accroîtra
la capacité de collaborer à des projets de recherche et
de technologie internationaux. Il faudrait donc veiller à
développer dans les pays de la cohésion et les régions
en retard de développement de bonnes possibilités de
carrière pour les chercheurs comme moyen de com-
battre l’exode des cerveaux.

Changements récents
dans la politique de RDT

Le Cinquième programme cadre poursuit l’évolution
d’une politique orientée exclusivement vers la techno-
logie à une politique incluant l’innovation comme
concept clé. Fondamentalement, les précédents pro-
grammes cadres donnaient la priorité aux domaines de

la science et de la technologie dans lesquels l’Europe
avait besoin de renforcer ses capacités, tandis que le
Cinquième programme cadre part d’une explicitation
des problèmes de société les plus pressants que la
science et la technologie pourraient contribuer à ré-
soudre. Néanmoins, le Panel d’évaluation à cinq ans qui
a évalué la première phase du Cinquième programme
cadre a conclu qu’il convenait de prêter plus d’attention
aux aspects économiques et sociaux.

En principe, la façon dont les objectifs du Cinquième
programme cadre sont formulés permet d’accorder
plus de considération à la répartition du savoir, à la
construction d’une “capacité d’absorption” sans se limi-
ter à la pure création de connaissances.

Un programme horizontal pour la “Promotion de l’inno-
vation et l’encouragement à la participation des PME” a
élargi le groupe cible de façon à ne pas inclure seule-
ment des acteurs à haute technologie mais aussi des
entreprises pour lesquelles l’entrée dans le programme
cadre est difficile. L’objectif est de réduire les obstacles
à l’innovation pour les entreprises des régions moins fa-
vorisées et dans les secteurs plus traditionnels. Dans le
même temps, la délivrance d’informations aux candi-
dats potentiels à la participation au programme par l’in-
termédiaire des Centres relais d’innovation, des Points
de contact nationaux, des Dossiers d’information plus
transparents et ainsi de suite, a été améliorée de façon à
atteindre une audience plus large. Si l’excellence en
matière de science et de technologie reste le principal
critère de participation au Cinquième programme
cadre, certaines parties du programme permettent aux
participants de parvenir à ce niveau avec le temps.

Les pays candidats à l’adhésion d’Europe centrale se
sont vu accorder un accès à part entière au Cinquième
programme cadre, ce qui devrait leur permettre de
poursuivre leurs relations avec la communauté scienti-
fique et technologique de l’Union européenne et de
combler l’écart technologique qui existe entre eux et les
pays européens en pointe.

Effets d’apprentissage pour la politique
à suivre des initiatives de RDT
de l’Union européenne

L’Union européenne a joué un grand rôle dans la diffu-
sion des bonnes pratiques pour la politique de RDT en
contribuant à créer une “communauté européenne de
recherche, de technologie, de développement et d’in-
novation” dans laquelle des chercheurs et d’autres par-
ties intéressées peuvent communiquer et travailler
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ensemble de façon formelle ou informelle, dans des co-
mités consultatifs officiels, dans des programmes spé-
cifiques de RDT et dans des initiatives d’échange en
matière de politique de recherche et d’innovation. En fa-
vorisant ce processus et par son influence sur la formu-
lation et la mise en oeuvre des mesures, la politique de
l’Union européenne a indirectement contribué à com-
bler l’écart de RDT et d’innovation entre Etats membres
et régions et, en modifiant la culture, elle a à certains
égards amélioré le processus de planification de la poli-
tique de recherche et d’innovation.

En outre, des initiatives telles que, notamment, les Plans
technologiques régionaux (RTP), les Stratégies régiona-
les d’innovation (RIS), les Stratégies régionales d’innova-
tion et de transfert de technologie (RITTS) et les Projets
transrégionaux d’innovation, établis conjointement par les
DG Politique régionale et Entreprise, ont contribué à pla-
cer l’innovation à une place élevée dans les ordres du jour
de plus de cent régions. Ces projets ont stimulé l’établis-
sement de processus permanents et durables dans ces
régions et ont ainsi préparé le terrain pour une nouvelle
décentralisation des politiques de RDT au niveau régio-
nal. La réussite a été due en particulier à une modulation
fine de la planification de la politique de RDT et au dé-
ploiement des Fonds structurels à cette fin.

Conclusion: des progrès dans
l’accroissement de la contribution de la
politique de RDT de l’Union européenne
à la cohésion économique et sociale

La politique de RDT de l’Union européenne a augmenté
le soutien apporté aux personnes impliquées dans la re-
cherche et la technologie au sein des pays de la cohé-
sion, des régions moins favorisées et des pays candi-
dats à l’adhésion. L’absence de statistiques sur les
financements empêche de quantifier la mesure dans la-
quelle des financements ont été orientés vers ceux-ci.
Toutefois, l’accroissement du nombre de projets possé-
dant des participants des régions d’objectif 1 et la posi-
tion relativement favorable des apprentis chercheurs
des pays de la cohésion dans les dispositifs de mobilité
humaine en Europe indiquent une contribution positive
sur la voie d’une réduction des disparités régionales. En

outre, diverses mesures ont contribué à améliorer l’effi-
cacité des politiques liées à l’innovation dans un certain
nombre de régions désavantagées.

Les pays candidats à l’adhésion ont profité de l’expé-
rience acquise dans le cadre du programme INCO pour
développer et gérer des consortia de RDT et pour établir
des partenariats avec des organisations de l’Union euro-
péenne, ainsi que pour maîtriser l’art de rédiger des pro-
positions de RDT dans le cadre de l’Union. Il est probable
qu’ils profiteront encore davantage de leur participation à
part entière au Cinquième programme cadre, même si la
plupart des pays n’ont pas une capacité globale leur per-
mettant d’y participer largement. Jusqu’à maintenant, ce
sont surtout des instituts scientifiques qui ont participé à
des projets de RDT et il reste à obtenir une participation
plus importante du secteur des entreprises. Il faudra donc
plus de temps que pour les régions actuelles d’objectif 1
pour que des effets positifs sur la compétitivité et la cohé-
sion économique émergent.

Globalement, la politique de RDT de l’Union a adopté
une démarche davantage orientée vers l’innovation que
vers l’excellence technologique en tant que telle, afin de
mieux corriger les carences des régions moins favori-
sées. La dimension régionale de la politique de RDT a
été clairement explicitée dans l’initiative “Vers un
Espace européen de la recherche”. Une amélioration de
l’interaction entre le déploiement des Fonds structurels
et la politique de RDT importe pour accélérer le “rattra-
page” des régions en retard de développement.

Les Fonds structurels peuvent fournir le soutien néces-
saire aux entreprises et instituts de recherche dans ces
régions afin qu’ils participent sur un pied d’égalité aux
futurs programmes de RDT. De plus, il convient d’étu-
dier et de mettre en place les conditions d’une véritable
“territorialisation” des politiques de recherche
(c’est-à-dire d’une meilleure adaptation au contexte
géographique, social et économique). Cela pourrait ou-
vrir de nouvelles possibilités pour mieux intégrer les po-
litiques à tous les niveaux aux programmes de dévelop-
pement régionaux ou interrégionaux et pour renforcer
les synergies entre ceux-ci.

103

II.7  La politique de recherche et développement

1 «Vers un espace européen de la recherche», COM(2000)6, 18 janvier 2000.
2 Une telle étude a été lancée en décembre 2000: «Involving the regions in the European Research Area: refining the territorial

conditions to optimise the creation and the transfer of knowledge in Europe», Price Waterhouse Coopers
3 «Role of the local and regional authorities in the field of research, technological development and innovation», octobre 2000,

Bannock Consulting Ltd
4 «Réalisation de l’espace européen de la recherche: orientations pour les actions de l’Union dans le domaine de la recherche

(2002-2006)», COM(2000)612, 4 octobre 2000
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II.8  La politique des transports

La politique des transports
dans le contexte régional

La politique commune des transports a fourni une contri-
bution positive à la réussite de l’Union au cours de la
dernière décennie. La fourniture de services et d’infras-
tructures de transport de haute qualité est une condition
préalable essentielle pour garantir que toutes les ré-
gions partagent la prospérité qu’engendre le marché
unique. L’ouverture des marchés a réduit les prix et ré-
tréci les distances au profit des régions périphériques.
Toutefois, elle a suscité une augmentation du trafic qui
est reconnue aujourd’hui comme ayant des conséquen-
ces négatives en ce qui concerne l’encombrement, la
dépendance par rapport au pétrole et l’environnement.

La croissance du trafic a été plus grande dans les pays
de la cohésion que dans le reste de l’Union, surtout
parce que le transport de voyageurs par la route aug-
mente deux fois plus vite qu’ailleurs à mesure du rattra-
page pour l’utilisation de l’automobile. L’Union a investi
massivement dans les infrastructures, et les «fonds des
transports» (le réseau trans-européen – ligne budgé-
taire des transports) ont été utilisés en conjonction avec
les Fonds structurels pour renforcer la construction d’in-
frastructures bénéfiques aux régions. La révision de la
politique commune des transports actuellement en
cours cherche à améliorer la qualité des transports au-
tant que les services offerts.

La politique commune des transports
dans les années quatre-vingt-dix

Il y a eu de nombreuses réalisations entre 1992 et l’an
2000. L’offre de services de transport, notamment rou-
tiers et aériens, a fortement augmenté alors que les prix
chutaient en termes réels. Dans le transport routier, des
restrictions obsolètes ont été totalement abolies en
1998. L’ouverture des marchés du transport aérien a

accru le nombre de vols et diminué leur coût. Les princi-
paux domaines où des progrès ont été effectués sont les
suivants:

− l’interconnexion des réseaux nationaux, en particu-
lier par le développement du réseau de transport
trans-européen qui a beaucoup amélioré les liai-
sons à l’intérieur des pays de la cohésion et entre
ceux-ci et l’Union. L’achèvement du réseau ferré à
grande vitesse améliorera les liaisons entre de nom-
breuses régions. En outre, le nouveau fonds ISPA a
été établi pour financer des projets d’infrastructure
dans les pays candidats à l’adhésion;

− l’élimination des contrôles bureaucratiques et l’har-
monisation technique des équipements de trans-
port, qui ont réduit les coûts grâce à des économies
d’échelle et éliminé les obstacles techniques aux
opérations internationales;

− l’interopérabilité des réseaux ferrés, développée
pour la première fois avec les trains à grande vitesse
en 1996, qui devrait être généralisée.

Toutefois, il y a aussi eu des aspects négatifs. En parti-
culier, la congestion dans les zones urbaines et le long
des couloirs internationaux a augmenté de façon spec-
taculaire dans les dix dernières années avec l’accrois-
sement du trafic routier.

Des transports durables

Pendant les années quatre-vingt-dix, la question de la
durabilité a pris de l’importance. En vertu de l’article 6 du
Traité, les considérations relatives à l’environnement
doivent être intégrées dans la définition et la mise en
oeuvre des politiques et actions communautaires afin
de garantir que le développement soit durable. Le
concept de durabilité inclut non seulement les préoccu-
pations relatives à l’environnement mais aussi les
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considérations économiques et sociales. Si les ques-
tions d’environnement sont importantes, elles doivent
être pesées face à la compétitivité et à la protection so-
ciale.

Par dessus tout, les transports doivent être sûrs. Les ni-
veaux de sécurité routière restent inacceptables, avec
42.000 tués chaque année sur les routes de l’Union eu-
ropéenne. Il est inquiétant que la situation soit pire dans
les pays de la cohésion qu’ailleurs. Alors qu’ils comptent
17% de la population de l’Union, ils entrent pour 26%
dans les accidents routiers meurtriers, ce qui suggère
que les améliorations des routes ne se sont pas accom-
pagnées de gains en matière de sécurité. La sécurité
maritime peut aussi être améliorée.

Des progrès ont été accomplis dans la protection de
l’environnement, notamment pour la qualité de l’air. Les
directives communautaires réduiront la pollution atmos-
phérique de 70% en 2010 grâce aux améliorations tech-
niques dans les carburants et les véhicules, encore que
certaines émissions continuent à poser problème. Les
mesures techniques au niveau européen ne sont pas
une réponse complète et des mesures locales doivent
être prises pour réduire les émissions urbaines. De nou-
velles infrastructures peuvent aussi aider, comme dans
le cas du métro d’Athènes qui devrait réduire fortement
l’utilisation de l’automobile. Les transports ont représen-
té 28% des émissions de gaz carbonique en 1998. L’ob-
jectif de Kyoto pour l’Union européenne, qui est de ré-
duire les émissions de gaz à effet de serre de 8% d’ici
2008-2012, est loin d’être atteint et exige, entre autres
changements, un passage de la route aux autres modes
de transport.

La réalisation de ce passage était l’un des objectifs du
Livre blanc de 1992. Malgré une croissance importante
du cabotage, le potentiel des modes de transport de
marchandises respectueux de l’environnement, tels
que les voies navigables et le rail, reste à exploiter.

Il y a un clair besoin d’actualiser la politique communau-
taire et de proposer de nouvelles mesures et priorités
afin d’améliorer l’efficience globale du système de
transports. Le Livre blanc de 1992 identifiait nettement
un risque foncier que le système de transports ne de-
vienne déséquilibré et ne soit plus viable à long terme, et
c’est ce qui s’est produit. La politique révisée doit rele-
ver le défi.

Le réseau de transport trans-européen

Il y a eu de grands efforts dans les années quatre-vingt-
dix pour améliorer les systèmes de transport dans les ré-
gions aidées et les pays de la cohésion, afin de les

amener à des niveaux davantage comparables à ceux
existant ailleurs dans l’Union européenne. Depuis le mi-
lieu des années quatre-vingt-dix, l’investissement a
augmenté et des projets démarrés au début des années
quatre-vingt-dix, comme le train à grande vitesse Ma-
drid-Séville ou de larges sections de l’autoroute Pathe,
ont été achevés.

Dans le domaine du transport maritime, la prédomi-
nance des ports du nord a été contestée par la forte
croissance du trafic de containers dans la Méditer-
ranée, du fait du nouveau port de Gioia Tauro et des in-
vestissements réalisés à Algésiras et ailleurs.

Le partenariat public-privé a entraîné un contrôle plus
strict des risques pris et des travaux réalisés. L’aéroport
de Spata en Grèce et le pont Vasco de Gama au Portu-
gal en offrent de bons exemples. La création d’autorités
de projet spéciales dans le secteur public a aussi servi à
améliorer la responsabilité et l’efficience.
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II.9  Politique de l’énergie

L’accès à l’énergie à des prix raisonnables
est essentiel pour la cohésion

A côté de la libéralisation des marchés, l’autre grand as-
pect de la politique énergétique de l’Union européenne est
de soutenir des améliorations dans le réseau de distribu-
tion, et en particulier d’accroître la disponibilité de l’offre
d’énergie dans les régions périphériques. Des finance-
ments de l’Union européenne ont ainsi contribué à la cons-
truction de lignes électriques à haute tension et de condui-
tes de gaz dans le cadre des réseaux transeuropéens, afin
d’accroître les possibilités d’échange d’énergie entre Etats
membres et d’offrir un accès au gaz naturel à des régions
dans lesquelles cette source d’énergie n’existe pas. Telle
est la raison pour laquelle une aide a été dispensée dans le
cadre des programmes REGEN et INTERREG II pour con-
tribuer à améliorer les infrastructures en Grèce, en
Espagne, au Portugal et en Italie du sud et accroître simul-
tanément les opportunités offertes aux consommateurs de
ces régions de bénéficier du marché unique.

Ces mesures visent à réduire les disparités régionales
d’accès à l’énergie et de prix. La création d’un marché
unique de l’énergie devrait contribuer à cet objectif en sti-
mulant davantage les échanges et la concurrence, sur-
tout dans les régions périphériques où prédominent plus
qu’ailleurs des monopoles dans l’offre d’énergie, et en
abaissant par là-même les prix.

Cette réduction des prix pourrait bénéficier plus que pro-
portionnellement aux pays de la cohésion, puisque le rap-
port entre leur consommation d’énergie et leur PIB, quoi-
qu’en baisse ces dernières années, demeure supérieur à
celui du reste de l’Union. C’est plus particulièrement le
cas de la Grèce et du Portugal, où ce rapport est supé-
rieur d’environ 40% à la moyenne de l’Union, ce qui traduit
la composition de l’activité économique mais aussi un sé-
rieux manque d’efficience dans l’utilisation de l’énergie.
Néanmoins, le développement économique de ces pays,
entre autres, qui impliquera vraisemblablement un renfor-
cement de l’industrialisation, nécessitera presque

certainement une augmentation de la consommation
d’énergie et ne peut que gagner à des prix plus bas. Dans
le même temps, pour des raisons tenant à l’environne-
ment, il importe aussi que les baisses de prix qui intervien-
draient ne réduisent pas les efforts déployés pour amélio-
rer l’efficacité énergétique.

Toutefois, il est difficile de prédire l’ampleur de l’effet du
passage à un marché unique de l’énergie sur les différen-
ces de prix de l’énergie qui existent aujourd’hui dans
l’Union parce que des impôts d’une forme ou d’une autre
(droits d’accise, taxe à la valeur ajoutée) représentent une
composante élevée mais très variable du prix des com-
bustibles dans tous les pays.

La réduction nette des prix de l’énergie suscitée par l’éta-
blissement d’un marché unique devrait profiter à la plupart
des consommateurs, notamment de nombreuses familles
pauvres. Mais il n’est pas certain que les prix baisseront
pour tout le monde. En particulier, les personnes qui vivent
dans des communautés très reculées, particulièrement les
îles, où le coût de fourniture de l’énergie est relativement
élevé, ne profiteront pas nécessairement de prix plus bas
et pourraient même voir les prix augmenter à mesure que
ceux-ci reflèteront plus étroitement les véritables coûts
d’approvisionnement. Par elle-même, l’intensification de la
concurrence ne devrait guère améliorer les choses à cet
égard. De fait, les arguments favorables à l’intégration de
garanties de fourniture d’un service universel dans la légis-
lation, de façon à s’assurer que chacun ait accès à
l’énergie à des prix abordables, ne manquent pas de force.
Sans de telles dispositions, il existe un risque que le mar-
ché unique ne conduise à un élargissement des disparités
dans la société et ne compromette la cohésion sociale.

Accroître la sécurité
des approvisionnements

La dépendance de l’Union européenne envers les im-
portations d’énergie devrait s’accroître dans l’avenir
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lorsque les réserves de la Mer du Nord commenceront à
s’épuiser. Cette dépendance varie fortement d’un Etat
membre à l’autre, de même que les mesures adoptées
(surtout réglementaires) pour minimiser les risques de
cet état de choses. Une telle dépendance n’a pas d’im-
plications directes pour la cohésion tant que les appro-
visionnements sont maintenus et que les prix sont relati-
vement stables. Cependant, la différence de
vulnérabilité à des chocs externes, tels qu’une hausse
mondiale des prix pétroliers ou une suspension des ap-
provisionnements, est une source potentiellement im-
portante de désavantage et, par suite, un facteur pos-
sible dans les décisions de localisation des entreprises,
surtout pendant les périodes d’instabilité internationale.

En règle générale, chaque Etat membre est respon-
sable de la préservation de ses propres approvisionne-
ments (un trait commun est que tous les pays membres
de l’Agence internationale de l’énergie continuent à res-
pecter la norme consistant à maintenir des stocks d’ur-
gence à un niveau équivalent à 90 jours d’importations
nettes de pétrole). Cela peut impliquer, dans une cer-
taine mesure, un arbitrage entre des prix plus bas et une
sécurité accrue, et du même coup de passer outre aux
lois du marché ou d’imposer un cadre fiscal et régle-
mentaire intégrant explicitement des considérations de
sécurité et d’autres liées à la disponibilité à long terme
des approvisionnements, au sein duquel le marché peut
opérer. En fait, la principale garantie de sécurité à long
terme est un accès à de multiples sources d’énergie, ce
qui peut être obtenu en diversifiant à la fois les sources
d’énergie utilisées et leurs origines.

Dans le cas du charbon, les approvisionnements sont
déjà extrêmement diversifiés. Si on laisse de côté l’ex-
traction sur le territoire national (qui est fortement sub-
ventionnée), il existe de nombreux pays exportateurs en
Europe centrale, en Amérique du Nord et du Sud, en
Afrique du Sud notamment. Dans le cas du pétrole, s’il
existe un marché mondial efficient et bien établi, la dé-
pendance est forte envers les pays du Moyen-Orient et
celle-ci devrait augmenter dans les années à venir.
Dans le cas du gaz naturel, il existe deux grandes sour-
ces en dehors de la Mer du Nord, la Russie et l’Afrique
du Nord.

De fait, une garantie de l’accès aux approvisionnements
revêt une importance stratégique particulière en ce qui
concerne le gaz naturel, qui prendra sans doute de plus
en plus de poids dans les approvisionnements en
énergie dans les années qui viennent, non seulement
afin de produire de l’électricité – presque tous les inves-
tissements effectués dans le monde dans les centrales
électriques au cours des dernières années ont concer-
né des centrales au gaz – mais aussi peut-être pour

remplacer le pétrole comme combustible dans les
véhicules.

Ainsi, le soutien fourni par les Fonds structurels aux in-
vestissements dans les réseaux de gaz naturel au sein
des pays de la cohésion est crucial non seulement pour
accroître la diversité de leurs approvisionnements mais
aussi pour les préparer à l’avenir.

Considérations liées à l’environnement

La poursuite d’un sentier de développement écono-
mique viable à long terme du point de vue de l’environ-
nement est un objectif central de la politique de l’Union
et il est l’un de ceux qui conditionnent les mesures struc-
turelles prises par celle-ci pour favoriser la convergence
entre régions.

Cela engendre un conflit potentiel entre la recherche de
la compétitivité au niveau des coûts – c’est-à-dire le fait
de garantir que les coûts de production ne sont pas hors
de proportion par rapport à ceux qui prévalent ailleurs
en Europe – et la poursuite d’un cheminement mieux
adapté à l’obtention d’un développement économique
durable. De fait, cela suggère que l’adoption d’une poli-
tique commune pour s’attaquer aux dommages écologi-
ques causés par l’utilisation d’énergie, y compris en ce
qui concerne les mesures fiscales, pourrait procurer
des gains à tout le monde, particulièrement à long
terme.

Dans le même temps, l’Union européenne continue à ai-
der les Etats membres à atteindre leurs objectifs en ma-
tière d’environnement, par l’intermédiaire des program-
mes ALTENER, qui vise à favoriser le développement
des sources d’énergie renouvelable, SAVE, qui vise à
encourager une utilisation efficiente de l’énergie, et
PCCE, qui vise à soutenir la co-génération d’électricité.
De plus, le programme européen de diversification de
l’énergie et d’économies d’énergie, qui a pour objectif
de stimuler la coopération internationale, fait partie du
Cinquième programme cadre pour la science et la tech-
nologie.
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II.10  La politique de l’entreprise

En s’appuyant sur la politique actuelle de l’Union euro-
péenne en faveur des PME, de l’innovation et de la com-
pétitivité industrielle, la politique de l’entreprise est ré-
cemment passée par un processus de refocalisation et
de reformulation en réaction aux défis posés par l’éco-
nomie fondée sur le savoir et au besoin de s’adapter à
l’évolution de l’économie mondiale.

Le point de départ de la nouvelle politique a été donné
par le Conseil économique de Lisbonne de mars 2000,
qui a fixé que l’Union européenne devait devenir l’éco-
nomie fondée sur le savoir la plus compétitive et la plus
dynamique du monde, capable de maintenir une crois-
sance économique durable avec plus d’emplois et de
meilleurs emplois et d’assurer une plus grande cohé-
sion sociale, et qui a identifié l’entreprise et l’esprit d’en-
treprise comme une clé pour y parvenir.

La politique de l’entreprise dans l’Union est fondée sur
trois grands objectifs1, dont chacun donne naissance à
un ensemble de mesures spécifiques comme il est indi-
qué ci-dessous:

− encourager l’activité entrepreneuriale: les mesures
relevant de cette rubrique, qui sont particulièrement
importantes pour les régions en retard de dévelop-
pement, visent notamment à améliorer l’accès des
PME aux financements, en coopération avec la
Banque européenne d’investissement et le Fonds
européen d’investissement. Elles sont aussi
concentrées sur le développement d’un éventail de
services de soutien aux entreprises, la création d’un
environnement réglementaire et administratif favo-
rable au développement des entreprises, l’offre de
conseils aux entreprises et l’encouragement du dé-
veloppement des qualifications et de la motivation,
qui accroissent alors l’attrait de la région pour les in-
vestisseurs. Ces éléments ont été développés dans
le Programme pluriannuel de l’entreprise et de l’en-
treprenariat (2001-2005);2

− créer un environnement qui soutienne l’innovation et
le progrès: les mesures de cette rubrique encoura-
gent, en particulier, le benchmarking et l’échange
de bonnes pratiques entre pays, régions et entrepri-
ses dans les différentes parties de l’Europe. Elles
contribuent aussi à éliminer les obstacles à l’innova-
tion et à la croissance, à offrir un soutien aux projets
innovants et à promouvoir le développement du
secteur des services. Elles sont mises en oeuvre par
le canal de la communication récemment adoptée
“L’innovation dans une économie fondée sur le sa-
voir” et du Premier plan d’action pour l’innovation en
Europe;3

− garantir l’accès des entreprises aux marchés: les
mesures de cette rubrique sont poursuivies par le
canal d’actions continuelles visant à consolider le
marché intérieur, garantir l’accès aux marchés mon-
diaux, par la diffusion de normes volontaires et par
la promotion du commerce électronique et de nou-
veaux réseaux de distribution. La réduction des pro-
blèmes créés par la distance aura évidemment une
importance particulière pour les firmes des régions
périphériques.

La nouvelle politique de l’entreprise n’a pas de dimen-
sion spatiale spécifique mais elle s’attaque néanmoins à
certains des obstacles les plus significatifs au dévelop-
pement régional. De nombreuses priorités de la nou-
velle politique de l’entreprise trouvent des homologues
dans les politiques régionales mises en œuvre dans le
cadre des Fonds structurels. A cet égard, elle peut œu-
vrer en synergie avec le politique régionale afin de faire
progresser la cohésion économique et sociale. En parti-
culier, elle vise à éliminer la totalité des obstacles à
l’entrée sur le marché, qui prévalent souvent plus qu’ail-
leurs dans les régions en retard de développement. A
court terme, du moins, on s’attend à ce que leur sup-
pression libère un potentiel latent d’entreprenariat et
contribue ainsi à réduire les disparités régionales. En
outre, l’établissement d’un tableau de notation de
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l’entreprise et de l’innovation accélérera la diffusion des
meilleures pratiques d’entreprise entre les Etats mem-
bres et entre régions. S’il est difficile de quantifier les ef-
fets précis de la nouvelle politique de l’entreprise sur la
cohésion économique et sociale (en particulier, ses ef-
fets sur le développement économique des régions en
retard de développement), elle pourrait jouer un rôle im-
portant dans la réduction des disparités régionales.

En outre, l’ensemble des mesures qui sont planifiées
peut avoir un effet positif sur la capacité des firmes des
régions en retard de développement de lutter sur les
marchés mondiaux:

− des mesures telles que le benchmarking, les exa-
mens par les pairs et une action conjointe avec les
Etats membres permettront aux responsables des
politiques et aux entreprises de l’Union d’identifier
les meilleures pratiques et ensuite de les mettre en
oeuvre. Les programmes qui visent à encourager la
diffusion de l’innovation et les meilleures pratiques
profiteront aux régions en retard, en particulier, et
avec le développement de centres d’activité et de
parcs technologiques, les aideront à exploiter les
opportunités offertes par la nouvelle économie;

− des mesures spécifiquement conçues pour les
PME, qui sont importantes pour la création d’em-
plois et le développement régional, pour les aider à
lutter davantage sur un pied d’égalité avec des
firmes de plus grande taille; l’établissement de
centres d’information et de conseil, tels que les
EuroInfoCentres (EIC) et les Centres européens
d’entreprise et d’innovation (CEEI), afin d’offrir une
aide aux entreprises dans toute l’Europe. Les CEEI,
du fait de leur association étroite avec les entrepri-
ses locales, de leur compréhension de l’environne-
ment institutionnel local et de leurs liens dans toute
l’union, jouent un rôle important dans l’édification de
relations entre des firmes de différentes régions et
les aident à résoudre des problèmes pratiques. En
outre, le programme Europartenariat encourage les
PME des régions en retard de développement à
nouer des liens commerciaux avec des entreprises
implantées ailleurs, leur permettant ainsi d’importer
un savoir faire technologique et commercial.

Bon nombre des mesures de la nouvelle politique de
l’entreprise ont leurs homologues dans les politiques ré-
gionales mises en oeuvre dans le cadre des Fonds
structurels, et un chapitre clé des Orientations pour les
programmes des Fonds structurels4 a été consacré à
l’établissement de priorités pour le soutien des entrepri-
ses similaires à celles de la nouvelle politiques de l’en-
treprise.

Les PME

La politique de l’entreprise est particulièrement centrée
sur les PME, qui constituent une part importante de
l’économie européenne. Les PME sont le type dominant
de firme dans l’Union et elles ont une importance parti-
culièrement grande dans les régions en retard de déve-
loppement, où les petites entreprises familiales prédo-
minent, surtout dans les secteurs traditionnels. Le
premier programme pluriannuel pour les PME avait
donc pour objectif le développement des PME dans les
régions aidées.

En 1998, les PME représentaient 99,8% des 19,4 mil-
lions d’entreprises privées du secteur autre que pri-
maire dans l’Union européenne. Leur chiffre d’affaires
moyen tournait autour de 500.000 euros. Au cours des
deux années séparant 1998 de 1996, le nombre total de
PME dans l’Union a augmenté, selon les estimations, de
4% et le nombre de personnes employées de 2% (pas-
sant de 73,2 millions à 74,6 millions), taux identique à
celui observé pour l’ensemble de l’économie.

L’accès aux financements

Des initiatives ont aussi été prises pour améliorer la dis-
ponibilité des financements pour les PME, par l’intermé-
diaire de fonds de capital risque, le mécanisme de ga-
rantie aux PME et les prêts destinés aux petites
entreprises pour les NTIC. La plupart de ces mesures
sont mises en oeuvre par l’intermédiaire du Fonds euro-
péen d’investissement. Depuis 1998, par exemple,
l’Espagne a reçu 15% du montant total alloué dans le
cadre du mécanisme de garantie aux PME, qui est allé à
672 firmes. D’autres programmes, comme Joint Euro-
pean Venture (JEV), ont aussi contribué à créer de nou-
velles entreprises dans les régions en retard de déve-
loppement, en particulier dans les domaines des
nouvelles technologies, près de 20% des projets finan-
cés par le programme étant mis en oeuvre en Espagne,
au Portugal et en Grèce.

La politique du tourisme

L’Europe est la principale destination touristique du
monde. Dans un certain nombre de régions, particuliè-
rement les régions aidées du sud et les régions de mon-
tagne, le tourisme est une source majeure d’emploi et a
un effet substantiel sur le développement économique.
C’est aussi une activité dominée par les PME, et environ
6,5% du chiffre d’affaires total des firmes de cette taille
sont engendrés dans ce secteur.
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Dans l’ensemble de l’Union européenne, le tourisme re-
présente 5% du PIB et 6% des emplois. Dans de nom-
breuses parties de l’Union européenne les chiffres sont
nettement plus élevés. En Espagne, le tourisme repré-
sente 10,5% du PIB et 9,5% des emplois.

Le tourisme sera sans doute une source majeure de
création d’emplois dans les années à venir, surtout dans
les régions en retard de développement et

périphériques. Les mesures de soutien à ce secteur
pourraient avoir un effet important sur le développement
de ces régions. Selon le rapport d’un Groupe de haut
niveau sur le tourisme et l’emploi instauré par la Com-
mission, il est possible de créer environ 3 millions
de nouveaux emplois dans le tourisme au sein de
l’Union européenne dans les dix prochaines années,
mais certaines conditions doivent être remplies pour y
parvenir.
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Aspects régionaux de la politique d’innovation

Deux grandes lignes d’action qui encouragent la dimen-
sion régionale des politiques de RDT et d’innovation ont été
développées dans le cadre du programme Innovation: les
Mesures régionales d’innovation et le réseau des Centre
relais de l’innovation.

La ligne d’action des Mesures régionales d’innovation a
soutenu trois générations de projets depuis 1994. Des pro-
jets RITTS (Stratégies régionales d’innovation et de transfert
technologique) ont été lancés dans 70 régions parallèle-
ment aux Stratégies régionales d’innovation (RIS) lancées
dans 30 régions dans le cadre de l’ancien article 10 du
FEDER. L’objectif des projets est d’aider les régions à déve-
lopper une stratégie qui encourage les firmes, surtout les
PME, à être davantage orientées vers la technologie et inno-
vantes. La démarche est nouvelle, en ce sens qu’elle
s’écarte de la promotion de mesures de RDT individuelles,
principalement dictées par l’offre, l’objectif n’étant pas tant
d’élargir la capacité scientifique et technologique de la ré-
gion en tant que telle mais d’améliorer l’environnement insti-
tutionnel, de la RDT et de l’innovation, dans lequel les firmes
opèrent. Le système repose sur une démarche ascendante,
partant des besoins des entreprises de la région en termes
de soutien à l’innovation, de technologies et de conseils aux
entreprises, et il vise à établir des structures et procédures
régionales durables. En tant que tel, il est conçu pour renfor-
cer la coopération entre toutes les parties concernées (en
particulier, le partenariat public-privé est encouragé), créer
un consensus, identifier des priorités stratégiques régiona-
les et orienter les ressources vers ces dernières.

Les effets positifs du programme RITTS comprennent:

- le développement pour la première fois dans de nom-
breuses régions des pays de la cohésion d’une politique
de l’innovation comme résultat du dispositif et le renfor-
cement du système d’innovation dans d’autres;

- la création d’une prise de conscience de l’importance de
l’innovation pour la croissance économique;

- la mobilisation des institutions, entreprises et individus
au niveau régional;

- l’introduction d’une démarche très nécessaire vers une
réflexion stratégique du développement régional
orientée vers l’innovation;

- une assistance au développement d’une conception
plus large de l’innovation, différente d’un simple transfert
technologique, permettant de la placer en un rang élevé
sur l’ordre du jour des décideurs;

- une plus grande concentration des dépenses publiques
au niveau régional sur les besoins des entreprises et une
augmentation des fonds publics destinés à l’innovation
dans de nombreuses régions;

- l’offre de moyens et d’incitations visant à créer un dia-
logue dans des régions fragmentées (dans un sens géo-
graphique, institutionnel et culturel);

- la création de «communautés d’innovation» composées
de différentes organisations et de différents individus dans
les régions dont l’objectif est de développer l’innovation en
tant que force motrice de la croissance régionale;

- une assistance aux régions pour qu’elles clarifient le
champ des infrastructures destinées à soutenir l’innova-
tion et élaborent des mesures afin de mieux les rationali-
ser et les définir ainsi que pour accroître leur visibilité.

Le réseau des Centres relais de l’innovation consiste en 67
noeuds principaux (et en un grand nombre de sous-noeuds)
dans trente pays européens (y compris l’Espace écono-
mique européen, les pays d’Europe centrale, Chypre, la
Suisse et Israël) organisés sur une base régionale. Le princi-
pal objectif des centres est d’aider les industries locales à
spécifier leurs besoins en nouvelles technologies et d’identi-
fier celles de leurs technologies qui sont susceptibles d’être
transférées à d’autres régions ou secteurs.

Les deux réseaux sont plus précisément concentrés sur
les besoins des régions moins avancées, qui sont non seu-
lement pleinement intégrées dans toutes les activités mais
reçoivent aussi une aide spécifique sous la forme de
conseils, d’échange d’expériences et d’accès à de bonnes
pratiques dans d’autres parties de l’Europe, surtout dans
les régions les plus avancées.
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1 Commission des Communautés européennes (2000) «Cap sur l’entreprise Europe». Programme de travail pour la politique
de l’entreprise 2000-2005. DG Entreprise. SEC (2000)771.

2 Commission des Communautés européennes (2000) «La politique d’entreprise dans l’éconimie de la connaissance».
Proposition de décision du Conseil relative à un programme pluri-annuel pour les entreprises et l’esprit d’entreprise
2001-2005. COM (2000) 256.

3 COM (2000) 567 of 20 September 2000
4 Les Fonds structurels et leur coordination avec le Fonds de cohésion: Orientations pour les programmes de la période

2000-2006. COM (1999)344 du 1er juillet 1999.
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Un secteur concentré géographiquement

La politique commune de la pêche, instituée en 1970,
est centrée sur quatre grands domaines: la conserva-
tion des ressources, les mesures structurelles, l’organi-
sation des marchés et les accords de pêche conclus
avec des pays tiers. Globalement, la pêche reste un
secteur important dans l’économie de l’Union euro-
péenne puisqu’il représentait en 1997 environ 0,20 % du
PIB (contre 0,25% en 1990) et 0,40% de l’emploi
(comme en 1990).

Le secteur est cependant concentré dans les zones cô-
tières et périphériques, souvent défavorisées. En 1997,
les pays et régions de l’objectif 1 concentraient 70 % des
pêcheurs et 60 % des emplois du secteur halieutique. En
Grèce et en Espagne ainsi qu’au Portugal, le secteur re-
présentait un peu plus de 1% des emplois de l’Union.

En raison de cette concentration, toute mesure de la po-
litique commune de la pêche qui renforce la compétitivi-
té du secteur contribue à la cohésion économique et so-
ciale.

Zones dépendantes de la pêche et
évolution du degré de dépendance

Le Conseil européen d’Edimbourg (décembre 1992),
prenant en compte le phénomène de concentration
mentionné ci-dessus, a reconnu officiellement l’exis-
tence des Zones dépendantes de la pêche (ZDP) et la
nécessité de leur accorder une attention particulière.1

Au niveau des régions NUTS 3, 34 ZDP (dont 13 situées
en Grèce et 11 en Espagne) avaient, en 1997, un degré
de dépendance vis-à-vis du secteur compris entre 3 et
15% (voir tableau A.30, dans l’annexe); au niveau de ré-
gions plus détaillées, NUTS 4 ou NUTS 5, la dépen-
dance est plus forte encore, avec une trentaine de ZDP
(Grèce non comprise) atteignant des taux compris entre
20 et 60%.

La dépendance globale de l’Union vis-à-vis de la pêche,
en termes de captures, a peu évolué entre 1990 et 1997:
la baisse de la dépendance vis-à-vis de la pêche a sou-
vent été compensée par une augmentation de la dépen-
dance vis-à-vis de l’aquaculture.

La carte des zones les plus dépendantes a, quant à elle,
fortement évolué: l’Espagne (en particulier la Galice et
l’Atlantique) présente les diminutions les plus importan-
tes; l’Italie (nord-est) et la France (Bretagne) ont vu éga-
lement leur dépendance diminuer; en revanche, la
Grèce particulièrement, l’Ecosse (Peterhead, Western
Isles, Shetlands), le Portugal (Madère, Algarve) et
l’Irlande (Galway) ont une dépendance accrue. On ob-
serve donc une tendance à l’augmentation de la dépen-
dance des zones les plus en retard de développement.

Impact économique et social de la
politique commune de la pêche

Conservation des ressources

En raison du principe de stabilité relative, la répartition
des quotas fait peser de manière identique les efforts de
conservation sur tous les Etats membres et reste donc
neutre vis-à-vis de la cohésion. Les mesures de conser-
vation s’accompagnent toutefois de dispositions spécia-
les en faveur des communautés de pêcheurs des ZDP: à
l’intérieur de la bande des 12 miles marins, dont l’accès
est normalement réservé aux bateaux locaux, les petits
pêcheurs qui ont traditionnellement opéré dans les eaux
côtières d’un autre pays peuvent poursuivre leur activité.

Effort de pêche

Entre 1990 et 1997, les emplois du secteur de la pêche
ont diminué de 19% dans l’Union européenne (252.000
contre 313.000). La réduction de l’effort de pêche a été
due aux mesures prises pour conserver les ressources
et diminuer leur surexploitation, notamment l’action des
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Programmes d’orientation pluri-annuels (POP) et les
mesures de restructuration de la flotte de l’IFOP – instru-
ment financier d’orientation de la pêche (partie structu-
relle). On peut penser, toutefois, qu’à long terme l’ajus-
tement de l’effort de pêche à l’état de la ressource et
l’assainissement du secteur permettront de stopper ce
déclin de l’emploi.

Transformation des produits

Les emplois dans la transformation ont diminué de 10%
au cours de la période (96.000 contre 107.000). Cette
diminution des emplois, liée aussi bien au contexte mon-
dial de concentration des entreprises qu’aux liens di-
rects avec l’emploi en mer (la transformation ne dépend
que pour 50% de l’activité extractive communautaire),
masque, cependant, des différences régionales consi-
dérables. La Grèce et l’Irlande voient leur emploi aug-
menter (respectivement de +200% et +21%), l’Espagne
et l’Italie du Sud enregistrent une baisse inférieure à 5%.
Le soutien de l’IFOP à la modernisation des entreprises
et l’essor de la transformation des produits aquacoles
ont donc permis aux régions de l’objectif 1 de maintenir,
voire d’augmenter, leurs emplois.

Aquaculture

L’essor considérable de l’aquaculture, soutenu par
l’IFOP (et localement par l’initiative PESCA), s’est traduit
par des augmentations substantielles de la production
et des emplois. Entre 1990 et 1997, la production aqua-
cole de l’Union (en dehors de l’Autriche, de la Finlande
et de la Suède) a augmenté de 23% en volume (passant
de 880.000 tonnes à 1.080.000) et de 54% en valeur
(celle-ci atteignait 2 milliards d’euros en 1997). Environ
85 % de cette augmentation ont pris place dans les ré-
gions de l’objectif 1 (à elles seules la Grèce, l’Italie du
Sud et l’Ecosse représentent 70% de l’augmentation
globale). Les emplois dans l’aquaculture (hors transfor-
mation des produits) ont augmenté de 20% (57.000
contre 47.000). Ainsi, le secteur aquacole est au-
jourd’hui le seul secteur halieutique générateur d’em-
plois et l’Espagne, la Grèce et le Portugal représentent à
eux seuls 70% de l’augmentation des emplois aquaco-
les de l’Union. L’aquaculture, qui s’est essentiellement
développée dans les ZDP défavorisées de l’objectif 1, a
donc un effet largement positif en termes de cohésion
socio-économique.

Organisation commune des marchés

L’OCM, instrument régulateur basé sur un soutien des
prix et des mécanismes directs d’intervention, vise à évi-
ter toute compétition inéquitable entre Etats membres;
elle présente, cependant, trois éléments favorables à la
cohésion économique et sociale:

a) les aides à la production permettent aux produc-
teurs d’être plus compétitifs en ce qui concerne la
transformation et la distribution, beaucoup plus
concentrées et organisées, et elles sont bénéfiques
en termes de cohésion sociale;

b) le principe des «coefficients d’ajustement régional»
permet de faire varier les prix de retrait communau-
taires dans une région donnée pour tenir compte de
conditions de marché particulières ou de l’éloigne-
ment par rapport aux centres de commercialisation:
il introduit ainsi une compensation favorable à la co-
hésion régionale;

c) dans les programmes POSEI destinés aux zones ul-
tra-périphériques, le règlement 1587/98 du Conseil
a institué un régime de compensation des surcoûts
liés à la vente de certains produits induits par l’éloi-
gnement pour les Açores, Madère, les Canaries et
les départements français de la Guyane et de la
Réunion.

Accords de pêche avec les pays tiers

Une évaluation de l’impact de ces accords a été ef-
fectuée en 1999 et a montré que les accords passés
avec les pays tiers ont eu un effet important pour l’Union
européenne puisqu’ils ont engendré une valeur ajoutée
(directe et indirecte) de 944 millions d’euros et 40.000
emplois (dont 20.000 en mer). L’impact économique
des accords passés avec les pays tiers du sud (Afrique
essentiellement), qui représentent 75% de la valeur
ajoutée résultant de l’ensemble des accords, profite lar-
gement à la cohésion puisqu’il bénéficie à l’Espagne
pour 80% et au Portugal pour 7%. Cet impact est vital
pour les ZDP des Canaries, d’Andalousie, du Pays
basque, de la Galice, de Sesimbra et d’Olhão.
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1 Par ZDP, on entend une zone (région, bassin d’emploi, etc..) où la contribution du secteur de la pêche à l’activité
économique, en termes d’emploi ou de valeur ajoutée, est suffisamment importante pour que les difficultés du secteur ou la
réduction de l’activité de pêche aient de sérieuses conséquences sociales et économiques, directement ou indirectement.
La dépendance est analysée dans le corps du texte en termes d’emploi, mais on pourrait appliquer les mêmes conclusions si
la dépendance était mesurée en termes de valeur ajoutée, puisque celle-ci a évolué de la même façon.
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III.1 Le budget de l’Union européenne et la cohésion
économique et sociale

L’objectif du renforcement de la cohésion économique
et sociale est mentionné explicitement à l’article 2 du
Traité et comme premier objectif de l’Union. Plus préci-
sément, l’article 158 dit que la cohésion est une condi-
tion préalable d’un développement harmonieux de
l’Union: Afin de promouvoir son développement harmo-
nieux, la Communauté doit développer et poursuivre
ses actions conduisant au renforcement de sa cohésion
économique et sociale. En outre, cet article se poursuit
en insistant sur le fait que l’encouragement de la cohé-
sion exige que la Communauté doive viser à réduire les
disparités entre les niveaux de développement des di-
verses régions et le retard des régions les moins favori-
sées ou des îles, y compris les régions rurales.

Le Traité, en explicitant l’objectif de réduction des dis-
parités dans le développement économique, exige im-
plicitement que les politiques de l’Union européenne, et
en particulier les mesures de cohésion, influent sur les
dotations en facteurs et l’affectation des ressources et,
de ce fait, promeuvent la croissance économique. Plus
précisément, les politiques de cohésion visent à ac-
croître l’investissement pour obtenir une croissance
plus forte et ne sont pas spécifiquement concernées soit
par une expansion directe de la consommation soit par
la redistribution du revenu. Cela diffère fondamentale-
ment des politiques de cohésion nationales qui visent en
partie à transférer du revenu aux régions les plus pau-
vres.1

Le budget de l’Union européenne est un instrument clé
pour renforcer la cohésion économique et sociale. En
premier lieu, même si une partie des dépenses n’est pas
orientée explicitement vers cet objectif, la plus grande
partie l’est. En deuxième lieu, le Traité reconnaît que les
contributions au budget doivent tenir compte des diffé-
rences de capacité à payer et que des mesures doivent
être prises pour améliorer la situation des Etats mem-
bres les moins prospères.

Les Etats membres dont le sort est moins florissant ten-
dent donc à émerger comme des bénéficiaires nets du
budget2 (graphique 21). Une mesure aussi agrégée est
peut-être trompeuse puisque seule une part des dépen-
ses globales de l’Union européenne (comprise dans les
données représentées sur le graphique) a explicitement
la nature de dépenses de cohésion. Bien que les pays
de la cohésion soient des bénéficiaires nets du budget,
il n’y a pas nécessairement une relation négative entre
les positions budgétaires et les niveaux du PNB entre les
pays, puisque les dépenses comprennent celles al-
louées à d’autres fins que la cohésion.

Types de dépense de l’Union européenne
et cohésion

Le budget de l’Union ne comporte en soi aucune fonc-
tion de stabilisation. Néanmoins, selon les données de
1999, 23,3% des dépenses répondaient à un objectif
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d’affectation des ressources, 71,4% à des objectifs de
redistribution et le reste était consacré à l’administration.

Les dépenses concernées par l’affectation des ressour-
ces visent à modifier l’allocation des biens et services
réalisée par le marché, soit pour corriger des carences
du marché soit pour améliorer ses effets. Des exemples
du premier objectif sont les dépenses de recherche, les
réseaux trans-européens et l’environnement, tandis que
les dépenses de la PAC constituent un exemple du se-
cond.

Les dépenses visant à corriger les carences du marché
ne sont pas liées à la prospérité des pays dans lesquel-
les elles sont faites et, par suite, ne sont pas greffées di-
rectement sur la cohésion (voir graphique 22, qui
montre l’absence de toute corrélation entre le PIB et les
dépenses consacrées au marché intérieur).

Les dépenses liées à l’affectation des ressources qui vi-
sent à corriger les effets du «marché pur» posent da-
vantage de problèmes. Dans le cas de la PAC, par
exemple, il est prévu que les prix soient fixés à un niveau
tel qu’il procure un revenu équitable aux agriculteurs. Le
coût de l’intervention dépend de l’écart entre les prix de
marché et les prix de soutien, tandis que le revenu des
agriculteurs dépend seulement du niveau de ces der-
niers.

Toutefois, une partie importante de la PAC prend la
forme d’un soutien direct du revenu des agriculteurs et a
donc une nature redistributive. Le soutien de la PAC est
donc légèrement corrélé négativement avec le revenu
(graphique 23), surtout à cause de la composante re-
présentée par le soutien du revenu (graphique 24).

Les dépenses redistributives
de l’Union européenne

Les dépenses redistributives sont le principal instru-
ment de la politique de cohésion. Elles ont été augmen-
tées par les paquets Delors I et II, qui ont pour la pre-
mière fois institutionnalisé les dépenses structurelles et
leur programmation puis en ont accru le montant et créé
le Fonds de cohésion. Les Perspectives financières
2000-2006 mettent les dépenses structurelles au centre
de la stratégie de l’élargissement, en allouant environ
80% du total des fonds destinés aux nouveaux Etats
membres à cette fin.

Comme indiqué plus haut, le principal objectif de la poli-
tique redistributive de l’Union européenne est de réduire
les différences de niveau de développement entre ré-
gions en favorisant l’investissement. L’objectif est donc
d’améliorer les dotations structurelles des régions les
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moins prospères ou celles où le besoin
de développement est le plus grand.
Cela est poursuivi par l’intermédiaire des
Fonds structurels et par de nombreuses
autres politiques de l’Union orientées
vers l’amélioration du niveau des infras-
tructures, de l’éducation et de la re-
cherche scientifique dans les régions
concernées.

L’accent mis sur la croissance et l’inves-
tissement explique l’importance ac-
cordée au principe d’additionnalité, se-
lon lequel les transferts communautaires
ne peuvent pas entraîner une diminution
dans les dépenses structurelles finan-
cées par les Etats membres eux-mêmes.
En d’autres termes, l’aide structurelle de
l’Union doit s’ajouter à l’investissement
national et le compléter.

Le système actuel des dépenses structurelles peut alors
être considéré comme un système fondé sur des règles
dans lequel les dépenses consacrées à la convergence
sont liées à des projets spécifiques et à des paramètres fi-
nanciers et autres explicites.

Un aspect important des dépenses structurelles de
l’Union est la fonction de suivi multilatéral d’après la-
quelle les Etats membres bénéficiaires et l’Union euro-
péenne, représentée par la Commission, se mettent
d’accord sur le Cadre communautaire d’appui (CCA) et
sa mise en oeuvre. Une des raisons de cela est de s’as-
surer que l’aide destinée à la convergence est utilisée
comme prévu, réaffirmant ainsi cette assurance aux
contribuables européens. L’implication des Etats mem-
bres bénéficiaires est dictée par des raisons de subsi-
diarité, dans la mesure où ils sont mieux à même de pro-
poser des projets et de juger la pertinence des
dépenses.

Les dépenses structurelles ont augmenté au cours des
périodes de programmation 1988-1993 et 1994-1999,
mais elles devraient diminuer dans la période
2000-2006 (graphique 25, dans lequel les fonds desti-
nés aux pays candidats à l’adhésion sont mis en évi-
dence).3 Il y a une claire relation inverse entre les dépen-
ses structurelles et la prospérité relative des Etats
membres, mais elle n’est pas totalement systématique
(graphique 26).

Tandis que la plus grande partie des Fonds structurels
est allouée sur une base régionale, les crédits de la sec-
tion Orientation du Fonds européen d’orientation et de
garantie agricole (FEOGA) et du Fonds de cohésion

sont affectés aux Etats membres. L’importance limitée
du second par rapport à la première (le FEOGA-Orienta-
tion et le Fonds de cohésion représentent ensemble en-
viron 23% du total des dépenses structurelles) peut si-
gnifier que des Etats membres ayant un PIB par habitant
similaire sont susceptibles d’avoir un accès différent
aux fonds, comme dans le cas de la Suède et de l’Italie,
par exemple. Ainsi, en Italie, il y a six régions (abritant
environ 33% de la population) éligibles aux fonds de
l’objectif 1, alors qu’en Suède, seule une petite fraction
de la population est couverte de la même façon (moins
de 6%).

Cependant, comme noté ci-dessus, le soutien direct du
revenu des agriculteurs dans le cadre de la PAC diffère
des autres dépenses redistributives de l’Union euro-
péenne dans la mesure où elles visent à redistribuer le
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revenu entre personnes au lieu d’encourager l’investis-
sement dans des régions particulières. De ce fait, plus la
PAC s’écarte du soutien des prix au profit d’un soutien
du revenu, plus elle devient un instrument de redistribu-
tion interpersonnelle, sans intention directe de réduire
les disparités de potentiel de croissance entre régions.
La Commission a suggéré qu’au moins une partie de ce
soutien du revenu soit cofinancée par les Etats mem-
bres, mais cela n’a pas rencontré jusqu’ici d’accord
unanime.

Les recettes du budget
de l’Union européenne

Le budget de l’Union européenne est financé par les
ressources propres de l’Union, c’est-à-dire les droits de
douane, les prélèvements agricoles et sur le sucre, les
recettes de TVA et celles liées au PNB. Ces dernières
années, les ressources liées au PNB ont pris de l’impor-
tance, alors que les recettes de TVA et des autres sour-
ces ont diminué (graphique 27). Avec la nouvelle Déci-
sion sur les ressources propres, qui entrera en vigueur
le 1er janvier 2002, cette évolution se renforcera encore.

A la différence des budgets nationaux, où la fiscalité pro-
gressive joue un rôle redistributif important, dans le bud-
get de l’Union européenne, les contributions sont propor-
tionnelles à la capacité de payer mesurée par le PNB

nominal aux taux de change courants. Les objectifs de re-
distribution sont donc, comme noté précédemment,
poursuivis par l’intermédiaire des seules dépenses.

Cependant , l’importance des recettes de TVA est sus-
ceptible de produire des effets régressifs. Pour corriger
cette tendance, la Décision sur les ressources propres
de 1998 a plafonné la base de TVA pour tous les Etats
membres à 55% du PNB, alors que la Décision de 1994
la limitait pour les Etats membres ayant un PNB par habi-
tant inférieur à 90% de la moyenne de l’Union euro-
péenne (les pays de la cohésion) à 50% et la réduisait
progressivement pour les autres à 50% en 1999. La
Décision de 1994 réduisait aussi progressivement le
taux maximum (appelable) de TVA de 1,4% en 1995 à
1% en 1999. Le Conseil européen de Berlin de mars
1999 et la nouvelle Décision sur les ressources propres
ont encore réduit le taux maximum (appelable) de TVA à
0,75% en 2002 et 2003 et à 0,50% à partir de 2004.

L’importance accrue donnée aux ressources liées au
PNB dans les années à venir réduira fortement la nature
régressive du système, et supprimera effectivement une
question qui aurait pu susciter des contestations avec
l’élargissement et les très bas niveaux du PNB par habi-
tant de bon nombre des pays candidats à l’adhésion.

Cohésion et soldes budgétaires

L’équilibre entre les contributions au budget de l’Union
européenne et les sommes retirées de celui-ci ne cons-
titue pas un objectif en soi. Néanmoins, avec des contri-
butions au budget largement proportionnelles au PNB,
les dépenses sont cruciales pour déterminer la configu-
ration des soldes. De fait, quelles que soient leurs limi-
tes, ces derniers reflètent largement les priorités politi-
ques de l’Union. Les données sont cohérentes avec les
dépenses consacrées à la cohésion, celles-ci étant in-
versement liées au PIB régional par habitant et les pays
de la cohésion étant des bénéficiaires nets du budget
de l’Union. Cependant, une analyse correcte de la con-
tribution au budget de l’Union européenne au renforce-
ment de la cohésion économique et sociale doit tenir
compte de la nature diverse et hétérogène des dépen-
ses de l’Union européenne.
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1 Les écrits économiques sont presque unanimes sur le lien direct et positif entre l’inégalité des revenus et la politique sociale.
Pour les résultats les plus récents en Europe, voir, par exemple, K. Caminada et K. Goudswaard (2000).

2 Cela peut être mesuré de plusieurs façons dont aucune n’est supérieure aux autres, voir Financement de l’Union
européenne, Raport sur le fonctionnement du système des ressources propres, Bulletin de l’Union européenne, supplément
2/98, surtout l’annexe 3.

3 Les données pour UE15 et les dépenses structurelles liées à l’élargissement proviennent de «Interinstitutional Agreement
between the European Parliament, the Council and the Commission of 6 May 1999 on Budgetary Discipline and Improvement
of the Budgetary Procedure», Annexes I et II.



III.2 Contribution des politiques structurelles à la cohésion
économique et sociale: bilan et perspectives

Depuis leur création, les Fonds structurels et le Fonds
de cohésion constituent les instruments privilégiés de la
politique de cohésion économique et sociale, qui est
une priorité de l’Union. Ils visent à renforcer les facteurs
structurels qui déterminent la compétitivité et de ce fait
le potentiel de croissance des régions moins favorisées.

Plus d’une décennie s’est écoulée depuis la réforme des
Fonds Structurels de 1988. Un premier bilan a été réalisé
par la Commission dans le premier rapport sur la
cohésion économique et sociale. Celui-ci a permis d’ap-
précier les progrès effectués en matière de convergence
et de cohésion et la contribution des politiques structurel-
les à ces objectifs. Ce rapport avait aussi proposé des
pistes pour améliorer l’efficacité des politiques structurel-
les, qui ont été pour l’essentiel reprises dans le nouveau
cadre réglementaire.

Le Conseil de Berlin (17-18 mars 1999) a confirmé la pour-
suite de l’effort en faveur de cette priorité politique, face à la
perspective de l’élargissement, qui en raison des écarts
considérables de développement, en renforce la nécessité.
En raison de l’ampleur des transferts financiers, se pose né-
cessairement la question de l’efficacité de ces politiques en
ce qui concerne la réduction des disparités régionales et
l’accroissement de la convergence économique.

En outre, la mise en oeuvre des Fonds structurels
s’opère à travers une gestion davantage décentralisée
fondée sur une répartition plus claire des responsabili-
tés, ayant pour corollaire direct la mise en place d’instru-
ments de suivi, de contrôle et d’évaluation renforcés.

Le présent chapitre est divisé en quatre sections: la pre-
mière examine l’importance de l’effort en faveur de la co-
hésion économique et sociale; la deuxième dresse un
premier bilan des résultats et des impacts obtenus au
cours de la période 1994-1999; la troisième cherche à ti-
rer des enseignements de la mise en place de la nou-
velle programmation pour la période 2000-2006; la

quatrième aborde la question des différents instruments
financiers mis en oeuvre pour préparer l’élargissement.

L’effort financier en
faveur de la cohésion

Dimension macro-économique
du soutien structurel

Les interventions de l’Union en faveur de la cohésion re-
vêtent une dimension financière importante. Les Fonds
structurels et de cohésion représentent plus d’un tiers
du budget communautaire (graphique 28).

Comme le montrent les données du tableau 9, cet effort fi-
nancier revêt une dimension macro-économique, en par-
ticulier pour les régions concernées par l’objectif 1.Pour la
période 1994-1999, les concours communautaires pour
le Portugal, la Grèce et l’Irlande (pays entièrement
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couverts par l’objectif 1) représentent respectivement
3,3%, 3,5% et 2,4% du PIB, tandis que pour les autres
pays de cet objectif, ils se situent entre 0,2% (Allemagne)
et 1,5% du PIB national (Espagne). En termes d’investis-
sement, l’intervention communautaire joue un rôle encore
plus décisif puisque, en moyenne annuelle, elle repré-
sente près de 15% de l’investissement total en Grèce, en-
viron 14% au Portugal, 10% en Irlande et 6% en Espagne.
Ces données montrent que, sans les transferts commu-
nautaires, la croissance économique, dont l’investisse-
ment est la composante essentielle, serait bien moindre
dans les pays de la Cohésion qui en sont les principaux
bénéficiaires. Toutefois, leur incidence diminue au cours
de la période 2000-2006, en particulier en Irlande.

Consolidation de la concentration
financière en faveur de l’objectif 1

Les politiques structurelles de la Communauté ont pour ef-
fet de transférer des ressources budgétaires vers les Etats
membres et les régions ayant des problèmes de dévelop-
pement importants. En conséquence, le volume de l’aide
structurelle affectée aux pays de la cohésion représente un
montant plusieurs fois supérieur à celui du reste de l’Union.
Pour la période 2000-2006, près de 70% de l’enveloppe
globale allouée aux Fonds structurels et de cohésion se-
ront consacrés aux régions visées par l’objectif 1,soit près
de 136 milliards d’euros, contre 68% en 1994-1999 (

initiatives communautaires comprises). Cette concentra-
tion financière permettra de maintenir l’intensité moyenne
d’aide par habitant et par année dans les régions éligibles
à cet objectif, à un niveau équivalent à celui atteint en 1999
(tableau 10). Il convient de souligner que les régions cou-
vertes par l’objectif 1 bénéficieront, en outre, de crédits
provenant des initiatives communautaires.

En ce qui concerne la répartition des fonds, le recours à
une méthode objective pour répartir, entre les Etats mem-
bres, plus de 97% des crédits des Fonds structurels, a per-
mis de maintenir la concentration des moyens financiers
sur les pays et régions les moins prospères. Ainsi, les pays
les moins prospères ont reçu plus d’aide par habitant (gra-
phiques 29 et 30) et 60% du volume des Fonds structurels
sont alloués aux régions qui représentent globalement
20% du PIB communautaire (graphiques 31 et 32).

Une concentration géographique renforcée

L’une des priorités de l’Agenda 2000 était d’accompagner
le maintien de l’effort de cohésion par une concentration
géographique renforcée en faveur des régions de l’Union
les plus défavorisées, tout en fournissant un soutien transi-
toire aux régions vers lesquelles l’aide communautaire est
appelée à cesser. En 2006, les objectifs 1 et 2 concerne-
ront 41% de la population de l’Union, un pourcentage
proche de ce que la Commission avait proposé dans sa
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Tableau 9  Dimension macro-économique des Fonds structurels et de cohésion

Grèce Irlande Espagne Portugal UE4

PIB (%)

1989-93 2,6 2,5 0,7 3,0 1,4

1994-99 3,0 1,9 1,5 3,3 2,0

2000-06 2,8 0,6 1,3 2,9 1,6

Formation brute de capital fixe (FBCF) (%)

1989-93 11,8 15,0 2,9 12,4 5,5

1994-99 14,6 9,6 6,7 14,2 8,9

2000-06 12,3 2,6 5,5 11,4 6,9

Fonds structurels et de cohésion: données d’engagement jusqu’en 1999 ; données prévisionnelles pour 2000-2006
Source: Commission européenne, Estimations sur la base de données Eurostat et projections pour 2000-2006

Tableau 10  Evolution de l’effort financier par objectif, hors soutien transitoire
(moyenne annuelle par habitant en euros, prix de 1999)

1989-93 1994-99 2000-2006

Objectif 1 123 187 220

– le plus élevé (IRL) 253 (IRL) 262 (P) 348

– le moins élevé (D) 62 (B) 95 (S) 104

Objectif 2 21 46 41

Objectif 3 10 12

Fonds de cohésion 41 40



communication “Agenda 2000", à savoir un taux de cou-
verture maximal compris entre 35 et 40%. Ce niveau de
concentration géographique n’a jamais été atteint depuis
la réforme des Fonds structurels de 1988 (tableau 11).

La concentration géographique renforcée est le résultat
d’une stricte application du critère d’éligibilité à l’objectif 1
et du recours à des plafonds de population éligible par
Etat membre décidés par la Commission, en ce qui
concerne l’objectif 2.

Objectif 1

Pour les régions de l’objectif 1, la stricte application du
seuil de 75%, à l’exception des zones septentrionales de
la Suède et de la Finlande, qui étaient éligibles à l’objectif
6 pour la période 1995-1999, a conduit à un taux de cou-
verture de 22,2% de la population de l’Union (contre
24,6% en 1999). Il y a donc une certaine continuité avec la
période 1994-1999 sauf pour les régions éligibles au titre
du soutien transitoire et du Royaume-Uni, qui accroît son

degré de couverture territoriale de près de moitié (voir ta-
bleau A.31 sur l’aide accordée par pays dans les deux
périodes de programmation).

Objectif 2

En ce qui concerne les zones éligibles à l’objectif 2, le taux
de couverture a été limité à 18% de la population totale de
l’Union (contre 25% en 1999 pour les Objectifs 2 et 5b). Sur
la base des plafonds de population éligible décidés par la
Commission1, les Etats membres disposaient d’une marge
de manoeuvre importante pour proposer leur liste de
zones éligibles, avec toutefois, l’obligation de présenter au
moins 50% de la population concernée remplissant les
critères dits “communautaires”. Le zonage adopté par la
Commission, sur la base de propositions des Etats mem-
bres, comprend 47% de la population totale éligible à l’ob-
jectif 2 et il est constitué de zones identifiées comme priori-
taires sur la base des critères communautaires2 (voir
tableau A.32 sur l’aide accordée par pays dans les deux
périodes de programmation).
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Poids prédominant des zones
industrielles et urbaines

Suite aux décisions prises par la Commission, en 1999 et
2000, la répartition entre les quatre types de zones sera
très proche de celle retenue à titre indicatif par le Conseil:
les zones industrielles éligibles à l’objectif 2 compteront
8,5% de la population communautaire; les zones rurales,
5,2%; les zones urbaines, 1,9%; les zones dépendantes
de la pêche, 0,3% et les zones mixtes, 2,1%.

Au niveau de l’Union, la part des zones rurales dans l’ob-
jectif 2 sera donc légèrement supérieure à celle prévue
par les règlements. En complément des interventions me-
nées au titre de la politique de développement rural sou-
tenue par le FEOGA-Garantie, les Etats membres ont
donc jugé opportun et nécessaire de faire bénéficier les
zones rurales les plus fragiles d’une gamme d’actions
plus larges, soutenues par le FEDER et le FSE.

La sous-représentation des zones urbaines en crise n’est
qu’apparente puisque celles-ci sont très largement repré-
sentées dans les zones industrielles. Il en va de même
pour les zones dépendantes de la pêche: pour pouvoir
mettre en place des stratégies de reconversion sur des
territoires ayant une taille suffisante, plusieurs Etats mem-
bres ont pris l’option d’inclure certains ports de pêche
dans des zones plus vastes, dont l’éligibilité était justifiée
au titre de la problématique rurale ou industrielle.

Cependant, la répartition entre catégories de zones varie
beaucoup d’un Etat membre à l’autre: présence marquée
de la dimension urbaine en Belgique, aux Pays-Bas, au
Luxembourg et au Royaume-Uni; priorité accordée à la
dimension rurale au Danemark, en Suède, en France, en
Italie et en Autriche; prédominance de la problématique
industrielle en Allemagne et en Espagne; répartition
proche des pourcentages établis au niveau communau-
taire pour la Finlande.

Continuité et fragmentation territoriale

Relativement peu de zones non couvertes par les objectifs 2
ou 5b au cours de la période 1994-1999 ont été proposées
par les Etats membres pour une éligibilité. La population de
ces zones est estimée à environ 9,4 millions d’habitants, soit

seulement 16% de la population totale éligible à l’objectif 2
pour la période 2000-2006. Cette continuité dans la carte
des zones éligibles montre que les Etats membres ont jugé
que les résultatsobtenus jusqu’iciétaientencore insuffisants
pour justifier un arrêt des interventions communautaires,
même assorti d’un soutien transitoire.

Ce constat général doit cependant être nuancé: en effet,
quatre Etats membres (Allemagne, Belgique, Finlande, et
Pays-Bas) ont apporté des modifications substantielles
au zonage en vigueur au cours de la période 1994-1999,
essentiellement pour tenir compte davantage de la di-
mension urbaine dans le nouvel objectif 2.

L’intervention des Fonds structurels dans les zones urbai-
nes en difficulté devrait créer les conditions économiques
d’une réduction de la criminalité et compléter les politiques
spécifiquesderépressionetdepréventionde lacriminalité.

Par ailleurs, on peut relever une grande fragmentation des
zones éligibles, motivée par la volonté des Etats membres
concernés de maximiser la couverture territoriale de l’objec-
tif 2. Cette fragmentation peut s’avérer peu pertinente au
regard d’une politique de reconversion car elle multiplie les
effets “frontière” et rend complexe la gestion des program-
mes. Un tel zonage fragmenté comporte le risque d’aboutir
à une dilution des effets de l’intervention communautaire.

Cohérence limitée avec la carte
des aides d’Etat à finalité régionale

La Commission avait souhaité que les interventions non
seulement communautaires mais aussi nationales
soient concentrées sur les zones les plus en difficulté
afin de leur donner tous les moyens d’assurer leur re-
conversion. C’est la raison pour laquelle elle avait prôné
un renforcement de la cohérence entre la carte des ai-
des d’Etat à finalité régionale et des zones éligibles aux
objectifs 1 et 2 des Fonds structurels.

En 1997, la Commission avait aussi adopté une “Communi-
cation sur les liens entre politique régionale et politique de la
concurrence”3, dans laquelle elle proposait un certain
nombre de mesures pour améliorer la cohérence entre la
liste des zones éligibles à l’aide nationale à finalité régionale
et la liste des régions d’objectifs 1 et 2. Nombre des proposi-
tions émises par la Commission ont été mises en oeuvre:

− La Commission a aligné la durée des cartes des aides
régionales sur celle des cartes des objectifs 1 et 2. Les
deux listes couvrent aujourd’hui la même période, à
savoir 2000-2006.

− Les critères d’éligibilité définis pour l’objectif 1 et par l’ar-
ticle 87(3)(a)(aide pour promouvoir le développement
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Tableau 11  Taux de couverture 1989-2006

en % de la population totale

1993 1999 2006

Objectif 1 21,7 24,6 22,2

Objectif 2 16,8 16,4 18,2

Objectif 5b 5,0 8,8 —

Total 43,5 49,8 41,3



économique des régions en retard de développe-
ment)ont été harmonisés, sauf pour les anciennes ré-
gions de l’objectif 6 en Finlande et en Suède. Certaines
de ces régions à faible densité de population se sont vu
accorder le statut de région d’objectif 1 bien qu’elles
aientunPIBparhabitantsupérieurà75%de lamoyenne
de l’Union. Pour assurer une pleine cohérence entre la
carte de l’objectif 1 et la carte des aides régionales, tou-
tes les régions à faible densité de population qui avaient
un PIB par habitant supérieur à 75% de la moyenne de
l’Union se sont vu accorder le statut fixé à l’article
87(3)(c) (aide pour faciliter le développement de certai-
nes activités économique ou de certaines zones).

− Les orientations de 1997 sur l’aide nationale à finalité
régionale et le nouveau règlement des Fonds structu-
rels donnent aux Etats membres une plus grande sou-
plesse pour proposer les régions de l’article 87(3)(a)
et d’objectif 2. Dans sa communication sur les liens
entre politique régionale et politique de la concur-
rence, la Commission invitait les Etats membres à utili-
ser cette flexibilité pour assurer une plus grande cohé-
rence entre les deux listes. Afin de faciliter ce
processus, les orientations prévoyaient que les ré-
gions éligibles aux Fonds structurels puissent l’être au
titre de la dérogation de l’article 87(3)(c).

Dans les faits, en ce qui concerne l’objectif 2, le nouveau
règlement des Fonds structurels adopté par le Conseil
n’inclut pas cette exigence d’une plus grande cohérence

avec les zones bénéficiant de dérogations au titre de l’ar-
ticle 87(3)(c).

Une comparaison entre les cartes des objectifs 1 et 2 et la
carte des aides régionales pour la période 2000-2006
montre que la cohérence géographique entre les deux
cartes a été légèrement améliorée par rapport à la situation
de la période 1994-1999 dans tous les Etats membres sauf
la Belgique (où il y avait une cohérence parfaite dans la pé-
riode de programmation précédente) et le Royaume-Uni,
où, ainsi qu’en Finlande, en France, aux Pays-Bas, en
Suède et en Italie, le manque de cohérence reste marqué
(tableaux 12, 13 et dans l’annexe, tableau A.33). La res-
ponsabilité en incombe aux Etats membres. Cela pourrait
compromettre la reconversion des zones en difficulté éligi-
bles à l’objectif 2 puisque celles-ci ne bénéficieront pas en
termes de soutien public d’un réel avantage compétitif par
rapport à d’autres zones non couvertes par les Fonds
structurels mais pouvant bénéficier des aides nationales.

Concentration thématique:
le poids prépondérant des
dépenses en infrastructures

La concentration thématique vise à assurer que les priori-
tés établies dans les programmes reflètent les facteurs de
la croissance économique ainsi que les priorités politi-
ques de l’Union européenne.4 Il existe à ce propos un
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Tableau 12  Cohérence entre les zones éligibles aux Fonds structurels et celles visées par
les aides d'Etat à finalité régionale

en % de la population de l'Union

Régions éligibles aux
Fonds structurels

Régions non éligibles aux
Fonds structurels

Total

1994-99 2000-06 1994-99 2000-06 1994-99 2000-06

Zones où des aides régionales
nationales sont autorisées

44,0 35,6 2,7 6,7 46,7 42,3

Zones où des aides régionales
nationales ne sont pas autorisées

6,6 5,8 46,7 51,9 53,3 57,7

Total 50,6 41,4 49,4 58,6 100 100

Période 2000-2006: estimations fondées sur une comparaison géographique au niveau NUTS5
Sources: Eurostat, DGCOMP, calculs DGREGIO

Tableau 13  Pourcentage de la population nationale des régions éligibles aux Fonds
structurels mais non couvertes par les aides régionales nationales

% du total de la population dans chaque pays

B DK D EL E F IRL I L NL A P FIN S UK UE15

1994-99 0,0 0,0 5,3 0,0 8,9 9,6 0,0 7,5 6,4 10,4 5,9 0,0 12,6 8,7 9,0 6,6

2000-06 3,4 0,1 2,3 0,0 4,3 8,8 0,0 7,0 0,3 8,2 3,9 0,0 12,0 7,4 9,8 5,8

Période 2000-2006: estimations fondées sur une comparaison géographique au niveau NUTS5
Sources: Eurostat, DGCOMP, calculs DGREGIO



consensus quasi général parmi les économistes sur le
type d’actions qui sont susceptibles d’engendrer un pro-
cessus de croissance endogène et durable. Toutefois, les
actions structurelles de la Communauté ont un caractère
sélectif, complémentaire par rapport à celles des Etats
membres et ne prétendent pas apporter des solutions
précises pouvant s’appliquer de manière universelle.

Pour les régions d’objectif 1, prioritaires du point de vue de
la cohésion, on peut constater certaines inflexions dans la
répartition des Fonds structurels entre les trois principales
catégories d’intervention (infrastructures, ressources hu-
maines et investissements productifs) (tableau 14).

Pour la période 2000-2006, la part des montants prévus
alloués aux dépenses d’infrastructures s’accroît, se si-
tuant autour de 34% (contre moins de 30% entre 1994 et
1999), dont la moitié environ pour les infrastructures de
transport, avec une forte concentration des investisse-
ments dans les pays de la cohésion en raison des besoins
existants. Si l’on ajoute les interventions du Fonds de co-
hésion, le poids des infrastructures représente plus de
40% de l’ensemble des dépenses d’investissement al-
louées aux régions de l’objectif 1.

En ce qui concerne les ressources humaines, leur poids
(environ 24%) diminue légèrement, mais une priorité
plus marquée est accordée aux politiques actives du
marché du travail et au renforcement des systèmes
d’éducation (surtout en Italie et au Portugal).

Enfin, la part des interventions en faveur du secteur produc-
tif (autour de 35% du total des Fonds structurels) chute de
manière sensible, surtout dans les pays de la cohésion et en
Italie, en raisonde la réductiondupoidsdesaidesdirectesà
l’industrie due à l’application de règles plus strictes.

De manière plus spécifique, les Fonds structurels jouent
un rôle déterminant dans la protection de l’environnement
à laquelle plus de 10% du montant global de l’objectif 1
sont consacrés. Ils interviennent également de manière

significative pour la réalisation d’interventions en faveur
du désenclavement des régions ou pour le développe-
ment des activités de formation et de recherche, décisi-
ves dans le contexte de la société de l’information, et qui,
étant donné les contraintes budgétaires, n’auraient pu
être réalisées pleinement sans l’aide communautaire.
Ainsi, en Grèce, les sommes qui seront investies pour les
grands axes de transport pendant les sept années de la
présente période de programmation seront une fois et
demie supérieures à celles qui leur ont été consacrées au
cours de la période précédente.

Au delà des grandes masses financières, il convient de no-
ter certains infléchissements qualitatifs, tels qu’un effort sen-
sible en faveur de la société de l’information et du dévelop-
pement durable – qui sont deux dimensions essentielles de
la politique régionale actuelle – pour la nouvelle période de
programmation. Ces aspects seront développés plus loin.

Un soutien additionnel à l’effort national

L’ensemble des dépenses publiques structurelles dans
les régions de l’objectif 1 s’élevaient au cours de la pé-
riode 1989-1993 à 1,3% du PIB communautaire, soit en
moyenne annuelle, un montant de 92 milliards d’euros.
Les Fonds structurels représentaient environ 15% de ce
total. Pour la période 1994-1999, on constate une réduc-
tion des dépenses structurelles nationales dans les Etats
membres à 82 milliards d’euros, soit une réduction de
12% par rapport à la période précédente, malgré la
hausse des Fonds structurels dans ces régions (+ 2 mil-
liards par an ou 15% par rapport à la période précé-
dente). Cette baisse s’explique, d’une part, par la privati-
sation d’entreprises publiques notamment en Italie et au
Portugal et, d’autre part, par le fait que l’Allemagne a dimi-
nué de près de moitié ses dépenses structurelles dans les
nouveaux Länder, afin de retrouver un niveau de dépen-
ses structurelles comparable aux autres Etats membres.

L’intensité de l’effort public de développement dans les ré-
gions éligibles à l’objectif 1 est très variable d’un Etat
membre à l’autre, même si une certaine prudence s’avère
nécessaire dans l’interprétation des données. Hormis la
Suède dont les dépenses (6000 euros par habitant) sont
bien supérieures à celles des autres Etats membres, l’Alle-
magne a effectué un effort exceptionnel de soutien aux nou-
veaux Länder pendant la période 1989-1993: 41 milliards
d’eurosou2500eurosparhabitant, soitdeux foisetdemie le
niveau moyen observé dans l’Union. La Grèce et le Portugal
sont les deux Etats membres à avoir consacré le plus d’ef-
forts par rapport à leur potentiel économique, en y consa-
crant des montants de l’ordre de 5-7% du PIB, tandis que
pour d’autres Etats (Allemagne, Espagne, Italie et Irlande),
cette proportion ne dépasse pas 3% de leur PIB. En
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Tableau 14  Répartition des Fonds
structurels par grand domaine
d’intervention au titre de l’Objectif 1

en % du total

1989-1993 1994-1999 2000-2006

Infrastructures 35,2 29,8 34,3

Ressources
humaines

29,6 24,5 23,9

Environnement
productif

33,6 41,0 34,8

Autres 1,6 4,7 7,0

Source: Commission européenne



revanche, la France a seulement consacré 2,3 milliards
d’euros aux actions structurelles de l’objectif 1 en
1994-1999, ce qui représente 0,2% de son PIB, mais une in-
tensité d’aide par habitant de l’objectif 1 de 890 euros. Le
même montant global a été destiné par l’Irlande aux actions
structurelles, et cela a résulté en une intensité d’aide par ha-
bitant de 650 euros pour l’ensemble du pays.

En revanche, les prévisions pour 2000-2006 effectuées
par les Etats membres indiquent une hausse de 9% en
moyenne annuelle des dépenses structurelles nationales,
qui devraient s’élever à quelque 90 milliards d’euros.
Cette augmentation est nécessaire au maintien de l’effort
public de rattrapage des régions mais elle s’avère très va-
riable d’un Etat membre à l’autre. Outre le doublement
pour l’Irlande qui s’explique par le niveau faible de l’effort
public national précédemment atteint, on peut relever une
augmentation de 30% en Grèce et une augmentation su-
périeure à la moyenne communautaire en Italie. L’Alle-
magne, pour les mêmes raisons que dans la période pré-
cédente, prévoit de nouveau une baisse de 9% des
dépenses structurelles dans les nouveaux Länder.

Par conséquent, malgré les prévisions économiques fa-
vorables d’ici à 2006, il apparaît que la part des dépenses
structurelles dans le PIB diminuera au cours de cette pé-
riode de programmation à l’exception de quelques Etats
membres (Grèce, Irlande et Italie).

Le Fonds de cohésion: un meilleur équilibre
entre transport et environnement

Le Conseil européen d’Edimbourg avait mis à disposition
du Fonds de cohésion pour la période 1993-1999 un
montant global de 15 milliards d’euros (aux prix de 1992)
pour les Etats membres de l’Union dont le PIB par habitant
est inférieur à 90% de la moyenne. Pour la période
2000-2006, le Conseil européen de Berlin a décidé de do-
ter ce fonds d’une enveloppe de 18 milliards d’euros (aux
prix de 1999), et de réexaminer l’éligibilité à mi-parcours,
en fonction des niveaux actualisés de PIB.

En ce qui concerne la répartition des ressources par sec-
teur, il y a lieu de souligner un relatif avantage en faveur de
l’environnement par rapport aux transports dans la pé-
riode 1993-1999, même si la part des infrastructures de
transport est légèrement supérieure en Grèce (tableau
15). Il faut également noter, en matière d’environnement,
la progression significative dans le secteur des eaux
usées afin de répondre aux obligations des directives
communautaires, et dans le domaine des transports, l’im-
portance accrue accordée aux projets ferroviaires.5

La Banque européenne d’investissement:
un rôle actif en faveur du développement
régional

Les prêts individuels, l’instrument principal des inter-
ventions de la Banque européenne d’investissement
(BEI) au titre du développement régional, ont atteint plus
de 66 milliards d’euros au cours de la période
1994-1999, soit 77% du total des prêts individuels ac-
cordés au sein de l’Union (tableau A.34). Ils ont servi
surtout à financer des infrastructures qui ont absorbé
plus de 83% de ce volume. En particulier, les infrastruc-
tures de transports, télécommunications et énergie, fai-
sant partie, en majorité, de grands réseaux d’intérêt eu-
ropéen, ont totalisé environ 86% du montant du prêts
destinés aux infrastructures.

Les prêts individuels ont augmenté de plus de 25% entre
1994 et 1999. Mais la plus forte croissance a été enregistrée
avec les prêts globaux (prêts aux institutions financières
pour les projets de petite ou moyenne dimension), qui ont
représentéenviron30%du totaldesprêtsde laBEIaucours
de la période avec près de 20 milliards d’euros; le montant
annuel a plus que doublé au cours de la période. Les prêts
globauxontcontribuéenmajoritéau financementdesactivi-
tés de production, en particulier des industries, mais aussi à
celui d’infrastructures de moindre dimension.

La complémentarité entre prêts individuels et globaux,
dérivant de leurs capacités spécifiques d’adaptation
aux caractéristiques différentes des projets et des pro-
moteurs dans différents secteurs et régions, a été un
élément de force dans l’offre de financements de la BEI
en faveur du développement régional.

Par rapport à la période 1989-1993, les opérations en fa-
veur du développement régional au cours de la période
1994-1999 ont fortement progressé, les crédits accor-
dés en moyenne par an ayant augmenté de près de 50%
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Tableau 15  Fonds de cohésion:
Répartition des ressources engagées
par domaine, 1993-1999

Transport
% total

Environnement
% total

Total
Millions d’euros

Grèce 51,2 48,8 2998

Espagne 49,7 50,3 9251

Irlande 50,0 50,0 1495

Portugal 48,1 51,9 3005

Total 49,7 50,3 16761

Source: Commission européenne



(tableau 16). Bien que cette augmentation ait été moins
soutenue que celle enregistrée pour l’ensemble des
Fonds structurels et de cohésion, ceci dénote un enga-
gement croissant de la Banque, au cours de ces an-
nées, vers des projets visant le renforcement de la cohé-
sion et le développement régional. Il est à noter que la
croissance a été plus marquée pour les projets situés
dans les zones 2 et 5b (+71% de hausse des prêts), en
liaison surtout avec les investissements effectués pour
pallier le déclin industriel et endiguer le chômage.

Pour la période 2000-2006, l’action de la BEI prévoit une
collaboration plus étroite avec la Commission de manière
à mieux exploiter les complémentarités avec les interven-
tions structurelles communautaires. La BEI devrait, en
particulier, continuer à soutenir l’implantation et le déve-
loppement des activités productives dans les régions les
plus défavorisées à travers, entre autres, le financement
de ces activités et des services nécessaires à leur déve-
loppement ainsi que les dotations en infrastructures, no-
tamment celles destinées à améliorer l’accessibilité et les
approvisionnements énergétiques. De plus, une attention
croissante sera accordée à la compétitivité des entrepri-
ses dans le contexte de l’initiative “Innovation 2000". Par
ailleurs, ces mêmes orientations s’appliqueront aux pays
candidats à l’adhésion, dans le cadre de leurs plans de
développement régional.

Bilan de l’impact des interventions
communautaires (1994-1999)

Cette section a pour objet de dresser un bilan des politi-
ques structurelles au cours de la dernière période de pro-
grammation (tableau A.35). Cet exercice est encore

préliminaire du fait que les actions ne seront achevées
qu’à la fin de 2001 et que les résultats des évaluations ex
post ne seront pas disponibles avant cette date. Les ana-
lyses ont porté sur le degré d’exécution des crédits com-
munautaires, les résultats globaux et par objectif, la valeur
ajoutée des initiatives communautaires ainsi que l’effi-
cience des modalités de mise en oeuvre.

Exécution budgétaire

Les données sur l’exécution du budget communautaire
sur la période 1994-1999 permettent de fournir un aperçu
des progrès réalisés, même s’il est clair que les actions
prévues ne sont pas entièrement achevées car les paie-
ments peuvent s’échelonner jusqu’en décembre 2001. A
la fin de 1999, le bilan apparaît satisfaisant au regard de la
situation des crédits d’engagement, qui représentent
99% du total des concours, et des crédits de paiement
qui s’élèvent à 75% du total des concours. Ces derniers
procurent, plus que les engagements, un bon indicateur
de la mise en oeuvre réelle des programmes sur le terrain.

Pour l’ensemble des Etats membres concernés par l’ob-
jectif 1, avec la quasi totalité des crédits engagés – confor-
mément aux obligations réglementaires – les engage-
ments reflètent le rythme de progression des dépenses tel
qu’il a été programmé en 1994 dans les Cadres commu-
nautaires d’appui (CCA), les Documents uniques de pro-
grammation (DOCUP) et les programmes correspondants.
En termes de crédits de paiement, certains Etats mem-
bres, qui sont parmi les principaux bénéficiaires des Fonds
(Espagne, Portugal, Irlande, Allemagne) enregistraient
des taux d’exécution supérieurs à la moyenne communau-
taire à la fin de 1999 (78%). Ceux qui accusaient les retards
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Tableau 16 Crédits accordés par la BEI au cours des deux périodes de programmation

1989-1993 1994-1999 Variation

en millions d'euros %

Développement régional

- total période 47,1 85,4 81,0%

- moyenne annuelle dont: 9,4 14,2 51,0%

- Objectifs 1 et 6 5,0 6,4 27,0%

- Objectifs 2 et 5b 3,4 5,8 71,0%

Fonds structurels et de cohésion

- total période 70,0 166,7 138,0%

- moyenne annuelle dont: 14,0 27,8 100,0%

- Objectifs 1 et 6 8,8 15,8 80,0%

- Objectifs 2 et 5b 1,7 3,7 117,0%

Les crédits accordés sont constitués par la somme des prêts individuels signés et des affectations sur les prêts globaux en cours.
Source: BEI et Commission européenne



plus significatifs sont, avec un taux de 67%, la France,
l’Italie, les Pays-Bas et le Royaume-Uni.

Toutefois, les systèmes de suivi mis en place dans les Etats
membres ont permis d’identifier tout au long de la période
de mise en oeuvre des difficultés de démarrage de certai-
nes interventions, et de procéder, en accord avec les Etats
membres, à des actions de reprogrammation.

Pour les autres objectifs, la situation de l’exécution est va-
riable. En ce qui concerne l’objectif 2, certains programmes
ayant été adoptés à la fin de 1997 ou en 1998, leur mise en
oeuvre n’a pas pu être performante en 1999; c’est pourquoi
le taux d’exécution des paiements est relativement faible
(60% des concours totaux) et 3% des crédits totaux de la
période (soit 477,5 millions d’euros) n’ont pas pu être enga-
gés et devront être restitués au budget communautaire.

Pour les objectifs 3 et 4, les crédits en montants cumulés
ont été totalement engagés tandis les paiements attei-
gnaient 80% des concours totaux dans le premier cas et
seulement 69% dans le second cas, en raison des re-
tards enregistrés au Royaume Uni et en Italie ainsi que
de la nature innovante de certaines mesures.

En ce qui concerne l’objectif 5a-agriculture, le rythme
d’exécution, en termes de paiement, reste encore inférieur
à la moyenne observée pour l’ensemble des objectifs,
alors que pour l’objectif 5a-pêche, les retards accumulés
au cours des années précédentes ont pu être rattrapés,
permettant ainsi d’engager la totalité des crédits et de réali-
ser 73% des crédits de paiement. Pour l’objectif 5b, les re-
tards persistants au niveau des paiements s’expliquent,
dans les Etats concernés, par la complexité des procédu-
res de mise en oeuvre (Italie) et un fonctionnement inadé-
quat du partenariat régional (Belgique).

Enfin, l’objectif 6 présente une situation contrastée suivant
les deux pays concernés. Bien que la totalité des crédits
ait été engagée, le taux d’exécution des paiements atteint
54% en Suède et 65% en Finlande, mais il convient de
rappeler que les programmes n’ont été adoptés qu’en
1995, suite à leur adhésion à l’Union européenne.

Les niveaux atteints pour les paiements, et du même
coup, comme il a été noté plus haut, la mise en oeuvre
réelle des mesures structurelles, sont donc globalement
satisfaisants, surtout pour les programmes des objectifs 1
et 3, et démontrent que les opérations sur le terrain sui-
vent quasiment le rythme d’exécution prévu dans les for-
mes d’intervention.

En ce qui concerne le Fonds de cohésion, environ 92% des
engagements budgétaires disponibles pour la période
1993-1999 ont été suivis de paiements à la fin de 1999.

Toutefois, la mise en oeuvre des projets varie fortement
entre, d’une part, le Portugal (85%) et, d’autre part, la
Grèce (65%).

Les tendances au niveau
des régions éligibles

L’analyse des tendances dans les régions éligibles ré-
vèle des résultats encourageants pour l’ensemble des
régions de l’objectif 1, mais moins marqués pour les ré-
gions d’objectifs 2 et 5b.

Dans leur ensemble, les régions de l’objectif 1 ont connu
un processus de convergence vers la moyenne de
l’Union, le PIB par habitant passant, en termes de SPA, de
63% de la moyenne communautaire en 1988 à 70% en
1998, soit une réduction de l’écart d’un sixième par rap-
port à la moyenne communautaire (graphique 33). Toute-
fois, ceci masque des différences régionales importan-
tes. En effet, certaines régions ont connu un rattrapage
significatif, notamment les nouveaux Länder allemands
(dont le niveau relatif du PIB par rapport à la moyenne
communautaire passe de 37% en 1991 à 68% en 1995) et
l’Irlande (de 64% en 1988 à 102% en 1997). De même,
des régions comme Lisbonne, l’Irlande du Nord, le Bur-
genland et le Flevoland ont dépassé le seuil de 75% du
PIB communautaire au cours de la période. Par contre,
d’autres régions n’ont pas connu d’amélioration sensible
ou ont vu leur situation se dégrader entre 1988 et 1997:
Macédoine Centrale (de 63% de la moyenne de l’Union à
60%), Epire (stable à 43%), Sterea Ellada (de 72% à
64%), Péloponnèse (de 58% à 57%) en Grèce, le Mezzo-
giorno (de 69% à 68%)en Italie, et les régions de Mersey-
side et Highlands & Islands (respectivement de 80% à
75% et de 83% à 76%) au Royaume-Uni.

D’autre part, le taux de chômage des régions de l’objectif 1
se situe à un niveau élevé (16,6% en 1999 contre 9,2%
pour l’ensemble de l’Union européenne), mais suit la ten-
dance à la baisse observée au cours des trois dernières
années pour l’Union (graphique 34). Il y a lieu de noter que
certaines régions connaissent encore aujourd’hui des taux
de chômage largement supérieurs à la moyenne de
l’Union, surtout les régions d’objectif 1 en Espagne (19,3%
en 1999, contre 27% en 1994), les DOM français (32%),
l’Italie (22,4%) et les nouveaux Länder allemands (16,7%).

Ces taux de chômage élevés vont de pair avec des taux
d’activité relativement bas, en raison des faibles possibili-
tés de travail et de la faible création d’emplois, même
dans les périodes de reprise économique, aggravant ain-
si l’écart par rapport au reste de l’Union européenne en
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termes de taux d’emploi (proportion de la population en
âge de travailler travaillant effectivement).

Le niveau de productivité de ces régions connaît une rela-
tive stagnation par rapport au reste de l’Union, le PIB par
personne employée passant de 64% de la moyenne de
l’Union en 1988 à 67% en 1998, mais on observe des pro-
grès significatifs en Irlande et dans les nouveaux Länder
allemands.

De manière plus générale, les performances des régions
ne peuvent être dissociées du cadre économique géné-
ral dans lequel elles évoluent. Le cas de l’Irlande est révé-
lateur de la combinaison positive entre interventions
structurelles appropriées et une politique macroécono-
mique saine et stable.

Dans les régions visées par les objectifs 2 et 5b au cours
de la période 1994-1999, où l’emploi était relativement
dépendant des secteurs de l’industrie et de l’agriculture,
le chômage est resté relativement faible et stable dans les
régions d’objectif 5b, alors que dans les régions d’objectif
2, il diminuait plus que la moyenne de l’Union entre 1995
et 1999 (de 2,2 points de pourcentage contre 1,3 point).
Même si le taux reste un peu supérieur à la moyenne de
l’Union, l’expérience des deux types de régions suggère
que l’aide communautaire a été bénéfique.

Objectif 1: rattrapage et modernisation

Les interventions structurelles en faveur des régions d’ob-
jectif 1 constituent le coeur de la politique de cohésion,
d’où l’importance d’évaluer leurs effets de la manière la
plus rigoureuse possible. Il y a eu une convergence im-
portante du PIB par habitant des régions d’objectif 1 au
cours des dix dernières années, mais cela ne signifie pas
nécessairement que la politique a été efficace. Il est

néanmoins possible de démontrer que l’intervention com-
munautaire a eu des impacts positifs et durables en aug-
mentant la croissance économique et en renforçant les
facteurs structurels qui déterminent la compétitivité et,
partant, la croissance potentielle future.

Impacts macroéconomiques:
des effets significatifs sur la croissance,
plus limités sur l’emploi

L’aide structurelle a eu des effets significatifs sur l’accélé-
ration de la croissance économique dans les pays ou ré-
gions pour lesquels une analyse (macroéconomique) est
possible. Pour la période 1994-1999, les estimations font
apparaître que pour certains pays, le retard existant, ex-
primé par l’écart de PIB par habitant, est en train de se ré-
duire. En effet, l’Irlande, le Portugal et l’Espagne ont
connu au cours de ces cinq dernières années une crois-
sance annuelle du PIB très supérieure à la moyenne de
l’Union (près de 1 point de pourcentage en plus pour les
deux derniers pays et 6,5 points de plus pour l’Irlande). La
croissance de l’investissement a aussi été plus forte, je-
tant ainsi les bases de la croissance à long terme.

Les Fonds structurels, en générant un supplément de de-
mande, donnent une impulsion à l’activité économique.
En outre, les subventions communautaires sont orientées
vers les investissements en capital physique et humain
dont les effets sur le potentiel de croissance se concréti-
sent seulement à moyen et long terme.

Les résultats d’une évaluation récente des Cadres com-
munautaires d’appui (CCA) des deux périodes précé-
dentes de programmation montrent que l’effet estimé sur
la croissance est le plus fort en Grèce et au Portugal, où le
niveau de PIB est respectivement supérieur de 9,9% et
8,5% par rapport à la situation à laquelle on se serait
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attendu sans intervention (tableau 17). Ces effets sont es-
timés à 3,7% de plus pour l’Irlande et à 3,1% de plus pour
l’Espagne. Cette accélération de la croissance a égale-
ment eu des effets positifs en termes de réduction du taux
de chômage, en particulier en Grèce, quoique limités en
raison des gains de productivité dans le secteur
manufacturier.

En ce qui concerne ces effets d’offre, les estimations
montrent qu’ils devraient, en termes de croissance cumu-
lative, être d’une dimension comparable aux effets directs
de demande et, à plus long terme, devenir les effets pré-
pondérants dans le processus de croissance, le renforce-
ment du potentiel productif aiguillonnant la production.

Améliorations de la compétitivité

Bien que les politiques structurelles soient en fin de
compte jugées en fonction de leur effet sur la réduction
des disparités régionales en termes de PIB par habitant
et d’emploi, c’est leur impact sur les facteurs clés déter-
minant le développement économique qui mérite
d’abord considération. Si des progrès substantiels ont
été réalisés dans le domaine des infrastructures de
base, d’autres types de déséquilibres persistent: la re-
cherche et le développement technologique, l’accès
aux connaissances et à la société de l’information, les
possibilités d’éducation et de formation continue et la
qualité de l’environnement. Les Fonds structurels et de
cohésion contribuent à réduire ces déséquilibres tout en
générant des conditions favorables pour la croissance.

Infrastructures de transport
– amélioration de l’accessibilité

Un système de transports efficient est essentiel pour le
développement régional. Mais les investissements qui
visent à améliorer le système doivent tenir compte de
l’équilibre entre différents modes de transport (route ou
rail) et des effets potentiels sur l’environnement.

Les infrastructures de transport représentent plus de la
moitié des investissements en infrastructures. Les investis-
sements visant à améliorer le réseau de transports dans les
pays de la cohésion et le sud de l’Italie se sont élevés à plus
de 40 milliards d’euros pendant la période 1994-1999,
dont un tiers est revenu à l’Espagne. Les dépenses d’in-
frastructures de transport sont en grande partie concen-
trées sur les routes (autour de 56%) et, à un moindre degré,
sur les projets d’infrastructures ferroviaires (environ 23%).
L’Espagne et l’Irlande sont les pays qui ont le plus concen-
tré leurs investissements sur les routes (73% et 68% du to-
tal respectivement) (graphiques 35 et 36, dans lesquels les
dépenses incluent le financement des Fonds structurels et
de cohésion et les prêts de la BEI pour le développement
régional, et tableau A.36).

Ces investissements ont servi à réduire les disparités de
transport entre ces pays et le reste de l’Union de façon
significative, surtout en ce qui concerne les routes et les
normes du réseau ferroviaire (trains à grande vitesse,
électrification et double voie). Par suite, l’accessibilité
s’est améliorée grâce à des réductions de temps de par-
cours, qui ont atteint environ 20% en moyenne en
Espagne (largement du fait de l’amélioration du réseau
routier) et 70% en ce qui concerne le transport ferro-
viaire de marchandises au Portugal (tableau 18), et de
meilleures liaisons ont été établies entre les régions les
moins prospères et les autres parties du pays, ainsi que,
de fait, de l’Europe (par exemple, grâce aux autoroutes
en Espagne). En outre, l’accès aux régions ultrapériphé-
riques (DOM français) a été amélioré par la construction
ou l’amélioration d’aéroports.

Dans bon nombre de cas, des effets de levier importants
vis-à-vis des investissements privés ont pu être obtenus
dans le cadre de partenariats public-privé: c’est le cas,
par exemple, pour la construction et la gestion de routes
au Portugal, du port de Gioia Tauro en Italie, de l’aéroport
de Spata et du pont Rion-Antirion en Grèce. Les investis-
sements réalisés avec l’aide de l’Union ont pu, en outre,
mobiliser un volume d’emploi global estimé à environ
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Tableau 17  Impacts des CCA sur le niveau du PIB et d'emploi, 1989-1999

(estimation en % par rapport à la non-intervention)

Grèce Irlande Portugal Espagne

PIB Taux de
chômage

PIB Taux de
chômage

PIB Taux de
chômage

PIB Taux de
chômage

1989 4,1 -3,2 2,2 -1,4 5,8 -3,6 0,8 -0,5

1993 4,1 -2,9 3,2 -1,0 7,4 -4,1 1,5 -0,8

1999 9,9 -6,2 3,7 -0,4 8,5 -4,0 3,1 -1,6

2006 7,3 -3,2 2,8 0,4 7,8 -2,8 3,4 -1,7

2010 2,4 -0,4 2,0 0,5 3,1 -0,1 1,3 -0,4

Source: ESRI, Estimations sur la base du modèle HERMIN (2000)



900.000 hommes-années (mesurés en équivalents
temps plein), qui a bénéficié pour l’essentiel aux régions
de l’objectif 1.

Le Fonds de cohésion a apporté une contribution non négli-
geable dans le domaine des transports grâce à des projets
intégrés dans des plans nationaux et régionaux et incorpo-
rant pour la plupart des analyses spécifiques d’impact envi-
ronnemental. Ces projets ont permis de renforcer l’action du
FEDER, d’accentuer les impacts rappelés ci-dessus, y com-
pris en atténuant les effets des déséquilibres régionaux. Une
étude récente de la London School of Economics (1997)6 a
montré que le Fonds de cohésion a, d’une part, des effets si-
gnificatifs sur l’emploi et l’investissement privé dans les ré-
gions bénéficiaires et, d’autre part, des effets connexes im-
portants sur les régions avoisinantes et plus largement au
niveau national. En ce qui concerne ces effets, les résultats
globaux pour neuf projets espagnols, représentant un vo-
lume d’investissement de près de 2,5 milliards d’euros, mon-
trentuneaugmentationàmoyen termeduPIBd’environ0,6%
et du volume d’emploi de 75.000 unités environ.

Toutefois, ces bénéfices ne signifient pas que les besoins
d’investissement en infrastructures routières ou ferroviaires

aient été entièrement satisfaits. Des analyses menées dans
le cadre du Schéma de développement de l’espace com-
munautaire (SDEC) relèvent que les effets positifs des in-
vestissements dans les régions périphériques en termes
d’accessibilité, par exemple dans le rail, peuvent être mis
en cause par des investissements analogues dans des ré-
gions voisines ou plus centrales visant à améliorer leur
propre accessibilité interne (dans les réseaux ferrés, par
exemple). Le succès des améliorations réalisées dépen-
dra également des efforts complémentaires de stimulation
de l’activité économique dans les régions concernées.

Le soutien aux PME est vital pour
la compétitivité régionale

La promotion des petites et moyennes entreprises (PME)
est un objectif essentiel de l’Union, dans la mesure où el-
les sont une source essentielle de compétitivité et de
création d’emplois, notamment dans les régions de l’ob-
jectif 1. Les Fonds structurels interviennent en faveur des
PME à travers un large éventail de mesures de soutien fi-
nancier et de services (en particulier information, forma-
tion et conseil), y compris l’ingénierie financière. Au cours
de la période 1994-1999, on estime qu’environ 14
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Portugal
23%

Grèce
21%

Espagne
38%

Italie
7%

Irlande
11%

36 Dépenses consacrées aux infrastructures 
de transport (en millions d'euros de 1994), 
1994-1999

 

Ports
4% Air

5%

Rail
24%

Route
57%

Métro
8%

Autres/Modes
mixtes 

2%

35 Dépenses consacrées aux infrastructures 
de transport (en millions d'euros de 1994), 
1994-1999

Tableau 18  Gains de temps de parcours estimés pour les investissements dans les
transports des Fonds structurels et de Cohésion, 1994-1999

Grèce Espagne Irlande Portugal Italie (Obj.1)

Route 20-30% 10-20% 10-15% (190mn pour
trois corridors)

20% 34%-87% (pour 5
routes principales)

Rail Environ 10% (1 heure
35mn sur le trajet

Athènes-
Thessaloniki)

- 20-40% et 73%
(pour le fret vers

l’Espagne

14% (augmentation
de la vitesse de

10km/h)

Autre 50% (métro
d’Athènes)

10%
(entre les îles)

-

Source: Evaluation thématique sur l’impact des Fonds structurels et de cohésion sur les transports (2000)



milliards d’euros (soit 14,5% des concours pour l’objectif
1) ont été investis dans des mesures spécifiques d’aide
aux PME (tableaux A38 et A39). Ainsi, plus de 500.000 fir-
mes (soit 16% des firmes localisées dans les régions éligi-
bles) ont été soutenues à travers des aides directes (pour
plus d’un tiers) et d’autres mesures.7

Sur la base d’enquêtes et d’études de cas, une évaluation
globale conduite au niveau européen a permis de montrer
que les Fonds structurels ont eu des impacts significatifs
dans ce domaine pendant la dernière période de pro-
grammation. En l’absence de soutien communautaire, plus
de 70% des projets d’investissement n’auraient pas eu lieu
ou auraient été de taille plus réduite ou retardés. En outre, il
a été estimé que ces interventions ont contribué à créer
plus de 300.000 emplois nets, même en tenant compte
des effets d’aubaine et de déplacement. Les données de
l’évaluation soulignent aussi le potentiel des mesures d’in-
génierie financière en tant qu’instrument d’intervention, en-
core que leur introduction n’interviendra sans doute qu’à
long terme dans certaines régions où le secteur des servi-
ces financiers est particulièrement faible.

De manière générale, l’action des Fonds structurels en fa-
veur des PME a montré une valeur ajoutée propre de plu-
sieurs manières. Tout d’abord, il s’agit de ressources addi-
tionnelles pour les investissements dans les entreprises par
rapport aux ressources purement nationales. Ensuite, les
mesures cofinancées ont souvent permis d’intervenir à la
source sur les problèmes structurels rencontrés par les
PME, en particulier à travers les services aux entreprises
(par exemple, dans le domaine de l’innovation et de la tech-
nologie) et l’introduction de nouvelles pratiques (ingénierie
financière). Enfin, dans plusieurs pays, les interventions
communautaires ont permis de faire des PME un instrument
de développement régional et d’améliorer les mécanismes
de mise en oeuvre et de sélection des projets.

Toutefois, les données empiriques montrent que l’aide a
surtout été concentrée sur l’octroi de subventions plutôt
que sur les prêts et le capital risque, qui pourraient amé-
liorer la viabilité à long terme et le rapport coût-efficacité
des systèmes d’aide. Elles montrent aussi le besoin
d’améliorer le ciblage de l’aide, en particulier par le tru-
chement de nouveaux intermédiaires spécialisés dans le
secteur privé, organisés de préférence sur une base dé-
centralisée de “guichet unique”. L’expérience montre que
ces évolutions rendent les mécanismes d’aide plus ac-
cessibles et fournissent une appréciation plus rapide et
une meilleure concrétisation des projets des PME grâce à
une intégration des aides directes et des services.

Recherche, développement technologique et
innovation (RDTI): un renforcement significatif
des capacités régionales

Les analyses présentées dans la première partie ont mon-
tré que les écarts existants en matière de recherche, de
développement technologique et d’innovation (RDTI) sont
bien plus importants que les écarts de revenu par habitant
entre les régions les plus développées et celles moins dé-
veloppées. La forte concentration des activités et des do-
tations en capital technologique et scientifique permet aux
régions les plus dynamiques de connaître un ‘cercle ver-
tueux’ en termes de croissance-compétitivité-emploi. Par
contre, les régions les moins développées ont des systè-
mes scientifiques et technologiques qui restent marqués
par des problèmes structurels: faible intensité des dépen-
ses de RDTI; attention parfois excessive accordée à la re-
cherche publique au détriment des mesures visant à sti-
muler la demande d’innovation du secteur privé;
insuffisance des recettes pour pouvoir maintenir les instal-
lations existantes; dépendance marquée vis à vis des
sources de financement extérieures (communautaires) et
concentration excessive des activités de recherche autour
des capitales (Lisbonne, Athènes, Dublin, etc.).

Une évaluation réalisée sur 52 régions des objectifs 1 et 6
sur la période allant de 1994 à 1999 a conclu que les inter-
ventions structurelles ont eu des effets positifs, surtout en
termes de renforcement des infrastructures de re-
cherche. Par exemple, en Grèce, l’impact des fonds a été
particulièrement significatif en Crète, où les structures
universitaires et les centres de recherche ont été renfor-
cés ainsi qu’en Macédoine centrale, à travers notamment
des liens de collaboration plus étroits entre les industries
locales (chimie, textiles) et les centres publics de re-
cherche (tableau 19).

De manière plus générale, il est opportun de différencier
les impacts des Fonds structurels selon les types de ré-
gions en fonction de leur potentiel d’innovation, mesuré à
travers la densité des relations entre acteurs régionaux et
organismes de recherche. En termes de potentiel techno-
logique, la plupart des régions d’objectif 1 sont concen-
trées dans une situation intermédiaire, et environ un tiers
d’entre elles demeurent des “déserts technologiques”.
Toutefois, les spécificités nationales influencent les com-
portements régionaux ainsi que la dynamique de crois-
sance, en particulier le rôle des politiques macro-écono-
miques. Les positions initiales influencent les sentiers de
croissance, ce qui est le cas des régions les plus pauvres.
La diversité des performances régionales suggère dans
certains cas une réussite des politiques mises en oeuvre
(Lisbonne, Irlande), ou dans d’autres des échecs
(Attique), voire des relations d’indépendance (le cas des
régions touristiques telles que les îles Canaries).
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Cependant, l’impact des actions soutenues dans les ré-
gions d’objectif 1 ne peut être limité à l’augmentation
des capacités matérielles de recherche, souvent jus-
tifiée par l’importance des écarts technologiques exis-
tants. Dans certains Etats membres et régions, des ef-
forts accrus ont été également consacrés à la
constitution d’un capital humain, notamment en aug-
mentant les effectifs de personnel de recherche qualifié,
et en accordant une plus grande importance à la consti-
tution de réseaux entre universités et industrie, au trans-
fert de technologie, et au soutien de la demande prove-
nant des entreprises.

Ainsi, en Irlande, après la dernière révision à mi-par-
cours, une plus large place a été faite à la recherche et
au développement dans les entreprises ainsi qu’à la for-
mation de chercheurs. Les actions cofinancées ont per-
mis d’accroître de manière significative le volume de
R&D en faveur de l’industrie, avec plus de 400 firmes ai-
dées, dont plusieurs n’avaient pas d’activité de R&D au-
paravant et 300 firmes participant à des formations à la
recherche. La sensibilisation accrue du secteur indus-
triel a ainsi favorisé le renforcement des relations entre la
recherche publique et le secteur privé.

Un autre exemple éclairant est la subvention globale
CDTI (Centre pour le développement technologique in-
dustriel), qui a constitué le principal instrument visant à
promouvoir le développement technologique des entre-
prises dans les régions d’objectif 1 espagnoles au moyen
d’aides remboursables en cas de succès. Les 243 projets
approuvés ont permis de générer un volume global d’in-
vestissement en R&D de 240 millions d’euros et de mobili-
ser 1622 chercheurs à plein temps. Sur 108 projets termi-
nés, environ 74% des aides feront l’objet d’un
remboursement de la part des entreprises bénéficiaires.

En outre, des efforts sont encore nécessaires pour ac-
croître l’efficience avec laquelle les fonds sont utilisés et

gérés. Les mesures les plus innovantes ont fréquemment
été insuffisamment exploitées en raison de la complexité
des procédures nécessaires pour les mettre en oeuvre,
ainsi que parfois à cause de la difficulté qu’il y avait à trou-
ver des projets d’une qualité suffisante pour justifier un fi-
nancement. Cela a pu contribuer à réduire l’efficience et
l’impact des Fonds structurels. En outre, le suivi et l’éva-
luation des projets restent insuffisants. En dehors de ces
problèmes, la mise en oeuvre de mesures foncièrement
novatrices peut être utile pour s’attaquer aux difficultés
mentionnées ci-dessus, mais elle doit reposer sur un par-
tenariat actif entre secteurs public et privé et impliquer
une division appropriée des responsabilités entre l’Union,
les Etats membres et les régions.8

RIS: une démarche d’innovation pro-active

La Commission a encouragé le développement de capa-
cités régionales d’innovation à travers des actions pilotes.
Depuis 1994, 32 régions ont bénéficié de financements
au titre de l’article 10 du Feder pour l’élaboration de pro-
jets RIS (stratégies régionales d’innovation)9 . Fondés sur
une approche partenariale entre secteur public et secteur
privé, ils visent à répondre à une demande, en mettant
l’accent sur les besoins des entreprises en matière d’in-
novation, notamment les PME. Au cours des cinq derniè-
res années, plus de 5000 PME ont fait l’objet d’audits
technologiques et/ou d’interviews. Plusieurs centaines
d’organisations de RDTI ont été consultées au cours du
processus d’élaboration des stratégies et de la mise en
oeuvre des plans d’action fondés sur les RIS.

Au total, les RIS ont permis d’aboutir à des résultats impor-
tants: la création de nouveaux partenariats régionaux et de
méthodes de travail collectives; le renforcement du proces-
sus d’innovation; la mise en route de nouveaux projets d’in-
novation dans les entreprises. Par exemple, en Castilla y
León, près de 800 entreprises ont participé au RIS dans le
cadre de plusieurs réunions de discussion sur la stratégie à
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Tableau 19  Positionnement des régions d'Objectif 1: lien entre potentiel technologique et
croissance

Régions à «forte densité
institutionnelle»

Régions à statut intermédiaire «Déserts technologiques»

Régions en situation de
rattrapage

Irlande, Lisbonne et vallée du
Tage, Norte, Crète

Centro (P), Murcia,
Castilla-La-Mancha, Cantabrie,

Andalousie, Flevoland

Algarve, Alentejo, Canaries,
Extremadoure

Régions en situation
intermédiaire

Macédoine centrale, Hainaut,
Castilla Y León, Irlande du Nord

Corse, Galicie, Sardaigne,
Pouille, Campanie, Abruzzes

Egée Sud, Calabre, Basilicate

Régions en situation de
divergence

Merseyside, Attique Macédoine orientale et Thrace,
Epire, Thessalie, Grèce
occidentale, Asturies

Highlands and Islands,
Macédoine occidentale, Sterea
Ellas, Péloponnèse, Egée Nord,

Isles ioniennes, Sicile, Molise

Source: CIRCA, Evaluation thématique sur la recherche, le développement technologique et l'innovation et les Fonds structurels dans
les régions Objectifs 1 et 6, 1999



mettre en oeuvre. Au total, 447 millions d’euros ont été enga-
gés pour les quatre premières années de mise en oeuvre
(1997-2000), afin d’accroître l’effort technologique régional
pouratteindre1%duPIBen l’an2000contre0,8%en1997.

Ces initiatives ont été poursuivies avec une nouvelle gé-
nération de projets, RIS+. Pour favoriser la diffusion de
l’innovation à travers l’Europe, la Commission euro-
péenne a aussi développé une base de données
(RINNO – Observatoire régional de l’innovation) qui ré-
pertorie et décrit les mesures publiques d’incitation à
l’innovation menées dans les régions européennes.

Société de l’information: l’accent est mis sur les
infrastructures de télécommunications

L’importance du rôle de la société de l’information pour
améliorer la compétitivité régionale et la cohésion sociale
est reconnue dans le contexte des Fonds structurels. La
diffusion rapide des technologies de l’information et de la
communication ouvre des opportunités de développe-
ment pour les régions les moins avantagées en favorisant
notamment une localisation plus efficiente des investisse-
ments, tenant compte des différences de coût et d’accès
aux marchés. Les régions peuvent aussi tirer profit de ces
technologies en valorisant leurs propres activités ou en atti-
rant de nouvelles activités à plus haute valeur ajoutée. En
outre, la localisation des activités pourra également être sti-
mulée en dehors des zones urbaines, favorisant ainsi un
développement plus équilibré du territoire européen.

La part des Fonds structurels consacrée aux investisse-
ments dans le secteur des télécommunications est relati-
vement faible. Celle-ci s’élève à environ 2% du total, dont
1,5% est consacré aux infrastructures de télécommunica-
tions et 0,3 % à la stimulation de la demande de services et
d’applications télématiques.10 Les Etats membres et les ré-
gions ont ainsi mis l’accent sur l’amélioration des infrastruc-
tures en télécommunications de base, en raison des dis-
parités existantes en termes de numérisation du réseau et
de qualité du service, qui se sont ainsi fortement réduites
entre les régions périphériques et le reste de l’Union.

L’évolution des technologies et la libéralisation du marché
des télécommunications poussent donc à adopter une
approche plus globale et intégrée fondée sur le dévelop-
pement de la société de l’information, y compris dans ses
aspects sociaux. En outre, la majeure partie des investis-
sements dans ce secteur est aujourd’hui considérée
comme ayant une forte rentabilité. L’effort des Fonds
structurels doit, par conséquent, porter sur la stimulation
de la demande, le développement de nouvelles qualifica-
tions, la sensibilisation des acteurs et la réalisation de
nouvelles applications à forte valeur ajoutée en donnant
une priorité stratégique au niveau régional.11

RISI: un effet catalyseur sur
le développement régional

A travers une approche intégrée, les RISI12 ont eu un effet
de levier considérable en termes de création de pôles de
compétences spécialisés et de création d’emplois dans
les régions. Dans le Nord-Pas-de-Calais, elles ont eu un
effet catalyseur sur le développement de nouvelles com-
pétences et de nouveaux savoir faire, de nouvelles activi-
tés et d’une culture d’entreprise. Cette influence, re-
connue par la quasi totalité des acteurs régionaux, est
reflétée par l’intégration de diverses mesures liées à la so-
ciété de l’information (éducation et formation à distance,
développement économique des entreprises, santé, cul-
ture, cyber-centres, services publics, sites web et trans-
ports) dans les programmes régionaux.

Ressources humaines: insertion des personnes
et renforcement des systèmes de formation
et d’éducation

Dans les principaux pays concernés par l’objectif 1, les
politiques structurelles ont contribué au renforcement
des politiques actives du marché du travail, des systè-
mes de formation et d’éducation ainsi qu’aux liens entre
formation et insertion sur le marché du travail. Les inter-
ventions ont été principalement caractérisées par le
souci d’une intégration de la formation avec d’autres ty-
pes d’intervention, d’une importance accrue accordée
aux groupes défavorisés et d’un meilleur ciblage, d’une
meilleure adéquation de la formation aux besoins du
marché du travail et d’une “approche orientée vers le
client”, d’un début de réponse aux problèmes de qualité
de la formation. Le soutien aux mécanismes de certifica-
tion et d’accréditation, au développement de filières
techniques dans l’enseignement secondaire et supé-
rieur, à l’amélioration des équipements et infrastructu-
res, à la formation continue de professeurs et forma-
teurs, à la prévention de l’abandon scolaire sont
quelques exemples des actions menées dans ce cadre.

Globalement, le FSE a été un catalyseur de la modernisa-
tion des politiques d’éducation et du marché du travail
dans les différents contextes nationaux. Les activités cofi-
nancées par le FSE et le besoin de se conformer aux règles
administratives pour la réception des fonds, ont contribué
à encourager le développement de mécanismes destinés
à assurer une meilleure planification des mesures, une
meilleure coordination et des relations améliorées entre les
institutions impliquées. Par suite, un cadre de référence
unique, standard, a émergé entre les agences qui versent
les fonds et les régions, ce qui a facilité la diffusion de tech-
niques de mise en oeuvre de la politique économique et
sociale. Les meilleures pratiques identifiées par les évalua-
teurs comprennent une plus grande transparence dans la
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mise en oeuvre de la politique, un renforcement de la ca-
pacité de gestion au niveau régional et local et des liens
plus étroits entre la politique des pouvoirs publics et les be-
soins du marché du travail.

En Espagne, la valeur ajoutée du FSE a été perçue comme
un soutien à la mise en place de la réforme de la filière tech-
nique dans le cycle secondaire (par le développement de
modules d’expérience professionnelle, la mise en place de
systèmes d’orientation et de conseil, la prise en charge des
étudiants défavorisés, etc.). La logique et le champ de l’in-
tervention du FSE dans ce domaine restent pertinents,
compte tenu du fait qu’une minorité d’élèves entre dans
l’enseignement technique secondaire et que le montant du
budget alloué à celui-ci reste déséquilibré.

Au Portugal, le FSE a renforcé le système éducatif en di-
versifiant les parcours éducatifs et en privilégiant la quali-
té. La formation des enseignants et autres agents appa-
raît comme l’une des contributions majeures du
programme, tant dans l’enseignement primaire que se-
condaire (soit 49,3% du personnel enseignant) et au ni-
veau universitaire (bourses pour des programmes de
maîtrise et de doctorat). L’impact majeur de la diversifica-
tion des parcours d’éducation/formation semble le rap-
prochement de l’enseignement secondaire et du monde
du travail et l’intensification de l’orientation et du conseil
dans les écoles. En fait, le soutien à la formation de “tech-
niciens de niveau moyen” a mis en place tout un
sous-système qui apporte des compétences techniques
directement utiles sur le marché du travail et constitue une
alternative à l’enseignement classique.

En Italie, le FSE a permis d’accroître la qualité des flux
techniques, grâce à l’introduction progressive d’une for-
mation des enseignants (50% de tous les enseignants
oeuvrant dans la formation professionnelle ont été tou-
chés), par des modules d’expérience de travail (30% de
la durée totale des cours) et par de nouvelles méthodes
et programmes d’enseignement.

Environnement: un rôle clé dans le
développement des infrastructures hydriques

En ce qui concerne les interventions à caractère envi-
ronnemental, il est nécessaire d’établir une distinction
entre les impacts des interventions structurelles dans
les pays de la cohésion et le Mezzogiorno et ceux dans
les autres Etats membres et régions.

Dans les pays de la cohésion, des disparités significati-
ves demeurent en ce qui concerne la part de la popula-
tion connectée à des systèmes d’approvisionnement en
eau potable et de traitement des eaux usées. Ce
manque d’infrastructures adéquates affecte de manière

directe la qualité de vie des populations concernées,
mais a aussi des répercussions sur le potentiel de déve-
loppement économique, en particulier sur le tourisme.

Plusieurs régions méditerranéennes ont également des
déficits importants en eau, notamment dans le Mezzo-
giorno, où seulement 26% de la population est approvi-
sionnée en eau potable pendant toute l’année en raison
des insuffisances des infrastructures existantes et de la
gestion de celles-ci. D’autres types d’infrastructures envi-
ronnementales, telles que les installations de traitement
de déchets, sont également peu développées. Dans les
villes, les conditions environnementales sont en général,
de mauvaise qualité; on peut également relever une faible
sensibilisation de la population à ces problèmes et à la
qualité de la gestion de l’environnement.

L’ensemble de ces problèmes se traduit par des consé-
quences économiques négatives, allant de pair avec des
impacts sociaux importants, voire des conflits avec les
objectifs de développement durable. A l’exception de
quelques zones développées de l’Espagne et de
l’Irlande, les niveaux relativement bas de développement
industriel de ces pays indiquent que les émissions de gaz
sont, en général, moins un problème que dans plusieurs
Etats membres du nord, du moins en dehors des agglo-
mérations urbaines.

Dans les Etats et les régions du nord – par exemple les
nouveaux Länder allemands – les principaux problèmes
découlent de l’héritage de l’industrialisation sous forme
de contamination du sol, pollution et de dégradation des
zones urbaines. Ceci a affecté de manière négative
l’image de plusieurs régions caractérisées par des indus-
tries traditionnelles et minières et réduit la capacité d’at-
traction d’investissements extérieurs. Ces problèmes en-
vironnementaux sont particulièrement sévères dans les
nouveaux Länder allemands. Dans les zones rurales, et
en particulier aux Pays-Bas et en Irlande, l’agriculture re-
présente une source importante de pollution.

Au cours de la période 1994-1999, l’effort global d’in-
vestissement réalisé grâce aux Fonds structurels repré-
sentait plus de 9 milliards d’euros, soit environ 9% du to-
tal des fonds pour l’objectif 1. La BEI a consenti, au
cours des cinq dernières années, 20% de ses prêts à
des projets environnementaux, s’élevant à 1 milliard
d’euros, pour les pays de la cohésion et près de 3 mil-
liards d’euros pour les autres pays, principalement au
Royaume-Uni, pour le financement de projets concer-
nant des stations d’épuration et de traitement des eaux.

Dans les pays de la cohésion, il faut souligner le rôle clé
joué par les Fonds structurels dans le développement
des infrastructures hydriques, ce qui a conduit à des
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améliorations sensibles des capacités d’approvisionne-
ment et de distribution ainsi qu’à l’augmentation des ca-
pacités et des connexions à des stations d’épuration.
Les impacts relatifs sur ces disparités sont substantiels:
en Grèce, le nombre de villes couvertes par des systè-
mes de traitement des eaux aura presque doublé entre
1993 et 1999, ce qui représente un degré de couverture
de la population de plus de 70%; en Irlande, cette même
proportion est passée de 44% en 1991 à 80% en 1999;
au Portugal, la population connectée à des réseaux
d’eau potable est passée de 61% en 1989 à 95% en
1999 et celle connectée à des stations de traitement des
eaux usées de 55% en 1990 à 90% en 1999.

En ce qui concerne l’approvisionnement en eau, l’impact
des interventionsdesFondsaétésubstantieldansplusieurs
régions gravement affectées par des déficits en eau. Par
exemple, en Italie, le CCA 1994-1999 a permis d’accroître la
capacité d’approvisionnement de plus d’un tiers.

Dans le cas du Fonds de cohésion, les résultats des éva-
luations ex post menées sur un échantillon représentatif
de projets environnementaux sont en général satisfai-
sants, bien que des problèmes ayant trait à la gestion des
ressources hydriques aient pu être relevés. En particulier,
les projets de petite taille pourraient présenter des difficul-
tés pour faire face à l’amélioration des installations et pour
devenir autosuffisants en termes financiers.

Les bénéfices environnementaux les plus significatifs
ont pu être identifiés dans le cas des projets concernant
l’approvisionnement en eau. Il s’agit en particulier d’une
meilleure gestion du cycle de l’eau permettant une ex-
ploitation moins intense des ressources existantes,
comme cela a été le cas des projets financés à Séville et
Lough Mask (Irlande). Dans les zones gravement affec-
tées par la sécheresse, certains projets ont également
permis de limiter de manière significative les effets liés à
la perte de ressources hydriques.

Au delà des effets immédiats sur la qualité de la vie des ci-
toyens, notamment ceux qui vivent dans les zones les
moins développées de l’Union, ces investissements sont
en train de produire une gamme de bénéfices plus larges:

− des progrès sensibles dans le respect des normes défi-
nies dans les directives communautaires: par exemple,
en 1999, l’Irlande sera en mesure d’atteindre les stan-
dards établis par la directive sur l’eau potable;

− une réduction des contraintes potentielles sur le dévelop-
pementdessecteursagricole, industrieletdutourisme;

− une prise de conscience de la nécessité de développer
des politiques environnementales intégrées (Grèce).

Les domaines dans lesquels des améliorations ont pu
être constatées – même si elles sont loin d’être suffisan-
tes – concernent notamment le traitement des déchets
solides urbains, la désignation et la gestion des sites na-
turels protégés, la mise en place d’instruments spécifi-
ques pour la lutte contre la pollution de l’air (Grèce) et la
détérioration des eaux de rivière, en raison de l’intensifi-
cation des activités agricoles (Irlande), ou leur faible dé-
bit sur les principales zones industrielles (Portugal).

Objectif 2: des avancées stratégiques mais
un effet de levier limité de l’aide communautaire

Pour les régions de l’objectif 2, les possibilités d’évalua-
tion quantitative sont plus limitées même si ponctuelle-
ment, l’effet de levier de l’intervention communautaire
peut être apprécié. Il est clair néanmoins que les autorités
responsables des zones éligibles attachent une impor-
tance à l’aide des Fonds structurels qui va bien au delà de
la dimension financière de l’aide communautaire,
puisque cette aide leur ouvre la voie à l’octroi d’un soutien
national des activités dans les régions concernées et à
l’obtention de possibles prêts de la BEI. Le volume élevé
des aides d’Etat à finalité régionale, bien supérieur aux
montants des transferts des Fonds structurels, et l’impor-
tance croissante des prêts de la BEI dans ces zones sont
des facteurs à prendre en considération.

La participation accrue des partenaires régionaux a per-
mis d’aboutir à une réelle réorientation des crédits com-
munautaires qui sont désormais davantage mobilisés
pour soutenir des actions directement liées à la création
d’emplois et au soutien de l’investissement productif. Près
de la moitié des aides structurelles concernent des
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actions directes et indirectes en faveur du secteur pro-
ductif, particulièrement des PME (Graphique 37).

Au cours de la dernière période de programmation
(1997-1999), l’objectif de création d’emplois est devenu
plus visible à la fois au plan de la formulation des straté-
gies et de la quantification des impacts. Toutefois, malgré
les progrès réalisés, l’évaluation des effets sur l’emploi
menée dans les Etats membres demeure fragile puisque
les écarts observés dans les impacts reflètent des diffé-
rences dans le champ couvert et les méthodes de calcul
utilisées ainsi que dans la nature même des interventions.
A titre d’illustration, le nombre d’emplois bruts créés ou
maintenus par million d’euros investi varie environ de 13 à
57 pour la période 1994-96 et de 17 à 68 pour la période
1997-99, soit un rapport de 1 à 4-5 (tableau A.42).

Plusieurs évaluations disponibles en particulier au
Royaume-Uni démontrent que les effets réels de ces
programmes sur l’emploi sont bien moindres, si l’on
prend en compte les effets d’aubaine (c’est-à-dire les
effets qui auraient eu lieu même en l’absence d’interven-
tion) et de déplacement (lorsqu’une entreprise crée de
l’emploi dans la zone aidée et en détruit ailleurs). Ceci si-
gnifie, par exemple, que si ces effets sont de l’ordre de
30%, trois euros sur dix investis n’ont eu aucun impact.

Les infrastructures déjà largement développées bénéfi-
cient d’un soutien beaucoup moins important que par le
passé. La création d’activités alternatives et le renforce-
ment du tissu productif qui avait été frappé par d’impor-
tants problèmes de restructuration ont donné des résul-
tats inégaux, même si l’on a pu constater dans certaines
zones une relance effective du potentiel économique.

La diffusion des innovations technologiques auprès des
PME s’appuie, comme dans certaines zones en recon-
version françaises, par exemple en Aquitaine, sur la
création ou le développement de centres de transfert de
technologie adaptés aux besoins des industries locales,
déclenchant ainsi des changements durables, notam-
ment dans le comportement et la capacité d’évolution
des acteurs économiques.

Les préoccupations environnementales revêtent une impor-
tance croissante dans la plupart des régions, qui ont déve-
loppé dans le passé une grande variété d’actions compre-
nant les infrastructures environnementales, les friches
industrielles mais touchant également, comme dans le cas
de programmes plus innovants (Berlin, Galles du sud, East
Midlands) aux méthodes de production, aux transferts de
technologie, à la formation et aux technologies propres.

Au delà des avancées stratégiques en matière de program-
mation, l’intervention communautaire a eu une valeur

ajoutée réelle à travers les méthodes de gestion, qui au fil de
la décennie, ont connu des améliorations progressives.13 Il
faut notamment relever la mise en place de partenariats ac-
tifsetdiversifiés,desméthodesdesélectiondesprojetsplus
rigoureuses et la mise en place de systèmes informatisés de
suivi. Mais l’efficacité des programmes a souvent été limitée
par la relative dispersion des fonds sur des zones le plus
souvent de taille réduite et leur fragmentation.

Objectif 3: un meilleur ciblage sur les jeunes et
les chômeurs de longue durée

Le bilan des actions conduites dans le cadre de l’objectif
3 montre qu’elles ont apporté leur contribution en faveur
de l’insertion professionnelle des jeunes, des chômeurs
de longue durée et des personnes menacées d’exclu-
sion. Mais l’influence que peut avoir l’Union dans ces do-
maines dépend aussi du poids relativement modeste des
financements communautaires par rapport aux efforts na-
tionaux en faveur de l’emploi. Cela signifie que les priori-
tés nationales ont eu tendance à déterminer le champ des
programmes. En outre, l’ampleur des problèmes couverts
par l’objectif 3 a rendu difficile la concentration de l’inter-
vention communautaire sur des actions ciblées.

Les évaluations disponibles14 ont mis en évidence deux
types de résultats et d’impacts du FSE selon qu’ils sont
relatifs à des bénéficiaires directs (personnes) ou à des
systèmes (modification de l’intervention publique).

Encequiconcerne lesbénéficiairesdirects, leFSEparticipe
à l’amélioration de l’aptitude à tenir un emploi dans les pays
de l’Union européenne. Cet impact se mesure par les taux
de placement, c’est-à-dire les pourcentages des bénéficiai-
res qui trouvent un emploi après avoir participé à une me-
sure. Lorsque la mise à l’emploi n’est pas l’effet directement
recherché, on mesure d’autres impacts tels que la part des
bénéficiaires qui ont profité d’une amélioration de leur situa-
tion initiale (augmentation des qualifications, acquisition
d’une expérience de travail, etc.). Sur la période 1994-1999,
les taux de placement ont globalement augmenté, reflétant
en particulier l’amélioration de la situation sur le marché du
travail. Les taux de placement mesurés par les évaluateurs
varient entre 30% et 80% selon les pays, les groupes-cibles
et les type de mesures. Lorsqu’un lien de causalité a pu être
établi entre l’emploi trouvé et la participation à une action co-
financée, il apparaît que 25 à 50% de ces placements pou-
vaient être spécifiquement attribués au FSE.

Les interventions cofinancées sont d’autant plus efficaces
qu’elles sont concentrées sur les groupes les plus éloi-
gnés de l’emploi. Les évaluations ont montré que le pas-
sage par des mesures de politique active augmentait si-
gnificativement les chances de trouver un emploi pour,
par exemple, les chômeurs plus âgés (aux Pays-Bas et au
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Royaume-Uni), les chômeurs de longue durée (en
Irlande), les femmes et les chômeurs les moins qualifiés
(en Italie), alors qu’elles ont joué un rôle plus marginal
pour les jeunes. Les résultats ont aussi légitimé les orien-
tations de programmation en faveur des parcours d’inser-
tion. L’efficacité des interventions qui combinent des for-
mations avec des actions de conseil, d’expérience de
travail ont en effet un impact plus élevé sur l’aptitude à te-
nir un emploi des bénéficiaires. Les aides à l’emploi, tout
particulièrement, fournissent de meilleurs résultats.

Au Royaume-Uni, l’évaluation a démontré que les activi-
tés éligibles les plus efficaces sont les subsides à l’em-
ploi et les aides à la recherche d’emploi. Les résultats
des enquêtes sur les sorties des stagiaires suite aux ac-
tions intégrées ont fait apparaître de meilleurs effets nets
pour les hommes âgés qui ont le plus augmenté leurs
chances de trouver un emploi. Les projets intégrés ont
également eu un meilleur impact sur les personnes
ayant des caractéristiques d’aptitude à tenir un emploi
les plus faibles. Les coûts plus élevés de l’approche in-
tégrée sont justifiés par leur efficacité plus grande.

Aux Pays-Bas, les conclusions sur les taux de placement
ont confirmé qu’ils étaient généralement élevés, grâce
notamment aux conditions plus favorables du marché du
travail. Les impacts nets étaient en général assez bas,
sauf pour les publics les plus défavorisés dont les taux de
placement nets étaient les plus élevés. Pour les projets de
formation, l’effet net était de 33% pour les moins qualifiés
et 25% pour les plus de 40 ans alors qu’en moyenne, l’im-
pact net était virtuellement de zéro.

En Italie, le taux de placement des personnes ayant suivi
une formation était de 51% contre 28% pour le groupe de
contrôle n’ayant pas suivi de formation. La différence ab-
solue était de 23%, la différence relative (impact net qui
prend en compte les caractéristiques des participants) de
43 points. Ces données ont été confrontées avec une pro-
babilité de trouver un emploi, établie en fonction du sexe, de
l’âge, du niveau de diplôme. L’analyse de régression a mon-
tré que l’influence la plus forte sur la probabilité de trouver un
emploi était liée, par ordre décroissant, à la participation à
un cours de formation, au sexe (les hommes ayant une pro-
babilité plus élevée) et ensuite au niveau de diplôme.

De manière générale, dans le cas de l’objectif 3, le ci-
blage sur les publics les plus vulnérables est resté relatif:
la population bénéficiaire du FSE se caractérise par une
prédominance des jeunes, un poids élevé des chômeurs
qualifiés et des chômeurs avec une durée de chômage
inférieure à un an, et une surreprésentation des hommes.

Le traitement de l’exclusion sociale fait apparaître deux
groupes de pays: d’une part, les pays avec de grandes

zones d’objectif 1 et les programmes d’objectif 3 avec une
priorité sur l’exclusion qui atteint moins de 10% des finance-
ments et, d’autre part, des Etats membres qui ont alloué
entre 20 et 30% des financements à la lutte contre l’exclu-
sion. Dans le premier cas les interventions ont touché des
groupes spécifiques, tels que les handicapés ou les minori-
tés ethniques alors que dans le deuxième cas, les program-
mes du FSE ont cofinancé les politiques d’insertion, adop-
tant alors une définition large de la menace d’exclusion.

Pour l’ensemble des publics, le FSE a continué à financer
majoritairement des actions de formation sur la période
1994-1999. Mais la programmation a permis une diversifi-
cation en faveur des aides à l’emploi, des stages en entre-
prise, des activités de conseil et d’orientation, des aides à
la recherche d’emploi et des actions dans les systèmes
d’éducation pour faciliter la transition des jeunes vers le
monde du travail.

L’amélioration qualitative des systèmes a été mise en
avant par les évaluateurs et porte essentiellement sur la
contribution du FSE aux politiques et sur l’appui à des fac-
teurs d’innovation. Tout en étant relativement marginal en
termes financiers, l’objectif 3 a favorisé la diversification
des politiques de lutte contre le chômage. Dans certains
Etats membres, l’innovation était un objectif déclaré des
programmes, par le développement de nouveaux parte-
nariats. Par exemple, l’évaluation de l’objectif 3 menée en
Finlande a montré que le FSE aidait à développer la capa-
cité de coopération locale et régionale, cibler les groupes
les plus difficiles à atteindre et renforcer les approches in-
dividualisées dans la fourniture d’une aide. Dans d’autres
pays, le développement d’une approche du type “par-
cours d’insertion” avait pour ambition de généraliser des
pratiques d’approche intégrée à l’ensemble des politi-
ques d’emploi. En dernier lieu, le financement de groupes
spécifiques a permis, dans certains cas, de toucher des
publics traditionnellement hors du champ des politiques.

Objectif 4: concentration sur
les besoins en formation des PME

Au cours de la période 1994-1999, les interventions au
titre de l’objectif 4, destinées à prévenir les effets des mu-
tations industrielles sur les travailleurs, ont connu des
changements importants liés soit à l’interprétation des
principes qui le sous-tendaient soit à des modifications
des politiques cofinancées.

Les problèmes d’absorption financière constatés au
cours de la période 1994-96 ont été résorbés au cours de
la deuxième période au prix éventuellement d’un assou-
plissement des critères de sélection et/ou d’un ciblage
moins exigeant en termes de public concerné ou de types
de formation cofinancée.
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Dans l’objectif 4, le ciblage était double, sur les PME et les
travailleurs menacés de chômage. Des efforts importants
pour renforcer la concentration sur les PME ont été réali-
sés tout au long de la période, mais à l’intérieur des PME,
l’objectif 4 a surtout été utilisé pour former des cadres,
des dirigeants d’entreprise et des travailleurs qualifiés
plutôt que pour toucher les travailleurs les plus exposés
au risque de chômage.

Les évaluations des programmes ont identifié trois types
d’effets – sur les firmes, sur les salariés et sur les systèmes
de formation.

En ce qui concerne les entreprises, les effets constatés en
termes d’adaptation de l’organisation aux mutations indus-
trielles se situent en général au niveau de leurs attitudes et
de leurs pratiques en matière de formation continue: im-
pact sur les plans de formation (tant en termes quantitatifs
que qualitatifs), nature des formations proposées, perti-
nence de celles-ci par rapport aux mutations industrielles,
implication plus ou moins importante des salariés.

Les impacts sur les salariés ont été examinés selon les cas
en termes d’amélioration de l’emploi (ou de baisse du
risque de licenciement) et de l’aptitude à tenir un emploi,
celle-ci étant approchée par amélioration des qualifica-
tions. A ce stade, les évaluations des effets sur l’emploi
sont peu nombreuses: compte tenu d’un démarrage assez
tardif de l’objectif 4, un nombre significatif de projets
n’étaient pas terminés. Un certain nombre d’évaluations
ont estimé que les entreprises bénéficiaient davantage de
ces programmes que les salariés concernés tandis que
d’autres ont suggéré que les bénéfices étaient partagés
entre l’amélioration de la compétitivité des entreprises et
des qualifications de certaines catégories de salariés.

Le FSE a aussi joué un rôle important dans le renforce-
ment des systèmes de formation continue à travers plu-
sieurs formes: structuration de l’offre de formation
continue; meilleur ancrage de la formation continue dans
les PME; développement de systèmes d’analyse du mar-
ché de travail à travers les actions d’anticipation.

Bien que l’objectif 4 en tant que tel n’ait pas été repris pour
la période 2000-2006, un certain nombre de principes tels
que l’intégration des actions d’anticipation dans les mesu-
res de formation, la nécessité de cibler les actions sur les
salariés “les plus en difficulté”, une mobilisation des PME
ont été repris dans la programmation de la priorité “ap-
prentissage tout au long de la vie” du nouvel objectif 3.

Objectifs 5a et 5b: structures agricoles
et développement rural

La politique communautaire de développement rural est
née au milieu des années quatre-vingts de la convergence
de deux types de préoccupations: d’une part, la volonté de
réduire les disparités régionales et de renforcer la cohé-
sion entre les Etats et les régions par un soutien aux zones
les plus défavorisées et, d’autre part, le souci de prévenir
les effets négatifs attendus de la réforme de la PAC sur
l’économie des zones rurales. L’Union européenne a cher-
ché à promouvoir une politique de développement des es-
paces les plus fragiles, notamment par un soutien aux acti-
vités économiques de ces zones. Cette approche
suppose cependant que les facteurs et mécanismes de
développement dans ces espaces soient préalablement
analysés, pour déterminer les types d’interventions les
mieux adaptés. Le diagnostic stratégique repérant les fra-
gilités et les ressources des zones concernées est essen-
tiel pour définir une politique qui s’appuie sur les potentiali-
tés locales réelles, dans un champ de forces complexes.

Les facteurs déterminant la croissance économique des
territoires ruraux sont en effet nombreux et divers: dotations
en facteurs de production et avantages comparatifs, dis-
tance par rapport aux lieux de consommation, effets
d’échelle et d’agglomération, capacités organisationnelles
et d’innovation, dotations en services et en infrastructures.

La flexibilité des actions selon les besoins locaux et la
capacité des réseaux d’acteurs à les conduire sont sou-
haitables, car la cohérence sur un territoire d’opérations
initiées et conduites selon une logique sectorielle ou in-
dividuelle n’est pas garantie.

Malheureusement, les régions ont parfois cédé à la facilité
en prévoyant un catalogue de mesures insuffisamment ci-
blées qui existaient déjà, en omettant de renforcer l’organi-
sation des acteurs des territoires ruraux et de conduire des
interventions liées aux projets spécifiques des territoires.
Certaines régions françaises ont réduit l’application de cer-
taines mesures sur une base territoriale, et en ont fait des
composantes du programme d’ensemble.

Dans les zones de l’objectif 5b, le chômage a augmenté
très faiblement depuis 1995, mais il reste encore inférieur
à la moyenne de l’Union. Les signes d’une augmentation
nette d’emplois dans des industries manufacturières où
prédominent les PME, surtout celles liées à l’économie ru-
rale, mais aussi dans d’autres domaines, sont percepti-
bles. Une importante diversification de l’activité écono-
mique par rapport à l’agriculture est en train de s’opérer,
ce qui était le principal objectif de la politique poursuivie.
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Les infrastructures (assainissement, électrification, adduc-
tion d’eau potable,...) et les services (cadre de vie notam-
ment) sont des domaines d’intervention qui ont rencontré en
général beaucoup de succès. Il est vrai qu’elles bénéficient
à des collectivités locales pour lesquelles la mobilisation de
contreparties publiques s’effectue le plus souvent sans diffi-
culté. En revanche la mobilisation des acteurs économiques
et de contreparties privées s’est avérée plus difficile,
peut-être en raison du manque d’encadrement des investis-
seurs potentiels et, pour certaines régions, de la faible struc-
turation du tissu local ou d’un contexte économique incer-
tain. Les régions rurales, peu densément peuplées ou
moins accessibles peuvent éprouver des difficultés à accu-
mulerunedemandesuffisanteouàoffrir unegammedeser-
vicesadéquatepour lutterauniveaueuropéen,alorsque les
zones urbaines peuvent avoir moins de mal à le faire. Les ré-
gions les plus prospères de l’Union sont invariablement ur-
baines;ellescontiennent soit unegrandeville, soit un réseau
dynamique de villes plus petites.

Dans certains cas, l’inadaptation des actions prévues
par rapport aux besoins ou encore l’existence de finan-
cements plus avantageux dans le cadre d’autres dispo-
sitifs d’aides publiques expliquent les sous-
programmations.15 Il est également établi que les entre-
prises existantes ont généralement mieux tiré parti des
interventions que les entreprises en création.

La prise en compte des problèmes d’environnement
dans la stratégie de développement des régions est va-
riable. L’ampleur des actions conduites est liée à la ri-
chesse des milieux à protéger et à l’acuité des effets de
la dégradation de la qualité de l’environnement dans les
régions. Dans ce domaine, les politiques d’intervention
sont complexes du fait qu’elles sont conduites par une
diversité d’acteurs et concernent des intérêts différents.

Si la protection des espèces et la valorisation du patri-
moine naturel à des fins touristiques font l’objet de peu de
projets, les actions concernant la gestion des déchets
ménagers et parfois industriels ont été relativement nom-
breuses. Dans le domaine touristique, on relève un épar-
pillement des initiatives financées et les évaluations relè-
vent pour l’avenir la nécessité de privilégier la
structuration de l’offre autour de pôles et de réseaux.

S’agissant des actions de rénovation des villages qui se
trouvent dans une grande majorité de programmes, les
évaluations révèlent qu’elles permettent d’introduire
plus de rationalité dans les travaux d’équipements ru-
raux, une meilleure valorisation du patrimoine (bâti, cul-
turel, architectural) et favorisent l’intégration des équi-
pements avec les projets touristiques.

IFOP: restructuration du secteur de la pêche

L’Instrument financier d’orientation de la pêche (IFOP),
doté d’un budget de 2,6 milliards d’euros sur la période
1994-1999, a financé des actions dans les domaines sui-
vants: ajustement de l’effort de pêche et modernisation de
la flotte (50% du budget); transformation et commerciali-
sation des produits (25% du budget); développement de
l’aquaculture (10% du budget); équipement des ports de
pêche (7% du budget); promotion des produits (3% du
budget); mesures à caractère socio-économique (primes
à la cessation d’activité, aide à la pré-retraite).

Avec l’intégration de l’IFOP dans les Fonds structurels en
1994, le renforcement de la cohésion socio-économique
est devenu l’un des axes de la politique structurelle
“pêche”; les pays de la cohésion ont bénéficié, en termes
d’engagements pour la période 1994-1999, de 56% des
crédits de l’IFOP; l’Espagne constitue, de loin, le principal
bénéficiaire avec 42% des crédits.

En ce qui concerne la restructuration de la flotte, d’impor-
tantes diminutions de capacité de pêche ont été réalisées,
en particulier en Espagne et au Portugal; globalement les
aides versées à la flotte de l’Union ont eu des effets signifi-
catifs (tableau 20). Ainsi, l’aide communautaire au retrait
des navires a été de 60% supérieure à l’aide communau-
taire à la construction et à la modernisation. Le nombre de
navires et la puissance retirés avec aide communautaire
ont été de 2 à 2,5 fois plus importants que le nombre de na-
vires et la puissance construits avec aide.

Les sociétés mixtes créées avec les pays tiers ont permis
d’exporter des capacités de pêche et de maintenir ou créer
des emplois dans les zones dépendantes de la pêche
(ZDP): à la fin 1998, 152 projets avaient créé ou maintenu
2400 emplois directs et 3000 emplois indirects dans l’Union,
essentiellement en Espagne et au Portugal (qui ont repré-
senté respectivement 55% et 22% des projets).

La transformation des produits a été le moteur de la filière et
constitue le premier domaine d’intervention de l’IFOP
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Tableau 20 Effets des mesures IFOP,
1994-99

Paiements
IFOP
(en

millions
d’euros)

Paiements
nationaux

(en
millions
d’euros)

Nombre
de navires
(projets)

Puissance
des

navires
(variation)

(kW)

Ajustement
(retrait)

481 267 4090 - 700.000

Construction 191 50 1820 + 270.000

Modernisation 103 32 6830 -



après la flotte (avec 610 millions d’euros programmés). Le
soutien substantiel de l’IFOP aux investissements dans les
entreprises, orienté vers l’innovation technologique, la
mise à niveau des conditions sanitaires et la valorisation
des produits, a favorisé la modernisation de l’industrie. Ce
domaine a connu un intérêt certain auprès des bénéficiai-
res: à la fin 1997, 12 programmes sur 31 avaient opéré une
reprogrammation en sa faveur. Le soutien de l’IFOP a per-
mis de limiter les pertes d’emplois dans la transformation
(voir aussi la section II.11 de ce rapport). A la fin de 1997,
soit après trois ans de soutien de l’IFOP seulement, et dans
un total de six Etats membres (Danemark, Allemagne,
Espagne, Irlande, Finlande et Royaume-Uni), les projets fi-
nancés avaient permis de créer 1200 emplois (dont 350 en
Irlande, 220 en Irlande du Nord et 50 en Ecosse) et d’en
maintenir 360 (dont 250 en Espagne); à la fin de 1998,
2870 projets avaient été réalisés dont 760 en Espagne.

Si la part du budget de l’IFOP consacrée à l’aquaculture a
été de 10%, certains pays de la cohésion ont largement
dépassé cette moyenne (Irlande: 30%, Grèce: 24%). L’en-
gouement des bénéficiaires potentiels pour cette mesure
n’a été que très lent au départ du fait de prix aquacoles peu
attractifs et des contraintes environnementales strictes ap-
pliquées à la sélection des projets. Les aides aux investis-
sements opérées par l’IFOP ont favorisé le développement
de l’appareil productif aquacole et l’essor de l’emploi dans
ce secteur, en particulier dans les pays/régions de l’objec-
tif 1. A la fin de 1998, 2580 projets avaient été réalisés, dont
550 en Espagne et 150 en Grèce.

Les Fonds structurels autres que l’IFOP, et en particulier le
FEDER et le FSE, ont financé des infrastructures portuaires
et la recherche halieutique ainsi que des actions de forma-
tion professionnelle dans les régions de l’objectif 1.

Objectif 6: amélioration de
l’accessibilité et création d’emplois

L’adhésion de la Finlande et de la Suède à l’Union euro-
péenne en 1995 a fortement agrandi le territoire de
celle-ci et introduit un nouveau type de régions peu den-
sément peuplées – le nouvel objectif 6 – ayant des traits
particuliers comme une densité de population extrême-
ment faible, une localisation périphérique, des tendances
au dépeuplement, de petits marchés intérieurs combinés
à de grandes distances entre les villes et villages.

Les évaluations montrent que les priorités et les choix
stratégiques dans les programmes d’objectif 6 reflètent
de près les priorités communautaires et que de bons ré-
sultats ont été obtenus notamment en termes de créations
d’emploi pour lesquelles les deux programmes ont obte-
nu des résultats favorables en termes de création d’em-
plois, les objectifs fixés ayant été atteints dans les régions

concernées des deux pays. Ceux-ci étaient d’accroître
de 17.500 les emplois dans les services privés et l’in-
dustrie manufacturière en Finlande et de 9.500 les em-
plois dans le cas du programme d’objectif 6 de la Suède.

Initiatives communautaires: une valeur ajoutée
plutôt institutionnelle qu’économique

La logique générale des initiatives communautaires est de
s’attaquer à des problèmes ou à des questions concernant
l’ensemble de l’Union européenne et qui peuvent mieux être
résolus grâce à une action coordonnée des Etats membres.
Elles sont complémentaires d’autres programmes cofinan-
cés par les Fonds structurels et négociées sur une base ré-
gionale ou nationale. Entre 1994 et 1999, il y a eu 13 initiati-
ves de ce type, qui ont bénéficié d’une contribution
communautaire de près de 13 milliards d’euros, représen-
tantenviron9%du totalde ladotationdesFondsstructurels.

Les initiatives communautaires couvrent divers thèmes
mais ont certaines caractéristiques communes. Quatre,
en particulier, fournissent une valeur ajoutée propre par
rapport aux autres mesures des Fonds structurels:

− elles encouragent une coopération transnationale,
transfrontalière et interrégionale;

− elles accroissent l’implication des individus sur le
terrain (en raison de leur caractère ascendant);

− elles stimulent l’innovation et l’intégration des ensei-
gnements tirés des politiques régionales, nationales
ou européennes;

− elles contribuent à diversifier l’activité économique
dans des régions affectées par le déclin industriel.

La coopération transnationale,
transfrontalière et interrégionale

La coopération transnationale a été une caractéristique
de la plupart des initiatives communautaires (Adapt,
Emploi, INTERREG II, Pesca, Regis II, PME), l’objectif
étant de promouvoir l’idée d’un travail en commun de
partenaires nationaux, régionaux, locaux ou sectoriels
avec leurs homologues d’autres Etats membres. Dans
les initiatives Emploi et Adapt, par exemple, tous les pro-
jets impliquaient des participants provenant de plus
d’un Etat membre, alors qu’Interreg impliquait une coo-
pération entre des régions de pays différents.

Si les avantages sont difficiles à quantifier, les personnes
qui ont participé à des échanges transnationaux tendent
à acquérir une meilleure appréciation de l’Union
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européenne et des autres sociétés et cultures. En termes
institutionnels, la valeur ajoutée est manifeste dans les ré-
seaux européens durables qui ont été créés et qui pour-
suivront à l’avenir des échanges d’expérience et des
transferts de bonnes pratiques, c’est-à-dire une forme de
coopération qui n’aurait sans doute pas pris la même ex-
tension en l’absence de soutien communautaire.

Leader, Pesca, Regis et PME mettaient l’accent sur
l’échange de bonnes pratiques et sur l’établissement de
réseaux entre Etats membres. Leader promouvait des ré-
seaux et une coopération plus formelle par l’intermédiaire
de son Observatoire européen. L’initiative PME a financé
pour 25 millions d’euros trois types d’activités transnatio-
nales: le tourisme et Internet, les salons d’acheteurs inter-
nationaux, et l’échange d’expériences et de bonnes prati-
ques dans le cadre du projet Reacte.

La coopération transfrontalière est concernée par le dé-
veloppement d’économies locales et régionales qui ont
des frontières communes. Interreg II a encouragé la coo-
pération économique et sociale entre des régions particu-
lièrement défavorisées en raison de leur situation fronta-
lière, et a aussi aidé les pays candidats à l’adhésion à
préparer cette dernière par des programmes de coopé-
ration avec des régions de l’Union européenne, dont bon
nombre impliquent un transfert de savoir faire. La coopé-
ration transfrontalière a aussi été une grande caractéris-
tique du programme spécial Peace, sur lequel l’accord
s’est fait en 1994 afin de soutenir le processus de paix en
Irlande du Nord par une assistance à des projets com-
muns avec le Sud et des projets favorisant la réconcilia-
tion entre les deux communautés dans la province.

Les évaluations à mi-parcours d’INTERREG II indiquent
différents niveaux de coopération:

− au niveau le plus fondamental, la coopération trans-
frontalière implique le renforcement des liaisons phy-
siques, que ce soit sous la forme de routes, chemins
de fer, ports maritimes ou aéroports. Les projets de ce
type ont prédominé dans les programmes Interreg II
des Etats membres du sud (Espagne et Portugal, en
particulier), mais les évaluations ont noté un manque
d’implication réelle des autorités régionales et locales;

− une coopération plus intense est manifeste dans le
développement de réseaux et partenariats entre orga-
nisations et institutions situées relativement près les
unes des autres, mais qui, parce qu’elles étaient sé-
parées par une frontière, se concentraient sur d’autres
parties de leur région ou pays. Les évaluations à
mi-parcours des programmes Interreg II entre la
France, la Belgique, les Pays-Bas et l’Allemagne mon-

trent une coopération plus intense dans INTERREG II
(1995-2001) que dans INTERREG I (1992-1995);

− les pays scandinaves ont une longue histoire de coo-
pération et Interreg II a misé sur elle en forgeant des
liens encore plus étroits dans certains domaines de la
politique régionale, tout en étendant les programmes
de façon à inclure les pays candidats à l’adhésion.
L’évaluation à mi-parcours d’Interreg IIA entre le Da-
nemark et la Suède (Öresund) a identifié comme prin-
cipaux avantages du programme le développement
de nouveaux réseaux, la promotion de nouvelles initia-
tives et une amélioration du partenariat. Elle conclut
qu’il a créé une “plate-forme neutre” pour le dévelop-
pement de la coopération entre Copenhague et
Malmö. D’après l’évaluation du programme Interreg
IIC Mer Baltique, la coopération avec les pays candi-
dats à l’adhésion a été entravée par les différents mé-
canismes de financement et procédures impliqués
par Interreg, Phare et Tacis, et ces questions doivent
être abordées dans la période 2000-2006.

Sur la base de ces évaluations, un rapport de la Com-
mission sur Interreg (janvier 2000) a conclu que les ré-
gions frontalières, en particulier dans le sud de l’Europe,
manquaient souvent d’expérience en matière de coopé-
ration. Des entités administratives centralisées sans
liens suffisants entre elles et un manque de confiance
mutuelle rendent la création d’institutions transfrontaliè-
res difficile, comme plus généralement les actions de
coopération. Par suite, l’implication des autorités locales
et régionales et des partenaires sociaux est restée li-
mitée, et dans certains cas, les projets n’ont pas été fon-
cièrement transfrontaliers.

En ce qui concerne le développement des ressources
humaines, les évaluations des initiatives Emploi et
Adapt réalisées au niveau de l’Union ont mis en évi-
dence des problèmes dans l’établissement de partena-
riats transnationaux entre projets, surtout au début. Les
problèmes identifiés concernent le fait de répondre à
des critères de sélection et calendriers différents selon
les Etats membres et la difficulté de trouver des parte-
naires dont les projets aient suffisamment de matière
commune pour qu’un travail commun ait un sens. Ces
résultats, qui sont également pertinents pour Interreg et
d’autres initiatives communautaires, soulignent la né-
cessité que de plus grands efforts soient faits à l’avenir
pour développer la base d’une coopération transnatio-
nale et transfrontalière.

Une démarche de terrain ou ‘ascendante’

Plusieurs des initiatives communautaires sont explicite-
ment centrées sur des zones locales, en reconnaissance

143

III.2  Contribution des politiques structurelles à la cohésion économique et sociale: bilan et perspectives



du fait que les réponses nationales ou régionales sont
parfois trop générales pour satisfaire les besoins d’une lo-
calité et que les personnes qui y vivent et y travaillent sont
souvent les mieux placées pour développer les mesures
appropriées. Interreg II, Leader et Urban ont tous suivi
cette démarche de terrain, qui a conduit à une édification
de capacités, à une plus grande autonomie locale et a
renforcé le ciblage des actions, tout en accroissant la ca-
pacité de se concentrer sur des zones ayant des besoins
particuliers. Ce dernier point est un aspect particulière-
ment intéressant de l’initiative Urban, qui met l’accent sur
l’implication des résidents dans les décisions relatives à
la conception et au développement des programmes.

Urban et Leader insistent aussi sur le besoin de fournir
des réponses intégrées aux problèmes de terrain. Urban
couvre toute une série de projets qui combinent la réhabi-
litation d’infrastructures obsolètes avec des mesures vi-
sant à stimuler l’économie et l’emploi. Leader (dont l’acro-
nyme renvoie aux “Liens Entre Actions pour le
Développement de l’Economie Rurale”), cherche explici-
tement à ce que les mesures et projets, qu’ils soient dans
le même secteur ou dans des secteurs différents, soient
convenablement coordonnés et intégrés. Pour que l’effi-
cacité soit maximale, cela suppose d’adopter une vision
globale de l’intervention, qui comprenne tous les aspects
pertinents (économiques, sociaux, culturels et environne-
mentaux) et entreprenne de mettre en oeuvre autant de
mesures plurisectorielles que possible.

Parfois qualifiée de démarche “ascendante”, il s’agit d’un
des aspects les plus importants de la valeur ajoutée des ini-
tiatives communautaires et qui a été incorporé dans les pro-
grammes des Fonds structurels pour la période 2000-2006,
avec un accent plus marqué sur le développement local
dans les règlements des Fonds structurels. Elle a été aussi
renforcée comme caractéristique majeure des quatre nou-
velles initiatives communautaires.

Innovation et diffusion dans
les programmes principaux

Le soutien de démarches novatrices, souvent dévelop-
pées sur une base transnationale, était au coeur de plu-
sieurs initiatives communautaires (Adapt, Emploi, Lea-
der, PME), qui encourageaient la conception de
nouvelles approches et des tests de mise en oeuvre.
L’évaluation d’Emploi réalisée pour toute l’Union (2000) a
identifié trois formes différentes d’innovation, orientées
vers les processus, les objectifs et le contexte, et a trouvé
que les trois étaient un aspect important dans la plupart
des projets, avec un accent particulier mis sur l’innovation
orientée vers les processus, alors que le développement
de nouveaux parcours d’insertion était le thème dominant
de nombreux projets. L’évaluation d’Adapt (2000) a

conclu que la plupart des projets étaient innovants “dans
une certaine mesure”, mais que peu étaient “très inno-
vants”. Les deux évaluations recommandaient que les fu-
tures initiatives prédéfinissent dès le départ des domai-
nes et des formes d’innovation.

Lié à l’innovation est le concept de “diffusion dans les pro-
grammes principaux”, ou encore l’idée que les enseigne-
ments tirés des initiatives communautaires devraient
nourrir chaque fois que c’est pertinent les politiques régio-
nales, nationales ou européennes. Cela était une priorité
particulière pour les initiatives du domaine des ressour-
ces humaines, Emploi et Adapt, ainsi que pour Leader et
certaines des initiatives communautaires sectorielles.
L’évaluation d’Emploi a identifié deux formes de diffusion:

− la dissémination, dans laquelle le projet commu-
nique lui-même les résultats par une documenta-
tion, des séminaires, des rencontres et des sites
web, généralement à d’autres projets;

− le transfert, par lequel le projet s’engage avec des
décideurs de différents niveaux à offrir un moyen de
nourrir avec les résultats les politiques régionales,
nationales ou européennes.

L’évaluation d’Adapt a trouvé plus de signes d’une diffu-
sion horizontale que verticale dans les programmes prin-
cipaux, qui est peut-être plus importante mais aussi plus
difficile à atteindre. Les stratégies pour y parvenir étaient
généralement faibles dans les Etats membres, reflétant la
complexité du processus de transfert de l’expérience ac-
quise par une action de type ascendant dans les politi-
ques nationales et soulignant la nécessité de développer
des mécanismes appropriés dans les initiatives et les pro-
grammes pour la période 2000-2006.

Diversification

Un groupe d’initiatives communautaires visait à soutenir
la diversification dans des régions trop dépendantes d’in-
dustries particulières en déclin, comme l’industrie de la
défense, la pêche, le charbon, la sidérurgie et l’industrie
textile dans le cas de Konver, Pesca, Rechar II, Resider II
et Retex, respectivement, alors que Leader et Regis II
avaient un objectif identique. Le calendrier de la plupart
de ces initiatives a été limité afin de stimuler des réactions
aux problèmes particuliers concernés.

Plus généralement, de nombreuses initiatives communau-
taires ont conduit ceux qui vivent dans les régions où les
projets ont été mis en oeuvre à développer une meilleure
compréhension du concept d’ “Europe”, à travers les béné-
fices tangibles des projets soutenus et le fait de pouvoir en-
trer en contact avec des personnes provenant d’autres
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parties de l’Union européenne. Par le biais de ces initiatives,
ils ont donc eu une plus grande prise de conscience des
Fondsstructurelsetde lasignificationde lacohésionécono-
mique et sociale. Cela contraste avec de nombreuses me-
sures des programmes principaux des Fonds structurels,
pour lesquels, selon les évaluations réalisées, la plupart des
gens ne savent généralement pas que l’Union européenne
a été une source majeure de financement.

Alors que les initiatives communautaires paraissent avoir
eu des effets positifs dans la période 1994-1999, les éva-
luations ont mis à jour certaines déficiences. La principale
est le trop grand nombre d’initiatives dont les objectifs se
chevauchent et qui ont des systèmes de gestion séparés.
Du point de vue des autorités locales, régionales et natio-
nales, ainsi que de la Commission, une démarche plus
claire et mieux calibrée en renforcerait l’efficacité.

Efficience des modalités de mise en oeuvre

La valeur ajoutée des interventions communautaires ne
se limite pas aux résultats et aux impacts obtenus au re-
gard des ressources déployées. Des bénéfices impor-
tants pour les pays et régions bénéficiaires découlent de
la méthode de mise en oeuvre développée dès la réforme
des Fonds structurels de 1988 et révisée à chacune des
périodes de programmation. Certains éléments constitu-
tifs de cette méthode ont déjà été examinés dans le pré-
cédent rapport de cohésion. On se limitera ici à quelques
aspects saillants d’évaluation de la période 1994-1999.

Programmation: une approche plus stratégique
mais des procédures souvent trop complexes

La diffusion d’une méthode de programmation et de gestion
fondée sur le partenariat constitue une pierre angulaire de la
réforme des Fonds structurels. On peut toutefois constater
que la facilité avec laquelle les administrations concernées
ont adopté cette méthode varie fortement d’un objectif à
l’autre, ainsi qu’entre Etats membres, voire entre régions.

Pour les régions de l’objectif 1, l’approche par programme
a permis d’enclencher un processus d’apprentissage qui a
été bénéfique également pour les acteurs sur le terrain.

Toutefois, compte tenu de la grande envergure des ac-
tions à programmer et de la faiblesse du système admi-
nistratif, qui constitue souvent l’une des composantes du
retard de développement économique, ce processus a
été dans quelques cas difficile et n’a pas encore donné
tous les résultats escomptés.

Dans les zones des objectifs 2 et 5b, l’assimilation de ces
méthodes a été plus rapide, même si des réserves ont été
soulevées par les administrations intéressées sur leur

lourdeur, parfois jugée excessive par rapport aux res-
sources programmées. Pour les actions réalisées au titre
des objectifs 3 et 4, certains Etats membres considéraient
qu’elles étaient plutôt déterminées par la demande exté-
rieure liée à la situation du marché du travail, et par consé-
quent plus difficiles à programmer.

Finalement, les mesures financées au titre de l’objectif 5a
sont restées (à l’exception des mesures relatives à la trans-
formation et à la commercialisation des produits agricoles,
sylvicoles et de la pêche) en dehors du processus de pro-
grammation, car les interventions continuent à se baser sur
le remboursement aux Etats membres d’une partie de
leurs dépenses dans le cadre de régimes d’aide existants.

L’approche de programmation pluri-annuelle a incité les
partenaires à adopter une “approche stratégique”, qui
conduit à une sélectivité et à une cohérence accrue des
mesures cofinancées par la Communauté. Ce change-
ment n’a pas encore produit tous les effets escomptés. En
effet, on constate souvent que les programmes n’ont pas
suffisamment visé à quantifier les objectifs à atteindre, et
de ce fait sont difficiles à évaluer avec précision.

Au cours de la révision à mi-parcours des programmes
des objectifs 1 et 6, la Commission a plaidé pour un ren-
forcement des interventions en faveur de l’emploi, ainsi
que pour une concentration accrue autour des priorités
contribuant à cet objectif. Il en a résulté une série de déci-
sions concrètes qui témoignent de la volonté de faire face
à ce problème: c’est le cas, par exemple, de l’intégration
des pactes territoriaux pour l’emploi au sein des program-
mes ordinaires en Espagne, Grèce et surtout en Italie.16

Il est à noter également que la procédure d’approbation des
Cadres communautaires d’appui, des programmes et celle
de leur modification se sont révélées souvent trop lourdes.
De plus, l’application de ce dispositif à des programmes de
faible dimension a donné lieu à une surcharge administra-
tive, difficile à justifier en termes d’efficacité.

Poursuivant les efforts de simplification déjà accomplis,
on devrait donc, avec l’application des nouveaux règle-
ments, disposer de plus de flexibilité pour mettre en
oeuvre ces procédures.

Partenariat: un aspect important,
mais encore limité dans la pratique

Le partenariat constitue la “clé de voûte” du système de
mise en oeuvre des actions structurelles. Il permet d’as-
socier tous les acteurs concernés à la préparation, à la
mise en oeuvre, au suivi et à l’évaluation des interventions
communautaires. Une application efficace de ce principe
exige que les tâches respectives des diverses
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administrations et instances intéressées soient clairement
définies et que des méthodes et des outils appropriés
pour la concertation soient mis en oeuvre. La démarche
partenariale implique la recherche d’un équilibre entre les
possibilités de coordination, de vision d’ensemble et
d’économies d’échelle propres aux niveaux plus centrali-
sés d’administration et la plus grande connaissance des
besoins locaux ainsi que des synergies et complémenta-
rités pouvant être exploitées à des niveaux plus décentra-
lisés. Sur ce point, la réforme de 1988 peut mettre à son
actif un succès certain et l’expérience acquise indique les
voies à suivre pour progresser dans cette direction.

Ce principe a évolué au fil des années et se manifeste à
travers une diversité d’approches quant à sa structure et
à son rôle:

− les programmes régionaux ont déclenché la mise en
place d’une multitude de partenariats verticaux en ac-
cordant une place importante aux partenaires régio-
naux et locaux;

− les programmes ou mesures relatifs aux ressources
humaines ont mis en place des partenariats marqués
par une plus grande implication des partenaires so-
cio-économiques;

− les programmes de coopération transfrontalière ont
permis le développement de structures de partenariat
originales, souvent au plus grand bénéfice des ré-
gions périphériques de l’Union;

− les actions innovatrices liées au développement local
et rural, en particulier les pactes territoriaux pour l’em-
ploi, ont également donné lieu à la mise en place de
“micro-partenariats” qui accordent une place impor-
tante aux acteurs locaux;

− une nouvelle tendance se dessine avec la mise en
place de partenariats informels, horizontaux et trans-
nationaux d’échanges d’expériences entre régions,
villes, zones rurales.

Ces multiples partenariats sont, dans plusieurs cas, de-
venus des réseaux permanents d’échange d’informa-
tions et d’expériences, voire d’interaction entre les priori-
tés stratégiques et les objectifs des différents partenaires.

Au cours de leur mise en oeuvre, les Fonds structurels gé-
nèrent un ‘impact institutionnel’ au sens du renforcement
de l’aptitude des institutions à définir des objectifs et à uti-
liser efficacement les ressources financières. Selon une
évaluation récente,17 la mise en place d’une démarche
partenariale a produit des bénéfices clairs en termes de

pertinence et de qualité de la programmation. Ainsi, le
partenariat favorise un processus d’inclusion des priorités
de l’ensemble des parties concernées et une interactivité
entre les priorités des chaque partie, ce qui conduit d’une
part à la conception de politiques plus cohérentes et
d’autre part à des priorités et des objectifs partagés par
l’ensemble des partenaires.

Les Comités de suivi ont constitué une instance privi-
légiée pour assurer des mécanismes de concertation sur
les problèmes et les besoins d’adaptation des interven-
tions. Même dans les Etats membres où la décen-
tralisation est la moins avancée, il a été possible, avec une
approche pragmatique, d’assurer la participation des ac-
teurs régionaux dans le suivi des interventions.

La décentralisation des responsabilités de mise en
oeuvre a mis en évidence les limites existantes entre les
diverses administrations régionales et locales, pour ce
qui est de leurs capacités techniques et de gestion. Dans
certains Etats membres, les actions définies sur une base
régionale ont connu de graves retards par rapport aux
programmes gérés au niveau central, ce qui a nécessité
des reprogrammations budgétaires de grande ampleur.
L’assistance technique, qui aurait dû accompagner ce
processus de décentralisation et permettre de pallier les
difficultés rencontrées, n’a pas été suffisamment utilisée
par les Etats membres.

Malgré les efforts de la Commission, la participation des
partenaires sociaux a été souvent insatisfaisante. En effet,
ces instances sont peu représentées aux Comités de sui-
vi, à l’exception notable de ceux concernant les objectifs
3 et 4, et sont informées seulement dans quelques cas, en
marge de leurs réunions. Les divers contacts établis avec
ces organisations ont été très utiles, mais n’ont pas per-
mis d’associer véritablement ces partenaires au proces-
sus de programmation et de suivi.

Enfin, l’expérience acquise a mis en lumière une certaine
confusion des rôles et des responsabilités quant à l’orga-
nisation des tâches à partir d’une approche de co-res-
ponsabilité, voire de co-gestion des interventions. C’est à
partir de ce constat, et des enseignements qui en ont été
tirés, qu’une réflexion a été menée sur la nécessité d’or-
ganiser les responsabilités de manière plus efficace et
plus transparente.

Gestion et flux financiers: des mécanismes
complexes et parfois peu transparents

Les mécanismes de gestion financière ont été rodés pen-
dant la première période de programmation et ont fait
l’objet d’un ensemble d’aménagements, visant à ac-
croître leur flexibilité.
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Il faut souligner par ailleurs le nombre limité d’irreégulari-
tés et de fraudes, imputable à la bonne coopération des
Etats membres et de la Commission ainsi qu’à la vigilance
de la Cour des Comptes.

Les circuits financiers suivis par les concours communau-
taires dans les Etats membres sont souvent complexes.
En outre, il existe une diversité de circuits, selon qu’il s’agit
de l’un ou l’autre Fonds. Ceci explique les retards de paie-
ment, dans certains cas très longs, souvent constatés lors
de l’exécution financière des programmes. Ces retards
créent une incertitude auprès des bénéficiaires finals et
réduisent l’impact économique de l’intervention commu-
nautaire. Même si ces retards ne se concrétisent pas tou-
jours, leur seule existence potentielle rend aléatoires les
prévisions de trésorerie des bénéficiaires finals.

Les évaluations menées à mi-parcours tendent à souligner
que les circuits financiers rendaient difficile une application
transparente du principe de cofinancement et que la majo-
rité des Etats membres considèrent les concours commu-
nautaires comme des remboursements.

L’amélioration de ces circuits constitue un des points-clé
pour rendre plus efficace l’action de l’Union.

Suivi et évaluation: des avancées
significatives restant à consolider

Depuis 1988, les activités de suivi et d’évaluation se sont
largement développées dans les Etats membres, en rai-
son de deux facteurs principaux. D’une part, les disposi-
tions réglementaires ont constitué un levier important pour
la mise en place de ces activités. D’autre part, les Etats
membres manifestaient des préoccupations croissantes
vis-à-vis de l’efficacité des programmes mis en oeuvre
dans un contexte de restriction budgétaire.

Dès 1994, la Commission a pris un ensemble de mesures
pour améliorer l’efficacité des procédures de suivi et
d’évaluation. Tout d’abord, il s’est agi d’améliorer les ba-
ses de données concernant les disparités socio-écono-
miques entre régions, à partir desquelles il aurait été plus
aisé d’évaluer les progrès accomplis. Ensuite, une coor-
dination plus étroite des activités d’évaluation au sein
même de la Commission fut assurée, avec la constitution
d’unités d’évaluation spécialisées. Enfin, le programme
MEANS (Méthodes d’évaluation des actions de nature
structurelle) fut lancé, avec pour objectif de développer
une culture européenne d’évaluation, ainsi que l’organi-
sation d’échanges d’expériences entre Etats membres.

De leur côté, les Etats membres ont mis en place progressi-
vement des systèmes de suivi plus performants fondés,
dans les meilleurs cas, sur des objectifs quantifiés,

l’identification d’indicateurs fondamentaux ainsi que des
systèmes d’information plus fluides. De plus en plus, les ad-
ministrations nationales ont développé des structures ou
des lignes directrices d’évaluation. Souvent, les autorités ré-
gionales ont réagi à ces initiatives en développant leurs pro-
pres activités d’évaluation. Ce processus ne concerne pas
seulement le cas du Royaume-Uni ou des pays nordiques,
mais s’est étendu aux Etats membres du sud de l’Europe.

Néanmoins, le travail accompli au cours de ces années
ne s’est pas encore traduit dans les faits. Souvent les pro-
cédures de suivi ne sont pas systématiques et se limitent
à des indicateurs financiers. De ce fait, les évaluations
menées n’ont pas pu être pleinement intégrées dans les
processus de décision. Au delà des progrès accomplis, il
devient nécessaire, du fait des raisons invoquées précé-
demment, de mieux exploiter les systèmes mis en place
ou de les développer, là où ils n’existent pas encore.

Effet de levier: une combinaison
mal équilibrée de prêts et de subventions

L’aide des Fonds structurels a été d’une importance cru-
ciale pour les perspectives de développement des pays
ayant des capacités budgétaires réduites. En garantis-
sant une masse critique suffisante, elle a rendu possible
un niveau élevé d’investissement qui a influencé la struc-
ture de leurs économies. A travers cette impulsion à la
croissance économique, l’aide communautaire est de-
venue un levier efficace pour mobiliser les capitaux privés
et les prêts. Au cours de la période 1994-1999, cette mo-
bilisation a pu être renforcée, sur la base d’une ingénierie
financière évaluant le rapport entre les aides structurelles
et les prêts. Par exemple, en Grèce, le financement d’ac-
tions structurelles par des capitaux privés représente en-
viron 29% du volume global d’investissements réalisés.

Mais ce n’est pas le cas dans tous les pays ou régions où
interviennent les Fonds structurels. Aux fins d’une meil-
leure efficacité, il faudra s’efforcer de combiner les prêts
et les subventions suivant une formule qui soit judicieuse
et qui ménage en même temps les ressources publiques.

Perspectives de la nouvelle période
de programmation, 2000-2006

La nouvelle période de programmation ouvre de nouveaux
défis. Tout d’abord, les interventions devront permettre de
réaliser de nouveaux progrès de convergence et de crois-
sance, notamment dans les Etats et les régions les moins
prospères, grâce à une situation économique plus favo-
rable dans l’Union et à une plus efficace combinaison des
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efforts des Etats membres et de ceux de l’Union. Ensuite, il
est clair que ces effets globaux ne pourront se réaliser plei-
nement que si les ressources ont été allouées de manière
prioritaire aux domaines d’investissement permettant de
garantir les impacts les plus élevés. Enfin, l’efficacité des
interventions dépendra de manière étroite du respect des
conditions de mise en oeuvre et de gestion décidées en
commun avec les Etats membres.

Les deux principales conclusions à tirer des simulations
effectuées par des modèles sur l’évolution économique
au cours de la nouvelle période de programmation sont,
premièrement, que les politiques structurelles peuvent
créer les conditions d’une croissance plus élevée sans

augmenter l’inflation et, deuxièmement, qu’elles peuvent
accroître l’intensité d’emploi de la croissance et réduire
ainsi le chômage structurel (voir encadré).

Cohérence des priorités nationales et
communautaires

La Commission a adopté des orientations stratégiques19

pour la période 2000-2006 afin de permettre une utilisa-
tion optimale et plus ciblée des ressources communautai-
res dans les programmes. Les priorités et objectifs
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Convergence, cohésion et croissance: impact sur les Cadres communautaires d’appui
2000-2006

Comme pour les périodes précédentes, les nouveaux Ca-
dres communautaires d’appui ont fait l’objet d’une évaluation
ad-hoc de leurs impacts macro-économiques, à l’aide de
plusieurs modèles économétriques permettant d’obtenir des
résultats comparables (tableau A.43). Les simulations18 ont
été effectuées pour l’ensemble des dépenses publiques
(Fonds structurels plus cofinancement national), qui sont
censées disparaître au delà de 2006, afin de pouvoir identifier
les effets structurels (d’offre) sur les économies bénéficiaires.

D’après le modèle Hermin, l’impact estimé des CCA
(Fonds structurels et dépenses nationales) sur le niveau du
PIB en termes réels se situe en 2006 autour de 6% pour la
Grèce et le Portugal et 2,4% pour l’Espagne par rapport à la
situation sans intervention. Il est relativement modéré pour
l’Irlande (environ 1,8%), en raison du fait que les Fonds
structurels représentent moins de 10% du volume total des
dépenses publiques nationales.

Les CCA auront un effet d’impulsion sur l’investissement
surtout au Portugal (+23%) et en Grèce (+14%), ce qui ac-
croît la demande effective à travers des effets multiplica-
teurs de revenu et à terme, le niveau de productivité à
travers les effets externes associés à l’amélioration des in-
frastructures, du capital humain et du capital physique pri-
vé (machines et équipements). Les effet sur l’emploi sont
significatifs mais tendent à diminuer au delà de 2006 en rai-
son de l’amélioration de la productivité des facteurs et de la
réduction des coûts salariaux unitaires.

Du côté des variables nominales, il y a lieu de constater des
tensions inflationnistes plus ou moins prononcées selon les
Etats membres, surtout en Grèce (4%), mais ces effets s’atté-
nuent progressivement. Dans le cas de l’Irlande, les investis-
sements publics prévus dans le Plan national de
développement provoquent des pressions inflationnistes au
début de la période de programmation en raison de la situa-
tion très tendue du marché du travail (proche du plein emploi)
et des pressions sur le secteur de la construction. Toutefois,

le CCA ne contribue que faiblement à ces mouvements de
prix et les effets ne persistent pas au delà de 2005-2006.

En général, les résultats obtenus avec le modèle QUEST II
pour la Grèce, l’Espagne, l’Irlande et le Portugal, sont relati-
vement plus faibles par rapport aux autres modèles, en ce
qui concerne notamment les effets sur le PIB. La raison prin-
cipale réside dans le fait que ce modèle incorpore les antici-
pations des agents économiques et que les taux d’intérêt et
les taux de change sont déterminés de manière endogène.

Le principal effet est un résultat positif sur la croissance,
qui persiste au delà de la période de programmation, en
raison des effets d’offre. En moyenne annuelle, l’impact ad-
ditionnel sur le PIB est de 1-1,5% pour la Grèce et le Portu-
gal, 0,5% en Irlande et 0,8% en Espagne. Les coefficients
multiplicateurs relativement faibles en Irlande et Portugal
indiquent le degré élevé d’ouverture de ces économies, ce
qui se traduit par une détérioration de la balance commer-
ciale et la réduction de l’investissement privé (en raison
des «effets d’éviction» qui dominent par rapport à la com-
plémentarité avec l’investissement public).

Dans les autres grands Etats membres bénéficiaires, des
impacts significatifs ont également pu être identifiés. En
Allemagne de l’Est, où l’on a tenté pour la première fois un
exercice d’analyse macro-économique fondé sur le mo-
dèle Hermin, les simulations effectuées pour les nouveaux
Länder suggèrent une augmentation du PIB de 4% pen-
dant la période de programmation et de 1,5% ensuite, ainsi
qu’un accroissement de l’investissement d’environ 6%. En
outre, la productivité devrait recevoir un coup de fouet
dans l’industrie manufacturière.

Pour le Mezzogiorno, deuxième bénéficiaire des Fonds
structurels par ordre d’importance, les autorités nationales
ont développé un modèle qui suggère une croissance su-
périeure à la moyenne de l’Union d’ici 2004; des simula-
tions alternatives ont, toutefois, montré que cela ne pouvait
être atteint qu’en fin de période à condition d’une modifica-



stratégiques définis par les Etats membres ont fait l’objet
d’un processus d’interaction avec la Commission.

Les évaluations ex ante, menées par les Etats membres, ont
contribué, dans la plupart des cas, à renforcer la cohérence
et la qualité des plans en permettant notamment d’établir
des relations étroites entre le diagnostic des problèmes so-
cio-économiques et la formulation de priorités et d’objectifs
stratégiques. En outre, la Commission a encouragé les Etats
membres à concentrer davantage les ressources sur les
priorités et les actions à plus fort impact de manière à rendre
l’action communautaire plus visible et efficace.

En ce qui concerne l’objectif 1, les orientations commu-
nautaires ont permis d’infléchir de manière significative
les stratégies de développement régional pour les sept
années à venir.

Transports: vers un meilleur équilibre modal

Dans le cadre de la nouvelle période de programmation,
les transports demeurent une priorité importante (environ
19% des crédits des Fonds structurels). En ce qui
concerne la répartition entre les différents modes de
transport, force est de constater un meilleur équilibre par
rapport à la situation antérieure caractérisée par un poids
élevé des infrastructures routières.

Par exemple, le CCA portugais se propose d’augmenter le
nombre de passagers sur le rail avec 600.000 personnes en
sept ans (de 3,8 à 4,4 millions de personnes) et d’achever la
liaison du métro de Lisbonne avec l’aéroport. Le CCA portu-
gais prévoit un doublement des investissements pour le rail,
calculé en euros par habitant (de 193,6 en 1996 à 373 en
2006). Les dépenses pour l’amélioration de l’infrastructure
routière devraient, par contre, rester à peu près stables.

En Grèce, le CCA vise l’électrification d’au moins 650 kilo-
mètres de lignes de chemin de fer à double voie afin de
parvenir à l’achèvement des réseaux trans-européens
prévus pour 2006 et la construction de nouvelles lignes
de métro à Thessalonique et Athènes. Ces dernières de-
vraient permettre le déplacement du trafic vers un mode
plus bénéfique pour l’environnement et, à terme, 26% des
voyages quotidiens à Athènes seront faits dans le métro.

Dans les régions espagnoles de l’objectif 1, il est prévu de
créer de nouveaux corridors de trains à grande vitesse et
de doubler la longueur du ce réseau ferré (de 623 km ac-
tuels à 1140 km en 2006).

En Allemagne, très peu de projets d’infrastructure, en de-
hors des infrastructures d’appui au secteur productif tel-
les que des routes raccordant des sites industriels ou des
ports, ont été financés dans la période précédente. Dans

la période 2000-2006, par contre, 1,5 milliard d’euros d’in-
vestissements sont prévus dans les zones allemandes
d’objectif 1. Environ un tiers de ce montant est prévu pour
le financement de projets ferroviaires.

La poursuite de la mise à niveau du système routier et auto-
routier demeure néanmoins une priorité dans les pays de
cohésion et se justifie par une situation de base peu déve-
loppée ainsi que par la nécessité de rattraper le retard no-
tamment par rapport aux réseaux trans-européens.

Les exigences de développement durable étaient déjà pri-
ses en compte à travers une utilisation accrue des analyses
environnementales pour tous les projets d’infrastructure de
transport dans la période 1994-1999. Il est clair, au vu des
orientations des CCA pour la période 2000-2006, que ces
efforts seront poursuivis. Ceci se concrétise également par
certains choix stratégiques tels que les limitations des tra-
versées des villes, l’extension des transports publics et la
construction des lignes de trains à grande vitesse.

Une réduction du poids des
aides directes aux entreprises

Au sein de l’ensemble des interventions en faveur du sec-
teur productif, le poids des aides directes à l’industrie
s’est réduit de manière sensible, en particulier dans les
pays de la cohésion et en Italie. Ceci s’explique notam-
ment par un encadrement plus strict des aides d’Etat ainsi
qu’en raison d’effets d’aubaine importants liés à un
manque de ciblage des aides. Le cas extrême est
l’Irlande, où les Fonds structurels ne financent aucun ré-
gime d’aide à l’industrie (sauf pour la recherche et l’inno-
vation). En Italie, le principal instrument de soutien à l’in-
dustrie (loi 488) a été modifié de manière à mieux prendre
en compte les spécificités territoriales et sectorielles des
entreprises du Mezzogiorno.

Un effort accru en faveur de la promotion
de l’innovation et du capital humain

En termes de financement, l’effort prévu pour la re-
cherche, le développement technologique et l’innovation
(RDTI) devrait rester globalement stable, autour de 3,5%
du total des dépenses des Fonds structurels, sauf pour
l’Italie et l’Irlande où la part relative dans le total des Fonds
structurels est passée respectivement à 8% et 10%. Mais,
ceci masque en réalité une relative diminution des inves-
tissements relatifs au volet “offre” (infrastructures techno-
logiques et scientifiques, équipements et dotations, pro-
jets de recherche) au profit d’une approche plus ouverte à
l’innovation et à la collaboration entre les organismes de
recherche et le monde de l’industrie.
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Dans les Etats membres où le problème des carences en
matière de RDTI est le plus fort, des inflexions significati-
ves en termes de stratégie ont pu être constatées:

− une amélioration du lien entre la RDT et les besoins des
entreprises à travers des actions de transfert de tech-
nologie et de l’innovation: ceci pourrait avoir pour effet
par exemple, en Espagne, d’augmenter la recherche
privée (45% en 2006 contre 35% en 1998);

− un effort accru en matière de personnel employé dans
la RDT: +40% en Grèce; 0,5% de l’emploi total au Por-
tugal et en Espagne (objectif 1);

− une mise en réseau des systèmes de recherche au
plan international (accroissement de 50% des travaux
scientifiques publiés à participation portugaise).

Société de l’information: une
réorientation stratégique vers la demande

Dans la nouvelle période de programmation, les investis-
sements en télécommunications se sont largement ré-
duits en raison de la privatisation et de la concurrence
entre opérateurs. Si l’on considère, toutefois, que l’essen-
tiel de l’effort a été mis sur les services et les applications
en faveur des PME (commerce électronique, etc.) et du
secteur public (éducation, santé, etc.), il s’agit d’une in-
flexion significative dans la politique régionale.

A la lumière des enseignements tirés des nouveaux pro-
grammes, il apparaît que les Fonds structurels apporteront
une contribution substantielle à l’initiative e-Europe à travers
un certain nombre d’actions ciblées, en particulier à travers
la stimulation du commerce électronique en faveur des PME
et le développement de l’accès à Internet dans les écoles.
Le développement des infrastructures de télécommunica-
tions est, en général limité aux zones les plus isolées, où la
rentabilité est a priori faible. Dans le cadre des principaux
CCA, les Etats membres se fixent des objectifs relativement
ambitieux. A titre d’exemple, on peut relever:

− un accès des écoles à Internet (en Grèce, la part passe
de 5% en 2000 à 100% en 2006) ou plus largement de
la population (en Espagne, cette proportion est fixée à
plus de 25% en l’an 2006 contre 5% en 1998);

− une diffusion plus large du commerce électronique
dans les PME (en Grèce, 15% de PME en 2006 contre
moins de 1% en 2000).

Ressources humaines: le lien avec
la Stratégie européenne pour l’emploi

Avec un poids financier relativement constant équivalent
à 30% des Fonds structurels, l’investissement en ressour-
ces humaines joue un rôle stratégique dans les politiques
communautaires de cohésion économique et sociale. Il
remplit une double mission: d’une part, renforcer le poten-
tiel humain afin de contribuer au développement écono-
mique des Etats membres et de leurs régions; d’autre
part, assurer un développement équitable en créant les
conditions d’un marché du travail ouvert à tous. La Stra-
tégie européenne pour l’emploi a encouragé une intégra-
tion entre les politiques de l’emploi, du marché du travail
et de la lutte contre l’exclusion, notamment par le biais de
la référence aux quatre piliers. Les objectifs et les ambi-
tions des nouveaux programmes reflètent ces efforts d’in-
tégration et de convergence des politiques.

Au cours des sept prochaines années, le FSE fournira
environ 60 milliards d’euros pour soutenir la Stratégie
européenne pour l’emploi, à côté des financements pro-
pres des mesures sur le marché du travail par les Etats
membres, soit une contribution égale à quelque 9% des
dépenses totales dans ce domaine. Les autres Fonds
structurels joueront aussi un rôle important dans le sou-
tien de la Stratégie européenne pour l’emploi, mais le
FSE reste le principal instrument financier au niveau de
l’Union pour poursuivre cette stratégie.

Les programmes de la période 2000-2006 révèlent une
liaison forte entre le FSE et la Stratégie européenne pour
l’emploi, la plupart ayant clairement mis davantage l’ac-
cent sur les actions préventives, sous la forme du soutien
des personnes les plus exposées au risque de devenir
des chômeurs de longue durée. En outre, les program-
mes du FSE auront un engagement plus ferme dans le
sens de l’égalité entre les sexes, de l’intégration sociale et
d’un accès plus large aux technologies de l’information et
de la communication afin de combattre ce qu’on pourrait
appeler la “fracture digitale”. Dans la plupart des Etats
membres, le FSE a étendu son champ d’action au delà de
la formation vers un soutien plus large à des mesures vi-
sant à améliorer l’efficacité et la réactivité de la politique
du marché du travail. Pour certains pays, “le cadre poli-
tique de référence” du FSE20 a aussi fourni une base utile
pour garantir une démarche cohérente entre les diverses
mesures prises sous le chef des trois objectifs des Fonds
structurels et entre les divers groupes impliqués.

Un examen préliminaire du soutien du FSE aux objectifs
1 et 321 par rapport aux quatre piliers de la Stratégie pour
l’emploi montre qu’entre 2000 et 2006:
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− environ 60% des fonds serviront à améliorer l’aptitude à
tenir un emploi de la main-d’œuvre, à cofinancer les me-
sures actives sur le marché du travail et les mesures
destinées à promouvoir l’intégration sociale et soutenir
l’apprentissage tout au long de la vie. Les régions d’ob-
jectif 1, en particulier, utiliseront l’aide du FSE pour mo-
derniser leurs services publics de l’emploi afin d’amé-
liorer le fonctionnement des marchés du travail;

− quelque 12% des fonds viendront soutenir le développe-
ment de capacités de gestion et l’esprit d’entreprise, afin
d’aider à la création d’entreprises et à établir des réseaux
d’entrepreneurspourmaximiser lesbénéficesdusoutien;

− environ 20% des fonds serviront à soutenir l’adaptabi-
lité sur le lieu de travail, et la plupart iront à la promotion
de la formation continue de la main-d’oeuvre. Un ac-
cent plus grand sera également mis sur les besoins
spécifiques des PME;

− environ 6% des fonds viendront appuyer l’égalité des
chances pour les femmes, qui est le quatrième pilier de
la Stratégie européenne pour l’emploi, et une bonne
partie servira à développer des mesures efficaces pour
la garde des enfants. Toutefois, le soutien du FSE à
l’égalitédeschancesdépassera largementcechiffre.

Une plus forte intégration
des aspects environnementaux

L’environnement est de plus en plus reconnu comme un
facteur essentiel de la politique de cohésion. Conformé-
ment au Traité d’Amsterdam, les orientations de la
Commission soulignent le caractère prioritaire du dévelop-
pement durable dans les nouvelles interventions structu-
relles. En outre, la nouvelle réglementation introduit de ma-
nière explicite la nécessité d’établir une évaluation
stratégique environnementale, comprenant une analyse
de la situation de l’environnement, une appréciation des
impacts escomptés sur ce dernier, le respect de la législa-
tion communautaire en matière d’environnement ainsi que
l’implication des autorités environnementales dans la pré-
paration et la mise en oeuvre des programmes.

Les Etats membres et les régions sont en train d’adopter
progressivement une approche plus positive et pro-ac-
tive dans la manière de concevoir et de mettre en oeuvre
les aspects environnementaux à l’intérieur des program-
mes de développement régional. Ceux-ci comprennent
des évaluations ex ante visant à expliciter les enjeux envi-
ronnementaux et à apprécier les impacts des mesures
proposées au regard de la situation de l’environnement
dans les régions éligibles, ainsi qu’à déterminer des critè-
res appropriés de suivi et d’évaluation.

Plus largement, les Fonds structurels et de cohésion s’af-
firment de plus en plus comme des instruments privilé-
giés pour mettre en oeuvre la politique environnementale
communautaire. A titre d’exemple, le respect des directi-
ves “HABITAT” concernant la protection des sites natu-
rels était une condition essentielle pour l’acceptation des
plans et des programmes.

Prise en compte de l’égalité des chances

Le fait d’assurer une égalité des chances entre les hom-
mes et les femmes a reçu une nouvelle impulsion avec
son inclusion comme l’une des tâches communautaires
dans le Traité d’Amsterdam. Les règlements des Fonds
structurels pour la période 2000-2006 reflètent cette prio-
rité en stipulant qu’il faudrait accorder une plus grande
considération à l’égalité des chances dans toutes les poli-
tiques et à tous les niveaux.

Au cours de la période 1994-1999, l’égalité des chances a
fait essentiellement l’objet de projets pilotes ou de subven-
tions à des actions positives et, en général, elle était consi-
dérée comme une affaire relevant exclusivement du FSE.

Le règlement de 1999 exige explicitement une évaluation
ex ante de cette dimension dans tous les plans et
DOCUP. Tandis que les évaluations réalisées par les
Etats membres étaient de qualité variable, le fait même
qu’elles aient été effectuées représente un premier pas
important. Les évaluations entreprises en Finlande, en
Allemagne et au Pays de Galles sont des exemples de
bonnes pratiques, alors que l’Italie a développé une dé-
marche inovatrice pour examiner les avantages directs et
indirects pour les hommes et les femmes.

Contribution du FEOGA-Garantie à
la politique de développement rural

Ving-sept mesures différentes ont été co-financées par le
FEOGA-Garantie dans le cadre de sa contribution à la poli-
tique de développement rural. Sur la base des programmes
approuvés jusqu’à présent par la Commission, les alloca-
tions sont principalement destinées à des actions directe-
ment liées au secteur agricole (voir tableau A.44). Moins de
7% des allocations sont destinées à des actions en faveur
de ladiversificationéconomiqueendehorsde l’agriculture.

L’amélioration de l’efficacité
et l’évolution des instruments

Outre l’effort de cohésion en termes financiers, les nou-
veaux règlements préconisent la poursuite du système de
programmation par objectif mais simplifié et plus flexible,
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un contrôle plus strict de l’additionnalité, un partenariat
plus inclusif et responsable, ainsi qu’un modèle de ges-
tion plus orienté vers les résultats.

Une programmation simplifiée et décentralisée

La nouvelle période de programmation a été lancée pour
les Fonds structurels et le Fonds de Cohésion. Les actions
menées comprennent la négociation et l’approbation des
Cadres communautaires d’appui (CCA), Documents uni-
ques de programmation (DOCUP) et Programmes opéra-
tionnels (PO) pour les objectifs 1, 2 et 3, l’adoption d’orien-
tations et le lancement des Initiatives communautaires
(Interreg III, Urban II, Equal, Leader II) ainsi que la nouvelle
génération des actions innovantes.22

Conformément aux nouvelles règles en vigueur, le nombre
de programmes a été réduit de manière sensible: environ
400 au lieu de 1134 interventions recensées pour la période
1994-1999 (dont 524 programmes d’initiative communau-
taire). Dans les rares cas – en Espagne notamment – où les
programmes étaient séparés par Fonds, les autorités natio-
nales ont procédé à l’élaboration de Programmes opéra-
tionnels (PO) ou de Documents uniques de programmation
(DOCUP) pluri-fonds intégrés, permettant ainsi d’établir des
synergies positives entre les différentes actions prévues.

D’autre part, les Etats membres préparent – de manière
successive aux programmes opérationnels approuvés
par la Commission – des compléments de programma-
tion contenant le détail des mesures, permettant une
certaine ‘flexibilité’ de gestion de manière compatible
avec les dispositions réglementaires, notamment en ter-
mes d’objectifs quantifiés et d’indicateurs de suivi.

Additionnalité: un moyen d’accroître l’efficacité

Depuis 1989, la réglementation des Fonds structurels
prévoit l’application du principe d’additionnalité. Celui-ci
amène les Etats membres à maintenir au moins le même
niveau de dépenses structurelles publiques ou assimila-
bles nationales (hors contribution de l’Union européenne)
d’une période de programmation à l’autre (tableau A45).
La révision des règlements de 1993 a précisé la définition
de l’additionnalité et la modalité de sa vérification; la

réforme de 1999 a simplifié ces dernières. Dans les deux
cas, des exceptions permettent aux Etats membres de ré-
duire les dépenses concernées dans les cas suivants: cir-
constances économiques, dépenses publiques excep-
tionnellement élevées dans le passé, privatisations et
réduction des Fonds structurels.

L’additionnalité est évaluée pour l’ensemble des dépen-
ses de chaque objectif pris séparément. Pour la période
2000-2006, la simplification inspirée de l’expérience ac-
quise par la Commission et les Etats membres est double:

− pour les objectifs 2 et 3: l’additionnalité est vérifiée
conjointement, sur la base des dépenses liées aux
politiques actives de marché sur l’ensemble du terri-
toire de l’Etat membre;

− la vérification de l’additionnalité n’est plus effectuée
que trois fois pendant la période de programmation:
avant l’adoption des programmes (ex ante), à mi-par-
cours et vers la fin de la période de programmation.

Vers un partenariat inclusif et responsable

On observe aujourd’hui un élargissement progressif de la
structure du partenariat: après une première phase d’inclu-
sion des partenaires régionaux et locaux (1989-1993), les
partenaires socio-économiques ont été peu à peu intégrés
(1994-1999), tandis que l’inclusion des représentants de la
société civile – organismes non gouvernementaux, asso-
ciations, mouvements pour l’égalité des chances – se des-
sine comme un défi pour la période 2000-2006.

En fait, cette tendance ne fait que refléter les gains d’effi-
cience obtenus à travers la courbe d’expérience qui
s’est réalisée dans les deux dernières périodes de pro-
grammation (tableau 21).

La préparation des nouveaux CCA a mis en évidence une
prise de conscience accrue du rôle des partenaires dans
la phase de programmation. En Italie, les autorités natio-
nales ont mis en place un vaste cadre de consultation, as-
sociant les instances territoriales (régions, provinces,
communes), les ministères nationaux (travail, agriculture,
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Tableau 21  Programmation des Fonds structurels – la courbe d’expérience

Processus Phase 1 (1989-93) Phase 2 (1994-99) Phase 3 (2000-06)

Préparation des plans Exclusive Réactive Interactive

Orientation stratégique Passive Embryonnaire Plus active

Gestion Séparée par Fonds
et organisme

Intégration/
fragmentation

Responsabilités/
transparence

Partenariat Exclusif Semi-exclusif Inclusif

Suivi et évaluation Non systématiques Systématiques Intégraux



environnement, égalité des chances) et les représentants
des associations d’employeurs, syndicats et ONG,
conduisant à l’élaboration de ‘rapports intérimaires’ qui
ont formé la base de la rédaction du plan de développe-
ment pour le Mezzogiorno. Un partenariat aussi large
peut, toutefois, engendrer des retards dans les proces-
sus décisionnels en raison de la complexité des procédu-
res de consultation de l’ensemble des partenaires.

Pour la période 2000-2006, les responsabilités de gestion
ont été définies sur la base des principes de décentralisa-
tion et de subsidiarité. La contrepartie de la décentralisa-
tion de la gestion est l’exigence du renforcement de la
transparence, notamment en matière de gestion finan-
cière, de contrôle des actions concrètes ainsi que des
procédures de sélection des projets. La mise en place
d’un nouveau réseau de partage de l’information pour
que chaque partenaire reste à la fois efficace et respon-
sable devient un projet prioritaire. En particulier:

− la délimitation et le partage des responsabilités entre
décideurs de programmation, gestionnaires des inter-
ventions et payeurs constituent des nouveaux
champs d’amélioration de gestion et de transparence;

− la mise en place des réseaux des systèmes informatisés
de collecte et de transmission des données de suivi;

− une responsabilisation accrue des acteurs de manière
à renforcer la transparence des circuits financiers;

− une plus grande capacité d’initiative des acteurs
permettant davantage d’efficacité opérationnelle et
de simplification des procédures.

Dans un contexte de responsabilisation accrue, le par-
tenariat, et son corollaire la décentralisation, constituent
donc les deux principes de base de la méthode des po-
litiques structurelles, méthode qui semble mieux corres-
pondre aux exigences d’une nouvelle gouvernance que
d’une gestion traditionnelle pour la conception et la mise
en oeuvre de ces politiques.

Un modèle de gestion orienté vers les résultats

Afin de renforcer l’efficacité des interventions, l’accent est
mis par les nouveaux règlements sur le suivi et l’évaluation
de la politique structurelle et des opérations qu’elle suscite.

La Commission et les Etats membres ont pour mission
d’assurer un suivi efficace au moyen d’objectifs quantifiés
et d’indicateurs définis dans les programmes approuvés.
Ces indicateurs se réfèrent au caractère spécifique de
l’action concernée, à ses objectifs et à la forme de

l’intervention, ainsi qu’à la situation socio-économique et
structurelle de l’Etat membre ou de la région où le
concours doit être mis en oeuvre . Ces indicateurs sont
structurés de manière à mesurer les effets des interven-
tions, allant des indicateurs de réalisation physique (dota-
tions en infrastructures, volume de formation,etc.) à ceux
de résultats (gains immédiats d’efficience) et d’impact so-
cio-économique décrits en termes d’évolution des struc-
tures de la production et de l’emploi.23 Les systèmes d’in-
formation informatisés destinés à collecter les données et
à quantifier ces indicateurs se mettent en place de ma-
nière progressive dans les Etats membres.

Les nouveaux règlements prévoient des procédures de
gestion financières plus simples mais en même temps plus
rigoureuses, avec l’introduction de la possibilité de désen-
gagements automatiques en cas de non-absorption des
crédits engagés au cours des deux années suivantes. Les
contrôles, dont la responsabilité première repose sur les
Etats membres, deviendront également plus rigoureux.

L’évaluation régulière et fiable des interventions est conçue
comme gage de transparence et d’efficacité. Les progrès
réalisés ont été très sensibles, en particulier dans les Etats
membres où la culture d’évaluation n’était pas très déve-
loppée. D’une part, les autorités de gestion ont une respon-
sabilité essentielle en matière d’organisation des évalua-
tions intermédiaires et d’utilisation (pro-active) des
résultats dans le cadre du partenariat. D’autre part, la Com-
mission est responsable de la mise en oeuvre des évalua-
tions ex post, ayant pour objectif d’apprécier les résultats
obtenus et de tirer des enseignements pour le futur.

L’introduction de la ‘réserve de performance’ donne une
nouvelle dimension à l’évaluation en raison de son carac-
tère incitatif à atteindre les objectifs prédéterminés pour
chaque intervention. Bien que la proposition plus rigou-
reuse de la Commission n’ait pas été retenue (10% des
fonds en réserve), les Etats membres devront allouer 4%
du total des fonds communautaires affectés à des pro-
grammes (soit environ 5 milliards d’euros) sur la base de
critères liés à l’efficience financière, l’efficacité et la bonne
gestion des actions concernées. La mise en place de cet
instrument doit, toutefois, s’adapter à la spécificité du
contexte institutionnel et administratif des Etats membres.

Dans la mise en place de ces différents dispositifs, la
Commission a pu jouer un rôle important à travers la dé-
finition d’orientations méthodologiques et de discus-
sions en partenariat. Ce modèle de gestion fondé sur les
résultats, bien qu’exigeant et difficile à mettre en oeuvre,
s’avère nécessaire pour améliorer la transparence et
l’efficacité des interventions.
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Préparer l’élargissement:
l’aide de pré-adhésion

Jusqu’à 1999, les interventions communautaires dans les
pays candidats ont été financées par le programme
PHARE pour les dix pays d’Europe centrale et orientale et
les fonds alloués aux pays du sud et de l’est méditerra-
néen pour Chypre et Malte. Depuis le début de l’an 2000,
les dotations vers les dix pays d’Europe centrale ont été
renforcées par la création de deux nouveaux instruments,
l’instrument structurel de pré-adhésion (ISPA), qui inter-
vient en préparation au Fonds de cohésion, et le SAPARD
en faveur de l’agriculture et du développement rural.

En 2000-2006, PHARE fournira environ 11 milliards d’eu-
ros pour cofinancer le soutien à l’édification de capacités
par le “jumelage” et l’assistance technique, ainsi qu’une
aide à l’investissement pour aider les pays candidats
dans leurs efforts pour:

− renforcer leurs administrations et institutions publi-
ques afin qu’elles fonctionnent de façon efficace au
sein de l’Union;

− promouvoir la convergence avec la législation abon-
dante de la Communauté européenne et réduire le be-
soin de périodes transitoires;

− promouvoir la cohésion économique et sociale.

Le document “Révision de PHARE 2000 – Renforcer les
préparations à l’adhésion”, approuvé par la Commis-
sion le 27 octobre 2000,24 évalue si les orientations de
PHARE, telles qu’introduites en 1997 et mises à jour en
1999, répondent encore aux besoins des pays candi-
dats et si de nouveaux affinements sont requis.

Il tient compte du nouveau contexte issu de l’adoption
de l’Agenda 2000 lors du Conseil européen de Berlin, y
compris l’augmentation du budget de PHARE, et des
progrès accomplis dans les négociations d’adhésion
avec les dix pays éligibles à PHARE depuis l’an 2000.

Le document conclut que les orientations actuelles de
PHARE continuent à répondre aux principaux besoins
des pays candidats à l’adhésion. La programmation de
PHARE pour la pré-adhésion devrait continuer en s’ap-
puyant sur le partenariat pour l’adhésion et le Programme
national pour l’adoption des acquis, des rapports régu-
liers et le processus de négociation. Le principal objectif
de PHARE doit rester l’édification d’institutions et la pro-
motion de la convergence avec les acquis communautai-
res, en aidant les pays à se conformer aux critères

politiques, économiques et d’acquis communautaires
fixés par le Conseil de Copenhague en 1993.

Mais le document identifie deux défis pour PHARE pour
la période 2000-2006:

1. Gérer les réformes passées. Il devrait y avoir une
période de relative stabilité pour consolider les ré-
formes passées et s’assurer que leur plein bénéfice
est obtenu. En outre, certaines des réformes de
1997 doivent être affinées pour répondre aux criti-
ques constructives de la Cour des Comptes et du
Parlement européen. Enfin, il faut encore plus
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L’histoire de PHARE entre 1989 et 2000

Le programme PHARE est l’un des trois instru-
ments de pré-adhésion financés par les Commu-
nautés européennes pour aider les pays
candidats d’Europe centrale dans les préparatifs
qu’ils font pour rejoindre l’Union européenne.

Le programme PHARE a fourni un soutien aux pays
d’Europe centrale depuis 1989, et les a aidés au
cours d’une période de restructuration économique
massive et de changement politique considérable.
A la suite de l’invitation adressée lors du Conseil de
Copenhague en 1993 aux pays d’Europe centrale
pour qu’ils fassent une demande d’adhésion, le
soutien de PHARE a été réorienté, notamment en in-
tégrant une augmentation marquée de l’aide aux in-
vestissements en infrastructures.

Toutefois, la focalisation totale de PHARE sur la
pré-adhésion n’a été mise en place qu’en 1997 en
réaction au Conseil européen de Luxembourg qui
a lancé le processus actuel d’élargissement. Les
fonds de PHARE sont désormais intégralement
orientés vers les priorités de la pré-adhésion mises
en relief dans l’accord d’adhésion de chaque
pays. Des fonctionnaires des Etats membres sont
désormais nommés pour assister, grâce à une
procédure de «jumelage», leurs homologues
dans la préparation de l’adhésion. Enfin, la gestion
de PHARE a été intégrée dans les structures publi-
ques des pays candidats par l’intermédiaire de la
création du Fonds national et d’un nombre limité
d’agences de mise en oeuvre.

Ces orientations fondamentales ont été ajustées en
1999 afin de refléter la montée en charge de
SAPARD dans le domaine de l’agriculture et du dé-
veloppement rural et d’ISPA dans le domaine des
infrastructures de transport et d’environnement. Le
principal ajustement a été de réorienter les fonds li-
bérés de PHARE pour répondre au problème posé
par la cohésion économique et sociale.



insister sur les actions visant à accroître la capacité
d’absorption des pays candidats.

2. Passer aux Fonds structurels. L’objectif est de
consacrer environ la moitié de l’élément représenté
par l’investissement dans PHARE au sein des pro-
grammes nationaux à cet objectif. L’objectif de
PHARE dans ce domaine est de:

a) Préparer la mise en oeuvre des Fonds structurels
dans les pays candidats en mettant en place les
structures administratives et budgétaires néces-
saires

b) Permettre à ces pays de bénéficier d’une première
génération de programmes de développement ré-
gional intégrés du type de l’objectif 1 afin de contri-
buer à leur cohésion économique et sociale.

Le programme PHARE-INTERREG

Depuis 1995, à la suite d’une initiative du Parlement euro-
péen, PHARE, conjointement avec INTERREG, a aussi fi-
nancé des programmes de coopération entre régions
frontalières de l’Union et des pays candidats et entre les
pays candidats eux-mêmes après la révision du règle-
ment PHARE-CBC de 1998.

Sur la base de ce nouveau règlement PHARE-CBC et des
nouvelles orientations de INTERREG, un document
unique de programmation, couvrant les régions des deux
côtés de la frontière et incluant des priorités conjointes de
coopération pour la période 2000-2006, a été élaboré
pour chaque frontière éligible.

De nouvelles améliorations pour aligner PHARE-CBC et
INTERREG ont été incluses dans la communication men-
tionnée plus haut, notamment pour permettre à
PHARE-CBC de soutenir des projets d’une taille similaire à
celle des projets relevant d’INTERREG (grâce à une nou-
velle “démarche par mesure” finançant des projets com-
pris entre 50.000 et 2 millions d’euros à partir de 2001).

SAPARD

Doté d’un budget annuel de 520 millions d’euros,
SAPARD finance des programmes en faveur de l’agri-
culture et du développement rural (voir tableau A.46).

En décentralisant la gestion, cet instrument donnera aux
futurs Etats membres une possibilité de gagner une expé-
rience valable dans l’application des procédures de ges-
tion des programmes de développement rural. Plus lar-
gement, l’investissement effectué actuellement édifiera
des compétences facilement transférables à d’autres ac-
tivités des Fonds structurels et à d’autres domaines de la
politique communautaire. Mais il convient d’insister sur le
fait que SAPARD ne peut fournir qu’une contribution li-
mitée à la résolution des problèmes des zones rurales.

ISPA

L’ISPA, doté annuellement de 1040 millions d’euros, vise à
soutenir les pays candidats dans leur effort de rapproche-
ment avec les standards européens de l’environnement et à
accélérer la construction des réseaux transeuropéens de
transport. Dans le secteur de l’environnement une priorité a
été donnée au problèmes d’approvisionnement en eau po-
table,de traitementdeseauxusées,degestiondesdéchets
et de lutte contre la pollution de l’air. Dans le secteur des
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Tableau 22  Répartition annuelle des financements de pré-adhésion, 2000-2006

en millions d'euros, aux prix de 1999

PHARE SAPARD ISPA Total

Minimum Maximum Minimum Maximum

Bulgarie 100,0 52,1 83,2 124,8 235,3 276,9

Rép. tchèque 79,0 22,1 57,2 83,2 158,3 184,3

Estonie 24,0 12,1 20,8 36,4 56,9 72,5

Hongrie 96,0 38,1 72,8 104,0 206,9 238,1

Lettonie 30,0 21,8 36,4 57,2 88,2 109,0

Lituanie 42,0 29,8 41,6 62,4 113,4 134,2

Pologne 398,0 168,7 312,0 384,8 878,7 951,5

Roumanie 242,0 150,6 208,0 270,4 600,6 663,0

Rép. slovaque 49,0 18,3 36,4 57,2 103,7 124,5

Slovénie 25,0 6,3 10,4 20,8 41,7 52,1

Total 1085,0 520,0 1040,0 2645,0

Total du budget annuel de PHARE: 1577 millions d'euros
Source: Commission européenne



transports, l’ISPA finance des projets d’infrastructure de
transport respectueux de l’environnement et d’intérêt com-
munautaire, dans le cadre des priorités arrêtées par les
conférences ministérielles de Helsinki et de Crète.

Impact budgétaire sur la cohésion

Le champ d’action des trois instruments de pré-adhésion
recouvre en grande partie celui des Fonds structurels et de
cohésion. Dans le cadre de la priorité accordée à “l’édifica-
tion d’institutions” de PHARE, celui-ci finance notamment un
programme spécial de préparation à la gestion des Fonds
structurels. Pour leur part, ISPA et SAPARD assurent la pré-
paration au Fonds de cohésion et aux actions structurelles
soutenues par le FEOGA. Leurs projets correspondent à
des actions qui seraient en grande partie éligibles aux
Fonds structurels et de cohésion dans les Etats membres.
Les montants engagés représentent dans les pays bénéfi-
ciaires, une dotation significative en pourcentage de la ca-
pacité actuelle d’investissement des administrations ou des
collectivités territoriales bénéficiaires (tableau 22).

Chypre et Malte

Pays associés à l’Union depuis 1972-73, Chypre et
Malte ont déjà bénéficié d’une assistance communau-
taire dans le cadre de quatre protocoles financiers suc-
cessifs. Ils ont été remplacés en décembre 1999 par un
seul instrument de pré-adhésion, doté d’un montant de
95 millions d’euros pour la période 2000-2004.

A la différence des adhésions antérieures, la phase ac-
tuelle de pré-adhésion met à disposition des pays candi-
dats un volume d’aide significatif destiné à accélérer le
processus de reprise de l’acquis communautaire. Malgré
la relative modestie des montants engagés, les fonds
contribuent de manière déterminante à orienter ces pays
vers la mise en oeuvre de la politique de cohésion. Ils sont
de nature à accélérer ultérieurement leur développement
et à réduire leurs importantes disparités internes et avec
les régions plus développées de l’Union.
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1 Décision de la Commission du 1er juillet 1999.
2 Critères d’éligibilité définis à l’article 4 du réglement général 1260/99.
3 Communication de la Commission aux Etats membres sur la politique régionale et la politique de concurrence: Renforcer leur

concentration et leur cohérence JOCE C90 26.03.9822.
4 Fonds structurels et de cohésion, orientations pour les programmes de la période 2000-2006, COM (1999) 344 final.
5 Commission Européenne, Rapport sur le Fonds de cohésion (1999).
6 London School of Economics, The Socio-economic Impact of Projects financed by the Cohesion Fund, 1999.
7 Plus d’un tiers de PME de l’Union (environ 18 millions) sont localisées dans des régions éligibles aux Fonds structurels, dont 3

millions dans les régions de l’objectif 1.
8 COM(1998)275, Renforcer la cohésion et la compétitivité par la recherche, le développement technologique et l’innovation.

Communication de la Commission du 12 juin 2000.
9 Dans le cadre du programme Innovation du Quatrième programme cadre de recherche, des projets RITTS (stratégies

régionales d’innovation et de transfert technologique) ont été financés.
10 COM (97) 7, Cohésion économique et sociale et Société de l’information, Communication de la Commission.
11 Commission Européenne, Des télécommunications à la société de l’information: critères pour l’appréciation des

programmes 2000-2006, Document technique n°2, 1999.
12 Les RISI (Regional Information Society Initiatives) ont été financées par l’article 10 du FEDER et l’article 6 du FSE.
13 EPRC, Objective 2: Experiences, lessons and policy implications, juillet 1999.
14 Commission européenne, Conclusions des évaluations finales des actions du FSE, 1999.
15 ENESAD, Synthesis of intermediate evaluations of Objective 5b in France,, avril 1998.
16 Commission européenne, Révision à mi-parcours des programmes d’objectifs 1 et 6 – Une meilleure gestion grâce à

l’évaluation, 1997.
17 Tavistock Institute, Thematic evaluation of the partnership principle, 1999.
18 Pour Quest II: Röger, W. (1996) Macroeconomic evaluation of the effects of CSF with Quest II (document présenté à la

European Conference on evaluation methods for structural funds intervention, Berlin 2-3 dec. 1996). Pour Hermin: Bradley, J.
(2000) The impact of CSF on objective 1 countries – 1989-2006 (étude pour la DG Politique Régionale de la Commission
européenne). Les analyses détaillées sont présentées dans l’annexe.

19 Commission européenne, Les Fonds structurels et leur coordination avec le Fonds de Cohésion – Orientations pour les
programmes 2000-2006, COM (1999) 344 Final.

20 C’est un document qui fixe le contexte du soutien à l’emploi et au développement des ressources humaines dans chaque
Etat membre.

21 Au moment de la rédaction du présent rapport, tous les détails des programmes de l’objectif 2 n’étaient pas encore
disponibles.

22 La Commission a énoncé les priorités communautaires pour les quatre initiatives communautaires (Interreg III, Urban II,
Equal et Leader +) et a décidé l’allocation des crédits communautaires par Etat membre. Le montant global consacré à ces
interventions est de 10,44 milliards d’euros représentant 5,3% de la dotation totale des Fonds Structurels.

23 Commission européenne, Indicateurs pour le suivi et l’évaluation, Document de travail n°3, 1999.
24 C(2000)3103.
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Les caractéristiques régionales de la Turquie

Depuis le sommet d’Helsinki, la Turquie est devenue le trei-
zième pays candidat à l’adhésion.

Disparités régionales

Sur la base des données calculées par l’OCDE en termes
de parités de pouvoir d’achat, le PIB par habitant de la
Turquie se monte à 33,4% de la moyenne communautaire.
Cet écart avec les pays de l’Union est ancien. La forte
croissance démographique a en effet compensé une
croissance du PIB supérieure à la moyenne communau-
taire. Les disparités régionales en Turquie sont liées à d’im-
portants contrastes géographiques, qui découlent d’une
grande variété de conditions climatiques. La situation ac-
tuelle est aussi le résultat de l’histoire très troublée de la fin
du XIXème siècle et de la première moitié du XXème, où se
sont opérés d’importants transferts de population.

Les données disponibles du PIB par habitant calculées par
province (80 provinces) en 1997 expriment l’importance
des inégalités:

- entre l’est et l’ouest: les 2/3 de la population concentrée
sur la moitié de la superficie, avec 82% du PIB, se trou-
vent à l’ouest, où le PIB par habitant atteint 123% de la
moyenne nationale (41% de la moyenne de l’Europe des
Quinze). Dans l’autre moitié du pays, un tiers de la popu-
lation turque doit se partager 17% du PIB. Cette situation
ne s’est pas améliorée au cours des dix dernières an-
nées: le PIB par habitant était égal à 53% de la moyenne
nationale en 1997 au lieu de 54% en 1987;

- entre les régions maritimes et intérieures: les quatre fa-
çades maritimes, où résident 55% de la population, bé-
néficient d’un PIB moyen par habitant égal à 126% de la
moyenne nationale;

- deux régions (Istanbul et Izmir) dépassent la moitié de la
moyenne communautaire (153 à 170% de la moyenne
nationale);

- sept régions (mer Egée, côte sud, Ankara) sont compri-
ses entre 33 et 48% de la moyenne communautaire (100
à 150% de la moyenne nationale);

- sept régions (Anatolie intérieure et rives de la mer Noire)
ont entre 20 et 33% de la moyenne communautaire (de
50 à 100% de la moyenne nationale);

- les trois régions les plus défavorisées de l’Anatolie orien-
tale se situent au plus bas de l’échelle, entre 7 et 16% de
la moyenne communautaire (les chiffres les plus bas
qu’on puisse trouver parmi les régions des pays candi-
dats).

Disparités sociales

Emploi

En 1998, le taux de chômage était estimé à 6,3% de la po-
pulation active, donnée peu significative en l’absence de
système d’indemnisation et de mesure du sous-emploi.
Sur 20,5 millions de personnes employées (emploi civil
net), 5,5 millions de travailleurs sont des aide familiaux non
rémunérés, en majorité des femmes (femmes au foyer ex-
clues). Si le taux d’activité masculin est proche de la
moyenne de l’OCDE (respectivement 78,8 et 81%), celui
des femmes est très inférieur (29,4% pour une moyenne de
l’OCDE de 40%), en particulier en milieu urbain (15%). Les
profils d’activité indiquent que les femmes se heurtent à
des difficultés considérables ou même à une discrimina-
tion lorsqu’elles cherchent du travail dans le secteur manu-
facturier ou dans les services.

Education

Le taux d’analphabétisme est encore assez élevé (18%,
Grèce 3,3%), même chez les jeunes adultes actifs. La dif-
férence entre femmes et hommes (23,9/6,9%) est encore
très forte. Dans la tranche d’âge correspondant à la scola-
rité obligatoire, les taux de fréquentation sont inférieurs à
90%. Ceci est notamment dû au travail des enfants: 1 mil-
lion d’enfants entre 6 et 14 ans travaillent, dont un tiers sont
âgés de moins de 12 ans.

Politiques structurelles

Politique régionale

Contrairement aux autres pays candidats, la Turquie a mis
en place une politique régionale au cours des années
soixante-dix en définissant une liste de provinces à aider et
un régime d’aide aux entreprises. Les provinces dites prio-
ritaires représentent plus de la moitié de la superficie du
pays et plus du tiers de sa population. Leur PIB par habi-
tant est égal à 56% de la moyenne nationale (19% de la
moyenne communautaire).

Bien que cette politique soit ancienne, elle n’a pas produit
de résultats significatifs. En raison de l’insécurité qui s’est
développée au cours des années quatre-vingt-dix, les
aides n’ont pas attiré beaucoup d’entreprises dans les ré-
gions orientales. Au problème du retard de développe-
ment de l’est et de l’intérieur s’est ajoutée la reconversion
industrielle du charbon (Zonguldak) et de la sidérurgie
(Karabük).

L’analyse des investissements publics, qui jouent un rôle
important en Turquie en raison de l’existence d’un secteur
nationalisé encore considérable, n’indique pas un effort
très significatif de l’Etat en faveur des régions défavori-
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sées. En 1997, il a dépensé 194 euros par habitant, dont
40% sont régionalisables.

Politique sociale

L’ajustement macro-économique en cours n’aura d’effets
durables que s’il se double d’un large éventail de réformes
au niveau social. Des efforts sont nécessaires au niveau de
la législation du travail, de l’égalité des sexes, de la sécuri-
té sociale, de la santé, de l’éducation et au niveau des
droits de l’homme.

Les dépenses sociales de l’Etat turc ne représentent que
7% du PIB contre 25% pour les pays européens de l’OCDE,
laissant une large partie de la population sans protection
sociale adéquate.

Emploi

Il n’existe pas de régime général d’indemnisation du chô-
mage en Turquie. Les réglementations du travail et les
conventions collectives prévoient que les licenciements
donnent lieu au versement d’une indemnité forfaitaire pro-
portionnelle à la durée de l’emploi. Mais 50% des travail-
leurs ne sont pas déclarés et seulement 35% d’entre eux
bénéficient de conventions collectives. Bien que la législa-
tion du travail ne comporte pas de dispositions discrimina-
toires, le rapport de 1998 sur le développement humain du
Programme des Nations Unies pour le développement
concluait néanmoins que la discrimination en fonction du
sexe sur le marché de travail est structurelle et institution-
nalisée.

Santé

Pourtant, le régime actuel de santé est coûteux: ses dépen-
ses ont augmenté sans garantir une protection sanitaire sa-
tisfaisante. En 1998, son déficit représentait 2,7% du PIB,
soit un tiers du déficit budgétaire total. Le système souffre
aussi de graves problèmes d’équité car les régions urbai-
nes sont plus favorisées que les régions rurales. Mais les
centres publics de santé, qui s’adressent en priorité aux ré-
gions rurales, ont vu leur part passer de 7 à 3% du budget
de la santé entre 1992 et 1996.

Education

Bien que sa population d’âge scolaire soit proportionnelle-
ment bien plus élevée, la Turquie ne consacre que 2,1% de
son PIB à l’enseignement primaire et secondaire (moyenne
de l’OCDE: 3,4%). Ses dépenses par élève sont faibles
aussi bien dans le primaire (20% de la moyenne de
l’OCDE) que dans le secondaire (12% de la moyenne de
l’OCDE). L’Etat turc n’a pas de politique pour inciter les fa-
milles les plus pauvres à laisser leurs enfants fréquenter les
écoles, car ils constituent une importante source d’argent.

Conclusion

Dans le contexte de sa préparation à l’adhésion, il est es-
sentiel que la Turquie se dote de politiques régionale et so-
ciale à la hauteur de ses problèmes dans ce domaine, afin
d’avoir un instrument opérationnel, qui lui permettra le mo-
ment venu de participer aux politiques communautaires de
renforcement de la cohésion économique et sociale.
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A.15 Voies électrifiées dans UE15, 1988 et 1998
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A.1 Variation du PIB par habitant (en SPA), 1987-1997
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A.2  PIB par habitant par région (Euro), 1998
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A.4  Régions centrales et périphériques
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A.7  Emissions de gaz acidifiants, 1998
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A.10  Régions frontalières
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A.11 Taux brut de variation de la population totale, moyenne 1995-1997
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A.12 Taux brut de migration nette, moyenne 1995-1997
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A.13  Dépenses de RDT des entreprises commerciales, 1997



7DEOHDX�$���±�&URLVVDQFH�GX�3,%�HW�GH�OD�SRSXODWLRQ�GDQV�OHV�SD\V�GH�OD�FRKpVLRQ�����������

Période EL E IRL P UE3 (1) UE12 (2) UE15 (2)

Variation annuelle moyenne du PIB en % 88-98 1,9 2,6 6,4 3,0 2,5 1,9 2,0
88-93 1,2 2,0 4,4 2,6 2,0 1,7 1,7
93-98 2,6 3,1 8,5 3,4 3,1 2,3 2,4

HVWLPDWLRQV ����� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���

Variation annuelle moyenne de la population en % 88-98 0,5 0,1 0,5 0,0 0,2 0,4 0,4
88-93 0,7 0,1 0,2 -0,2 0,2 0,6 0,5
93-98 0,3 0,1 0,7 0,2 0,2 0,3 0,3

HVWLPDWLRQV ����� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���

PIB par habitant (en SPA), UE15=100 1988 58,3 72,5 63,8 59,2 67,8 106,6 100,0
1989 59,1 73,1 66,3 59,4 68,4 106,4 100,0
1990 57,4 74,1 71,1 58,5 68,6 106,4 100,0
1991 60,1 78,7 74,7 63,8 73,0 105,2 100,0
1992 61,9 77,0 78,4 64,8 72,3 105,3 100,0
1993 64,2 78,1 82,5 67,7 74,0 105,0 100,0
1994 65,2 78,1 90,7 69,5 74,4 104,9 100,0
1995 66,1 78,4 93,3 70,9 75,0 104,8 100,0
1996 66,9 79,5 94,1 71,1 75,9 104,6 100,0
1997 66,0 80,0 103,8 74,3 76,6 104,5 100,0
1998 66,0 81,1 108,2 75,3 77,5 104,3 100,0
1999 66,8 82,5 114,0 76,1 78,7 104,1 100,0

HVWLPDWLRQV ���� ���� ���� ����� ���� ���� ����� �����

����(/���(���3

����7DX[�GH�FURLVVDQFH���������HW����������OHV�QRXYHDX[�/lQGHU�DOOHPDQGV�VRQW�H[FOXV

6RXUFH��(XURVWDW��FRPSWHV�QDWLRQDX[��HW�FDOFXOV�'*5(*,2



Etat membre 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

B 24,5 24,7 25,1 25,1 26,0 27,1 25,9 25,3 25,7 25,7 25,7

D 38,6 35,8 32,4 31,3 26,7 26,7 26,5 26,8

D - nouveaux Länder exclus 21,0 21,0 21,8 ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

EL 6,1 6,5 6,3 6,1 6,6 7,6 7,8 10,4 10,2 10,1 10,2

E 13,9 14,9 14,9 16,0 15,9 15,2 15,9 17,1 17,7 18,4 19,1

F 28,6 28,6 28,9 29,9 28,9 29,9 30,8 28,2 28,2 27,0 26,5

IRL 13,9 14,0 16,8 17,3

I 25,7 25,8 24,8 24,7 24,9 24,7 25,5 28,6 28,7 27,8 27,6

NL 11,5 10,6 10,6 11,8 11,3 11,5 10,8 13,4 14,3 15,4 15,8

A 27,5 27,0 27,5 28,6 28,7 30,3 28,1 30,8 30,2 29,2 27,8

P 17,2 17,7 13,5 15,0 13,6 14,3 13,8 13,5 13,3 14,0 14,2

FIN 18,1 17,7 17,9 17,7 15,4 17,0 17,1 18,3 21,2 22,0 24,6

S 10,7 10,9 10,8 12,0 10,9 12,8 11,0 13,1 14,0 16,2 17,1

UK 21,2 20,7 20,2 19,2 19,6 20,6 18,3 31,4 31,7 33,4 33,9

UE15 (par région) 29,4 28,6 27,7 27,5 28,5 28,4 28,3 28,3

1RXYHDX[�/lQGHU�H[FOXV 26,7 26,4 26,5 ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

UE15 (par Etat membre) 13,1 13,2 12,5 12,7 12,5 11,9 11,5 11,2

1RXYHDX[�/lQGHU�H[FOXV 15,9 15,3 15,4 ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

UE15 (au sein des E.M.) 24,5 23,8 23,4 23,0 24,5 24,7 24,8 25,0

1RXYHDX[�/lQGHU�H[FOXV 20,7 20,7 20,6 ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

-XVTX
HQ�������3,%��FKLIIUHV�&(6����SRXU�OHV�UpJLRQV�1876���Y������j�SDUWLU�GH�������3,%��FKLIIUHV�&(6����SRXU�OHV�UpJLRQV�1876���Y����
6RXUFH���(XURVWDW�5(*,2�HW�FDOFXOV�'*5(*,2

7DEOHDX�$���±�'LVSDULWpV�GH�3,%�SDU�KDELWDQW�HQ�63$�VHORQ�OHV�UpJLRQV�DX�VHLQ�GHV�(WDWV�PHPEUHV�����������

�pFDUW�W\SH�GH�O
LQGLFH�8(�� ����



PIB par habitant Chômage

SPA (EUR15=100)
Disparité régionale (écart-

type)
% de la population active

1988 1998 1988 ** 1998 1989 1999 1994 ** 1999

B 103,2 111,3 24,5 25,7 7,2 8,8 2,7 3,3 4,3 0,3

DK 105,3 118,9 : : 7,6 5,6 : : : 0,3

D : 107,7 : 26,8 : 8,9 : 4,0 4,3 :

D Nvx Länder exc 114,8 116,3 21,0 22,3 5,7 6,9 2,0 1,7 1,8 0,6

EL 58,1 66,0 6,1 10,2 6,7 11,7 1,7 2,4 2,0 0,8

E 74,0 81,1 13,9 19,1 17,4 16,1 5,4 5,4 5,7 1,3

F 108,4 98,6 28,6 26,5 9,3 11,4 1,8 2,0 2,5 0,4

IRL 65,9 108,1 : 17,3 14,9 5,9 : : 0,7 3,3

I 100,2 101,1 25,7 27,6 10,0 11,7 6,6 6,2 7,9 0,2

L 139,1 175,8 : : 1,7 2,4 : : : 2,6

NL 97,7 113,2 11,5 15,8 8,5 3,3 1,0 0,7 0,8 1,6

A 102,2 111,7 27,5 27,8 3,1 * 4,0 1,2 * 0,9 1,1 0,5

P 58,9 75,3 17,2 14,2 4,8 4,7 2,5 1,8 1,4 0,7

FIN 101,6 101,6 18,1 24,6 3,8 11,5 2,0 2,5 3,2 -1,1

S 109,7 102,4 10,7 17,1 1,7 7,6 0,7 * 1,1 1,6 -0,9

UK 98,7 102,2 21,2 33,9 7,4 6,1 3,6 2,4 2,6 0,2

UE15 100,0 100,0 26,7 28,3 8,4 9,4 5,2 6,0 5,5 0,5

8(�����FRHIILFLHQWV�GH�YDULDWLRQ� ���� ���� ���� ���� ����

�'RQQpHV�QDWLRQDOHV

����&HW�HIIHW�HVW�SDUWLFXOLqUHPHQW�LPSRUWDQW�DX�5R\DXPH�8QL�HW�HQ�%HOJLTXH��PDLV�LQIOXH�DXVVL�VXU�OHV�FKLIIUHV�GH�OD�)LQODQGH�HW�GH�OD�6XqGH�
�&RHIILFLHQW�GH�YDULDWLRQ� �pFDUW�W\SH�H[SULPp�HQ�SRXUFHQWDJH�GX�SRXUFHQWDJH
6RXUFH���(XURVWDW�HW�FDOFXOV�'*�5(*,2

Emploi 
(variation 
annuelle 

moyenne en 
%)

Etat membre

1989 **

7DEOHDX�$���±�'LVSDULWpV�UpJLRQDOHV�GH�3,%�SDU�KDELWDQW�HW�GH�FK{PDJH�SDU�(WDW�PHPEUH

1989-99

�-XVTX
HQ�������OHV�FKLIIUHV�VRQW�IRQGpV�VXU�O
DQFLHQQH�GpFRPSRVLWLRQ�1876����8QH�SDUWLH�GHV�YDULDWLRQV�GHV�GLVSDULWpV�DX�VHLQ�GHV�SD\V�HVW�GXH�DX[�
FKDQJHPHQWV�GDQV�OD�GpFRPSRVLWLRQ�GHV�1876�

Disparité régionale (écart-type)



7DEOHDX�$����,QYHVWLVVHPHQW��)%&)��HW�3,%�SDU�KDELWDQW�GDQV�8(�������

,QYHVWLVVHPHQW�
HQ���GX�3,%

3,%�SDU�
KDELWDQW�
�(XURV�

)%&)�SDU�
KDELWDQW�
�(XURV�

L 27,1 36556,6 7320
DK 24,1 29424 6130
S 22,4 23745,5 3790
D 22,8 23513,3 4940
A 21,5 23442,7 5640
NL 22,2 22511,2 4840
FIN 21,0 22284,8 4130
F 20,8 22093,6 3950
B 20,9 21889,7 4570
UK 20,0 20958,3 3730
IRL 18,5 20552,4 4600
I 18,5 18392 3410
E 17,8 13202,7 3010
EL 17,9 10268,4 2280
P 16,0 9581,2 2600

CY 36,6 12183 2154
SI 29,1 8796 1903
CZ 27,5 4869 1341
HU 25,3 4133 977
PL 24,4 3627 919
SK 23,6 3365 1231
EE 21,6 3196 930
LT 20,1 2586 630
LV 19,4 2334 468
RO 17,7 1639 318
BG 11,5 1327 153
Candidats 24,5 3639 893

UE15 19,7 20234,3 3990

�)RUPDWLRQ�EUXWH�GH�FDSLWDO�IL[H



7DEOHDX�$����3DXYUHWp�SHUVLVWDQWH�VHORQ�OHV�FKDUDFWpULVWLTXHV�GHV�PpQDJHV�����������

,QGLFH����� �PR\HQQH�GHV�PpQDJHV�HQ�GHVVRXV�GX�VHXLO�GH�SDXYUHWp��HQ���

B DK D EL E F IRL I L NL P UK UE12 UE12
Statut économique % du total
Employé 36 40 88 66 80 66 44 92 86 81 75 51 74 5
Au chômage 406 47 191 144 232 477 439 339 - 434 137 373 320 23
En retraite 153 307 92 244 129 121 67 57 149 25 243 154 116 8
Inactif 464 255 439 126 136 319 372 210 354 343 295 294 285 21

Type de ménage
Isolé <65 ans 82 152 109 69 75 126 154 47 90 234 153 75 93 7
Isolé >=65 ans 196 465 136 270 66 155 99 109 215 50 312 203 150 11
Couple sans enfants <65 ans 67 39 53 76 63 50 47 21 40 27 84 26 42 3
Couple sans enfants >=65 ans 192 225 64 265 190 86 54 31 193 27 252 137 108 8
Parent isolé 136 - 188 105 86 161 234 95 63 189 126 288 180 13
Couple avec 1 enfant à charge 35 28 37 24 43 46 38 70 116 21 32 45 46 3
Couple avec 2 enfants à charge 84 - 136 38 97 49 50 77 57 81 88 60 82 6
Couple avec 3 enfants ou plus à charge 84 78 121 40 218 162 180 225 177 185 194 146 150 11
Couple avec enfants à charge et non à charge 102 99 110 90 107 126 69 140 69 124 62 30 111 8
Autres 49 80 126 119 74 107 65 89 125 180 79 68 98 7

Niveau d'instruction*
Elevé 36 31 81 10 17 20 4 13 32 33 4 21 36 3
Moyen 88 90 104 25 55 63 68 46 94 117 21 82 73 5
Faible 174 254 110 185 136 201 163 138 141 144 120 192 163 12

/D�SDXYUHWp�SHUVLVWDQWH�HVW�GpILQLH�SDU�OH�IDLW�G
DYRLU�XQ�UHYHQX�LQIpULHXU�j�����GH�OD�PpGLDQH�GX�SD\V�FRQFHUQp�FKDFXQH�GHV�WURLV�DQQpHV������j�������

$��),1�HW�6��GRQQpHV�QRQ�GLVSRQLEOHV

�1LYHDX�G
LQVWUXFWLRQ�OH�SOXV�pOHYp�GX�FKHI�GH�IDPLOOH�HW�RX�GX�SDUWHQDLUH



7DEOHDX�$���,QGLFDWHXUV�SRXU�GHV�JURXSHV�GH�UpJLRQV�VHORQ�OHXU�GHJUp�GH�SpULSKpUDOLWp��(85�������������

Indicateur Unité
Régions 
centrales

Régions 
périphériques

Autres régions Total

Population totale 1000 h. 159421 198587 122170 480178
% total 33,2 41,4 25,4 100,0

Superficie km² 593315 2750496 896537 4240348
% total 14,0 64,9 21,1 100,0

Densité de population hab./km² 269 72 136 113

Croissance de la population (1991-98) % par an 0,5 0,0 0,3 0,2

Population par classe d'âge % total
�����DQV 18,1 18,4 16,0 17,7
��������DQV 66,7 67,6 67,2 67,2
���DQV�HW�SOXV 15,2 14,0 16,8 15,1

Taux de chômage(1) % population active
7RWDO 7,1 11,6 9,7 9,6
)HPPHV 7,4 13,4 11,7 10,9
-HXQHV 11,5 25,5 18,1 19,0

Chômage de longue durée % nombre total de chômeurs 45,3 46,0 45,2 45,6

PIB par habitant(2) SPA 22422 11735 20442 17506
Indice, moyenne=100 128,1 67,0 116,8 100,0

PIB par habitant(2) EUR 23465 8419 20623 16523
Indice, moyenne=100 142,0 51,0 124,8 100,0

PIB (EUR) % total 47,2 21,1 31,8 100,0

PIB par personne employée(4) EUR 52052 21255 48990 39359
Indice, moyenne=100 132,2 54,0 124,5 100,0

Taux d'emploi % population des 15-64 ans
Total(2) 67,1 58,7 61,8 62,3
Femmes(5) 59,0 49,2 52,6 53,4
Hommes(5) 75,2 68,1 71,1 71,3

Emploi par secteur(2) % emploi total
Agriculture 2,2 16,3 4,4 8,4
Industrie 29,1 30,4 30,2 29,9
Services 68,7 53,4 65,4 61,8

Niveau d'instruction de la classe d'âge des 25-59 ans(6) % total
Faible 25,6 38,1 35,1 33,0
Moyen 50,0 46,0 46,8 47,6
Elevé 24,3 15,9 18,2 19,4

Dépenses de R&D par les entreprises(7) % PIB 1,9 1,0 1,5 1,6
Dépenses de R&D par les entreprises % total des dépenses de 

R&D 69,8 54,3 62,4 65,8
Longueur d'autoroutes et de routes à chaussées 
séparées(2),(3) 

Indice composite 
(population+superficie) 214,8 48,5 140,5 100,0

Longueur de voies ferrées Indice composite 
(population+superficie) 133,4 91,8 118,1 100,0

Voies ferrées électrifiées % total 49,5 38,2 48,7 44,1

Lignes de chemin de fer à double voie % total 54,0 22,0 41,0 35,8

Emissions de gaz sulfurique (SO2) Indice, EUR27=100 121 104 74 100

Emissions de dioxyde d'azote (NO2) 239 62 125 100

Emissions d'ammoniaque (NH3) 172 68 150 100

Emissions of SO2, NO2 and NH3 (average) 177 78 116 100

Pressions de l'urbanisation, des transports et de 
l'agriculture intensive(8) Indice, EUR27=100 292 39 143 100

7RXWHV�OHV�GRQQpHV�H[FOXHQW�OHV�'20�IUDQoDLV��OHV�UpJLRQV�SpULSKpULTXHV�FRPSUHQQHQW�OD�5pSXEOLTXH�WFKqTXH
����/HV�GRQQpHV�SRXU�OHV�IHPPHV�HW�OHV�MHXQHV�H[FOXHQW�&K\SUH�HW�0DOWH��OHV�GRQQpHV�VXU�OH�FK{PDJH�GH�ORQJXH�GXUpH�H[FOXHQW�&K\SUH��0DOWH�HW�OD�/LWXDQLH
����$�O
H[FOXVLRQ�GH�07
����$�O
H[FOXVLRQ�GH�&<
����$�O
H[FOXVLRQ�GH�6,
����$�O
H[FOXVLRQ�GH�%*��&<�HW�07
����$�O
H[FOXVLRQ�GH�%*��&<��/7��07��6.
����$�O
H[FOXVLRQ�GH�OD�&RUVH��)���GH�/��6��%*��&<��((��07��3/�HW�52
����$�O
H[FOXVLRQ�GHV�(WDWV�EDOWHV��GH�OD�6ORYpQLH��GH�&K\SUH�HW�GH�0DOWH
6RXUFHV��(XURVWDW��LQVWLWXWV�VWDWLVWLTXHV�QDWLRQDX[��SRXU�OHV�LQGLFDWHXUV�G
HQYLURQQHPHQW��(0(3�06&�:��,1'8527���SURJUDPPH�G
pWXGH�6'(&��FDOFXOV�'*�5(*

/HV�GRQQpHV�UHODWLYHV�j�O
HPSORL��DX�FK{PDJH�HW�DX[�QLYHDX[�G
LQVWUXFWLRQ�VRQW�SRXU�������7RXWHV�OHV�DXWUHV�GRQQpHV�FRQFHUQHQW� �����
�RX�GHV�DQQpHV�DQWpULHXUHV�SRXU�FHUWDLQV�SD\V�



7DEOHDX�$���±�3{OHV�GH�GpYHORSSHPHQW�DX[�(WDWV�8QLV������

PIB/habitant Superficie Population PIB

Indice, US=100

Côte Est 116,0 5,0 19,3 22,3

Sud des Grands Lacs 108,2 4,0 6,2 6,7

Sud (Texas) 102,8 7,3 7,3 7,5

Côte Ouest 105,5 11,8 16,1 16,9

7RWDO�GHV�S{OHV ����� ���� ���� ����

$XWUHV�(WDWV ���� ���� ���� ����

7RWDO�86 ����� ����� ����� �����

6RXUFH��86'R&�%($�HW�FDOFXOV�'*�5(*,2

% du total US



7DEOH�$���±�,QGLFDWHXUV�SDU�GHJUp�G
XUEDQLVDWLRQ�HW�(WDW�PHPEUH������

Zones 
urbaines

Zones 
intermédiaires

Zones 
rurales

Total
Zones 

urbaines
Zones 

intermédiaires
Zones 
rurales

Total

Taux de chômage (en % de la population active) Taux de chômage des femmes (en % de la population active féminine)
B 11,0 6,0 6,6 8,6 B 12,2 7,8 9,9 10,3
DK 5,5 4,5 5,3 5,1 DK 5,5 5,3 6,7 5,9
D 9,7 7,0 10,0 8,9 D 9,3 7,9 11,7 9,3
EL 13,5 9,9 7,3 11,7 EL 20,3 16,9 12,0 18,2
E 15,6 16,2 15,5 15,7 E 22,0 24,9 24,1 23,1
F 13,3 11,6 10,9 12,1 F 14,2 13,9 13,9 14,0
IRL 5,5 : 5,8 5,7 IRL 4,6 : 6,2 5,5
I 12,9 10,1 12,0 11,7 I 16,9 15,1 18,0 16,4
L 3,4 2,0 1,8 2,4 L 4,2 2,8 3,3 3,3
NL 3,6 3,7 4,2 3,6 NL 4,4 5,6 6,3 4,9
A 5,9 3,8 4,1 4,7 A 5,5 4,7 4,2 4,8
P 6,1 3,1 4,4 4,6 P 6,1 4,2 6,3 5,4
FIN 8,9 13,1 12,9 11,7 FIN 8,6 13,8 14,4 12,5
S 6,2 6,3 8,3 7,6 S 5,3 5,5 7,7 6,9
UK 6,9 4,7 5,5 6,1 UK 5,8 4,3 4,7 5,2
8(�� ���� ��� ���� ��� 8(�� ���� ���� ���� ����

8(�� ���� ��� ��� ��� 8(�� ���� ��� ���� ����

Chômage de longue durée (% du chômage total) Taux d'activité (en % de la population des 15-64 ans)
B 63,5 53,6 61,9 60,5 B 64,1 65,1 64,7 64,6
DK 19,6 18,1 22,3 20,3 DK 81,9 80,1 79,9 80,6
D 52,2 49,0 49,8 50,8 D 70,2 71,2 73,5 71,2
EL 56,1 51,4 53,3 55,3 EL 61,5 63,7 67,7 62,9
E 51,2 47,4 36,1 46,3 E 63,0 61,4 61,1 62,1
F 42,0 40,0 33,2 38,7 F 68,3 68,3 69,5 68,8
IRL : : : : IRL 68,2 : 65,3 66,4
I 67,1 57,1 48,5 60,6 I 59,3 59,7 60,0 59,6
L 28,9 41,5 18,2 32,3 L 64,8 61,5 64,3 63,1
NL 38,2 36,9 36,5 37,7 NL 74,0 73,2 71,5 73,6
A 39,9 29,2 20,5 31,2 A 73,0 70,5 70,9 71,6
P 41,8 39,5 40,2 40,9 P 70,7 71,8 69,6 70,9
FIN 21,8 23,5 21,9 22,3 FIN 79,6 77,2 74,7 76,4
S 22,5 34,4 29,8 29,1 S 77,8 79,2 77,6 76,4
UK 30,9 24,1 32,2 29,6 UK 74,0 77,9 75,0 75,2
8(�� ���� ���� ���� ���� 8(�� ���� ���� ���� ����

8(�� ���� ���� ���� ���� 8(�� ���� ���� ���� ����

Taux de chômage des jeunes (en % de la population active des 15-24 
B 27,2 17,1 23,6 22,6 B 76,6 66,4 70,8 71,8
DK 10,8 8,2 10,5 10,0 DK 81,1 67,7 61,5 69,8
D 10,3 7,3 8,4 8,9 D 68,8 58,8 57,3 63,3
EL 34,5 28,4 24,8 31,7 EL 72,9 53,8 28,4 60,9
E 31,1 29,6 26,5 29,5 E 69,9 60,3 48,0 62,0
F 26,8 27,1 25,9 26,5 F 78,5 68,9 59,5 69,4
IRL 8,2 : 8,5 8,4 IRL 75,4 : 55,6 63,4
I 38,2 28,2 31,5 32,9 I 69,7 56,4 56,1 62,2
L 8,6 6,4 3,5 6,8 L 78,5 77,1 70,0 76,0
NL 6,8 8,4 7,5 7,4 NL 79,0 67,5 65,3 74,5
A 8,3 5,1 4,8 5,9 A 74,5 61,8 56,1 64,2
P 11,4 5,9 11,1 9,1 P 64,2 44,1 50,0 53,6
FIN 20,7 30,0 32,7 28,6 FIN 78,7 71,9 58,5 66,0
S 16,2 12,6 16,9 16,3 S 83,8 75,8 68,0 72,3
UK 13,6 10,4 11,3 12,5 UK 74,3 70,2 67,6 72,3
8(�� ���� ���� ���� ���� 8(�� ���� ���� ���� ����

8(�� ���� ���� ���� ���� 8(�� ���� ���� ���� ����

6RXUFH��(XURVWDW��(QTXrWH�VXU�OHV�IRUFHV�GH�WUDYDLO

Emploi dans les services (en % du total)



7DEOHDX�$����,QGLFDWHXUV�SDU�GHJUp�G
XUEDQLVDWLRQ�HW�QLYHDX�GX�3,%�SDU�KDELWDQW������

Zones 
urbaines

Zones 
intermédiaires

Zones 
rurales

Total

Taux de chômage (en % de la population active)
< 75 17,1 15,2 15,6 16,2

75 - 100 10,3 7,7 9,5 9,4
>= 100 8,0 5,3 5,7 6,9
UE15 10,1 7,8 9,9 9,4

Taux de chômage des femmes (en % de la population active féminine)
< 75 20,8 21,0 21,0 20,9

75 - 100 11,1 9,2 11,4 10,7
>= 100 8,7 6,7 7,5 8,0
UE15 11,2 9,9 12,4 11,1

Taux de chômage des jeunes (en % de la population active des 15-24 ans)
< 75 33,4 28,7 24,2 29,3

75 - 100 19,5 16,0 20,5 18,9
>= 100 14,6 10,6 10,5 12,8
UE15 19,4 16,0 18,7 18,3

Chômage de longue durée (en % du chômage total)
< 75 60,7 54,6 44,3 54,4

75 - 100 40,8 42,0 34,1 38,8
>= 100 46,5 40,5 33,0 43,7
UE15 48,7 45,7 37,7 45,3

Taux d'activité (en % de la population des 15-64 ans)
< 75 62,7 62,3 65,8 63,5

75 - 100 68,9 70,2 70,2 69,7
>= 100 69,7 70,1 71,0 70,0
UE15 68,3 68,7 69,4 68,6

Emploi à temps partiel (en % de l'emploi total)
< 75 10,2 9,8 9,6 9,9

75 - 100 20,2 20,9 18,6 19,8
>= 100 18,2 17,7 16,9 17,9
UE15 17,6 17,6 16,2 17,3

/HV�GRQQpHV�GX��SDU�KDELWDQW�SRUWHQW�VXU�O
DQQpH�����

6RXUFH��(XURVWDW��()7

PIB par habitant (SPA), 
UE15=100

PIB par habitant (SPA), 
UE15=100

PIB par habitant (SPA), 
UE15=100

PIB par habitant (SPA), 
UE15=100

PIB par habitant (SPA), 
UE15=100

PIB par habitant (SPA), 
UE15=100



9DULDWLRQ�DQQXHOOH�PR\HQQH�HQ��

Agriculture Industrie Services Total

B 0,5 -8,9 -2,7 1,7 0,5

DK -4,3 -3,1 -1,3 1,7 1,1

D 1,8 -3,4 -2,4 0,4 -0,5

EL 7,7 -4,7 0,1 2,3 1,6

E -8,3 0,4 3,8 3,4 3,5

F 0,8 -4,4 -0,5 1,2 0,8

IRL -18,1 1,0 4,6 6,4 5,9

I -0,6 -16,4 -0,9 1,1 0,1

L : : : : :

NL -16,4 -2,6 1,9 3,1 2,8

A 3,4 4,9 -3,2 0,4 -0,5

P -13,6 -8,0 -3,7 -6,5 -5,6

FIN -8,6 1,6 4,2 3,6 3,7

S -5,2 2,3 -5,9 -0,9 -1,8

UK -8,2 0,0 -0,8 1,8 1,1

UE15 -3,1 -6,4 -0,8 1,3 0,6

6RXUFH��(XURVWDW��(QTXrWH�VXU�OHV�IRUFHV�GH�WUDYDLO

7DEOHDX�$����±�(YROXWLRQ�GX�QRPEUH�GH�FK{PHXUV�HW�GX�QRPEUH�
G
HPSORLV�SDU�VHFWHXU�G
DFWLYLWp�SRXU�OHV�]RQHV�XUEDLQHV�������
����

Emploi
Chômeurs



9DULDWLRQ�PR\HQQH�DQQXHOOH�HQ���

Agriculture Industrie Services Total
% 21,1 -12,0 3,0 12,6 7,4
'. -8,0 -5,8 0,7 1,1 0,4
' 5,4 -2,9 -0,4 2,5 1,0
(/ 12,4 -6,6 1,3 0,2 -3,7
( -6,5 -3,8 3,4 4,0 2,0
) 2,1 -2,8 0,7 1,3 0,7
,5/ -9,9 -6,2 7,4 7,0 5,0
, 1,3 -7,4 1,5 1,3 0,2
/ : : : : :
1/ -5,4 -5,0 1,4 3,6 2,1
$ 2,3 -7,0 -1,7 1,3 -0,8
3 -2,3 -4,7 9,8 8,2 5,1
),1 -5,7 -2,9 4,2 4,6 3,5
6 -0,5 -7,7 0,0 0,7 0,1
8. -7,2 -8,0 1,2 0,6 0,2
8(�� -0,6 -4,8 1,2 2,1 1,0

6RXUFH��(XURVWDW��(QTXrWH�VXU�OHV�IRUFHV�GH�WUDYDLO

7DEOHDX�$�����(YROXWLRQ�GX�QRPEUH�GH�FK{PHXUV�HW�GX�QRPEUH�
G¶HPSORLV�SDU�VHFWHXU�G¶DFWLYLWp�SRXU�OHV�]RQHV�UXUDOHV�����������

EmploiChômeurs



7DEOHDX�$����±�6LWXDWLRQ�VRFLR�pFRQRPLTXH�GHV�UpJLRQV�IURQWDOLqUHV

7WRWDO
)URQWLqUHV�

LQWHUQHV�8(��

)URQWLqUHV�
DYHF�SD\V�

FDQGLGDWV���

)URQWLqUHV�
DYHF�G
DXWUHV�
SD\V���

7RXWHV�
IURQWLqUHV�
DYHF�SD\V�
FDQGLGDWV�

7RXWHV�
IURQWLqUHV�
DYHF�O
8(

)URQWLqUHV�DYHF�
G
DXWUHV�SD\V�
FDQGLGDWV���

)URQWLqUHV�
DYHF�G
DXWUHV�
SD\V���

7RWDO

Population
- 1000 hab. (1997) 374537 281197 93340 66804 10596 15940 ������� ������� 32177 11816 61206 44733 105940 480477
- % du total du groupe 100,0 75,1 24,9 17,8 2,8 4,3 ��� ���� 30,4 11,2 57,8 42,2 100,0 :
- variation moyenne annuelle en % 0,3 0,2 0,3 0,4 0,2 0,3 ��� � : : : : -0,1 0,2

Superficie
- km² 3191120 1944843 1246277 873667 91203 281408 �������� ������ 364751 155976 717362 368713 1086075 4277195
- % du total du groupe 100,0 60,9 39,1 27,4 2,9 8,8 ��� ���� 33,6 14,4 66,1 33,9 100 :
- densité de population (hab./km²) 117 145 75 76 116 57 ��� �� 88 76 85 121 98 112,3

Taux de chômage (1999, en %) 9,4 9,4 9,3 8,5 9,4 13,0 ��� � : : : : 10,3 9,6

PIB/habitant (SPA, 1997, EUR26 = 100) 116 117 111 115 115 95 ��� �� 42 37 44 43 44 100

Couverture du sol (FIN, S, CY, MT exclues)
- % des territoires artificiels dans la superficie 4,1 4,3 3,6 3,6 3,9 3,1 ��� ��� 4,3 3,8 3,9 4,5 4,1 4,1
- % des zones agricoles dans la superficie tot 56,5 58,7 51,5 52,3 52,3 46,3 ���� ���� 59,2 54,5 56,1 59,5 57,3 56,8

Longueur des autoroutes 
- indicateur composite (population et 
superficie)                   (Indice EUR27=100) 121,9 124,7 115,1 128,1 94,9 75,8 ���� ���� 17,6 20,2 20,7 26,0 22,7 100

�H[FOXDQW�OHV�UpJLRQV�IURQWDOLqUHV�DYHF�O
8(
�H[FOXDQW�OHV�UpJLRQV�IURQWDOLqUHV�DYHF�O
8(�HW�DYHF�OHV�SD\V�FDQGLGDWV

5pJLRQV�IURQWDOLqUHV�
3RXU�O
8(��UpJLRQV��1876����pOLJLEOHV�j�,QWHUUHJ��$
3RXU�OHV�SD\V�FDQGLGDWV��UpJLRQV�IURQWDOLqUHV�GX�QLYHDX�1876����3RORJQH��DQFLHQQHV�UpJLRQV�GX�QLYHDX����OH�QLYHDX���Q
pWDQW�SDV�HQFRUH�GpILQL�

$XWRURXWHV��\�FRPSULV�OHV�URXWHV�SULQFLSDOHV�j�FKDXVVpHV�VpSDUpHV

6RXUFHV��(XURVWDW��,16��&RULQH�/DQG�&RYHU��HW�FDOFXOV�'*�5(*,2

Indicateurs EUR27

Pays candidats

Régions non-
frontalières

Total

UE15

Régions frontalières (Interreg 3A)

Total
Régions non-
frontalières

Régions frontalières (niveau 3)



7DEOHDX�$�����=RQHV�GH�PRQWDJQH�HW�]RQHV�DUFWLTXHV��VXSHUILFLH�pOLJLEOH�DX[�REMHFWLIV���HW�������������

% du total des 
zones de montagne

Objectif 1 61,5

6RUWLH�SURJUHVVLYH�GH�O
2EM����RX�SURJUDPPH�VSpFLDO ���

Objectif 2 24,7

6RUWLH�SURJUHVVLYH�GH�O
2EM��� ���

Non-éligible 4,9

Total zones de montagne 100,0

Zones de montagne en % de la superficie totale de 
UE15 38,8

6RXUFHV��'*�$*5,�6,*��'*�5(*,2�*,6

7DEOHDX�$����±�3RSXODWLRQ�GHV�UpJLRQV�GH�PRQWDJQH���

1000 hab. % total
PIB/habitant (SPA) 1998, indice UE15=100
< 50 1970 3,6
50 - 75 18679 34,6
75 - 100 13198 24,4
100 - 125 15355 28,4
>= 125 4835 8,9
Total 54038 100,0

Taux de chômage (%), 1999
< 4.7 9278 17,2
4.7 - 9.4 (moyenne UE15) 14097 26,1
9.4 - 14.1 15306 28,3
14.1 - 18.8 8259 15,3
>= 18.8 7098 13,1
Total 54038 100,0

6RXUFHV��'*�$*5,��(XURVWDW��'*�5(*,2�*,6

���5pJLRQV�1876���D\DQW�SOXV�TXH�����GH�OHXU�WHUULWRLUH�FRXYHUW�SDU�GHV�]RQHV�
GH�PRQWDJQH��GpILQLWLRQ�GHV�]RQHV�GpIDYRULVpHV���'*�$*5,�

Population en 1998



7DEOHDX�$����±�=RQHV�F{WLqUHV�GH�O
8QLRQ�(XURSpHQQH

km²
% de la 

superficie 
totale de l'EM

B 3140 10
DK 34944 81
D 24888 7
EL 24420 19
E 26546 5
F 45379 8
IRL 21007 30
I 44899 15
L 0 0
NL 17386 51
A 0 0
P 10845 12
FIN 28794 9
S 50672 12
UK 69629 29
UE15 402549 13

'pILQLWLRQ�GHV�]RQHV�F{WLqUHV��'*�(19�
�GpILQLWLRQ�IRQGpH�VXU�OD�SUR[LPLWp�GH�OD�PHU�HW�O
DOWLWXGH�GX�WHUUDLQ�
6RXUFHV��'*�(19��(XURVWDW��'*�5(*,2

Superficie des zones côtières



7DEOHDX�$����±�3RSXODWLRQ�HW�pOLJLELOLWp�GHV�vOHV�DX[�REMHFWLIV���HW������������������

Obj. 1
Sortie 

progressive  

de l’Obj. 1 (2)
Obj. 2

Total Obj. 

1+2 (3)

B 0 0,0 : : : :
DK 66 1,3 0,0 0,0 95,1 95,1
D 188 0,2 64,9 0,0 35,1 100,0
EL 1265 12,3 100,0 0,0 0,0 100,0
E 2257 5,8 66,0 0,0 12,5 78,5
F 1653 2,8 81,3 15,1 1,6 98,0
IRL 3 0,1 80,8 19,2 0,0 100,0
I 7008 12,3 99,5 0,0 0,5 99,9
L 0 0,0 : : : :
NL 23 0,1 0,0 0,0 0,0 0,0
A 0 0,0 : : : :
P 489 5,0 100,0 0,0 0,0 100,0
FIN 105 2,1 16,0 0,0 58,8 74,8
S 113 1,3 0,0 0,3 95,7 96,0
UK 307 0,5 23,4 33,2 0,1 56,8

UE15 13478 3,7 87,4 2,6 4,7 94,7

����6RXWLHQ�WUDQVLWRLUH�DX�PRLQV�MXVTX
HQ������HW�SURJUDPPH�VSpFLDO�SRXU�OHV�F{WHV�QRUGLTXHV�HQ�6XqGH�
����<�FRPSULV�OH�VRXWLHQ�WUDQVLWRLUH�GH�O
REMHFWLI���HW�OH�SURJUDPPH�VSpFLDO
6RXUFHV��(XURVWDW���'*�5(*,2

����/LVWH�GHV�vOHV�IRQGpH��SRXU�8(����VXU�OD�SXEOLFDWLRQ�(XURVWDW��3RUWUDLW�GHV�vOHV���3RXU�OD�
6XqGH�HW�OD�)LQODQGH��HVWLPDWLRQV�VXU�OD�EDVH�GHV�OLVWHV�GHV�vOHV�KDELWpHV�VDQV�OLHQ�IL[H�HW�GHV�

Etat membre

Population insulaire éligible aux Fonds StructurelsPopulation totale des îles

% de la population insulaire

1000 hab.

% de la 
population 
totale de 

l'E.M.



7DEOHDX�$�����,QGLFDWHXUV�SRXU�OHV�vOHV

Population 
Densité de 
population

Variation de 
population

PIB/habitant 
(SPA)

1998 1998 1991-98 1998 Total Femmes Jeunes

1000 inh. km² hab./km²
variation 
annuelle 

moyenne en %
UE15=100 % % % UE15=100

BORNHOLMS 44,7 588 76,0 -0,3 88,7 8,6 10,7 16,7 9,9
IONIA NISIA 202,8 2307 87,9 0,9 55,7 5,5 8,1 20,7 2,0
VOREIO AIGA 183,5 3836 47,8 -0,6 60,8 11,3 15,6 30,1 1,2
NOTIO AIGAIO 270,8 5286 51,2 0,9 76,9 7,3 11,6 15,7 2,1
KRITI 563,0 8336 67,5 0,6 66,8 7,3 11,5 19,9 2,0
ISLAS BALEAR 736,9 5014 147,0 1,1 99,5 7,2 10,5 14,9 7,1
CANARIAS 1589,9 7242 219,5 0,9 77,1 14,4 20,5 29,8 :
CORSE 259,8 8680 29,9 0,5 77,0 14,3 18,8 24,8 19,3
GUADELOUPE 437,7 1705 256,7 1,2 52,4 : : : :
MARTINIQUE 401,4 1128 355,9 1,3 59,8 : : : :
RÉUNION 689,5 2520 273,6 1,7 50,0 : : : :
SICILIA 5103,2 25707 198,5 0,4 65,2 24,8 36,2 60,2 9,9
SARDEGNA 1658,0 24090 68,8 0,1 76,3 21,9 31,7 56,7 7,0
AÇORES 244,4 2330 104,9 0,4 52,0 3,7 6,5 7,6 :
MADEIRA 259,9 779 333,7 0,4 57,5 3,4 4,4 7,0 :
ÅLAND 25,5 1527 16,7 0,5 122,2 2,1 2,4 : 7,0
GOTLANDS LÄ 57,7 3140 18,4 0,1 91,9 7,3 6,7 15,2 5,5
ISLE OF WIGH 127,0 395 321,6 0,1 76,7 7,8 6,6 17,4 86,9
ISLE OF ANGL 65,4 715 91,5 : 67,9 9,5 9,1 17,8 57,6
COMHAIRLE N 27,9 3134 8,9 -0,7 77,1 8,9 5,9 12,2 1,9
ORKNEY ISLA 19,6 992 19,8 0,0 82,0 3,6 3,7 6,4 1,0
SHETLAND IS 22,9 1438 15,9 0,3 114,0 3,3 3,0 6,7 0,7

8(�� ������ ������� ����� ��� ����� ��� ���� ���� �����

���/HV�vOHV�FRUUHVSRQGHQW�j�XQH�UpJLRQ�1876����1876���RX�1876��
6RXUFHV��(XURVWDW��,538'

Accessibilité 
(par camion 

pondérée par 
le PIB)

Taux de chômage (1999)
Surface

Région



7DEOHDX�$����±�3URGXFWLYLWp�SDU�VHFWHXU�HW�SDU�SD\V������

3,%�SDU�SHUVRQQH�HPSOR\pH��(85�

Agriculture
Industrie 

manufacturière 
et construction

Commerce, 
HOREA (1), 
Transports

Services 
financiers, 

services aux 
entreprises

Services 
collectifs (2)

Total

UE15 : : : : : 47717

B 40927 65739 50507 107187 37967 57980

DK 41285 59975 50759 118310 43226 57329

D 23103 51150 35329 113750 38956 51278

EL 11724 25613 28053 88782 23715 27662

E 19093 36257 35022 76999 26924 35725

F 36423 58110 46012 105037 40143 55549

IRL 31143 69437 36617 101614 37195 51825

I 26632 45736 47235 102357 33559 48375

L 34215 79076 73425 157682 74700 94136

NL 36123 58102 39484 61516 32596 45207

A 7560 57613 41551 106994 42834 47711

P 6359 19419 21220 47250 21096 20918

FIN 29303 61829 49644 110720 34818 52831

S 35578 61467 46181 114004 34352 52636

UK : : : : : 43993

BG : : : : : 3426

CY 5279 29204 28962 77707 35853 28237

CZ : : : : : 10176

EE 4892 6015 9040 16620 5616 7271

HU : 10879 10939 32554 : 11340

LT 2769 6923 7193 15380 4513 5789

LV 1281 6423 6724 9811 4064 5213

MT : : : : : 22861

PL 1739 11310 12308 17652 9308 9201

RO 1909 5321 7081 9023 3195 4185

SI : : : : : :

SK 4513 7103 12324 28179 4375 8374

/H�3,%�HVW�UpDUWL�HQWUH�OHV�VHFWHXUV�VHORQ�OD�YDOHXU�DMRXWpH
����+{WHOV��UHVWDXUDQWV��DOLPHQWDWLRQ
����$GPLQLVWUDWLRQ�SXEOLTXH��VDQWp��pGXFDWLRQ��DXWUHV�VHUYLFHV
6RXUFH��(XURVWDW�HW�FDOFXOV�'*�5(*,2



7DEOH�$����6WRFN�GH�FDSLWDO�������HW�����
0LOOLRQV�G
HXURV��DX[�SUL[�GH������

Stock 
Capital 

Net

Stock 
Capital 

Brut

Population 
(milliers)

SCN par 
habitant

SCN par 
personne 
employée

SCB par 
habitant

Stock 
Capital 

Net

Stock 
Capital 

Brut

Population 
(milliers)

SCN par 
habitant

SCN par 
personne 
employée

SCB par 
habitant

B 303306 536137 9928 30552 84583 54005 452389 771029 10214 44292 113455 75489
DK 316797 549552 5130 61756 120441 107130 417763 742244 5314 78622 154270 139688
D 4017994 6341880 78390 51257 146615 80902 6000812 9368420 82037 73148 166277 114197
GR 165950 324108 10058 16499 45207 32224 259856 457886 10522 24697 65958 43518
E 1000548 1678093 38757 25816 82050 43298 1438887 2253212 39394 36525 104472 57196
F 2226545 3862083 56270 39569 102388 68635 2972445 5173348 58973 50403 130631 87724
IRL 86874 144589 3515 24715 79301 41134 124679 201753 3735 33382 78276 54018
I 2532457 4115837 56649 44704 121699 72655 3111910 4873882 57613 54014 150935 84597
L 19006 33579 375 50697 123819 89567 36431 62189 429 84880 206874 144894
NL 575791 1012171 14805 38891 95483 68366 783393 1360567 15760 49707 103016 86329
A 409796 621443 7628 53722 115699 81468 652446 974717 8083 80720 177406 120591
P 152803 227353 9955 15349 33447 22838 264081 402395 9979 26462 54674 40322
FIN 410202 687623 4954 82796 168792 138791 342045 580807 5160 66292 146630 112567
S 534153 909778 8459 63147 117523 107553 552566 911030 8854 62406 136301 102891
UK 2351218 3879999 57258 41064 88539 67763 2999960 4776047 59280 50607 110670 80568
EU 15103440 24924224 362130 41707 97287 68827 20409663 32909524 375346 54376 131468 87678

6RXUFH��6HUYLFHV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH

1989 1999



7DEOHDX�$�����D��7UDQVSRUW�GH�PDUFKDQGLVHV

PLOOLRQV�GH�WRQQHV
7UDILF�SRUWXDLUH��JUDQGV�SRUWV�PDULWLPHV� ���� ���� ���� ���� ���� 9DULDWLRQ�

���������

Rotterdam, NL 226 276 228 303 306,6 1,1
Anvers, B 78 82 102 111,9 119,8 7,1
Marseille, F 74 103 90 94,3 93,4 -0,9
Hambourg, D 47 63 61 76,5 76,3 -0,3
Le Havre, F 58 77 54 59,7 66,4 11,3
Londres, UK 64 48 58 55,7 56,4 1,2
Amsterdam, NL 21 34 47 56,5 55,7 -1,4
Tees & Hartelp., UK 23 38 40 51,2 51,5 0,4
Trieste, I 27 38 34 46,4 47,2 1,7
Gênes, I 53 51 44 45,9 45,9 0
Ports de la Forth, UK 25 29 25,4 43,1 44,4 3
Wilhemshaven, D 22 32 16 36,4 43,8 20,5
Algésiras, E 8 22 25 37,3 42,1 12,9
Dunkerque, F 25 41 37 36,5 39,2 7,3
Bremen B'haven, D 23 25 28 34 34,5 1,5
Southampton, UK 28 25 29 33,1 34,3 3,6
Zeebrugge, B 8 12 30 32,4 33,3 2,7
Gothenburg, S 20 22 26 30,3 30,7 1,2
Liverpool, UK 31 13 23 30,8 30,3 -1,6
Milford Haven, UK 41 39 32,5 34,5 28,8 -16,6
Bilbao, E 11 21 25 22,4 26,4 18
Tarragona, E 4,4 19,8 24,2 30,8 25,5 -17,1
Dublin, IRL 7 7 8 16,8 18,5 10,1
Thessalonique, EL 8 9 14 13,4 13,7 2,4
Copenhague, DK 6 7 9 10,8 11,9 10,4
Lisbonne, P 9 14 14 11,5 11,3 -2,5
Helsinki, FIN 4 5 8 11,3 10,7 -4,8
Somme des ports ci-dessus 951 1153 1192 1367 1399 2,3
Singapour 327,5 312,3 -4,6

1RWH��/H�3LUpH��(/��Q�G
6RXUFH��,QVWLWXWH�RI�6KLSSLQJ�(FRQRPLFV�DQG�/RJLVWLFV��%UHPHQ



7DEOHDX�����E��7UDILF�SRUWXDLUH�GH�FRQWDLQHUV

�����7(8����
���� ���� ���� ���� 9DULDWLRQ�

���������
Rotterdam, NL 3667 4787 5495 6011 9,4
Hambourg, D 1969 2890 3337 3547 6,3
Anvers, B 1549 2329 2969 3266 10
Felixstowe, UK 1436 1924 2237 2500 11,8
Gioia Tauro, I 0 16 1449 2126 46,7
Bremen B’haven, D 1198 1524 1538 1826 18,7
Algésiras, E 553 1155 1703 1812 6,4
Le Havre, F 858 970 1185 1319 11,3
Gênes, I 310 615 1180 1266 7,3
Barcelone, E 448 689 972 1095 12,7
Valence, E 387 672 832 1005 20,8
Zeebrugge, B 342 528 648 776 19,8
La Spezia, I 450 965 616 732 18,8
Southampton, UK 345 681 806 891 10,5
Le Pirée, EL 426 600 684 933 36,4
Marseille, F 482 498 622 660 6,2
Gothenburg, S 352 458 531 520 -2,1
Liverpool, UK 239 406 461 487 5,6
Helsinki, FIN 246 296 330 343 3,8
Copenhague, DK 165 178 160 171 6,8
Somme des dix premiers ports 11987 16899 22065 24768 12,3
Singapour 5224 11846 14100 15100 7,1
Hong Kong 5101 12550 14385 14900 3,6

����7(8� �8QLWp�VWDQGDUG�GH�FRQWDLQHU��FRQWDLQHU�GH����IW�



7DEOHDX�����F��2SpUDWHXUV�PDULWLPHV�DVVXUDQW�XQ�VHUYLFH�GH�FRQWDLQHUV������

7UDQVSRUWHXU 3D\V 7(8�����
HQ�

VHUYLFH
Maersk DK 346123
Evergreen Taïwan 280237
P&O Nedlloyd UK/NL 250858
Mediterranean Shipping CH/I 220745
Hanjin Shipping Co. Corée 213081
Sea-Land Etats-Unis 211358
Cosco Chine 202094
APL Singapour/

USA
201075

NYK Japon 163930
MOL Japon 133681

(Q������0DHUVN�HW�6HD�/DQG�RQW�IXVLRQQp
����7(8� �8QLWp�VWDQGDUG�GH�FRQWDLQHU��FRQWDLQHU�GH���IW�
6RXUFH��&RQWDLQHULVDWLRQ�,QWHUQDWLRQDO�<HDUERRN��3RUW�GH�5RWWHUGDP

7DEOHDX�����G��)UHW�WUDQVSRUWp�SDU�PRGH�GH�WUDQVSRUW�����������
�����PLOOLRQV�GH�W�NP

���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

9DULDWLRQ�
S�D��HQ���
�������

Route 416 628 932 1146 1152 1205 1255 3,8
Rail 283 287 255 221 220 238 241 -0,7
Voies navigables intérieures 103 107 108 114 112 118 121 1,4
Pipelines 66 91 75 83 85 85 87 1,9
Mer (intra UE) 472 780 922 1071 1073 1124 1167 3,0
Total 1340 1893 2293 2635 2641 2770 2870 2,8

6RXUFH��(85267$7��(&07��8,&��VWDWLVWLTXHV�QDWLRQDOHV



7DEOHDX�$����,QGLFDWHXUV�GH�5'7�SRXU�O
8QLRQ�HXURSpHQQH

Indicateur B DK D EL E F IRL I L NL A P FIN S UK UE15
Pays de la 
cohésion

Autres 
E.M.

PIB par habitant, SPA, UE=100, 1998 111 119 108 66 81 99 108 101 176 113 112 75 102 102 102 100 79 104

Dépenses brutes de RDT (en % du PIB) (1) 1,84 1,93 2,29 0,51 0,90 2,19 1,40 1,02 : 2,04 1,49 0,63 2,89 3,77 1,82 1,86 0,85 1,98

����8(��� ���� �� ��� ��� �� �� ��� �� �� : ��� �� �� ��� ��� �� ��� �� ���

Dépenses de RDT des entreprises (en % du GDP) (1) 1,31 1,21 1,55 0,13 0,47 1,36 1,03 0,55 : 1,11 0,84 0,14 1,94 2,87 1,2 1,18 0,43 1,27

����8(��� ���� ��� ��� ��� �� �� ��� �� �� : �� �� �� ��� ��� ��� ��� �� ���

Dépenses des entreprises en % des dépenses brutes 71,4 62,6 67,8 25,6 52,1 62,0 73,7 53,7 : 54,1 55,9 22,5 67,2 76,2 65,8 63,7 50,5 64,3

Total du personnel de RDT en % du total (2) 1,22 1,99 1,48 0,75 1,02 1,46 1,17 0,81 : 1,45 1,16 0,61 2,43 2,35 1,28 1,27 0,91 1,34

����8(��� ���� �� ��� ��� �� �� ��� �� �� : ��� �� �� ��� ��� ��� ��� �� ���

Personnel de RDT privée en % du total (2) 0,63 1,00 0,84 0,11 0,26 0,71 0,50 0,30 : 0,61 0,47 0,08 1,29 1,21 0,60 0,59 0,22 0,66

����8(��� ���� ��� ��� ��� �� �� ��� �� �� : ��� �� �� ��� ��� ��� ��� �� ���

Demandes de brevet européen par million d'habitants, 
moyenne 1997-98-99 123 139 227 6 18 116 52 60 145 166 125 3 222 269 95 119 16 140

����������VDXI�%��(/��,5/��1/��3��������$������

����������VDXI�3��������)�,�1/��������%�,5/��������(/�$��8.������

6RXUFH��(XURVWDW



7DEOHDX�$����±�'LVSHUVLRQ�GHV�SUL[�GDQV�O
8(��JUDQGV�VHFWHXUV�

6HFWHXU ���� ����
Niveau global des prix 16 15
Industrie manufacturière 15 9
Electricité, gaz et eau 24 26
Construction 26 23
Services 26 19

Commerce de gros et de détail 33 30
      Hôtels et restaurants 21 18

Transport, stockage et communication 26 18

6RXUFH��6HUYLFHV�GH�OD�&RPPLVVLRQ

&RHIILFLHQW�GH�YDULDWLRQ����



6HFWHXUV�FRQFHQWUpV�TXL�VRQW�UHVWpV�
FRQFHQWUpV

6HFWHXUV�FRQFHQWUpV�GHYHQXV�PRLQV�
FRQFHQWUpV

Véhicules à moteur Boissons
Motocyclettes Tabac
Aviation Machines de bureau et ordinateurs
Appareils électriques Machines et équipements
Produits chimiques, NEC Radio-TV & Communication
Produits du pétrole et du charbon Instruments spécialisés

6HFWHXUV�GLVSHUVpV�GHYHQXV�SOXV�
FRQFHQWUpV

6HFWHXUV�GLVSHUVpV�UHVWpV�GLVSHUVpV

Textiles Alimentation
Habillement Produits en bois
Cuir et produits en cuir Papier et produits en papier
Meubles Impression et édition
Equipements de transport, NEC Produits métalliques

Minerais non métalliques, NEC
Construction navale

Chaussure Poterie et porcelaine
Produits chimiques industriels Verre et produits en verre
Médicaments Sidérurgie
Produits du affinage pétrolier Métaux non ferreux
Produits en caoutchouc Equipements ferroviaires
Plastiques Autres industries manufacturières

6RXUFH��0LGHOIDUW�.QDUYLN��+�.��2YHUPDQ��+��5HGGLQJ��6��9HQDEOHV��$�-��7KH�ORFDWLRQ�RI�(XURSHDQ�LQGXVWU\��

7DEOHDX�$������6HFWHXUV�UHJURXSpV�SDU�QLYHDX[�HW�YDULDWLRQV�GDQV�OD�FRQFHQWUDWLRQ�
�FRPSDUDLVRQ�HQWUH�OHV�PR\HQQHV�����������HW�����������

*URXSH�UpVLGXHO



0LR�¼ % 0LR�¼ % 0LR�¼ %
L 3,0 0,0 L 7,3 0,0 L 17,4 0,0
3 ����� ��� 3 ����� ��� FIN 575,7 1,5
B 721,4 2,7 B 1 298,7 3,7 3 ����� ���
IRL 1 080,3 4,1 DK 1 334,7 3,8 S 770,1 2,0

0LR�¼ % 0LR�¼ % 0LR�¼ %
NL 3 831,6 14,5 ( ������� ���� I 4 129,2 10,7
I 4 346,9 16,5 I 4 765,4 13,7 ( ������� ����
D 4 903,9 18,6 D 4 976,2 14,3 D 5 553,0 14,3
F 6 191,5 23,5 F 8 184,8 23,6 F 9 007,2 23,2

UE 12 26 400,2 100,0 UE 12 34 748,2 100,0 UE 15 38 747,9 100,0

6RXUFH�����qPH�5DSSRUW�ILQDQFLHU�GX�)(2*$�*DUDQWLH

7DEOHDX�$����±�(YROXWLRQ�GHV�GpSHQVHV�GX�)(2*$�*DUDQWLH�SDU�(WDW�PHPEUH��FODVVpHV�SDU�
RUGUH�FURLVVDQW�����������

/HV�SOXV�pOHYpV

8QLRQ�HXURSpHQQH

���� ���� ����
/HV�SOXV�IDLEOHV



P 0,2 P 0,8 P 1,3
L 0,5 L 1,5 I 2,5
EL 1,5 I 2,5 L 3,5
E 1,6 E 3,8 EL 4,4

D 5,9 F 7,3 F 9,2
B 7,4 NL 9,9 S 9,6
DK 11,5 DK 14,4 B 11,1
NL 16,2 B 14,8 DK 14,6

UE 12 3,0 UE 12 4,7 UE 15 5,7

6RXUFH����qPH�5DSSRUW�ILQDQFLHU�GX�)(2*$�*DUDQWLH
HW�&RPSWHV�pFRQRPLTXHV�GH�O¶DJULFXOWXUH

milliers d’euros milliers d’euros
/HV�SOXV�pOHYpV

8QLRQ�HXURSpHQQH

milliers d’euros

7DEOHDX�$����±�(YROXWLRQ�GHV�GpSHQVHV�GX�)(2*$�*DUDQWLH�
UDSSRUWpHV�DX�QRPEUH�G¶DFWLIV�DJULFROHV�SDU�(WDW�PHPEUH��
FODVVpHV�SDU�RUGUH�FURLVVDQW�����������

���� ���� ����
/HV�SOXV�IDLEOHV

milliers d’euros milliers d’euros milliers d’euros



7DEOHDX�$����7UDQVIHUWV�QHWV�GH�OD�3$&�������HW�����

PLOOLRQV�G
HXURV��DX[�SUL[�GH������

1993 1998 1993 1998 1993 1998
B-L -789,6 -743,5 -104,9 -110,6 -8490,1 -9066,9
D -5912,1 -4031,7 -101,5 -77,6 -7362,5 -6349,1
I -3036,7 -1969,8 -74,1 -54 -1597,4 -1201,9
NL -42,6 -323,2 -3,9 -32,6 -180,5 -1423,9
A : -82,4 : -16,1 : -624,5
P -246,4 -107,2 -34,7 -17 -404,6 -211
FIN : -41,6 : -12,8 : -338,6
S : -323,1 : -57,7 : -4038,7
UK -2370,6 -1812,2 -56,7 -48,4 -5712,4 -4731,7
DK 548,4 395,7 147,1 118 5896,7 5009,4
EL 1190,6 892,2 159,9 134 1693,5 1535,6
E 196,2 1311,1 7 52,6 176,5 1179
F 282,6 1133,8 6,8 30,5 252,1 1155,7
IRL 944,2 1041 367,7 445 3885,8 5205
�
�87$� �XQLWp�GH�WUDYDLO�DQQXHO��HQ�WHUPHV�G
XQ�WUDYDLOOHXU�j�SOHLQ�WHPSV�SHQGDQW�XQH�DQQpH�SOHLQH�
6RXUFH��(WXGH�GH�OD�'*�5(*,2

Euros par UTA*Euros par habitantMillions d’euros



(IIHFWLIV�

WRWDX[�

HPSOR\pV

(IIHFWLIV�

WRWDX[�

HPSOR\pV

���� �������

����

���� ���� �������

����

����

9RUHLR�$LJDLR��(/� 3,7 -8% 24,2 % West Midlands (UK) 48,6 29% 1,9 %
&HQWUR��3� 3,7 11% 31,9 % &HQWUH��)� 49,2 26% 6,5 %
Attiki (EL) 3,8 -23% 1,0 % Nord-Pas-de-Calais (F) 50,8 29% 2,9 %
'\WLNL�0DNHGRQLD��(/� 4,0 22% 23,4 % Danmark (DK) 57,2 18% 3,7 %
,SHLURV��(/� 4,1 -12% 30,3 % Yorkshire and Humberside (UK) 62,6 29% 1,5 %
0DGHLUD��3� 4,1 114% 12,5 % South East (UK) 65,5 45% 1,7 %
9DOOH�G¶$RVWD��,� 4,2 12% 6,6 % Oost-Nederland (NL) 68,6 25% 4,2 %
*DOLFLD��(� 4,2 -21% 22,2 % &KDPSDJQH�$UGHQQH��)� 71,1 15% 7,6 %
1LVLD�,RQLD��(/� 4,4 -28% 26,7 % East Midlands (UK) 75,9 36% 1,8 %
$VWXULDV��(� 4,5 -29% 11,1 % 3LFDUGLH��)� 78,6 24% 5,3 %
1RWLR�$LJDLR��(/� 4,5 3% 10,2 % Noord-Nederland (NL) 84,2 21% 4,9 %
0ROLVH��,� 4,6 4% 15,5 % Zuid-Nederland (NL) 86,1 25% 3,7 %
.ULWL��(/� 4,7 -10% 37,8 % Sachsen (D) 87,3 28% 2,9 %
$EUX]]L��,� 4,8 -10% 8,9 % Ile-de-France (F) 89,3 27% 0,4 %
6WHUHD�(OODGD��(/� 4,8 -11% 31,8 % %UDQGHQEXUJ��'� 95,1 -6% 5,3 %
'\WLNL�(OODGD��(/� 5,0 -7% 41,5 % West-Nederland (NL) 100,4 18% 2,8 %
Lazio (I) 5,1 -16% 4,6 % Thüringen (D) 103,7 -9% 3,9 %
1RUWH��3� 5,2 37% 11,6 % East Anglia (UK) 107,2 45% 3,5 %
&DODEULD��,� 5,3 22% 13,1 % 0HFNOHQEXUJ�9RUSRPPHUQ��'� 159,5 16% 6,5 %
Baleares (E) 5,3 6% 2,3 % Sachsen-Anhalt (D) 165,6 5% 4,4 %
UE 15 16,7 17% 5,0 %

/HV�UpJLRQV�HQ�FDUDFWqUH�JUDV�RQW�XQ�WDX[�G¶HPSORL�DJULFROH�VXSpULHXU�j�OD�PR\HQQH�FRPPXQDXWDLUH�

/
XQLWp�GH�WDLOOH�HXURSpHQQH�HVW�XQH�PHVXUH�GH�OD�WDLOOH�pFRQRPLTXH�HQ�WHUPHV�GH�UHYHQX�HQJHQGUp

6RXUFH���(XURVWDW���(QTXrWH�VXU�OD�VWUXFWXUH�GHV�H[SORLWDWLRQV�DJULFROHV�HW�(QTXrWH�VXU�OHV�IRUFHV�GH�WUDYDLO

7DEOHDX�$����±�9LQJW�UpJLRQV�SUpVHQWDQW�OD�GLPHQVLRQ�pFRQRPLTXH�PR\HQQH�SDU�H[SORLWDWLRQ�OD�SOXV�IDLEOH�HW�OD�SOXV�pOHYpH�HW�

HPSORL�DJULFROH�HQ�����

'LPHQVLRQ�

pFRQRPLTXH�

HXURSpHQQH

'LPHQVLRQ�

pFRQRPLTXH�

HXURSpHQQH



7DEOHDX�$����±�6XSHUILFLH�PR\HQQH��HQ�KHFWDUHV

$XWUHV�IHUPHV�GH�
W\SH�FROOHFWLI���

3Up�
WUDQVLWLRQ

'HUQLHU�
UHFHQVHPHQW

3Up�
WUDQVLWLRQ

'HUQLHU�
UHFHQVHPHQW

'HUQLHU�
UHFHQVHPHQW

3Up�
WUDQVLWLRQ

'HUQLHU�
UHFHQVHPHQW

Bulgarie 4 000 637 1 615 735 : 0,4 1,4
Estonie 4 060 : 4 206 : 449 0,2 19,8
Hongrie 4 179 833 7 138 7 779 204 0,3 3,0
Lituanie : : 2 773 : 372 0,5 7,6
Lettonie 5 980 : 6 532 340 309 0,4 23,6
Pologne 335 222 3 140 620 333 6,6 7,0
République slovaque 2 667 1 509 5 186 3 056 1 191 0,3 7,7
République tchèque 2 578 1 447 9 443 521 690 5,0 34,0
Roumanie 2 374 451 5 001 3 657 : 0,5 2,7
Slovénie : : 470 371 : 3,2 4,8

������&ROOHFWLYHV�HQ�SUp�WUDQVLWLRQ��WUDQVIRUPpHV�DFWXHOOHPHQW�HQ�FRRSpUDWLYHV�RX�DVVRFLDWLRQV�SULYpHV�GH�SURGXFWHXUV
������)HUPHV�G¶(WDW�HQ�SUp�WUDQVLWLRQ��DFWXHOOHPHQW�IHUPHV�G¶(WDW�UHVWDQWHV�HW�HQWUHSULVHV�GpWHQXHV�RX�FRQWU{OpHV�SDU�O¶(WDW
������$FWXHOOHPHQW��VRFLpWpV�SDU�DFWLRQV��6$5/�HW�DXWUHV�HQWLWpV�pFRQRPLTXHV
������3DUFHOOHV�LQGLYLGXHOOHV�HQ�SUp�WUDQVLWLRQ��DFWXHOOHPHQW�H[SORLWDWLRQV�LQGLYLGXHOOHV��j�WHPSV�SDUWLHO�
6RXUFH���(WXGH�'*�$JUL

([SORLWDWLRQV�SULYpHV�HW�
LQGLYLGXHOOHV���

)HUPHV�G¶(WDW���&RRSpUDWLYHV���



7DEOHDX�$����5HFRPPDQGDWLRQV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�DX[�(WDWV�PHPEUHV�VXU�OD�SROLWLTXH�GH�O
HPSORL�SRXU�����

% '. ' *5 ( ) ,5/ , / 1/ $ 3 ),1 6 8. 8(

Chömage de longue durée x x x x x x x 7
Système statistique x 1
Taux d'emploi x x x x x 5
Système d'impôts et de prestations x x x x x x x 7
Préretraite x 1
Apprentissage tout au long de la vie x x x x x x x 7
Ecart de qualifications x x 2
Fréquentation scolaire x 1
Charge administrative x x x 3
Pression fiscale sur le travail x x x x x x x 7
Démarche partenariale x x x x 4
Egalité des sexes dans les 
programmes principaux x x x x x x 6
Ecart entre sexes x x 2
Travail et famille x 1
Dosage des mesures x x x x 4
7RWDO � � � � � � � � � � � � � � � ��

6RXUFH��'*�(03/



3D\V 5pJLRQ
1876��

3rFKH 7UDQVIRUPDWLRQ $TXDFXOWXUH 7RWDO��
Espagne Pontevedra 6,8 1,6 3,9 15,1 17.070
Grèce Lesvos 9,6 0,1 0,1 9,8 3.060
Espagne Huelva 7 1,7 0,2 9,8 4.270
Grèce Lefkada 8,5 0 0,3 8,8 660
Grèce Samos 8,2 0,1 0,1 8,3 1.140
Portugal Algarve 4,8 0,5 0,1 8,3 7.600
Grèce Cyclades 7,9 0 0 8 2.640
Espagne A Coruña 2,1 1 2,8 7,3 6.760
Grèce Chios 6,3 0 0,8 7,1 920
Espagne Taragona 5,4 0,1 0,4 6,1 2.230
Espagne Cadiz 4,2 0,5 0,2 5,8 4.370
Portugal Açores 4,4 1,2 0 5,6 3.900
Grèce Cephalonia 4,6 0 0,8 5,4 570
Espagne Girona 4,7 0,3 0,1 5,3 2.120
Italie Trapani 3,3 0,2 0,1 5,2 4.030
Grèce Chalkidiki 5 0 0 5 1.660
Royaume-Uni Highlands and Is 1,9 1 1,3 4,2 2.880
Allemagne Cuxhaven 0,5 3,4 0 4,1 280
France Finistère 1,6 1,2 0,2 3,9 4.770
Grèce Dodécanèse 3,6 0 2,2 3,9 2.210

6RXUFH��'*�3(&+(

���7DX[�GH�GpSHQGDQFH�PLQLPXP�SDUFH�TXH�OHV�GRQQpHV�VXU�OH�QRPEUH�G¶HPSORLV�QH�VRQW�SDV�GLVSRQLEOHV�GDQV�
WRXWHV�OHV�UpJLRQV

7DX[�GH�GpSHQGDQFH 1RPEUH�
G¶HPSORLV�GDQV�

OD�SrFKH�
�FDSWXUHV�

7DEOHDX�$����=RQHV�OHV�SOXV�GpSHQGDQWHV�GH�OD�SrFKH��1876���

�(IIHFWLIV�HPSOR\pV�HQ���GH�O
HPSORL�WRWDO�



7DEOHDX�$����3RSXODWLRQ�DLGpH�HW�LQWHQVLWp�G
DLGH���2EMHFWLI��������������HW�����������

3RSXODWLRQ�
pOLJLEOH�

�HQ�PLOOLHUV�
G
KDELWDQWV�

1LYHDX�G
DLGH�SDU�
KDELWDQW�HW�SDU�
DQQpH�HQ�HXURV�
DX[�SUL[�GH�����

3RSXODWLRQ�
pOLJLEOH�

�HQ�PLOOLHUV�
G
KDELWDQWV�

1LYHDX�G
DLGH�SDU�
KDELWDQW�HW�SDU�
DQQpH�HQ�HXURV�
DX[�SUL[�GH�����

B 1285 103 0 0
DK 0 0 0 0
D 15452 160 14153 194
EL 10476 242 10476 286
E 23746 201 23219 232
F 2758 144 1644 283
IRL 3626 282 965 195
I 19634 137 19302 162
L 0 0 0 0
NL 277 98 0 0
A 275 133 275 135
P 9928 256 6616 348
FIN 838 121 1076 121
S 450 124 452 104
UK 3467 124 5079 143
UE15 92212 187 83258 220

/D�SpULRGH�����������LQFOXW�OHV�]RQHV�pOLJLEOHV�j�O
REMHFWLI��

6RXUFH��'*�5(*,2

��������� ���������

/D�SpULRGH�����������H[FOXW�OHV�UpJLRQV�HQ�VRUWLH�SURJUHVVLYH�GH�O
REMHFWLI������������
LQFOXW�OHV�]RQHV�pOLJLEOHV�j�O
REMHFWLI��



7DEOHDX�$����3RSXODWLRQ�DLGpH�HW�LQWHQVLWp�G
DLGH���2EMHFWLI��������������HW����������

(WDW�
PHPEUH

3RSXODWLRQ�
pOLJLEOH�

�HQ�PLOOLHUV�
G
KDELWDQWV�

1LYHDX�G
DLGH�SDU�
KDELWDQW�HW�SDU�
DQQpH�HQ�HXURV�
DX[�SUL[�GH�����

3RSXODWLRQ�
pOLJLEOH�

�HQ�PLOOLHUV�
G
KDELWDQWV�

1LYHDX�G
DLGH�SDU�
KDELWDQW�HW�SDU�
DQQpH�HQ�HXURV�
DX[�SUL[�GH�����

B 1903 43 1269 41
DK 807 49 538 41
D 15445 40 10296 41
EL 0 0 0 0
E 9768 55 8809 41
F 24771 46 18768 41
IRL 0 0 0 0
I 11103 43 7402 41
L 177 19 118 41
NL 3499 44 2333 41
A 2992 35 1995 41
P 0 0 0 0
FIN 1876 53 1582 41
S 1729 37 1223 41
UK 20755 47 13836 41
UE15 94826 46 68170 41

/D�SpULRGH�����������FRPSUHQG�OHV�UpJLRQV�pOLJLEOHV�DX[�REMHFWLIV���HW��E
6RXUFH��'*�5(*,2

������������������



7DEOHDX�$����$LGHV�G
(WDW�j�ILQDOLWp�UpJLRQDOH�HW�)RQGV�VWUXFWXUHOV�HW�GH�FRKpVLRQ

0R\HQQH�
DQQXHOOH�����
�������

5pJLRQV�
DUW�����D�

5pJLRQV�����
DUW�������F�

0R\HQQH�
DQQXHOOH����
��������

2EMHFWLI�� 2EMHFWLIV�
���E

( 4709 266 60 206 7067 4383 513
(/ 1306 585 585 2956 2330
,5/ 688 229 229 1234 937
3 1471 35 35 2940 2330
7RWDO�8(� 8174 1115 909 206 14197 9980 513
$ 1186 144 30 113 263 27 84
% 2532 241 0 241 349 122 70
'. 1356 10 0 10 141 0 29
' 26808 7846 7210 548 3622 2273 466
) 13887 1803 657 1146 2490 365 1001
),1 500 66 0 66 276 0 62
, 15853 6421 6141 280 3608 2477 394
/ 78 32 0 32 17 0 4
1/ 1963 78 0 78 436 25 133
6 1570 194 0 194 217 0 49
8. 5881 876 234 642 2164 393 900
7RWDO�8(�� 79788 18826 15181 3556 27780 15662 3705

�<�FRPSULV�OHV�,QLWLDWLYHV�FRPPXQDXWDLUHV
6RXUFH��'*�&203��'*�5(*,2

7RWDO�GHV�DLGHV�G
(WDW�j�ILQDOLWp�
UpJLRQDOH��PLOOLRQV�G
HXURV�DX[�SUL[�

FRXUDQWV�

7RWDO�)6�HW�)RQGV�GH�FRKpVLRQ�
�PLOOLRQV�G
HXURV�DX[�SUL[�GH������

7RWDO�DLGHV�
G
(WDW�GDQV�O
8(�

�PR\HQQH�
DQQXHOOH��

PLOOLRQV�G
HXURV�

 /
DUWLFOH���������D��GX�7UDLWp�FRXYUH�O
DLGH�GHVWLQpH�j�SURPRXYRLU�OH�GpYHORSSHPHQW�pFRQRPLTXH�GHV�UpJLRQV�HQ�
UHWDUG�GH�GpYHORSSHPHQW��O
DUWLFOH���������F��FRXYUH�O
DLGH�GHVWLQpH�j�IDFLOLWHU�OH�GpYHORSSHPHQW�GH�FHUWDLQHV�DFWLYLWpV�
RX�]RQHV�pFRQRPLTXHV



7DEOHDX�$����3UrWV�DFFRUGpV�SDU�OD�%DQTXH�HXURSpHQQH�G
LQYHVWLVVHPHQW�GH������j�����

7UDQVSRUW 7pOpFRP��

PXQLFDWLRQV

(DX��DVVDLQL���

GpFKHWV

(QHUJLH $XWUHV�,QIUD� 7RWDO�,QIUD� (GXFDWLRQ��

VDQWp

$JULFXOW���

,QGXVWULH��

6HUYLFHV

7RWDO�3UrWV�

LQGLYLGXHOV

3UrWV�

*OREDX[�����

>�@

7RWDO

7RWDO�'pYHORSSHPHQW�

UpJLRQDO ����� ����� ���� ����� ���� ����� ���� ���� ����� ����� �����

��7RWDO�UHJLRQDO ��� ��� �� ��� �� ��� �� ��� ��� ��� ����

dont Objectif 1, 6
- montant 12201 2306 1525 7438 2042 25512 1315 4136 30963 9388 40351
- % 30% 6% 4% 18% 5% 63% 3% 10% 77% 23% 100%
dont Objectifs 2, 5b 
- montant 10834 519 2466 3679 1376 18873 337 4069 23280 10159 33438
- % 32% 2% 7% 11% 4% 56% 1% 12% 70% 30% 100%
$XWUHV�SUrWV�UpJLRQDX[ ���� ���� �� ��� ��� ����� ���� ����� �����
$FWLYLWp�WRWDOH ����� ����� ���� ����� ���� ����� ���� ����� ����� ����� ������
��GX�GpYHORSSHPHQW�

UpJLRQDO�GDQV�O
DFWLYLWp�

WRWDOH ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���

/D�SDUW�GX�GpYHORSSHPHQW�UpJLRQDO�GDQV�OHV�SUrWV�JOREDX[�D�pWp�FDOFXOpH�HQ�IRQFWLRQ�GH�OD�SRSXODWLRQ�pOLJLEOH�DX[�)RQGV�VWUXFWXUHOV

6RXUFH��%(,

Localisés dans les zones éligibles à l'action des Fonds stucturels (millions d'euros)
Répartition par objectif et secteur



7DEOHDX�$����)RQGV�VWUXFWXUHOV��H[pFXWLRQ�ILQDQFLqUH�SDU�REMHFWLI�HW�(WDW�PHPEUH������������

% '. ' (/ ( ) ,5/ , / 1/ $ 3 ),1 6 8. 8(��

2EM�� (QJDJHPHQWV���� 100 0 100 99 99 98 99 100 0 99 100 99 0 0 94 99
3DLHPHQWV���� 72 0 81 73 82 67 87 67 0 67 77 89 0 0 67 78

2EM�� (QJDJHPHQWV���� 100 101 94 0 94 100 0 101 102 100 100 0 100 100 95 97
3DLHPHQWV���� 51 63 61 0 68 64 0 51 67 51 70 0 64 69 57 60

2EM�� (QJDJHPHQWV���� 100 100 99 0 100 99 0 100 98 100 100 0 100 100 100 100
3DLHPHQWV���� 86 91 81 0 89 79 0 63 94 71 85 0 76 82 84 80

2EM�� (QJDJHPHQWV���� 99 99 100 0 100 100 0 100 100 100 100 0 100 100 100 100
3DLHPHQWV���� 60 87 73 0 89 71 0 52 77 77 87 0 74 73 46 69

6RXUFH��'*�5(*,2



7DEOHDX�$����&RQWULEXWLRQ�GHV�)RQGV�VWUXFWXUHOV�DX[�GpSHQVHV�GH�GpYHORSSHPHQW�GH�O
REMHFWLI��������������HW����������

0LOOLRQV�G
HXURV��SUL[�GH�����

���������

% ' (/ ( ) ,5/ , 1/ 3 8. $ ),1 6 (85�� �

,QIUDVWUXFWXUHV ��� ���� ���� ����� ��� ���� ���� �� ���� ���� �� � �� ����� ����

Transport 38 3999 6648 384 1066 2061 34 3101 505 0 20 17857 15,7
Technologies de 
l’information et de la 
communication 12 251 456 0 28 568 0 385 43 5 19 1767 1,6
Energie 0 865 678 13 53 731 0 0 223 6 0 2568 2,3
Environnement & Eau 59 622 3306 371 119 2464 5 1253 289 35 0 8524 7,5
Santé& travail social 4 668 492 21 53 108 0 532 0 0 0 1878 1,7
5HVVRXUFHV�+XPDLQHV ��� ���� ���� ���� ��� ���� ���� �� ���� ���� �� ��� �� ����� ����

Education(1) 10 1881 2166 105 1291 355 0 1890 40 6 70 58 7871 6,9
Formation 96 4256 1238 5436 647 1439 2064 31 2863 1539 44 112 40 19805 17,4
Autres 169  0
(QYLURQQHPHQW�3URGXFWLI ��� ����� ���� ���� ��� ���� ���� �� ���� ���� ��� ��� ��� ����� ��

Industrie et services 291 5537 1009 4482 226 1286 4224 24 4060 1109 48 252 97 22644 19,9
RDTI 95 714 331 762 79 62 1157 12 504 215 10 0 14 3954 3,5
Agric.& Dév. Rural-Pêche 57 3759 2184 3504 566 1352 2649 33 2464 450 34 105 73 17230 15,2
Tourisme 43 0 693 588 95 347 551 5 338 38 21 28 2746 2,4
$XWUHV �� ��� �� ���� ��� ��� ��� �� ��� ��� � � �� ���� ���

727$/ ��� ����� ����� ����� ���� ���� ����� ��� ����� ���� ��� ��� ��� ������ ���

$���������

���������

% ' (/ ( ) ,5/ , 1/ 3 8. $ ),1 6 (85�� �

,QIUDVWUXFWXUHV �� ���� ���� ����� ���� ���� ���� �� ���� ��� �� � �� ����� ����

Transport 4 3017 6496 7584 529 732 3227 8 2737 128  33 24495 ����

Technologies de 
l'information et de la 
communication 37 336 240 13 47 728 16 609 1 6 43 2076 ���

Energie 5 15 721 246 98 41 606 0 4 1735 ���

Environnement & Eau 45 1308 875 5778 466 357 4246 3 532 67 5  13682 ����

Santé& travail social 0 623 594 54 237 121 0 777 0 2406 ���

5HVVRXUFHV�+XPDLQHV ��� ���� ���� ���� ���� ��� ���� �� ���� ��� �� ��� ��� ����� ����

Education(1) 0 0 2765 2184 190 386 2645 3 2338 13 98 48 10670 ���

Formation 171 5414 1218 6462 1059 481 2184 18 2702 260 53 168 102 20292 ����

Autres �

(QYLURQQHPHQW�3URGXFWLI ��� ���� ���� ���� ���� ��� ���� �� ���� ��� ��� ��� ��� ����� ����

Industrie et services 136 5160 791 4302 368 61 3338 38 4879 300 73 413 170 20029 ����

RDTI 118 164 336 1008 75 305 1820 5 518 11 25 82 4467 ���

Agric.& Dév. Rural-Pêche 44 3275 3045 3576 734 271 3668 21 2478 60 38 203 133 17546 ����

Tourisme 41 1183 684 151 61 690 6 15 45 35 58 2968 ���

$XWUHV �� ��� ���� ���� ��� ��� ��� �� ���� �� � �� ���� ���

727$/ ��� ����� ����� ����� ���� ���� ����� ��� ����� ��� ��� ��� ��� ������ ���

����<�FRPSULV�OHV�LQIUDVWUXFWXUHV�pGXFDWLYHV�FRILQDQFpHV�SDU�OH�)('(5

6RXUFH��'*�5(*,2

(y compris les régions en sortie progressive - "phasing out")

(y compris les régions en sortie progressive - "phasing out")



7DEOHDX�$����)RQGV�VWUXFWXUHOV��SURJUHVVLRQ�GH�OD�PLVH�HQ�RHXYUH�GHV�SURMHWV�GH�WUDQVSRUW��PLOLHX�GH������

2EMHFWLI 5pDOLVp � 2EMHFWLI 5pDOLVp � 2EMHFWLI 5pDOLVp � 2EMHFWLI 5pDOLVp � 2EMHFWLI 5pDOLVp �

5RXWHV

Nouvelles (km) 426 392 92% 1150 1225 106% 1661 1329 80% 5 2,5 50% 1676 465 28%
Améliorations (km) 2000 1694 85% 2908 2326 80% 150 75 50%
9RLHV�IHUUpHV

Nouvelles (km) 375 375 100% 159 80 50% 709 208 29%
Améliorations (km) 800 544 68% 2185 1844 84% 1100 550 50% 520 36 7%
3RUWV

Nombre de ports améliorés 7 87% 9 94% 5 75% 1 100% 12
$pURSRUWV

Nombre d'aéroports améliorés 3 91% 3 92% 3 49% 2 100% 3
0pWUR

Nombre de systèmes améliorés 1 69%

6RXUFH��(YDOXDWLRQ�WKpPDWLTXH�GHV�LPSDFWV�GHV�)RQGV�VWUXFWXUHOV�VXU�OHV�LQIUDVWUXFWXUHV�GH�WUDQVSRUW��&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH������

*UqFH,UODQGH 3RUWXJDO (VSDJQH ,WDOLH



7DEOHDX�$�����(VWLPDWLRQ�GX�YROXPH�GHV�DLGHV�GHV�)RQGV�VWUXFWXUHOV�DX[�30(����������HW��������

6RXWLHQ�DX[�
30(�

�PLOOLDUGV�
G
HXURV�

��DLGHV���� 6RXWLHQ�DX[�
30(�

�PLOOLDUGV�
G
HXURV�

��DLGHV����

2EMHFWLI�� 5,74 15 13,6 14
2EMHFWLI�� 2.5-3.6 35-50 5,37 35
2EMHFWLI��E 1.4-1.76 50-60 2,16 31
2EMHFWLI�� 0 0 0,23 25
7RWDO 9.64-10.2 20-21 21,35 18

����,O�V
DJLW�XQLTXHPHQW�GHV�DLGHV�DOORXpHV�DX�WLWUH�GHV�)RQGV�VWUXFWXUHOV�ILJXUDQW�GDQV�OHV�&&$��32�HW�'2&83

��������������



7\SH�GH�PHVXUH 9ROXPH�
�HQ�PLOOLRQV�
G
HXURV�

�

Aide financière (directe) 6820 31,9
Ingénierie financière 570 2,7
Services aux entreprises 2684 12,6
Innovation, transfert de technologie 2499 11,7
Infrastructures de support 2126 10
Formation 3607 16,9
Mesures sectorielles 1196 5,6
Autres 1850 8,7
Total 21352 100

6RXUFH��(YDOXDWLRQ�WKpPDWLTXH�30(�������

7DEOHDX�$�����5pSDUWLWLRQ�GX�VRXWLHQ�DX[�30(�SDU�W\SH�GH�
PHVXUH���������



7DEOHDX�$����5HVVRXUFHV�GHV�)RQGV�VWUXFWXUHOV�FRQVDFUpHV�j�OD�5'7,�����������

2EMHFWLIV������ 2EMHFWLI��

0LOOLRQV�G
HXURV
0LOOLRQV�
G
HXURV

B - 38
DK - 15
D 545,6 134
EL 694,5 -
E 789 258
F 65,7 322
IRL (1) 337,2 -
I 891,6 61
L - -
NL - -
A 13 20
P 978,6 -
FIN 22,5 35
S 24,7 28
UK 142,6 322

$�HW�6�������HW�����
6RXUFH���&,5&$�*URXS��(YDOXDWLRQ�WKpPDWLTXH�5'7,�HW�)RQGV�VWUXFWXUHOV�2EMHFWLIV���HW���������
=(1,7�$'(��(YDOXDWLRQ�WKpPDWLTXH�5'7,�2EMHFWLI����������



7DEOHDX�$����'pSHQVHV�GHV�)RQGV�VWUXFWXUHOV�FRQVDFUpHV�j�O
HQYLURQQHPHQW�����������

Assainissement et distribution des ressources hydriques 6970,5
Milieu industriel et urbain, protection du milieu naturel 1057,6
Collecte et traitement de déchets 224,9
Recherche, formation et autres 75

Total Objectif 1 8328

Dépollution, traitement de déchets et technologies propres 210,8
Assainissement des sites industriels et du milieu urbain 162
Formation et autres 24,2

Total Objectif 2 397

Gestion des milieux naturels, paysage, biodiversité 400,5
Dépollution/traitement (technologies propres, déchets industriels) 216,2
Mise en valeur de la forêt 103,8

Total Objectif 5b 720,5

6RXUFH��'*�5(*,2

0LOOLRQV�G
(XURV��SUL[�GH�����



1RPEUH�
GH�

UpJLRQV

(PSORLV�EUXWV�
SDU�PLOOLRQ�

G
HXURV�LQYHVWLV�

������� �������� �������
$XWULFKH 4 2 de à 10 -
%HOJLTXH 4 14 de à 172 32 43
'DQHPDUN 2 11 de à 13 13 17
)LQODQGH 8 35 35 44
)UDQFH 16 1 de à 74 30 33
$OOHPDJQH 5 1 de à 78 57 63
,WDOLH 10 3 de à 24 16 54
/X[HPERXUJ 1 34 34 24
3D\V�%DV 5 2 de à 25 16 38
(VSDJQH 6 1 de à 11 - 44
6XqGH 5 17 de à 30 23
5R\DXPH�8QL 8 23 de à 101 48 66
7RWDO 74 2 de à 172 30 42

$XWULFKH�HW�6XqGH����������
6RXUFH��'RFXPHQWV�XQLTXHV�GH�SURJUDPPDWLRQ��'2&83��SRXU�OHV�UpJLRQV�G
REMHFWLI��

7DEOHDX�$����&R�W�GH�OD�FUpDWLRQ�G
HPSORLV�OLpH�DX[�
LQWHUYHQWLRQV�FRPPXQDXWDLUHV�GDQV�OHV�UpJLRQV�G
REMHFWLI����
��������HW��������

0R\HQQH�DMXVWpH�HQ�
PLOOLRQV�G
HXURV



7DEOHDX�$����(IIHWV�GH�OD�SROLWLTXH�VWUXFWXUHOOH��UpVXOWDWV�GHV�VLPXODWLRQV�����������

'LIIpUHQFH�HQ���SDU�UDSSRUW�DX�VFpQDULR�GH�EDVH�HQ�O
DEVHQFH�GH�SROLWLTXH�VWUXFWXUHOOH

���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

PIB 5,1 6,2 1,4 1,5 2,4 0,7 1,2 1,8 1,2 6,4 6,0 1,8

Consommation privée 3,1 6,7 1,5 0,8 2,5 0,6 0,8 1,2 0,5 6,2 5,8 1,6

Investissement fixe* 27,0 23,2 1,6 4,4 4,4 0,3 5,8 2,7 0,6 20,2 14,0 0,6

Emploi 4,7 3,9 -0,3 1,2 1,6 0,2 1,0 0,5 0,1 4,7 2,9 0,0

Niveau des prix 1,7 4,4 0,7 0,5 1,1 -0,3 0,5 0,0 -0,4 0,6 0,4 -0,4

Déficit public 0,1 -0,1 0,0 0,1 -0,1 -0,1 0,3 0,0 0,0 0,2 0,2 0,2

Solde commercial -1,6 -1,6 0,0 -0,6 -0,6 0,1 -0,6 0,1 0,3 -2,4 -1,2 0,2

�(��LQYHVWLVVHPHQW�SULYp�VHXOHPHQW

���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

PIB 1,2 2,4 2,6 0,6 0,9 1,0 0,6 0,5 0,5 0,8 2,0 2,2

Consommation privée 1,2 1,9 2,0 0,5 0,8 0,8 0,6 0,4 0,1 1,1 1,4 1,3

Investissement fixe -1,6 -0,5 2,8 0,2 0,1 0,9 0,9 0,3 -0,1 -1,2 -0,8 0,7

Emploi 0,3 0,3 0,3 0,1 0,1 0,1 0,2 0,0 -0,1 0,2 0,3 0,3

Niveau des prix 0,8 -1,0 -2,2 0,2 -0,4 -0,9 0,3 0,0 -0,4 0,5 -1,3 -2,1

Déficit public 1,1 0,1 -0,8 0,4 0,1 -0,3 1,2 0,6 0,0 1,5 0,2 -0,8

Solde commercial -0,7 -0,8 -0,2 -0,4 -0,5 -0,2 -0,6 -0,4 -0,1 -1,1 -1,0 -0,1

6RXUFH��6HUYLFHV�GH�OD�&RPPLVVLRQ

1RWH��OHV�FKLIIUHV�GX�GpILFLW�SXEOLF�HW�GX�VROGH�FRPPHUFLDO�VRQW�GHV�YDULDWLRQV�HQ�SRLQWV�GH���SDU�UDSSRUW�DX�3,%��SRXU�OH�VROGH�GHV�ILQDQFHV�SXEOLTXHV��XQ�VLJQH�PRLQV�
LQGLTXH�XQH�UpGXFWLRQ�GX�GpILFLW��XQ�VLJQH�SOXV�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GX�GpILFLW�

1RWH��OHV�FKLIIUHV�GX�GpILFLW�SXEOLF�HW�GX�VROGH�FRPPHUFLDO�VRQW�GHV�YDULDWLRQV�HQ�SRLQWV�GH���SDU�UDSSRUW�DX�3,%��SRXU�OH�VROGH�GHV�ILQDQFHV�SXEOLTXHV��XQ�VLJQH�PRLQV�
LQGLTXH�XQH�UpGXFWLRQ�GX�GpILFLW��XQ�VLJQH�SOXV�XQH�DXJPHQWDWLRQ�GX�GpILFLW�

3RUWXJDO

0RGqOH�4XHVW�,,
*UqFH (VSDJQH ,UODQGH 3RUWXJDO

0RGqOH�+HUPLQ
*UqFH (VSDJQH ,UODQGH



Investissements dans les exploitations 1333,76 5,45 4708,19 7,35
Jeunes agriculteurs 1169,24 4,78 2783,26 4,35
Formation 204,85 0,84 582,79 0,91
Pré-retraite Obj 1 663,53 2,71 1849,93 2,89
Pré-retraite non-obj 1 238,22 0,97 501,51 0,78
ZMF/ZRE* obj 1 923,96 3,78 3185,75 4,97
ZMF/ZRE non-obj1 4631,90 18,94 12745,39 19,90
Agri-Environnement obj 1 2288,45 9,36 3917,69 6,12
Agri-Environnement non-obj 1 7331,49 29,97 16805,88 26,24
Transformation et commercilaisation des p 1191,27 4,87 4281,00 6,69
Boisement de terres agricoles obj 1 446,62 1,83 912,12 1,42
Boisement de terres agricoles non-obj 1 672,41 2,75 1287,80 2,01
Autres mesures sylvicoles obj 1 0,00 0,00 2,58 0,00
Autres mesures sylvicoles non-obj 1 776,13 3,17 2211,29 3,45
Amélioration des terres 25,90 0,11 71,77 0,11
Remembrement 467,99 1,91 1599,23 2,50
Aide à l'exploitation et gestion agricole 70,98 0,29 160,50 0,25
Commercialisation de produits agricoles de 122,72 0,50 344,17 0,54
Services de base 143,56 0,59 399,66 0,62
Rénovation et développement des villages 472,20 1,93 1428,61 2,23
Diversification 241,47 0,99 694,59 1,08
Gestion des ressources en eau pour l'agric 132,23 0,54 532,25 0,83
Infrastructures 241,18 0,99 725,74 1,13
Tourisme & activités artisanales 119,21 0,49 387,11 0,60
Protection de l'environnement 405,74 1,66 1097,13 1,71
Rétablissement de la production agricole 135,36 0,55 791,52 1,24
Ingénierie financière 8,93 0,04 29,19 0,05
727$/ 24459,27 100,00 64036,66 100,00

*=RQHV�PRLQV�IDYRULVpHV�=RQHV�DYHF�UHVWULFWLRQV�HQYLURQQHPHQWDOHV
6RXUFH��'*�$*5,

0HVXUHV

7DEOHDX�$����&RQWULEXWLRQ�GX�)(2*$�*DUDQWLH�j�OD�SROLWLTXH�GH�GpYHORSSHPHQW�UXUDO�����������

�)(2*$�*DUDQWLH�

PLOOLRQV�G
HXURV �

�&R�WV�WRWDX[�

PLOOLRQV�G
HXURV �



7DEOHDX�$����$GGLWLRQDOLWp�GDQV�OHV�UpJLRQV�G
REMHFWLI����SRSXODWLRQ�pOLJLEOH�HW�GpSHQVHV�DQQXHOOHV��j�O
H[FOXVLRQ�GHV�IRQGV�GH�O
8QLRQ�HXURSpHQQH������������

0LOOLRQV�G
�HXURV�DX[�SUL[�GH������WRXW�GX�ORQJ

'pSHQVH�

WRWDOH�

DQQXHOOH�

PR\HQQH

3RSXODWLRQ�

pOLJLEOH��

�����

�PLOOLRQV�

(XURV�SDU�

KDELWDQW

��GX�3,%�

����

'pSHQVH�

WRWDOH�

DQQXHOOH�

PR\HQQH

3RSXODWLRQ�

pOLJLEOH�

�����

�PLOOLRQV�

(XURV�SDU�

KDELWDQW

��GX�3,%�

���	

'pSHQVH�

WRWDOH�

DQQXHOOH�

PR\HQQH

3RSXODWLRQ�

pOLJLEOH������

�PLOOLRQV�

(XURV�SDU�

KDELWDQW

��GX�3,%�

����

% 942 1,3 736 0,47 906 1,3 709 0,41 939 1,3 731 0,38
'. 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
' 41.060 16,4 2.496 2,58 27.146 16,4 1.651 1,4 24.623 15,5 1.593 1,19
*5 5.286 10,1 526 5,86 6.884 10,2 674 6,23 8.952 10,5 855 7,02
( 11.979 22,4 534 2,17 12.687 23,3 545 2,49 13.916 23,7 586 2,29
)���� 2.260 2,5 888 0,19 2.260 2,5 888 0,18 2.325 2,8 843 0,16
,5/ 1.344 3,5 382 2,83 2.261 3,5 646 3,15 4.656 3,6 1.284 4,6
, 19.104 20,6 926 1,65 16.150 21,1 764 1,52 19.592 19,3 1.015 1,68
/ 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0
1/ 127 0,2 584 0,04 373 0,2 1.719 0,11 1 0,3 1.479 0,1
$���� 138 0,3 513 0,08 138 0,3 513 0,07 138 0,3 502 0,07
3 4.733 10,3 459 5,94 4.497 9,9 456 4,72 5.110 9,8 520 4,53
6)���� 893 0,8 1.062 0,72 893 0,8 1.062 0,8 899 1,1 836 0,69
6���� 2.774 0,5 6.151 1,12 2.774 0,5 6.151 1,28 2.645 0,5 5.852 1,07
8. 1.829 1,6 1.143 0,18 5.261 3,4 1.541 0,44 5.548 7,1 780 0,36
8( 92.468 90,6 1.021 1,33 82.230 92,2 892 1,09 89.753 95,7 938 1,05

����<�FRPSULV�VRUWLH�SURJUHVVLYH��SKDVLQJ�RXW�

����/HV�FKLIIUHV�VRQW�QRWLRQQHOV�HW�VRQW�WLUpV�GH�OD�SpULRGH�����������DILQ�GH�SUpVHUYHU�OD�FRPSDUDELOLWp�j�OD�VXLWH�G
XQ�FKDQJHPHQW�GH�PpWKRGRORJLH�

����'RQQpHV�SURYLVRLUHV

�/D�SRSXODWLRQ�pOLJLEOH�FRUUHVSRQG�DX[�UpJLRQV�FRXYHUWHV�SDU�OHV�REMHFWLIV���HW���SHQGDQW�OD�SpULRGH�����������

6RXUFH��&DOFXOV�'*�5(*,2��/HV�GRQQpHV�QH�VRQW�SDV�VWULFWHPHQW�FRPSDUDEOHV�HQWUH�SD\V

3pULRGH�GH�SURJUDPPDWLRQ���������� 3pULRGH�GH�SURJUDPPDWLRQ���������� 3pULRGH�GH�SURJUDPPDWLRQ��������������



0LOOLDUGV�G
HXURV

0HVXUH
&RQWULEXWLRQ�

FRPPXQDXWDLUH
Investissements dans les exploitations 797
Transformation et commercialisation 940
Qualité et contrôles 42
Agri-environnement 89
Diversification 421
Groupements de producteurs 47
Rénovation des villages 72
Amélioration des terres 46
Formation 117
Infrastructures rurales 753
Gestion des eaux 50
Sylviculture 161
Assistance technique 93
Assistance technique Commission 73

6RXUFH��6HUYLFHV�GH�OD�&RPPLVVLRQ

7DEOHDX�$�����&RQWULEXWLRQ�FRPPXQDXWDLUH�DX[�DFWLRQV�UHOHYDQW�GH�
6$3$5'�GDQV�OHV�SD\V�G
(XURSH�FHQWUDOH�����������



HQ�PLOOLRQV�G
HXURV�j�SUL[�����

��������
6RXWLHQ�

WUDQVLWRLUH�
REMHFWLI��

�
6RXWLHQ�

WUDQVLWRLUH�
REMHFWLI��

�

B 0 625 368 65 737 34 209 2038
DK 0 0 156 27 365 197 83 828
D 19229 729 2984 526 4581 107 1608 29764
EL 20961 0 0 0 0 0 862 3060 24883
E 37744 352 2553 98 2140 200 1958 11160 56205
F 3254 551 5437 613 4540 225 1046 15666

IRL (1) 1315 1773 0 0 0 0 166 720 3974
I 21935 187 2145 377 3744 96 1172 29656
L 0 0 34 6 38 0 13 91

NL 0 123 676 119 1686 31 651 3286
A 261 0 578 102 528 4 358 1831
P 16124 2905 0 0 0 0 671 3060 22760

FIN 913 0 459 30 403 31 254 2090
S (2) 722 0 354 52 720 60 278 2186

UK (1) 5085 1166 3989 706 4568 121 961 16596
7RWDO ������ ���� ����� ���� ����� ���� ����� ����� ������

����<�FRPSULV�OHV�FUpGLWV�GH�3($&(������������
����<�FRPSULV�OHV�FUpGLWV�GX�SURJUDPPH�VSpFLDO�SRXU�OHV�]RQHV�F{WLqUHV�VXpGRLVHV
����&H�WRWDO�HVW�LQIpULHXU�j�����PUGV�G
HXURV�FDU�LO�Q
LQFOXW�SDV�OHV�FUpGLWV�GHV�LQLWLDWLYHV�FRPPXQDXWDLUHV�DIIHFWpV�DX[�UpVHDX[��QL�OHV�FUpGLWV�GHV�DFWLRQV�LQQRYDQWHV��
6RXUFH��6HUYLFHV�GH�OD�&RPPLVVLRQ�HXURSpHQQH

7RWDO����
,QLWLDWLYHV�

FRPPXQDXWDLUHV
)RQGV�GH�
FRKpVLRQ

7DEOHDX��$�����5pSDUWLWLRQ�LQGLFDWLYH�GHV�FUpGLWV�G
HQJDJHPHQW�SDU�(WDW�PHPEUH������������

2EMHFWLIV

(WDW�PHPEUH
,)23�

�KRUV�REMHFWLI���



7DEOHDX�$����3,%�SDU�KDELWDQW��HQ�63$��GDQV�OHV�UpJLRQV�GH�O
2EMHFWLI�������������

Région (1) 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1993 1994 1995 1996 1997 1998

HAINAUT �� �� �� �� �� �� 84 82 81 80 79 79
2EM����%(/*,48(�%(/*,É �� �� �� �� �� ��
BERLIN-OST, STADT 47 58 72 73 80 77 74 71 70
BRANDENBURG 39 48 57 59 66 73 74 72 71
MECKLENBURG-VORPOMMERN 37 45 52 53 60 72 73 72 71
SACHSEN 36 44 53 54 61 74 75 73 71
SACHSEN-ANHALT 36 45 54 55 61 68 70 69 68
THÜRINGEN 32 43 52 53 60 68 70 70 70
2EM����'(876&+/$1' �� �� �� �� �� �� �� �� ��
ANATOLIKI MAKEDONIA, THRAKI 52 53 52 53 55 56 57 59 56 56 55 55
KENTRIKI MAKEDONIA 58 58 57 58 61 63 64 65 65 69 68 68
DYTIKI MAKEDONIA 63 63 61 61 59 58 60 60 60 61 60 60
THESSALIA 54 57 54 56 56 57 58 60 57 58 57 57
IPEIROS 43 42 39 40 41 42 43 43 43 43 42 42
IONIA NISIA 55 54 52 53 55 58 59 60 56 57 56 56
DYTIKI ELLADA 48 50 48 50 51 53 55 56 53 53 53 53
STEREA ELLADA 72 72 68 68 64 64 66 65 83 85 84 84
PELOPONNISOS 58 57 55 56 56 56 57 58 53 53 52 53
ATTIKI 61 62 61 62 66 70 72 73 76 75 74 74
VOREIO AIGAIO 44 41 41 43 45 47 48 49 59 61 61 61
NOTIO AIGAIO 68 67 65 66 68 71 73 74 74 78 77 77
KRITI 57 64 61 62 64 67 68 71 65 68 67 67
2EM����(//$'$ �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
GALICIA 57 57 56 58 57 60 62 61 63 64 64 64
PRINCIPADO DE ASTURIAS 70 70 68 70 69 72 74 73 71 71 72 72
CANTABRIA �� �� �� �� �� �� 76 76 73 74 74 76
CASTILLA Y LEÓN 67 66 65 67 66 72 74 73 75 75 74 74
CASTILLA-LA MANCHA 60 61 62 63 62 65 67 66 65 67 66 67
EXTREMADURA 49 48 48 50 50 55 56 56 50 51 50 50
COMUNIDAD VALENCIANA 72 73 75 77 76 75 76 75 75 76 76 77
ANDALUCÍA 55 54 57 59 57 57 58 58 58 58 58 58
REGIÓN DE MURCIA 66 67 70 71 69 68 70 69 65 66 67 67
CEUTA Y MELILLA 64 63 63 66 63 67 69 68 65 66 66 67
CANARIAS 73 72 71 72 73 74 76 75 73 74 75 77
2EM����(63$f$ �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
CORSE 78 76 76 76 76 82 84 82 78 76 74 77
GUADELOUPE 37 37 37 37 39 40 41 40 56 54 52 52
MARTINIQUE 51 50 50 52 52 53 54 54 63 61 59 60
GUYANE 49 51 53 54 52 50 51 48 59 55 53 53
REUNION 43 43 45 47 48 46 47 46 53 51 50 50
2EM����)5$1&( �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
,5(/$1' �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��� ���
ABRUZZO 87 87 89 89 90 87 87 89 88 88 �� ��

MOLISE 78 76 76 76 76 74 75 77 78 79 81 79
CAMPANIA 68 68 69 68 68 66 68 67 65 65 65 64
PUGLIA 73 71 71 72 71 69 70 72 67 67 66 65
BASILICATA 64 62 63 63 64 64 66 67 71 73 72 72
CALABRIA 57 59 56 59 58 59 60 59 61 61 61 61
SICILIA 66 64 67 69 69 68 69 67 66 66 66 65
SARDEGNA 73 72 73 76 77 76 78 76 76 76 76 76
2EM����,7$/,$ �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
FLEVOLAND �� �� �� �� �� �� 75 78 83 78 82 81
2EM����1('(5/$1' �� �� �� �� �� ��
BURGENLAND �� �� �� �� �� �� 72 72 68 70 69 69
2EM����g67(55(,&+ �� �� �� �� �� ��
NORTE 54 57 52 53 56 58 60 62 63 63 65 66
CENTRO 45 45 48 49 52 54 55 58 61 61 64 65
LISBOA E VALE DO TEJO 84 86 78 82 81 85 87 89 89 89 94 95
ALENTEJO 39 40 54 51 50 53 54 56 59 62 65 67
ALGARVE 56 54 63 65 69 69 71 70 71 72 75 76
AÇORES 43 45 43 44 46 48 49 50 50 50 51 52
MADEIRA 43 45 41 45 47 49 51 52 55 55 57 58
2EM����32578*$/ �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
MERSEYSIDE �� �� �� �� �� �� 75 74 69 70 72 73
HIGHLANDS & ISLANDS �� �� �� �� �� �� 81 81 76 76 77 77
NORTHERN IRELAND 76 75 74 75 76 78 80 80 75 75 78 77
2EM����81,7('�.,1*'20 �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��
8(�� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���
7RWDO�2EMHFWLYH���������� (2) �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� �� ��

7RWDO�2EMHFWLYH�������������(3) �� �� �� �� �� ��

&HOOHV�FL�VRQW�H[FOXHV�GX�WRWDO�GH�O
REMHFWLI���HW�GHV�WRWDX[�SDU�SD\V��3RXU�FHWWH�SUHPLqUH�SpULRGH��8(���H[FOXW�OHV�QRXYHDX[�/lQGHU�DOOHPDQGV��
3RXU�OD�VHFRQGH�SpULRGH��8(���LQFOXW�OHV�QRXYHDX[�/lQGHU�DOOHPDQGV

�����������VHORQ�6(&��

����8QLTXHPHQW�OHV�UpJLRQV�HQWLqUHPHQW�pOLJLEOHV�j�O
REMHFWLI������������HW�RX���������

����8QLTXHPHQW�OHV�UpJLRQV�UHOHYDQW�GH�O
REMHFWLI���WRXW�DX�ORQJ�GH�OD�SpULRGH

����5pJLRQV�UHOHYDQW�GH�O
REMHFWLI��GH������j�������$EUX]]HV�FRPSULVHV�

6RXUFH���(XURVWDW�

/D�SpULRGH�HVW�GLYLVpH�HQ�GHX[�SDUWLHV��TXL�FRUUHVSRQGHQW�DX[�GHX[�SpULRGHV�GH�SURJUDPPDWLRQ����������HW�GH�������'DQV�FKDTXH�FDV��
O
DQQpH�LPPpGLDWHPHQW�DQWpULHXUH�j�OD�SpULRGH�GH�SURJUDPPDWLRQ�VHUW�FRPPH�OD�EDVH�SRXU�O
pYDOXDWLRQ�GHV�YDULDWLRQV��3RXU�OHV�DQQpHV�
���������OHV�GRQQpHV�HQ�LWDOLTXH�LQGLTXHQW�OHV�UpJLRQV�TXL�QH�UHOHYDLHQW�SDV�GH�O
REMHFWLI���SHQGDQW�OD�SpULRGH�



7DEOHDX�$����7DX[�GH�FK{PDJH�GDQV�OHV�UpJLRQV�G
REMHFWLI�������������

Région (1) 1988 1989 1990 1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998 1999 1988-93 1993-99

HAINAUT ���� ���� ���� ���� ���� ���� 15,5 15,9 15,8 15,4 17,0 16,6 ���� 2,6
2EM����%(/*,É�%(/*,48( ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���
BERLIN-OST, STADT ��� ���� ���� 11,1 9,4 11,2 14,7 18,6 17,3 6,4
BRANDENBURG ��� ���� ���� 15,2 14,3 15,5 17,0 18,1 16,0 1,1
MECKLENBURG-VORPOMMERN ���� ���� ���� 16,9 15,5 16,8 18,6 20,0 17,5 -0,1
SACHSEN ��� ���� ���� 15,8 14,1 15,3 17,0 18,1 16,2 1,4
SACHSEN-ANHALT ��� ���� ���� 18,2 16,3 18,0 20,4 21,4 19,9 2,5
THÜRINGEN ��� ���� ���� 16,0 15,1 16,0 17,4 18,4 14,3 -1,6
2EM����'(876&+/$1' ��� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���
ANATOLIKI MAKEDONIA, THRAKI 9,0 6,7 5,1 4,8 6,9 6,6 7,4 9,2 9,6 8,2 8,9 12,8 -2,4 6,2
KENTRIKI MAKEDONIA 6,8 6,6 5,7 5,5 6,4 7,9 8,2 9,1 8,9 9,2 10,4 11,7 1,1 3,8
DYTIKI MAKEDONIA 6,0 5,7 9,0 7,2 7,4 9,8 9,1 13,2 16,3 13,8 11,3 14,6 3,8 4,8
THESSALIA 6,9 6,5 7,0 6,2 7,3 7,2 6,9 7,6 7,6 7,5 10,7 12,8 0,3 5,6
IPEIROS 5,0 4,0 2,8 8,8 7,4 7,6 8,0 7,2 11,2 10,5 13,6 13,9 2,6 6,3
IONIA NISIA 3,4 2,8 3,1 3,5 2,5 3,8 3,4 5,3 5,5 6,2 3,8 5,5 0,4 1,7
DYTIKI ELLADA 7,2 7,2 6,9 7,8 8,6 9,4 10,5 8,2 8,6 7,9 10,9 11,8 2,2 2,4
STEREA ELLADA 6,9 5,9 5,8 6,3 10,8 9,5 10,6 9,2 10,3 12,0 12,8 14,2 2,6 4,7
PELOPONNISOS 5,8 4,8 5,2 5,0 7,3 5,8 6,3 6,0 6,4 7,5 8,1 7,6 0,0 1,8
ATTIKI 10,0 8,5 7,9 8,9 9,7 11,1 11,1 11,0 11,9 11,6 12,2 12,5 1,1 1,4
VOREIO AIGAIO 5,4 5,9 4,2 7,9 4,8 4,3 7,0 4,9 7,1 7,1 10,6 11,3 -1,1 7,0
NOTIO AIGAIO 5,2 4,4 4,3 3,2 3,5 4,5 3,5 4,8 4,9 4,3 6,4 7,3 -0,7 2,8
KRITI 3,5 2,4 2,2 3,6 3,3 3,5 3,8 4,1 3,4 4,3 7,1 7,3 0,0 3,8
2EM����(//$'$ ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���� ���� ��� ���
GALICIA 13,2 12,5 11,9 12,3 16,2 17,6 19,7 17,4 19,2 19,2 17,2 16,8 4,4 -0,8
PRINCIPADO DE ASTURIAS 20,2 17,4 17,4 16,1 17,7 20,4 22,5 21,2 22,5 21,2 20,5 18,2 0,2 -2,2
CANTABRIA ���� ���� ���� ���� ���� ���� 24,4 21,7 24,8 21,1 18,6 15,7 ���� -4,2
CASTILLA Y LEÓN 17,8 17,4 15,5 14,5 17,3 20,0 21,7 20,6 20,5 19,9 18,9 15,6 2,2 -4,4
CASTILLA-LA MANCHA 16,6 14,8 13,3 13,6 15,3 19,5 20,7 20,7 20,2 19,1 16,9 15,6 2,9 -3,9
EXTREMADURA 27,1 26,8 25,4 24,2 26,3 30,3 32,3 30,9 30,5 29,5 28,8 25,5 3,2 -4,8
COMUNIDAD VALENCIANA 18,3 15,3 14,1 15,9 18,7 23,9 24,7 22,6 21,7 21,5 17,4 14,3 5,6 -9,6
ANDALUCÍA 29,2 27,2 25,9 24,7 27,0 32,4 34,7 33,8 32,8 31,9 29,9 26,8 3,2 -5,6
REGIÓN DE MURCIA 17,6 16,2 15,8 16,5 19,4 24,5 25,1 22,6 24,5 18,3 17,4 14,4 6,9 -10,1
CEUTA Y MELILLA 35,4 31,7 29,8 29,7 25,5 22,9 27,9 33,5 27,3 26,4 24,8 25,5 -12,5 2,6
CANARIAS 22,5 22,5 23,1 24,4 24,7 27,9 28,3 24,0 22,0 20,9 19,8 14,4 5,4 -13,5
2EM����(63$f$���������� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ����
2EM����(63$f$���������� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����
CORSE 10,6 9,4 9,7 11,3 10,8 11,9 12,5 11,0 14,7 15,0 14,0 14,3 1,3 2,4
GUADELOUPE : : 31,1 : : : 24,0 26,1 29,3 : 30,1 32,0 : 5,3
MARTINIQUE : : 32,1 : : : 26,2 26,0 27,2 : 28,1 32,0 : 1,0
GUYANE : : 24,0 : : : 18,2 23,0 22,4 : 23,2 32,0 : 4,2
RÉUNION : : 36,9 : : : 31,7 34,3 36,8 : 37,9 32,0 : 5,1
2EM����)5$1&(��H[FO��'20� ���� ��� ��� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ���
2EM���)5$1&(�(2) ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� : ���
,5(/$1' ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ��� ���� ����
ABRUZZO 9,3 9,5 9,0 8,0 6,9 9,2 9,4 8,9 9,9 ��� ��� ���� -0,1 1,4
MOLISE 12,4 12,1 10,7 12,8 7,0 13,3 17,2 17,3 17,8 16,6 16,8 16,6 0,9 3,3
CAMPANIA 23,0 20,8 17,7 17,8 16,0 19,5 22,7 25,6 25,5 25,6 24,5 23,7 -3,5 4,2
PUGLIA 15,7 13,8 12,9 13,2 12,6 14,1 14,7 15,8 17,9 19,3 19,6 19,8 -1,6 5,7
BASILICATA 21,5 18,9 19,0 17,0 14,7 13,1 16,2 18,9 19,4 19,4 18,4 17,3 -8,4 4,2
CALABRIA 22,6 23,2 20,1 18,6 16,8 21,2 21,8 23,7 25,0 24,5 27,1 28,7 -1,4 7,5
SICILIA 18,6 20,0 19,3 18,7 17,1 18,1 21,6 23,1 24,0 24,7 24,1 24,8 -0,5 6,7
SARDEGNA 18,4 17,6 16,8 15,7 15,2 19,6 20,0 20,6 21,8 20,8 20,3 21,9 1,2 2,3
2EM����,7$/,$ ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���
FLEVOLAND ��� ��� ��� ��� ��� ��� 6,7 8,5 6,2 5,7 4,6 3,1 ���� -2,8
2EM����1('(5/$1' ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���� ����
BURGENLAND ��� ��� ��� 2,8 2,8 3,7 3,8 4,2 3,3 0,5
2EM����g67(55(,&+ ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���
NORTE 3,6 2,9 2,6 2,7 3,1 4,5 5,8 6,5 7,0 6,9 5,4 4,7 0,9 0,2
CENTRO 3,7 2,9 2,0 2,3 2,5 3,6 4,4 4,0 4,1 3,4 2,5 2,4 -0,1 -1,2
LISBOA E VALE DO TEJO 8,8 6,9 5,8 4,4 4,8 6,5 8,3 9,4 8,9 7,9 6,4 6,1 -2,3 -0,4
ALENTEJO 14,6 11,6 9,8 9,1 7,5 8,8 11,4 11,8 12,3 10,4 9,0 6,7 -5,8 -2,1
ALGARVE 5,5 3,1 3,8 3,9 2,8 5,1 6,8 6,6 9,1 8,3 6,8 3,7 -0,4 -1,4
AÇORES 2,2 2,5 3,0 3,7 3,4 5,3 6,6 8,1 7,2 5,5 4,4 3,7 3,1 -1,6
MADEIRA 4,8 5,5 5,0 3,0 3,0 3,7 4,6 4,8 5,5 5,5 4,1 3,4 -1,1 -0,3
2EM����32578*$/ ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ��� ���� ����
MERSEYSIDE ���� ���� ���� ���� ���� ���� 14,4 13,3 11,6 10,3 11,8 11,7 ���� -3,3
HIGHLANDS & ISLANDS ���� ���� ��� ��� ��� ���� 12,1 10,5 8,1 8,4 6,1 6,0 ���� -6,4
NORTHERN IRELAND 17,1 17,7 17,3 16,0 15,5 15,1 14,5 12,9 11,4 8,6 10,3 9,4 -2,0 -5,7
2EM����8.���������� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ���� ��� ���� ����
2EM����8.���������� ���� ���� ���� ���� ��� ���� ��� ����
(8����H[FO��QHZ�/lQGHU�(3) ��� ��� ��� ��� ���

(8���(3) ��� ��� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ����

7RWDO�2EM��������������(4) ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ����

7RWDO�2EM��������������(5) ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����

����8QLTXHPHQW�OHV�UpJLRQV�HQWLqUHPHQW�pOLJLEOHV�j�O
REMHFWLI��
����3DV�GH�GRQQpHV�SRXU�OHV�'20�HQ�������OH�WRWDO�SRXU������HVW�FDOFXOp�VXU�OD�EDVH�GHV�GRQQpHV�SRXU�����
����'RQQpV�KDUPRQLVpHV�VXU�OH�FK{PDJH�G
(XURVWDW

����5pJLRQV�UHOHYDQW�GH�O
REMHFWLI���SHQGDQW�OD�VHFRQGH�SpULRGH�GH�SURJUDPPDWLRQ

6RXUFH���(XURVWDW�HW�HVWLPDWLRQV�'*�5(*,2

variation en points 
de %

En % de la popualtion active

����8QLTXHPHQW�OHV�UpJLRQV�UHOHYDQW�GH�O
REMHFWLI���WRXW�DX�ORQJ�GH�OD�SpULRGH��VDXI�OHV�$EUX]]HV�TXL�RQW�SHUGX�O
pOLJLELOLWp�j�O
REMHFWLI���j�SDUWLU�GH������PDLV�TXL�VRQW�LQFOXVHV�
GDQV�OHV�FKLIIUHV�GH������HW������

9RLU�QRWH�GX�7DEOHDX�$�����/HV�GRQQpHV�HQ�LWDOLTXH�LQGLTXHQW�OHV�UpJLRQV�TXL�QH�UHOHYDLHQW�SDV�GH�O
REMHFWLI���SHQGDQW�OD�SUHPLqUH�SpULRGH�GH�SURJUDPPDWLRQ��/HV�$EUX]]HV�
HQ�,WDOLH��RQW�SHUGX�O
pOLJLELOLWp�j�O
REMHFWLI���j�SDUWLU�GH�������(OOHV�VRQW�LQFOXVHV�GDQV�OH�WRWDO�SRXU�O
,WDOLH�HW�O
8(�HQ������HW������SRXU�GHV�UDLVRQV�GH�FRQWLQXLWp�



7DEOHDX�$����,QGLFDWHXUV�SULQFLSDX[�SDU�UpJLRQ
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8(�� ����� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ���� ����
8(�� ���� ���� ���� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ���� ����
%(/*,48(�%(/*,É ����� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ���� ����
  REG. BRUXELLES-CAP. / BRUSSELS HFDST. GEW. 162,3 168,8 169,6 0,2 13,4 86,4 134,5 9,2 14,0 62,0 14,2 35,1
  VLAAMS GEWEST 104,4 115,1 114,8 2,5 28,0 69,5 140,1 5,5 5,6 51,1 7,0 14,6
    ANTWERPEN 123,8 138,5 137,6 2,2 28,1 69,8 176,4 6,4 6,5 53,2 8,1 17,7
    LIMBURG (B) 102,6 108,5 108,4 2,1 34,5 63,4 78,2 8,5 7,0 53,7 9,9 16,6
    OOST-VLAANDEREN 99,0 104,1 103,9 2,7 30,4 66,9 106,2 5,3 5,9 52,9 7,2 14,2
    VLAAMS BRABANT 81,4 96,1 96,2 1,5 20,7 77,8 217,2 4,0 3,9 47,0 4,5 12,0
    WEST-VLAANDEREN 103,9 116,2 115,8 3,8 27,5 68,7 102,4 3,9 4,6 44,5 5,8 11,8
  RÉGION WALLONNE 83,4 87,9 87,9 2,8 24,7 72,5 88,3 9,9 13,3 65,1 15,7 37,4
    BRABANT WALLON 75,5 86,8 87,2 2,0 24,0 74,1 263,4 5,8 8,8 55,0 10,5 25,1
    HAINAUT 77,0 79,2 79,3 2,6 27,3 70,2 47,7 11,9 16,6 68,5 19,4 47,8
    LIÈGE 94,9 98,6 98,2 2,4 23,9 73,7 96,6 10,1 12,8 63,7 15,2 33,1
    LUXEMBOURG (B) 85,3 95,0 95,7 6,8 24,7 68,5 62,0 6,1 7,3 50,1 9,2 21,6
    NAMUR 80,4 85,7 85,7 3,0 20,3 76,7 64,6 9,2 12,6 66,6 14,7 40,2
'$10$5. ����� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ��� ����
'(876&+/$1' ����� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ��� ���
  BADEN-WÜRTTEMBERG 125,1 122,5 122,4 2,5 41,4 56,1 416,4 3,3 5,1 53,9 5,2 5,8
    STUTTGART 141,0 130,0 129,9 1,9 43,8 54,4 496,7 2,9 4,9 55,5 5,0 5,1
    KARLSRUHE 122,6 133,6 133,5 1,5 37,9 60,6 353,6 4,1 5,8 53,6 5,8 6,9
    FREIBURG 109,2 105,5 105,6 3,4 40,1 56,5 398,1 3,2 5,2 52,9 5,4 6,7
    TÜBINGEN 112,3 109,4 109,4 4,3 42,9 52,8 355,0 2,9 4,5 51,7 4,8 5,1
  BAYERN 116,7 122,9 123,4 4,1 35,6 60,3 360,9 3,7 5,0 47,6 5,1 5,4
    OBERBAYERN 145,6 161,2 161,7 3,0 30,1 66,9 571,0 3,5 4,0 47,2 3,8 3,9
    NIEDERBAYERN 90,3 98,3 99,1 6,8 40,1 53,1 137,6 3,6 4,8 36,0 4,7 5,6
    OBERPFALZ 90,1 94,1 94,7 6,5 38,5 55,0 290,6 4,9 5,4 48,4 5,7 5,5
    OBERFRANKEN 98,8 104,2 104,5 3,0 38,0 59,0 174,2 4,0 6,5 48,8 6,8 7,2
    MITTELFRANKEN 119,9 118,5 119,0 4,9 37,8 57,3 365,4 4,2 6,4 52,6 6,6 6,8
    UNTERFRANKEN 98,3 99,5 100,0 2,8 39,4 57,8 262,8 3,8 5,6 48,2 5,9 6,5
    SCHWABEN 106,0 102,9 103,3 4,6 37,9 57,5 260,3 3,0 4,7 48,1 4,8 5,4
  BERLIN 116,1 102,2 104,8 0,8 23,4 75,8 139,7 7,1 13,7 46,5 12,4 14,4
  BRANDENBURG : 70,6 72,3 5,4 32,2 62,3 45,5 : 16,0 39,8 17,7 10,9
  BREMEN 144,3 144,3 143,6 1,3 26,4 72,3 61,0 11,0 11,4 61,7 9,8 13,0
  HAMBURG 175,2 185,5 185,8 0,5 22,4 77,1 182,0 8,8 7,9 57,7 6,6 10,1
  HESSEN 133,2 131,5 132,8 1,7 31,7 66,7 301,0 4,4 6,7 56,2 6,3 8,2
    DARMSTADT 154,7 154,2 155,8 1,1 29,3 69,6 399,0 4,0 6,0 57,8 5,5 7,1
    GIEßEN 93,9 90,7 91,6 2,3 36,2 61,5 208,6 4,8 7,0 51,5 7,0 9,0
    KASSEL 102,2 99,4 100,3 3,0 35,4 61,6 93,0 5,6 8,5 56,2 8,2 10,2
  MECKLENBURG-VORPOMMERN : 70,7 71,9 6,8 26,9 66,3 18,5 : 17,5 39,6 19,6 12,7
  NIEDERSACHSEN 97,2 99,5 100,0 4,0 32,5 63,6 154,8 7,3 8,2 58,8 8,2 10,1
    BRAUNSCHWEIG 103,7 98,8 98,8 2,3 37,5 60,2 238,6 7,8 9,7 68,3 10,0 10,3
    HANNOVER 111,2 112,0 112,4 2,1 32,2 65,7 193,9 7,4 8,3 56,8 7,9 10,9
    LÜNEBURG 78,1 80,4 81,3 4,7 28,4 66,9 128,6 6,1 7,2 54,7 7,2 10,1
    WESER-EMS 92,1 101,8 102,6 6,2 32,2 61,6 79,2 7,6 7,7 54,9 7,9 9,3
  NORDRHEIN-WESTFALEN 108,8 109,9 111,1 1,8 34,3 64,0 215,7 7,6 8,2 61,2 8,0 9,7
    DÜSSELDORF 118,1 118,3 119,2 1,5 32,4 66,1 262,4 8,2 8,7 63,6 8,2 11,0
    KÖLN 113,2 116,7 118,4 1,5 30,3 68,2 263,5 7,4 7,6 60,4 7,3 8,6
    MÜNSTER 93,5 97,9 99,2 2,9 35,0 62,1 154,6 7,9 8,1 59,4 7,9 8,8
    DETMOLD 104,1 103,3 104,8 2,1 40,5 57,4 173,1 6,0 7,3 53,7 7,7 8,6
    ARNSBERG 103,4 102,2 103,0 1,7 37,3 60,9 162,6 7,9 8,9 63,0 8,7 10,7
  RHEINLAND-PFALZ 100,9 97,5 98,7 2,5 36,3 61,3 250,7 4,9 6,4 52,3 6,3 8,5
    KOBLENZ 91,8 91,2 92,4 2,2 36,4 61,4 135,5 4,6 6,2 47,6 5,9 7,7
    TRIER 86,2 95,2 96,1 4,2 31,2 64,6 69,6 5,6 5,8 46,8 5,7 7,2
    RHEINHESSEN-PFALZ 111,6 103,0 104,1 2,2 37,4 60,4 383,9 4,9 6,7 56,6 6,6 9,5
  SAARLAND 102,4 99,4 99,7 0,9 34,8 64,3 122,4 8,4 8,5 64,3 7,5 10,8
  SACHSEN : 71,4 73,1 3,0 34,8 62,3 59,8 : 16,2 42,9 18,6 10,9
    CHEMNITZ : 63,2 64,6 : : : : : : 41,4 : :
    DRESDEN : 74,1 75,9 : : : : : : 44,7 : :
    LEIPZIG : 79,4 81,5 : : : : : : 42,2 : :
  SACHSEN-ANHALT : 68,3 69,2 4,2 31,9 63,9 31,0 : 19,9 42,5 22,5 13,4
    DESSAU : 64,2 65,0 3,7 34,1 62,2 27,5 : 20,9 41,7 24,1 13,6
    HALLE : 74,7 75,6 3,9 32,4 63,8 41,5 : 20,6 45,6 23,1 15,1
    MAGDEBURG : 65,5 66,5 4,7 30,7 64,6 25,1 : 18,9 40,5 21,2 12,2
  SCHLESWIG-HOLSTEIN 96,9 101,8 103,5 3,3 24,9 71,9 101,7 6,6 7,4 52,9 6,7 10,2
  THÜRINGEN : 69,9 70,1 3,8 34,1 62,1 49,0 : 14,3 37,7 16,5 10,3
(//$'$ ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ��� ���� ���� ���� ����
  VOREIA ELLADA 56,6 62,6 63,0 26,0 23,8 50,2 3,5 6,5 12,4 51,5 19,8 32,3
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54,3 47,7 61,0 954 5913,3 17,6 65,2 17,2 39 25 36   REG. BRUXELLES-CAP. / BRUSSELS HFDST. GEW.
62,3 53,9 70,5 5920 438,1 17,3 66,5 16,2 39 33 28   VLAAMS GEWEST
60,1 50,6 69,3 1640 571,8 17,4 66,1 16,5 39 32 29     ANTWERPEN
58,1 46,8 68,9 786 324,3 17,8 69,0 13,1 46 33 21     LIMBURG (B)
63,0 54,5 71,3 1358 455,5 16,7 66,7 16,6 41 33 26     OOST-VLAANDEREN
66,2 60,3 72,1 1010 479,4 17,2 66,5 16,4 31 34 35     VLAAMS BRABANT
64,2 57,3 70,9 1126 359,3 17,3 65,2 17,4 38 36 27     WEST-VLAANDEREN
55,6 45,2 66,1 3330 197,7 18,6 64,7 16,7 42 32 26   RÉGION WALLONNE
60,3 52,0 69,0 346 317,1 19,8 65,7 14,5 28 33 40     BRABANT WALLON
51,3 40,1 62,5 1282 338,6 18,1 64,7 17,2 46 32 22     HAINAUT
57,2 46,4 68,0 1017 263,4 18,2 64,7 17,1 43 31 26     LIÈGE
61,1 51,4 70,4 245 55,1 20,5 63,5 16,1 45 30 25     LUXEMBOURG (B)
57,9 48,2 67,5 440 120,1 19,1 64,7 16,2 38 33 29     NAMUR
���� ���� ���� ���� ����� ���� ���� ���� �� �� �� '$10$5.
���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� '(876&+/$1'
69,5 61,1 77,7 10411 291,2 16,9 68,0 15,1 21 54 25   BADEN-WÜRTTEMBERG
70,7 62,2 78,9 3893 368,8 16,8 68,3 14,9 22 53 25     STUTTGART
68,1 60,1 75,7 2663 384,9 16,0 68,4 15,6 19 53 28     KARLSRUHE
68,5 59,3 77,9 2111 225,6 17,2 67,3 15,5 21 56 22     FREIBURG
70,1 62,3 77,7 1744 195,6 18,1 67,4 14,5 21 55 24     TÜBINGEN
71,2 62,9 79,4 12077 171,2 16,5 67,8 15,7 21 57 23   BAYERN
72,9 65,2 80,8 3994 227,8 15,6 69,2 15,1 18 53 29     OBERBAYERN
71,1 62,1 80,0 1161 112,4 17,3 67,1 15,5 25 60 15     NIEDERBAYERN
70,6 61,5 79,6 1067 110,1 17,3 67,2 15,5 24 59 17     OBERPFALZ
69,7 62,7 76,7 1114 154,0 16,3 66,7 17,0 21 59 20     OBERFRANKEN
69,4 61,3 77,3 1678 231,6 16,1 67,9 16,0 24 54 23     MITTELFRANKEN
68,1 59,0 76,7 1328 155,7 17,4 66,9 15,7 22 59 19     UNTERFRANKEN
72,2 62,9 81,3 1735 173,6 17,5 66,6 15,8 19 60 21     SCHWABEN
60,7 57,1 64,1 3414 3832,8 14,4 71,9 13,7 17 49 34   BERLIN
63,0 58,5 67,4 2582 87,6 15,4 70,6 14,0 9 60 31   BRANDENBURG
60,4 53,5 67,4 671 1659,8 13,9 68,3 17,7 24 57 19   BREMEN
66,5 61,2 71,7 1702 2253,4 13,5 69,8 16,8 21 56 23   HAMBURG
66,4 57,8 74,9 6033 285,7 15,6 68,5 15,9 20 56 24   HESSEN
67,5 59,1 75,9 3700 497,0 15,1 69,5 15,4 19 54 26     DARMSTADT
64,7 55,4 73,7 1061 197,2 16,6 67,6 15,8 20 58 22     GIEßEN
64,3 55,5 73,1 1272 153,5 16,2 66,3 17,5 20 60 20     KASSEL
61,3 56,5 66,0 1803 77,8 16,0 70,6 13,3 10 62 28   MECKLENBURG-VORPOMMERN
64,6 55,5 73,5 7856 165,0 16,6 67,2 16,2 18 62 20   NIEDERSACHSEN
62,6 53,9 71,2 1672 206,5 15,5 67,2 17,4 16 64 20     BRAUNSCHWEIG
65,0 56,6 73,3 2150 237,6 15,2 67,6 17,2 19 60 22     HANNOVER
66,1 56,7 75,3 1638 105,7 17,0 67,2 15,8 16 64 20     LÜNEBURG
64,7 54,9 74,2 2396 160,1 18,3 66,9 14,8 20 63 18     WESER-EMS
62,4 52,5 72,1 17975 527,5 16,3 67,5 16,2 23 58 20   NORDRHEIN-WESTFALEN
61,9 51,6 72,3 5277 997,7 15,5 67,7 16,7 24 57 20     DÜSSELDORF
63,0 53,3 72,4 4243 576,1 16,1 68,6 15,3 22 55 23     KÖLN
61,5 51,8 70,9 2598 376,3 17,6 67,0 15,4 21 61 18     MÜNSTER
65,7 56,4 74,7 2039 312,8 17,6 65,9 16,5 21 62 18     DETMOLD
61,3 51,3 71,1 3819 477,2 16,2 67,1 16,7 24 59 17     ARNSBERG
65,6 56,6 74,4 4021 202,6 16,5 66,9 16,6 21 58 21   RHEINLAND-PFALZ
64,4 55,5 73,1 1510 187,1 16,9 65,9 17,2 21 60 20     KOBLENZ
64,3 53,4 74,9 510 103,5 16,7 65,9 17,4 20 60 20     TRIER
66,8 58,1 75,1 2001 292,0 16,2 67,8 16,0 22 56 22     RHEINHESSEN-PFALZ
61,4 52,6 69,9 1078 419,2 15,2 67,5 17,3 20 62 18   SAARLAND
64,0 58,8 69,2 4506 244,7 14,1 68,7 17,2 6 63 31   SACHSEN

: : : 1663 272,8 13,8 67,8 18,4 : : :     CHEMNITZ
: : : 1742 219,6 14,6 68,9 16,6 : : :     DRESDEN
: : : 1102 251,2 13,9 69,6 16,5 : : :     LEIPZIG

59,7 54,4 64,8 2690 131,5 14,7 69,3 16,0 9 64 27   SACHSEN-ANHALT
58,8 53,3 64,1 562 131,4 14,4 69,4 16,2 10 63 26     DESSAU
57,7 52,0 63,3 890 201,0 14,3 69,3 16,4 9 66 26     HALLE
61,6 56,7 66,2 1237 105,4 15,1 69,3 15,6 10 62 29     MAGDEBURG
66,8 58,8 74,6 2761 175,1 15,9 68,1 16,0 18 60 23   SCHLESWIG-HOLSTEIN
65,1 60,4 69,6 2470 152,7 14,8 69,7 15,5 7 62 31   THÜRINGEN
���� ���� ���� ����� ���� ���� ���� ���� �� �� �� (//$'$
56,5 39,7 74,3 3404 60,3 16,0 68,0 16,0 54 28 17   VOREIA ELLADA
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    ANATOLIKI MAKEDONIA, THRAKI 52,2 55,4 55,6 38,4 19,3 42,3 1,2 6,7 12,8 50,9 19,2 31,5
    KENTRIKI MAKEDONIA 58,3 67,6 68,0 19,1 25,7 55,1 5,7 6,6 11,7 47,1 18,8 30,2
    DYTIKI MAKEDONIA 62,6 59,9 60,2 24,5 35,2 40,3 0,0 5,7 14,6 54,6 24,2 47,0
    THESSALIA 53,8 57,4 57,6 32,7 19,0 48,3 1,4 6,5 12,8 61,1 21,7 33,5
  KENTRIKI ELLADA 56,0 59,3 59,5 32,5 20,7 46,8 0,9 5,5 11,0 60,5 17,9 34,4
    IPEIROS 43,5 41,8 42,1 24,7 24,1 51,2 0,7 4,0 13,9 64,6 22,1 42,6
    IONIA NISIA 54,6 55,7 56,3 25,1 16,0 58,9 0,0 2,8 5,5 33,9 8,1 20,7
    DYTIKI ELLADA 48,2 52,6 52,9 35,0 16,9 48,1 2,0 7,2 11,8 61,3 18,6 36,9
    STEREA ELLADA 71,6 84,2 84,4 27,9 29,7 42,4 1,0 5,9 14,2 64,4 24,9 38,0
    PELOPONNISOS 58,0 52,7 52,7 40,2 17,4 42,5 0,5 4,8 7,6 55,3 12,5 27,2
  ATTIKI 61,1 73,8 74,0 1,0 25,3 73,7 13,7 8,5 12,5 57,8 17,8 33,2
  NISIA AIGAIOU, KRITI 57,6 68,4 68,7 24,6 16,7 58,7 2,8 3,5 7,9 44,0 12,0 19,8
    VOREIO AIGAIO 44,5 60,8 60,8 17,9 19,7 62,4 0,0 5,9 11,3 57,5 15,6 30,1
    NOTIO AIGAIO 68,4 76,9 77,4 8,3 23,2 68,5 1,2 4,4 7,3 25,3 11,6 15,7
    KRITI 57,3 66,8 67,1 33,0 13,2 53,8 4,4 2,4 7,3 47,5 11,5 19,9
(63$f$ ���� ���� ���� ��� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����
  NOROESTE 63,3 67,7 67,3 15,6 30,3 54,2 6,8 14,2 17,0 53,3 24,4 36,1
    GALICIA 57,9 64,2 64,1 18,6 29,2 52,2 6,8 12,5 16,8 52,2 23,8 33,3
    PRINCIPADO DE ASTURIAS 71,9 72,4 71,8 10,3 30,8 59,0 7,4 17,4 18,2 54,3 25,9 45,2
    CANTABRIA 73,8 76,3 74,8 8,7 35,6 55,7 5,3 17,6 15,7 57,4 24,9 33,7
  NORESTE 87,1 96,4 94,7 5,4 37,2 57,5 29,9 16,0 12,0 47,7 18,8 23,8
    PAIS VASCO 88,7 99,1 96,1 2,2 38,5 59,3 30,5 20,0 14,7 49,9 21,7 31,3
    COMUNIDAD FORAL DE NAVARRA 91,4 106,2 105,4 8,3 38,7 53,0 44,1 11,5 8,5 44,1 14,6 15,7
    LA RIOJA 83,7 93,2 91,6 10,9 42,7 46,5 7,7 9,6 7,1 54,0 13,0 16,1
    ARAGÓN 83,1 88,1 88,1 8,3 33,0 58,8 27,4 11,9 9,5 41,9 16,1 16,6
  COMUNIDAD DE MADRID 91,0 110,2 107,5 1,0 25,8 73,2 30,3 13,3 13,3 48,5 18,8 25,4
  CENTRO (E) 62,1 67,0 67,0 12,0 30,3 57,7 7,0 18,5 17,6 40,6 28,2 33,8
    CASTILLA Y LEÓN 68,1 74,2 74,4 11,1 29,2 59,7 8,2 17,4 15,6 47,3 25,9 36,1
    CASTILLA-LA MANCHA 61,1 67,0 66,6 11,7 34,6 53,8 7,4 14,8 15,6 38,2 26,1 27,1
    EXTREMADURA 49,8 50,2 50,4 15,0 25,6 59,5 3,9 26,8 25,5 33,3 37,3 41,3
  ESTE 84,1 91,9 90,9 4,0 35,4 60,6 31,1 14,4 11,8 45,9 17,2 22,5
    CATALUÑA 89,2 100,4 99,6 3,5 37,1 59,5 41,9 14,3 10,8 51,4 15,5 20,2
    COMUNIDAD VALENCIANA 73,8 77,2 76,2 5,3 34,8 59,9 18,4 15,3 14,3 39,9 21,3 26,9
    ISLAS BALEARES 95,5 99,5 97,8 2,2 24,6 73,2 10,6 10,3 7,2 39,0 10,5 14,9
  SUR 57,6 59,2 59,1 11,7 25,3 63,0 5,3 25,8 25,1 42,5 35,6 41,3
    ANDALUCÍA 55,9 57,9 57,8 11,5 25,1 63,4 5,0 27,2 26,8 42,5 37,5 43,2
    REGIÓN DE MURCIA 67,9 67,2 66,8 13,6 28,2 58,2 7,7 16,2 14,4 39,5 23,2 27,4
    CEUTA Y MELILLA 65,5 67,0 66,0 0,5 10,4 89,1 : 31,6 25,5 54,0 38,0 52,2
  CANARIAS 74,9 77,1 75,4 6,6 19,8 73,7 5,6 22,5 14,4 36,6 20,5 29,8
)5$1&( ����� ���� ���� ��� ���� ���� ����� ��� ���� ���� ���� ����
  ÎLE DE FRANCE 165,1 151,7 154,3 0,5 19,7 79,8 252,7 7,7 10,3 41,3 10,9 15,8
  BASSIN PARISIEN 97,3 88,7 89,4 5,9 30,4 63,7 80,5 9,6 11,5 42,2 13,9 25,1
    CHAMPAGNE-ARDENNE 98,9 92,3 92,1 8,6 28,2 63,1 55,5 10,3 11,8 37,6 14,3 26,9
    PICARDIE 89,0 83,7 84,2 4,0 32,1 63,9 86,7 10,9 13,7 44,4 16,4 29,2
    HAUTE-NORMANDIE 110,3 90,6 91,9 2,4 32,6 65,0 89,8 10,6 12,2 45,9 14,7 26,7
    CENTRE 99,6 90,5 91,5 6,0 31,3 62,8 94,0 8,6 10,0 39,4 12,4 20,1
    BASSE-NORMANDIE 87,9 84,6 85,5 9,7 25,9 64,4 54,6 8,6 11,7 42,5 13,6 26,8
    BOURGOGNE 96,1 90,1 90,6 6,7 30,1 63,3 86,3 8,9 9,9 41,6 12,5 22,7
  NORD - PAS-DE-CALAIS 89,2 79,4 79,7 1,7 29,4 68,9 37,2 12,6 15,8 44,9 17,9 36,3
  EST 98,3 90,9 91,8 3,0 35,3 61,7 103,2 7,5 8,4 36,2 10,2 17,7
    LORRAINE 91,5 83,3 84,2 3,0 32,2 64,8 70,1 9,1 10,0 41,3 12,3 23,4
    ALSACE 110,7 103,5 104,9 1,9 37,1 61,0 149,3 5,3 6,6 26,9 7,5 12,2
    FRANCHE-COMTÉ 94,7 87,3 87,6 4,7 38,3 57,0 100,5 8,0 8,3 36,1 10,8 17,7
  OUEST 90,2 83,8 84,6 7,6 29,2 63,2 53,1 9,3 9,7 41,0 12,1 21,0
    PAYS DE LA LOIRE 94,1 86,8 87,4 6,6 32,3 61,1 51,8 9,3 9,4 40,2 12,1 19,1
    BRETAGNE 88,2 82,7 83,6 7,9 27,1 65,0 58,8 8,6 9,3 40,3 11,4 21,9
    POITOU-CHARENTES 86,1 80,0 80,8 8,9 26,7 64,4 45,6 10,5 11,3 43,6 13,6 23,8
  SUD-OUEST 92,5 87,7 87,9 7,7 23,1 69,2 60,8 10,0 11,5 42,7 14,1 23,9
    AQUITAINE 98,8 89,4 89,5 7,7 22,0 70,3 47,3 11,3 11,7 44,5 14,5 24,8
    MIDI-PYRÉNÉES 88,7 87,8 87,9 7,2 23,9 68,9 82,7 9,1 11,8 42,1 14,5 23,4
    LIMOUSIN 81,2 80,5 81,2 9,9 25,4 64,7 38,0 8,2 8,9 34,9 10,8 21,7
  CENTRE-EST 103,4 97,3 98,0 4,4 29,5 66,1 179,1 8,2 10,3 37,9 12,3 20,2
    RHÔNE-ALPES 107,8 100,8 101,6 3,6 30,0 66,5 202,3 7,9 10,3 37,9 12,2 19,5
    AUVERGNE 86,1 81,9 82,5 8,1 27,5 64,4 79,6 9,2 10,0 37,8 12,8 23,6
  MÉDITERRANÉE 95,2 85,0 85,9 4,0 19,3 76,7 67,8 12,0 16,5 42,1 19,1 26,2
    LANGUEDOC-ROUSSILLON 83,7 75,7 76,6 6,9 18,7 74,4 49,4 13,1 17,8 45,7 20,9 28,0
    PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR 101,6 90,2 91,2 2,4 19,8 77,8 80,7 11,5 16,0 40,6 18,3 25,4
    CORSE 85,7 77,0 75,7 8,2 14,3 77,0 7,1 9,4 14,3 33,1 18,8 24,8
  DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER 43,9 53,3 53,6 4,8 14,5 80,7 1,8 : 32,0 57,7 36,3 51,2
    GUADELOUPE 37,0 52,4 52,7 3,6 14,6 81,8 1,9 : : 62,6 : :
    MARTINIQUE 51,0 59,8 60,2 6,5 13,0 80,6 0,1 : : 67,4 : :



T
ot

al

F
em

m
es

H
om

m
es

<
15

 a
ns

15
-6

4 
an

s

65
 a

ns
 e

t+

F
ai

bl
e

M
oy

en

E
le

vé

Région

'pPRJUDSKLH (GXFDWLRQ

Niveau d'instruction des 
personnes âgées de 25-59 
ans (en % du total), 1999

M
ill

ie
rs

 d
’h

ab
ita

nt
s,

 1
99

8

D
en

si
té

 d
e 

po
pu

la
tr

io
n 

(h
ab

./k
m

²)
, 1

99
8

% de la population âgée de: 
Taux d’emploi (% de la pop. 

15-64 ans), 1999

60,0 45,7 75,8 562 39,7 16,5 66,6 16,9 61 25 14     ANATOLIKI MAKEDONIA, THRAKI
55,5 38,6 73,4 1796 95,5 15,8 69,1 15,1 49 31 19     KENTRIKI MAKEDONIA
54,7 36,2 73,7 303 32,1 16,6 66,6 16,7 57 28 15     DYTIKI MAKEDONIA
57,0 38,9 75,8 743 52,9 16,0 66,7 17,3 60 24 16     THESSALIA
59,7 43,2 76,2 2646 49,1 15,0 66,5 18,5 61 27 12   KENTRIKI ELLADA
54,2 39,1 70,3 373 40,5 14,2 67,2 18,6 62 25 14     IPEIROS
70,2 55,1 84,5 203 87,9 15,6 64,3 20,1 60 27 13     IONIA NISIA
57,7 41,8 73,7 737 65,0 16,6 66,7 16,7 58 29 13     DYTIKI ELLADA
57,1 38,0 75,5 663 42,6 14,4 67,7 17,9 67 24 9     STEREA ELLADA
64,3 48,4 80,3 670 43,2 14,1 65,4 20,5 58 29 13     PELOPONNISOS
54,3 40,5 69,3 3450 905,8 15,6 69,2 15,2 36 41 23   ATTIKI
64,5 49,3 79,9 1017 58,3 17,5 65,8 16,7 60 27 13   NISIA AIGAIOU, KRITI
53,8 34,5 74,5 184 47,8 16,0 61,3 22,7 58 27 15     VOREIO AIGAIO
61,3 43,9 78,7 271 51,2 18,1 67,2 14,7 67 25 8     NOTIO AIGAIO
69,4 56,9 81,9 563 67,5 17,6 65,8 16,6 58 28 15     KRITI
���� ���� ���� ����� ���� ���� ���� ���� �� �� �� (63$f$
50,6 37,4 64,1 4303 95,0 13,1 68,0 19,0 65 15 20   NOROESTE
53,0 40,7 65,7 2717 92,3 13,4 67,8 18,8 67 14 19     GALICIA
45,5 32,6 58,5 1060 100,4 11,9 68,3 19,9 63 15 23     PRINCIPADO DE ASTURIAS
48,5 30,7 67,1 526 99,4 13,7 68,5 17,8 62 17 22     CANTABRIA
56,1 40,7 71,9 4018 57,1 13,0 69,2 17,8 56 17 27   NORESTE
54,5 40,9 68,9 2054 282,9 12,6 71,3 16,1 52 18 30     PAIS VASCO
59,4 42,7 76,1 529 50,8 13,8 68,9 17,3 56 15 29     COMUNIDAD FORAL DE NAVARRA
56,8 38,9 74,2 260 51,5 13,6 67,5 18,9 64 15 21     LA RIOJA
57,6 39,8 75,1 1175 24,7 13,2 66,1 20,7 61 16 23     ARAGÓN
55,1 41,1 69,8 5028 628,9 15,1 70,3 14,6 50 19 30   COMUNIDAD DE MADRID
51,1 32,7 69,7 5284 24,6 15,3 65,3 19,4 67 14 20   CENTRO (E)
52,2 35,0 69,7 2496 26,5 13,2 66,0 20,8 60 16 24     CASTILLA Y LEÓN
52,7 32,0 73,0 1707 21,5 16,9 64,3 18,7 73 12 15     CASTILLA-LA MANCHA
46,2 28,3 64,1 1081 26,0 17,7 64,9 17,3 73 11 16     EXTREMADURA
58,6 44,1 73,8 10727 178,0 15,0 68,7 16,2 62 17 21   ESTE
60,5 46,7 74,8 6059 189,7 14,3 68,9 16,8 59 19 22     CATALUÑA
55,0 39,3 71,7 3931 168,7 15,8 68,7 15,5 66 15 19     COMUNIDAD VALENCIANA
62,6 48,7 76,8 737 147,0 17,1 67,7 15,3 67 17 16     ISLAS BALEARES
44,4 28,6 60,8 8422 85,4 18,9 67,6 13,5 68 13 19   SUR
43,3 27,7 59,4 7188 82,4 18,8 67,7 13,5 69 13 19     ANDALUCÍA
52,0 34,5 69,6 1098 97,0 18,8 67,5 13,6 65 15 20     REGIÓN DE MURCIA
44,3 26,3 63,2 136 4390,3 22,4 66,1 11,5 59 21 21     CEUTA Y MELILLA
52,7 38,8 66,9 1590 219,5 18,1 70,7 11,3 67 15 18   CANARIAS
���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� )5$1&(
64,8 59,9 69,9 10929 909,9 20,1 68,5 11,5 33 35 32   ÎLE DE FRANCE
61,2 53,8 68,7 10454 71,8 19,6 64,7 15,8 42 42 17   BASSIN PARISIEN
58,3 51,1 65,4 1345 52,5 19,5 65,4 15,1 46 39 15     CHAMPAGNE-ARDENNE
59,0 51,1 67,2 1857 95,7 21,2 65,3 13,5 45 40 15     PICARDIE
60,2 52,4 67,8 1780 144,5 20,9 65,3 13,8 43 41 16     HAUTE-NORMANDIE
64,0 56,8 71,5 2439 62,3 18,7 64,2 17,1 39 44 18     CENTRE
61,7 56,1 67,5 1420 80,8 19,3 64,2 16,5 42 41 17     BASSE-NORMANDIE
62,7 54,4 71,0 1612 51,0 17,7 63,9 18,4 37 46 17     BOURGOGNE
51,0 41,6 60,6 3997 321,9 21,7 64,8 13,5 45 40 16   NORD - PAS-DE-CALAIS
61,9 54,1 69,7 5155 107,3 19,4 66,1 14,6 37 45 19   EST
58,7 50,0 67,4 2312 98,2 19,3 65,8 14,9 38 44 18     LORRAINE
65,7 58,9 72,6 1726 208,5 19,6 67,0 13,5 33 48 19     ALSACE
62,6 54,7 70,2 1117 68,9 19,2 65,3 15,5 41 41 18     FRANCHE-COMTÉ
62,2 55,4 69,2 7744 91,0 18,4 64,3 17,4 34 47 19   OUEST
62,2 54,6 69,9 3210 100,1 19,3 64,7 16,0 36 47 18     PAYS DE LA LOIRE
61,9 55,5 68,4 2896 106,4 18,2 64,3 17,5 32 48 21     BRETAGNE
63,0 56,8 69,3 1637 63,4 16,9 63,4 19,7 37 46 17     POITOU-CHARENTES
60,8 54,5 67,3 6152 59,4 16,5 64,4 19,1 32 46 22   SUD-OUEST
60,4 53,5 67,4 2898 70,2 16,8 64,7 18,5 33 46 22     AQUITAINE
61,3 55,3 67,4 2542 56,1 16,7 64,5 18,8 31 45 25     MIDI-PYRÉNÉES
61,3 56,0 66,7 712 42,0 14,5 62,7 22,8 35 49 16     LIMOUSIN
62,1 54,3 70,0 6934 99,5 19,1 65,8 15,1 34 43 23   CENTRE-EST
62,7 54,8 70,8 5625 128,7 19,7 66,0 14,3 33 43 24     RHÔNE-ALPES
59,5 52,0 66,9 1310 50,3 16,1 64,9 19,0 36 44 20     AUVERGNE
54,0 46,0 62,5 7034 104,3 18,1 63,7 18,3 40 40 20   MÉDITERRANÉE
52,6 44,6 61,1 2283 83,4 17,7 63,4 18,9 41 40 19     LANGUEDOC-ROUSSILLON
55,4 47,6 63,8 4491 143,0 18,3 63,7 18,0 38 41 21     PROVENCE-ALPES-CÔTE D'AZUR
42,8 32,3 53,4 260 29,9 17,5 64,6 17,8 61 25 13     CORSE

: : : 1693 19,0 : : : : : :   DÉPARTEMENTS D'OUTRE-MER
: : : 438 256,7 : : : : : :     GUADELOUPE
: : : 401 355,9 : : : : : :     MARTINIQUE
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    GUYANE 49,4 53,4 53,9 3,2 18,1 78,7 0,7 : : 44,0 : :
    RÉUNION 43,0 50,0 50,2 5,0 14,6 80,4 2,5 : : 52,4 : :
,5(/$1' ���� ����� ����� ��� ���� ���� ���� ���� ��� ���� ��� ���
    BORDER, MIDLAND AND WESTERN : 79,3 75,3 : : : 25,3 14,7 7,1 : 6,9 10,1
    SOUTHERN AND EASTERN : 118,5 111,6 : : : 48,9 14,9 5,5 : 5,4 8,1
,7$/,$ ����� ����� ����� ��� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ����
  NORD OVEST 116,5 114,5 116,0 3,8 35,2 61,0 83,2 6,6 8,0 61,9 12,2 23,5
    PIEMONTE 118,0 117,2 119,0 3,8 39,8 56,5 98,5 6,0 7,9 56,7 12,6 22,4
    VALLE D'AOSTA 127,8 129,8 133,6 5,4 23,3 71,3 8,1 3,7 5,6 18,8 6,8 12,8
    LIGURIA 112,1 106,1 106,7 3,6 23,2 73,2 48,5 8,4 10,8 60,9 15,2 31,2
  LOMBARDIA 131,9 134,7 136,2 2,1 41,1 56,8 131,4 3,5 4,9 43,7 7,6 13,8
  NORD EST 115,2 120,3 122,1 5,3 39,0 55,7 79,8 4,5 4,7 30,1 7,4 11,3
    TRENTINO-ALTO ADIGE 117,8 136,1 137,3 8,6 27,0 64,4 44,5 3,2 3,9 13,0 5,6 7,4
    VENETO 114,7 118,9 120,6 4,7 43,0 52,3 82,8 4,4 4,9 30,2 8,4 11,5
    FRIULI-VENEZIA GIULIA 114,8 113,5 115,9 4,8 33,5 61,7 96,3 5,7 5,6 32,6 9,0 12,1
  EMILIA-ROMAGNA 126,3 129,5 131,0 6,7 36,4 56,9 127,7 4,7 4,8 27,0 7,7 12,7
  CENTRO (I) 105,1 106,1 107,4 3,9 35,8 60,4 45,5 7,3 7,2 47,7 11,4 19,8
    TOSCANA 108,2 110,4 111,4 3,3 34,4 62,3 47,3 7,3 8,2 42,6 12,1 20,8
    UMBRIA 95,8 97,5 99,0 5,0 31,7 63,3 36,7 8,4 7,1 54,0 12,0 19,9
    MARCHE 102,6 100,5 102,7 4,5 41,3 54,2 46,3 6,8 6,5 47,5 11,1 18,0
  LAZIO 111,0 113,3 114,7 2,9 19,0 78,1 39,1 10,0 13,2 68,3 17,8 46,9
  ABRUZZO-MOLISE 84,5 82,5 84,4 7,7 33,3 59,1 46,0 10,0 11,6 65,4 18,0 33,3
    ABRUZZO 86,4 83,5 85,6 6,5 34,2 59,3 56,3 9,5 10,6 63,0 17,8 31,6
    MOLISE 77,5 78,6 79,6 12,5 29,2 58,3 6,0 12,1 16,6 65,8 24,7 50,4
  CAMPANIA 67,4 64,0 64,5 7,5 24,5 68,0 8,7 20,8 23,7 73,0 32,2 60,9
  SUD 66,5 64,4 65,0 12,0 24,9 63,1 7,6 17,4 21,9 62,6 33,0 54,0
    PUGLIA 72,2 65,1 66,0 11,8 26,6 61,6 7,8 13,8 19,8 61,9 31,6 49,0
    BASILICATA 63,4 72,0 72,3 12,8 31,8 55,4 16,4 18,9 17,3 56,2 26,4 52,8
    CALABRIA 56,5 60,7 61,0 12,1 18,7 69,2 4,4 23,2 28,7 62,1 41,4 65,2
  SICILIA 65,8 65,2 65,7 9,1 19,3 71,6 11,3 20,0 24,8 66,4 36,2 60,2
  SARDEGNA 72,8 76,3 76,1 8,1 22,7 69,2 8,1 17,6 21,9 57,9 31,7 56,7
/8;(0%285*��*5$1'�'8&+e� ����� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ��� ���
1('(5/$1' ���� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ��� ���
  NOORD-NEDERLAND 94,2 104,9 106,1 3,9 24,9 65,9 68,5 10,8 5,3 47,0 7,7 10,8
    GRONINGEN 119,1 130,8 135,5 2,4 23,5 67,8 71,1 12,4 6,0 48,7 8,7 13,7
    FRIESLAND 79,7 93,3 91,6 3,8 26,2 65,2 55,8 11,0 4,1 46,3 6,3 7,7
    DRENTHE 82,4 89,4 90,0 5,9 24,8 64,6 82,1 8,2 5,9 45,6 8,4 11,8
  OOST-NEDERLAND 83,9 96,4 94,9 3,6 23,6 67,6 119,7 8,9 3,0 39,1 4,3 5,8
    OVERIJSSEL 86,2 96,9 95,3 4,0 28,4 62,4 122,3 9,0 3,1 31,5 4,5 5,3
    GELDERLAND 83,9 98,6 96,9 3,5 21,6 69,5 123,1 8,8 3,0 41,4 4,2 6,4
    FLEVOLAND 72,7 80,8 80,1 3,1 18,9 73,6 88,6 8,7 3,1 50,3 4,4 4,2
  WEST-NEDERLAND 107,0 125,3 122,1 2,3 16,3 76,3 116,2 8,0 3,1 42,1 4,4 6,5
    UTRECHT 103,4 142,4 137,1 1,1 15,7 78,5 139,5 7,3 2,3 52,1 3,3 3,5
    NOORD-HOLLAND 111,7 131,9 128,6 2,3 15,0 77,8 103,5 8,1 3,3 43,4 4,6 7,4
    ZUID-HOLLAND 104,7 117,7 115,0 2,6 16,5 75,7 121,5 8,4 3,2 38,8 4,5 6,7
    ZEELAND 107,0 100,6 99,9 4,0 26,5 63,9 84,8 6,7 3,5 41,6 4,0 6,7
  ZUID-NEDERLAND 92,1 107,1 104,8 3,7 27,6 63,4 358,9 8,1 3,1 38,1 4,3 6,5
    NOORD-BRABANT 93,5 111,9 109,5 3,6 27,5 64,1 445,4 8,1 2,8 36,8 4,0 5,9
    LIMBURG (NL) 89,5 97,1 95,4 3,8 27,7 62,0 182,1 8,0 3,7 40,3 5,2 8,1
g67(55(,&+ ����� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ��� ���
  OSTÖSTERREICH 114,0 123,1 123,6 5,3 26,6 68,1 105,9 : 4,5 59,0 4,8 4,9
    BURGENLAND 61,1 68,8 69,5 6,3 34,3 59,5 42,9 3,5 3,3 24,9 4,3 4,3
    NIEDERÖSTERREICH 84,4 91,4 89,7 10,1 29,5 60,5 106,9 2,7 3,1 39,1 3,7 3,5
    WIEN 152,0 162,8 165,4 0,8 22,8 76,4 115,8 5,3 5,9 71,5 5,9 6,7
  SÜDÖSTERREICH 79,3 90,6 90,4 8,3 32,8 58,9 104,4 : 4,3 29,4 5,6 6,5
    KÄRNTEN 80,9 91,6 91,2 7,8 30,6 61,6 95,9 3,2 4,7 14,0 6,3 7,3
    STEIERMARK 78,6 90,1 90,1 8,5 33,8 57,7 108,3 3,2 4,1 37,5 5,3 6,2
  WESTÖSTERREICH 102,7 111,2 110,4 6,1 31,7 62,2 157,2 : 3,4 8,1 4,3 5,1
    OBERÖSTERREICH 97,8 104,9 104,1 8,3 34,9 56,9 160,1 2,4 2,7 7,7 3,3 3,9
    SALZBURG 115,7 124,8 124,8 4,9 26,5 68,6 101,4 2,0 3,4 4,1 4,2 5,8
    TIROL 102,0 113,4 111,5 4,8 24,3 70,9 100,7 2,0 4,7 6,9 6,5 7,3
    VORARLBERG 105,3 111,8 112,3 2,0 41,2 56,8 337,5 1,5 3,5 18,3 4,7 4,6
32578*$/ ���� ���� ���� ���� ���� ���� ��� ��� ��� ���� ��� ���
  CONTINENTE 59,9 76,4 74,6 12,5 35,6 52,0 2,8 4,8 4,8 39,9 5,5 9,6
    NORTE 51,4 66,0 64,7 12,6 46,9 40,5 1,8 2,9 4,7 40,7 5,4 7,9
    CENTRO (P) 46,3 65,0 63,4 26,1 31,8 42,1 2,7 2,9 2,4 35,5 2,7 7,2
    LISBOA E VALE DO TEJO 76,3 94,9 92,7 4,4 27,9 67,7 4,1 6,9 6,1 40,0 6,6 12,1
    ALENTEJO 57,9 66,8 64,6 13,0 27,1 60,0 1,9 11,6 6,7 40,3 10,5 17,1
    ALGARVE 61,4 76,1 74,3 10,3 19,9 69,9 3,0 3,1 3,7 41,8 5,3 10,8
  AÇORES 40,8 52,0 51,2 18,4 26,0 55,7 : 2,5 3,7 34,9 6,5 7,6
  MADEIRA 39,9 57,5 56,4 15,0 31,2 53,8 : 5,5 3,4 44,7 4,4 7,0
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: : : 164 2,0 : : : : : :     GUYANE
: : : 690 273,6 : : : : : :     RÉUNION

���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� �� �� �� ,5(/$1'
: : : 979 29,4 : : : 46 28 26     BORDER, MIDLAND AND WESTERN
: : : 2726 73,7 : : : 52 28 20     SOUTHERN AND EASTERN

���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� ,7$/,$
58,8 46,4 71,1 6047 177,4 11,4 67,7 20,9 53 38 9   NORD OVEST
59,6 46,9 72,2 4290 168,9 11,8 68,4 19,9 54 37 9     PIEMONTE
63,5 54,3 72,4 120 36,7 12,4 69,3 18,2 56 36 9     VALLE D'AOSTA
56,2 44,6 67,9 1637 302,2 10,3 65,7 24,0 50 40 11     LIGURIA
61,3 47,8 74,8 9009 377,4 12,9 70,3 16,9 52 37 11   LOMBARDIA
61,4 47,7 74,8 6590 165,5 13,1 69,0 17,9 55 36 9   NORD EST
64,4 51,6 76,9 927 68,1 15,7 67,8 16,5 50 42 8     TRENTINO-ALTO ADIGE
61,2 46,9 75,2 4478 243,9 13,1 69,5 17,4 56 35 9     VENETO
59,7 47,6 71,8 1184 151,0 11,0 68,1 20,9 52 39 9     FRIULI-VENEZIA GIULIA
65,5 54,7 76,4 3953 178,7 10,9 67,4 21,7 50 39 11   EMILIA-ROMAGNA
59,1 46,7 71,7 5813 141,3 11,9 66,7 21,3 54 36 10   CENTRO (I)
58,7 46,3 71,3 3528 153,4 11,5 67,1 21,5 55 36 9     TOSCANA
58,3 45,1 71,5 832 98,4 12,4 66,0 21,6 46 42 13     UMBRIA
60,7 48,7 72,8 1453 149,9 12,9 66,3 20,8 54 35 12     MARCHE
51,9 37,1 67,3 5249 304,7 14,2 69,4 16,4 45 42 13   LAZIO
51,9 35,0 68,9 1606 105,4 15,1 65,9 19,1 51 39 10   ABRUZZO-MOLISE
52,4 35,3 69,7 1277 118,3 15,0 66,1 18,9 51 40 10     ABRUZZO
49,9 33,9 66,0 329 74,2 15,4 65,0 19,6 55 34 11     MOLISE
40,7 23,5 58,3 5795 426,2 19,9 67,1 12,9 59 32 10   CAMPANIA
42,0 23,9 60,6 6765 152,3 17,9 67,1 15,0 59 32 9   SUD
43,1 23,6 63,4 4088 211,2 17,9 67,7 14,4 61 30 9     PUGLIA
44,4 29,4 59,6 609 61,0 17,1 66,1 16,7 58 35 8     BASILICATA
39,1 23,0 55,3 2068 137,1 18,2 66,2 15,6 56 34 10     CALABRIA
39,7 21,5 58,7 5103 198,5 18,5 66,1 15,3 60 30 10   SICILIA
44,9 29,4 60,7 1658 68,8 15,3 70,1 14,5 62 31 8   SARDEGNA
���� ���� ���� ��� ����� ���� ���� ���� �� �� �� /8;(0%285*��*5$1'�'8&+e�
���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� 1('(5/$1'
68,1 58,0 77,8 1645 196,9 18,1 67,4 14,5 36 45 19   NOORD-NEDERLAND
66,9 56,4 77,2 559 238,8 16,7 68,8 14,5 34 43 23     GRONINGEN
70,4 59,6 80,6 620 184,4 19,0 66,7 14,2 36 47 18     FRIESLAND
66,5 57,9 74,7 466 175,7 18,4 66,6 15,0 38 45 17     DRENTHE
71,7 61,0 82,1 3268 335,2 19,4 67,5 13,1 35 44 21   OOST-NEDERLAND
71,2 59,7 82,2 1067 319,9 19,4 67,2 13,5 37 45 19     OVERIJSSEL
71,8 61,6 81,7 1901 381,1 18,8 67,8 13,4 34 43 23     GELDERLAND
72,8 61,1 84,5 300 210,6 24,1 66,9 9,0 36 45 19     FLEVOLAND
72,0 62,8 81,0 7328 844,2 18,2 68,1 13,7 32 42 26   WEST-NEDERLAND
74,7 64,1 85,5 1094 802,1 18,8 68,7 12,4 28 42 30     UTRECHT
72,1 64,7 79,4 2495 938,1 17,6 68,9 13,5 31 43 27     NOORD-HOLLAND
71,2 61,6 80,7 3369 1175,1 18,5 67,6 13,9 33 41 26     ZUID-HOLLAND
69,3 56,8 81,2 370 206,8 18,4 65,3 16,2 39 47 14     ZEELAND
71,6 60,9 81,9 3467 488,3 18,0 69,0 13,0 36 43 21   ZUID-NEDERLAND
72,4 61,7 82,6 2329 472,1 18,5 69,1 12,4 36 43 21     NOORD-BRABANT
70,0 59,2 80,4 1139 525,1 17,2 68,7 14,1 37 43 20     LIMBURG (NL)
���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� �� �� � g67(55(,&+
69,2 61,6 76,9 3411 144,8 16,0 67,6 16,4 23 66 11   OSTÖSTERREICH
67,9 58,5 76,9 278 70,0 15,7 66,5 17,8 29 66 5     BURGENLAND
69,1 60,4 77,6 1535 80,0 17,2 66,5 16,3 24 69 7     NIEDERÖSTERREICH
69,6 63,1 76,2 1599 3852,8 15,0 68,7 16,2 21 65 15     WIEN
67,0 58,1 76,0 1768 68,2 16,9 66,9 16,2 20 73 7   SÜDÖSTERREICH
65,7 56,2 75,5 564 59,2 17,4 66,6 16,0 18 76 6     KÄRNTEN
67,6 59,0 76,2 1204 73,5 16,7 67,1 16,3 21 71 7     STEIERMARK
69,4 59,9 79,0 2899 84,3 18,7 67,6 13,7 25 67 8   WESTÖSTERREICH
69,2 60,4 77,9 1375 114,8 18,5 66,9 14,6 26 67 7     OBERÖSTERREICH
71,2 63,7 79,2 514 71,8 18,3 68,4 13,4 21 70 10     SALZBURG
69,0 58,2 79,9 664 52,5 18,9 68,0 13,2 26 67 8     TIROL
68,5 55,8 81,0 346 133,1 19,6 68,4 12,0 29 63 7     VORARLBERG
���� ���� ���� ���� ����� ���� ���� ���� �� �� �� 32578*$/
71,7 63,6 80,2 9464 106,6 16,8 68,0 15,2 78 12 10   CONTINENTE
71,3 62,2 80,8 3570 167,8 18,7 68,7 12,7 84 9 7     NORTE
82,3 77,1 87,6 1710 72,3 15,9 66,1 18,0 79 11 10     CENTRO (P)
68,0 60,2 76,3 3323 278,5 15,6 69,1 15,3 70 16 14     LISBOA E VALE DO TEJO
65,4 53,5 77,4 513 19,0 14,5 64,1 21,4 81 11 8     ALENTEJO
70,4 60,0 81,0 348 69,8 16,1 65,4 18,5 81 12 8     ALGARVE
60,9 41,0 81,0 244 104,9 23,2 64,7 12,1 86 8 6   AÇORES
66,4 57,2 76,9 260 333,7 20,3 67,5 12,2 84 11 5   MADEIRA
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6820,�),1/$1' ����� ����� ���� ��� ���� ���� ����� ��� ���� ���� ���� ����
  MANNER-SUOMI 101,4 101,5 98,8 6,4 27,7 65,6 221,6 3,8 11,5 23,6 11,6 31,1
    ITÄ-SUOMI 81,3 75,1 73,5 12,6 25,5 61,6 63,2 6,4 15,7 21,0 15,3 45,1
    VÄLI-SUOMI 90,5 83,6 82,4 11,2 28,0 60,4 114,3 4,5 12,3 21,3 12,9 35,8
    POHJOIS-SUOMI 91,3 87,3 86,0 9,3 28,1 62,5 222,6 6,6 15,6 19,9 14,9 41,7
    UUSIMAA (SUURALUE) 131,5 141,5 135,5 1,1 22,3 76,3 355,3 1,1 7,0 28,7 7,1 16,1
    ETELÄ-SUOMI 96,0 93,0 91,8 6,3 32,9 60,5 177,2 3,9 12,3 24,5 12,9 33,5
  ÅLAND 139,2 122,2 112,1 9,1 11,6 78,5 91,8 0,9 2,1 14,8 2,4 :
69(5,*( ����� ����� ����� ��� ���� ���� ����� ��� ��� ���� ��� ����
    STOCKHOLM 130,7 136,1 133,0 0,2 15,6 84,0 464,9 1,0 5,2 28,1 4,8 10,0
    ÖSTRA MELLANSVERIGE 100,8 93,2 94,1 2,8 28,3 69,0 257,0 1,7 7,8 26,0 7,1 17,8
    SYDSVERIGE 102,4 91,8 89,6 4,5 25,3 70,3 271,1 1,8 9,0 32,9 9,0 18,8
    NORRA MELLANSVERIGE 101,9 95,7 95,4 3,8 27,2 69,1 173,8 2,4 9,5 23,9 7,7 22,3
    MELLERSTA NORRLAND 110,3 97,8 97,8 4,7 19,4 76,0 128,0 2,6 10,3 24,3 7,3 23,8
    ÖVRE NORRLAND 106,4 98,2 98,4 3,7 19,9 76,5 149,4 3,9 9,9 25,9 6,7 23,1
    SMÅLAND MED ÖARNA 105,7 100,5 101,5 3,4 34,4 62,3 90,1 1,2 6,2 27,8 6,2 13,0
    VÄSTSVERIGE 108,7 90,5 92,9 3,9 28,8 67,1 206,5 1,7 7,7 35,2 7,4 15,2
81,7('�.,1*'20 ���� ����� ����� ��� ���� ���� ���� ��� ��� ���� ��� ����
  NORTH EAST 82,7 79,5 79,1 1,1 28,5 70,2 69,4 12,3 9,9 35,5 7,1 21,7
    TEES VALLEY & DURHAM 83,0 77,5 77,3 1,1 31,2 67,5 59,9 11,9 9,9 38,7 7,2 21,6
    NORTHUMBERLAND AND TYNE & WEAR 82,4 81,1 80,6 1,2 26,2 72,4 77,1 12,6 9,8 32,8 7,1 21,9
  NORTH WEST (INC. MERSEYSIDE) 92,3 89,6 88,9 1,2 28,2 70,5 75,5 9,7 6,8 30,9 5,3 14,9
    CUMBRIA 108,6 99,7 99,2 5,4 33,4 61,3 72,9 6,8 5,6 47,4 4,4 11,5
    CHESHIRE 105,1 111,6 111,0 1,8 29,4 68,8 167,0 6,9 4,5 35,6 3,6 9,5
    GREATER MANCHESTER 94,1 90,2 89,5 0,5 28,6 70,8 56,7 9,5 6,4 29,4 4,9 13,9
    LANCASHIRE 89,3 86,7 86,1 1,3 29,5 69,2 61,7 7,5 5,4 17,0 4,2 12,5
    MERSEYSIDE 78,0 72,8 71,8 0,2 22,8 76,8 61,1 15,1 11,7 35,3 9,0 26,5
  YORKSHIRE & THE HUMBER 89,4 89,7 88,9 1,2 28,5 70,3 62,1 8,8 7,2 28,1 5,8 14,8
    EAST RIDING & NORTH LINCOLNSHIRE 93,6 95,7 94,5 2,6 32,1 65,3 52,7 9,8 8,5 43,5 7,4 16,0
    NORTH YORKSHIRE 93,0 99,9 99,7 3,0 24,3 72,7 103,5 5,0 3,9 28,6 3,6 7,2
    SOUTH YORKSHIRE 79,0 74,8 74,0 0,4 30,3 69,4 40,6 11,7 8,7 27,3 6,6 19,5
    WEST YORKSHIRE 92,8 92,8 92,0 0,5 27,5 71,9 64,5 8,0 6,9 20,5 5,5 14,3
  EAST MIDLANDS 94,1 95,3 94,7 2,0 31,6 66,3 89,3 6,4 5,1 26,7 4,4 10,8
    DERBYSHIRE & NOTTINGHAMSHIRE 91,0 91,1 90,3 1,1 34,3 64,5 85,9 7,9 6,2 30,7 5,2 12,7
    LEICESTERSHIRE, RUTLAND & NORTHANTS 102,9 102,8 102,2 1,5 30,9 67,7 113,0 4,4 4,1 21,4 3,8 8,5
    LINCOLNSHIRE 82,9 90,3 90,0 6,2 25,2 68,5 41,5 6,6 4,3 21,7 3,9 10,1
  WEST  MIDLANDS 90,6 93,0 92,3 1,4 33,0 65,4 77,2 7,6 6,5 28,9 5,5 13,7
    HEREFORDSHIRE, WORCESTERSHIRE & WARKS 86,8 98,5 98,4 2,3 30,2 67,4 139,3 4,6 3,6 30,1 3,4 7,5
    SHROPSHIRE & STAFFORDSHIRE 85,0 87,1 86,7 2,2 35,8 61,9 57,3 5,6 4,4 26,5 4,1 10,0
    WEST MIDLANDS 95,3 93,8 92,6 0,5 32,7 66,6 59,8 10,0 9,3 29,3 7,5 18,9
  EASTERN 95,7 103,7 102,3 1,6 26,4 72,0 184,3 3,7 3,9 26,6 3,6 7,6
    EAST ANGLIA 98,1 106,6 105,3 2,8 27,3 69,8 226,8 4,1 4,4 26,9 4,0 8,4
    BEDFORDSHIRE, HERTFORDSHIRE 102,4 109,7 108,2 0,7 25,3 74,0 158,2 2,9 3,1 22,3 2,8 6,0
    ESSEX 85,7 93,9 92,4 1,0 26,1 72,8 152,6 3,9 4,0 29,7 3,8 8,1
  LONDON 150,7 152,9 150,1 0,3 16,0 83,6 73,9 7,3 7,8 34,2 7,4 13,3
    INNER LONDON : 243,4 239,5 0,3 13,2 86,4 79,2 : 11,7 33,3 11,1 21,4
    OUTER LONDON : 96,5 94,6 0,3 17,7 82,0 70,6 : 5,5 35,4 5,2 9,2
  SOUTH EAST 98,7 112,7 109,4 1,3 22,9 75,7 150,0 3,1 3,2 28,3 2,8 5,9
    BERKSHIRE, BUCKS & OXFORDSHIRE 110,0 130,2 126,6 1,4 24,7 73,8 227,0 2,2 2,2 24,3 2,0 3,8
    SURREY, EAST & WEST SUSSEX 96,6 110,0 106,9 1,3 18,2 80,5 127,7 2,5 3,0 32,2 2,7 5,1
    HAMPSHIRE & ISLE OF WIGHT 98,0 109,6 106,2 1,5 25,2 73,3 141,7 4,2 3,6 30,1 2,9 7,4
    KENT 88,4 97,1 94,1 1,1 25,2 73,7 92,9 4,3 4,6 25,4 3,9 8,8
  SOUTH WEST 93,2 93,9 93,4 2,4 25,6 72,0 98,6 5,1 4,2 24,6 3,8 8,3
    GLOUCESTERSHIRE, WILTSHIRE & NORTH SOMERS 104,3 107,9 107,4 1,7 26,2 72,1 154,3 4,7 3,5 18,3 3,2 6,6
    DORSET & SOMERSET 90,9 87,0 86,7 2,6 24,9 72,6 59,2 4,0 3,5 29,2 3,1 7,1
    CORNWALL & ISLES OF SCILLY 72,9 70,3 70,0 5,2 25,1 69,3 58,9 7,9 7,0 27,7 7,0 15,1
    DEVON 82,4 84,0 83,3 2,4 25,2 72,2 47,5 6,2 5,2 28,4 4,7 10,2
  WALES 84,3 80,1 80,3 2,7 29,5 67,7 50,8 8,6 6,9 24,5 5,5 14,8
    WEST WALES & THE VALLEYS : 71,1 71,1 2,0 30,3 67,5 35,1 : 7,7 24,0 6,2 16,2
    EAST WALES : 95,7 96,7 3,7 28,3 67,9 78,3 : 5,6 25,4 4,5 12,4
  SCOTLAND 91,7 97,6 97,7 2,0 25,3 72,5 65,9 11,1 7,6 31,1 6,0 16,3
    NORTH EASTERN SCOTLAND : 128,3 127,8 3,7 28,4 67,7 138,4 : 4,5 19,2 3,6 8,4
    EASTERN SCOTLAND : 102,6 102,8 2,0 23,9 74,1 84,7 : 6,7 28,2 5,4 14,7
    SOUTH WESTERN SCOTLAND : 90,3 90,4 1,0 26,4 72,6 42,8 : 9,6 33,4 7,3 20,6
    HIGHLANDS & ISLANDS : 76,9 76,8 5,2 23,2 71,4 17,1 : 6,0 37,8 5,0 11,0
  NORTHERN IRELAND 74,4 76,6 76,8 5,0 26,5 68,5 17,1 17,7 9,4 41,2 7,7 16,8

%$/*$5,-$ � ���� ���� ���� ���� ���� � � ���� ���� ���� ����
  SOFIA STOLITSA : 23,1 24,4 2,7 33,5 63,8 : : 9,9 48,3 9,6 25,2
  SEVERNA BALGARIJA : 22,2 23,1 30,8 29,5 39,7 : : 20,7 54,7 20,0 41,1
  YUZHNA BALGARIJA : 22,3 23,1 25,4 35,2 39,4 : : 16,5 53,0 16,2 36,4
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���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� �� �� �� 6820,�),1/$1'
67,8 64,9 70,7 5128 16,9 18,7 66,7 14,6 25 42 33   MANNER-SUOMI
59,6 57,5 61,6 694 9,9 18,3 65,3 16,4 27 47 27     ITÄ-SUOMI
65,0 60,9 69,0 705 16,5 19,3 64,6 16,1 28 42 30     VÄLI-SUOMI
62,8 59,3 66,1 558 4,4 21,3 65,9 12,8 24 45 30     POHJOIS-SUOMI
74,7 72,2 77,3 1354 148,6 18,9 69,6 11,5 23 36 41     UUSIMAA (SUURALUE)
68,0 64,7 71,3 1817 34,5 17,6 66,2 16,2 26 44 30     ETELÄ-SUOMI
73,8 65,0 81,0 26 16,7 18,6 65,2 16,2 31 43 26   ÅLAND
���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� �� �� �� 69(5,*(
78,2 78,2 78,2 1773 273,2 18,7 66,8 14,5 17 45 39     STOCKHOLM
72,4 69,5 75,1 1489 38,7 18,9 63,7 17,4 21 51 28     ÖSTRA MELLANSVERIGE
70,6 66,7 74,5 1270 90,9 18,3 63,6 18,1 23 47 30     SYDSVERIGE
69,8 68,3 71,3 847 13,2 18,2 62,1 19,7 24 52 24     NORRA MELLANSVERIGE
71,0 69,4 72,4 391 5,5 17,7 62,3 19,9 24 54 23     MELLERSTA NORRLAND
65,3 67,5 63,2 520 3,4 18,8 64,2 17,1 17 54 29     ÖVRE NORRLAND
74,0 69,9 77,9 804 24,2 19,6 63,7 16,7 26 52 22     SMÅLAND MED ÖARNA
73,1 69,0 77,1 1758 59,8 19,1 63,5 17,5 22 49 29     VÄSTSVERIGE
���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� 81,7('�.,1*'20
62,3 56,8 67,8 2590 300,7 19,1 64,8 16,1 24 56 21   NORTH EAST
62,4 56,6 68,2 1164 382,2 19,6 64,9 15,4 27 53 21     TEES VALLEY & DURHAM
62,2 56,9 67,4 1426 256,1 18,7 64,8 16,6 21 58 21     NORTHUMBERLAND AND TYNE & WEAR
68,1 61,6 74,5 6891 486,5 19,7 64,6 15,7 21 54 25   NORTH WEST (INC. MERSEYSIDE)
69,9 65,5 74,3 493 72,2 18,0 64,2 17,8 16 62 22     CUMBRIA
72,2 65,5 78,8 984 422,2 19,2 65,5 15,3 16 53 32     CHESHIRE
68,7 62,1 75,0 2577 2004,4 20,4 64,9 14,7 21 54 25     GREATER MANCHESTER
71,7 64,9 78,4 1427 464,8 19,4 64,1 16,5 21 56 23     LANCASHIRE
59,7 53,5 66,4 1409 2151,1 19,7 64,2 16,1 27 51 22     MERSEYSIDE
69,6 62,9 76,2 5043 324,0 19,3 64,8 15,9 21 55 24   YORKSHIRE & THE HUMBER
67,3 59,2 74,7 883 241,4 18,8 64,2 17,0 22 58 20     EAST RIDING & NORTH LINCOLNSHIRE
75,7 66,8 85,1 742 89,3 17,9 64,4 17,7 17 55 28     NORTH YORKSHIRE
66,6 61,9 71,1 1304 836,3 19,1 65,0 15,9 24 56 20     SOUTH YORKSHIRE
70,5 63,6 77,1 2113 1038,9 20,1 65,1 14,8 20 54 26     WEST YORKSHIRE
73,6 66,5 80,6 4169 266,8 19,0 65,0 16,0 21 56 24   EAST MIDLANDS
71,5 64,4 78,3 2002 418,0 18,9 65,3 15,9 22 55 24     DERBYSHIRE & NOTTINGHAMSHIRE
76,6 69,4 83,8 1545 314,1 19,7 65,5 14,8 20 56 24     LEICESTERSHIRE, RUTLAND & NORTHANTS
73,2 66,4 80,1 623 105,2 17,9 63,2 19,0 18 58 24     LINCOLNSHIRE
71,4 64,5 78,2 5333 410,1 19,7 64,6 15,7 24 54 23   WEST  MIDLANDS
77,4 69,7 84,8 1213 205,5 18,5 65,0 16,5 19 53 28     HEREFORDSHIRE, WORCESTERSHIRE & WARKS
74,0 67,1 80,8 1492 240,4 18,9 65,5 15,6 20 57 23     SHROPSHIRE & STAFFORDSHIRE
67,1 60,5 73,6 2628 2924,4 20,7 63,9 15,4 28 52 21     WEST MIDLANDS
76,3 68,1 84,3 5377 281,2 19,0 65,0 16,0 17 57 26   EASTERN
75,9 68,1 83,5 2181 173,5 18,5 64,5 17,0 19 55 26     EAST ANGLIA
77,1 68,8 85,3 1590 553,2 20,0 65,8 14,2 12 58 30     BEDFORDSHIRE, HERTFORDSHIRE
76,1 67,5 84,6 1606 436,9 18,7 64,9 16,4 18 60 22     ESSEX
70,3 63,2 77,5 7187 4538,3 19,6 67,5 12,9 18 44 38   LONDON
65,4 58,2 72,8 2761 8613,4 19,6 68,9 11,5 20 34 46     INNER LONDON
73,5 66,4 80,5 4427 3504,3 19,5 66,6 13,8 17 50 33     OUTER LONDON
78,4 70,2 86,4 8004 418,8 18,9 64,9 16,2 13 55 32   SOUTH EAST
80,7 72,2 88,3 2099 365,5 19,7 66,9 13,3 13 50 37     BERKSHIRE, BUCKS & OXFORDSHIRE
79,0 70,7 87,3 2560 468,7 17,9 63,4 18,7 12 54 35     SURREY, EAST & WEST SUSSEX
77,4 70,3 84,6 1771 424,3 18,8 65,2 16,0 14 56 30     HAMPSHIRE & ISLE OF WIGHT
75,4 66,7 84,0 1575 421,6 19,2 64,3 16,5 15 61 24     KENT
76,9 70,0 83,6 4901 204,5 18,1 63,4 18,5 15 57 28   SOUTH WEST
79,7 73,1 86,1 2162 284,4 18,7 65,0 16,3 14 55 31     GLOUCESTERSHIRE, WILTSHIRE & NORTH SOMERS
77,6 69,7 85,7 1181 193,4 17,4 61,9 20,7 15 59 26     DORSET & SOMERSET
68,6 62,3 74,6 490 137,8 17,7 62,3 20,1 19 61 21     CORNWALL & ISLES OF SCILLY
74,2 67,8 80,5 1068 159,4 17,6 62,4 20,0 16 57 27     DEVON
66,1 60,0 72,1 2933 141,2 19,1 63,5 17,4 23 53 25   WALES
63,2 58,0 68,3 1868 142,3 19,0 63,1 18,0 25 52 23     WEST WALES & THE VALLEYS
71,0 63,3 78,9 1066 139,4 19,6 64,2 16,2 20 53 27     EAST WALES
68,5 63,4 73,7 5120 65,5 18,6 66,1 15,3 20 50 30   SCOTLAND
79,4 73,3 85,5 504 68,7 : : : 16 50 35     NORTH EASTERN SCOTLAND
71,7 65,8 77,6 1895 105,3 : : : 18 51 31     EASTERN SCOTLAND
62,7 58,4 67,1 2352 180,5 : : : 24 49 27     SOUTH WESTERN SCOTLAND
74,4 69,9 79,0 370 9,3 : : : 16 53 31     HIGHLANDS & ISLANDS
64,0 57,3 70,7 1689 119,2 23,1 63,9 13,0 30 48 22   NORTHERN IRELAND

���� � � ���� ���� ���� ���� ���� � � � %$/*$5,-$
: : : 1187 955,9 : : : : : :   SOFIA STOLITSA
: : : 3205 66,0 16,3 67,4 16,3 : : :   SEVERNA BALGARIJA
: : : 3865 63,1 : : : : : :   YUZHNA BALGARIJA
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.<3526 � ���� ���� ���� ���� ���� � � ��� � ��� ���
&(6.$�5(38%/,.$ � ���� ���� ��� ���� ���� � � ��� ���� ���� ����
    PRAHA : 114,7 118,8 0,3 22,9 76,6 : : 3,2 30,2 3,8 8,4
    STREDOCESKY : 46,9 48,7 5,6 39,9 54,4 : : 6,7 30,4 8,9 12,0
    JIHOZAPAD : 57,4 60,1 7,8 40,1 52,1 : : 6,4 31,5 8,0 11,7
    SEVEROZAPAD : 52,9 56,2 4,0 42,8 53,3 : : 12,6 43,0 15,0 23,0
    SEVEROVYCHOD : 52,7 54,7 6,5 46,5 47,0 : : 7,3 32,3 8,8 13,5
    JIHOVYCHOD : 53,4 56,1 8,2 40,1 51,7 : : 8,8 30,1 10,7 17,6
    STREDNI MORAVA : 51,5 53,6 5,9 45,6 48,4 : : 9,7 36,7 11,5 18,3
    OSTRAVSKY : 56,6 59,8 3,2 47,7 49,0 : : 13,7 46,3 15,4 26,4
((67, � ���� ���� ��� ���� ���� � � ���� ���� ���� ����
0$*<$5256=È* � ���� ���� ��� ���� ���� � � ��� ���� ��� ����
    KOZEP-MAGYARORSZAG : 72,4 70,9 1,8 28,2 70,0 : : 5,2 52,7 4,8 9,3
    KOZEP-DUNANTUL : 48,0 45,7 6,6 42,4 51,1 : : 6,0 39,5 5,5 9,5
    NYUGAT-DUNANTUL : 54,1 51,3 6,5 43,7 49,9 : : 4,4 48,0 4,5 7,2
    DEL-DUNANTUL : 37,8 37,5 10,5 33,6 55,9 : : 8,2 42,5 7,4 14,6
    ESZAK-MAGYARORSZAG : 33,3 32,6 5,5 39,4 55,2 : : 11,4 53,3 10,7 20,2
    ESZAK-ALFOLD : 33,1 33,1 9,8 32,3 57,9 : : 10,1 47,6 8,1 17,1
    DEL-ALFOLD : 37,4 37,6 15,9 32,0 52,1 : : 5,7 42,8 5,2 11,3
/,(789$ � ���� ���� ���� ���� ���� � � ���� ���� ��� ����
/$79,-$ � ���� ���� ���� ���� ���� � � ���� ���� ���� ����
0$/7$ � � � � � � � � ��� � � ���
32/6.$ � ���� ���� ���� ���� ���� � � ���� ���� ���� ����
    DOLNOSLASKIE : 36,0 35,1 9,6 33,6 56,9 : : 13,8 49,3 14,8 31,1
    KUJAWSKO-POMORSKIE : 33,2 32,4 20,0 29,0 51,1 : : 15,2 41,3 17,0 37,3
    LUBELSKIE : 26,1 25,5 35,6 20,2 44,3 : : 12,6 29,4 12,2 35,5
    LUBUSKIE : 32,9 32,0 7,1 39,1 54,1 : : 15,3 42,2 16,8 27,5
    LODZKIE : 31,9 31,1 23,0 32,0 45,0 : : 12,7 38,5 12,2 28,5
    MALOPOLSKIE : 32,8 32,0 21,2 30,8 48,0 : : 9,7 40,3 10,5 29,1
    MAZOWIECKIE : 52,7 51,3 18,8 24,9 56,3 : : 9,2 46,1 9,5 20,9
    OPOLSKIE : 31,8 31,0 10,1 38,9 50,7 : : 12,1 25,1 14,5 25,0
    PODKARPACKIE : 27,4 26,7 27,1 31,2 41,9 : : 16,1 46,1 16,7 47,9
    PODLASKIE : 27,5 26,8 34,0 19,7 46,5 : : 11,4 55,1 11,8 25,9
    POMORSKIE : 35,6 34,7 9,2 31,6 59,3 : : 13,0 42,3 15,1 31,2
    SLASKIE : 40,3 39,3 3,6 45,4 51,0 : : 9,7 37,0 11,3 23,8
    SWIETOKRZYSKIE : 27,8 27,1 35,3 25,7 39,2 : : 15,6 44,0 15,6 41,6
    WARMINSKO-MAZURSKIE : 27,7 26,9 14,7 30,8 54,5 : : 21,3 42,7 23,1 48,8
    WIELKOPOLSKIE : 38,1 37,1 18,9 34,5 46,6 : : 9,8 40,1 11,3 24,9
    ZACHODNIOPOMORSKIE : 35,2 34,3 11,4 31,4 57,2 : : 14,9 40,7 16,0 28,5
520Æ1,$ � ���� ���� ���� ���� ���� � � ��� ���� ��� ����
    NORD-EST : 21,6 24,1 57,7 20,5 21,8 : : 7,1 51,9 5,8 21,2
    SUD-EST : 28,4 31,0 43,9 23,8 32,3 : : 7,3 40,8 6,8 19,7
    SUD : 25,3 27,8 50,7 27,3 22,0 : : 6,3 42,8 5,3 17,9
    SUD-VEST : 26,5 28,4 58,6 20,0 21,4 : : 5,4 34,8 4,4 19,1
    VEST : 32,4 34,1 39,5 27,5 33,0 : : 6,6 51,4 6,0 14,9
    NORD-VEST : 26,0 28,4 41,6 28,6 29,9 : : 5,6 38,8 5,1 12,9
    CENTRU : 31,8 34,6 33,2 38,3 28,5 : : 7,1 54,5 7,0 16,9
    BUCURESTI : 40,3 43,5 6,5 37,5 56,0 : : 3,4 39,7 3,8 9,2
6/29(1,-$ � ���� ���� ���� ���� ���� � � ��� ���� ��� ����
6/29(16.È�5(38%/,.$ � ���� ���� ��� ���� ���� � � ���� ���� ���� ����
    BRATISLAVSKÝ KRAJ : 99,4 97,5 3,4 25,8 70,8 : : 5,9 30,5 6,3 17,0
    ZÁPADNÉ SLOVENSKO : 44,3 44,0 9,1 41,9 49,0 : : 15,1 52,4 15,7 32,1
    STREDNÉ SLOVENSKO : 42,1 41,3 8,7 42,7 48,7 : : 17,6 47,6 17,6 33,5
    VÝCHODNÉ SLOVENSKO : 39,2 38,0 8,9 40,4 50,7 : : 21,9 55,1 21,5 41,5

3,%�������PpWKRGRORJLH�&(6����������&(6��
3,%�������������%*��HVWL�DWLRQV�UpJLRQDOHV
(PSORL�SDU�VHFWHXU��(/��6.��������*XDGHORXSH��0DUWLQLTXH��*X\DQH��)���5pXQLRQ��)���������%*���������&<��VRXUFHV�QDWLRQDOHV
7DX[�GH�FK{PDJH��07��������FK{PDJH�GHV�MHXQHV���%*��HVWLPDWLRQV�UpJLRQDOHV�SRXU�����
&K{PDJH�GH�ORQJXH�GXUpH��%*��6.��������,5/��������8(���HW�8(����,UODQGH�H[FOXH
7DX[�G
HPSORL��()7�������VDXI�6.������
1LYHDX�G
LQVWUXFWLRQ��()7�������VDXI�(/�HW�52��������,5/������
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���� � � ��� ���� ���� ���� ���� � � � .<3526
���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� &(6.$�5(38%/,.$
73,1 68,3 78,2 1197 2412,4 14,7 69,1 16,3 6 70 24     PRAHA
67,1 57,2 77,1 1107 100,5 17,0 68,7 14,3 13 78 9     STREDOCESKY
67,6 58,9 76,3 1179 66,9 17,4 69,0 13,6 12 78 11     JIHOZAPAD
61,7 53,0 70,5 1131 130,8 18,1 70,1 11,9 18 74 8     SEVEROZAPAD
66,3 58,2 74,6 1491 119,9 17,8 68,6 13,6 13 78 9     SEVEROVYCHOD
65,4 57,1 73,7 1661 118,7 17,8 68,3 13,9 12 76 12     JIHOVYCHOD
64,4 54,9 74,0 1242 136,5 17,8 68,9 13,3 13 78 9     STREDNI MORAVA
59,9 51,7 68,2 1285 231,4 18,5 69,5 12,0 14 77 9     OSTRAVSKY
���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� �� �� �� ((67,
���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� 0$*<$5256=È*
59,6 53,4 66,6 2862 413,7 15,8 69,0 15,2 17 60 22     KOZEP-MAGYARORSZAG
58,5 51,4 65,7 1112 98,8 18,0 69,2 12,7 23 64 14     KOZEP-DUNANTUL
63,0 55,3 70,8 990 88,5 16,9 68,4 14,7 23 65 13     NYUGAT-DUNANTUL
52,7 46,9 58,9 983 69,1 17,5 68,1 14,4 27 63 10     DEL-DUNANTUL
48,1 41,6 54,9 1280 95,3 18,6 67,0 14,4 28 60 12     ESZAK-MAGYARORSZAG
48,6 42,8 54,4 1532 86,3 19,7 67,0 13,3 30 58 12     ESZAK-ALFOLD
54,7 46,5 63,2 1354 74,2 17,4 67,3 15,3 29 60 11     DEL-ALFOLD
���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� � � � /,(789$
���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� �� �� �� /$79,-$
���� � � ��� ������ ���� ���� ���� � � � 0$/7$
���� ���� ���� ����� ����� ���� ���� ���� �� �� �� 32/6.$
56,1 50,6 61,8 2984 149,6 18,8 69,3 11,9 18 70 12     DOLNOSLASKIE
56,2 49,9 62,6 2099 116,8 21,0 68,0 11,1 21 70 9     KUJAWSKO-POMORSKIE
58,9 54,3 63,5 2241 89,2 21,3 65,4 13,3 22 67 11     LUBELSKIE
51,9 43,8 60,5 1021 73,0 21,1 68,5 10,4 17 75 9     LUBUSKIE
59,4 53,6 65,5 2668 146,4 18,3 67,7 14,1 24 66 10     LODZKIE
59,9 54,8 65,0 3211 212,1 21,4 66,7 11,9 16 69 15     MALOPOLSKIE
61,6 56,0 67,3 5066 141,8 19,1 67,3 13,6 18 68 14     MAZOWIECKIE
54,7 45,6 64,6 1091 115,9 19,8 69,2 10,9 21 72 7     OPOLSKIE
56,8 52,6 60,7 2120 118,5 23,0 65,6 11,4 18 71 12     PODKARPACKIE
58,8 52,5 65,3 1224 60,6 21,8 65,1 13,1 26 63 12     PODLASKIE
57,3 50,0 64,7 2182 119,3 21,4 68,3 10,3 17 71 12     POMORSKIE
54,8 47,6 62,2 4890 397,3 18,9 70,2 10,9 14 75 10     SLASKIE
57,6 54,3 60,7 1327 113,7 20,3 66,2 13,5 21 69 11     SWIETOKRZYSKIE
51,7 46,5 57,1 1462 60,4 22,4 67,7 9,9 24 67 9     WARMINSKO-MAZURSKIE
59,5 52,7 66,5 3348 111,8 21,3 67,6 11,1 18 72 11     WIELKOPOLSKIE
53,8 47,9 59,9 1731 75,2 20,3 69,3 10,3 22 69 9     ZACHODNIOPOMORSKIE
���� ���� ���� ����� ���� ���� ���� ���� �� �� � 520Æ1,$
67,9 64,3 71,5 3825 103,8 21,8 66,1 12,1 33 60 7     NORD-EST
60,8 54,1 67,6 2949 82,5 19,5 68,6 11,9 30 60 10     SUD-EST
67,5 60,9 74,1 3500 101,6 18,7 67,1 14,1 33 60 7     SUD
70,6 66,7 74,6 2424 83,0 19,0 67,0 14,0 28 65 7     SUD-VEST
63,9 59,4 68,6 2038 63,6 18,4 68,9 12,6 30 61 9     VEST
64,0 60,1 68,1 2856 83,6 19,8 68,2 12,1 28 64 9     NORD-VEST
61,8 56,1 67,6 2647 77,6 19,4 68,7 11,9 26 67 7     CENTRU
62,0 55,2 69,5 2264 1243,3 15,6 71,1 13,2 17 63 19     BUCURESTI
���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� ���� �� �� �� 6/29(1,-$
���� ���� ���� ���� ����� ���� ���� ���� � � � 6/29(16.È�5(38%/,.$
71,9 67,2 77,1 618 310,9 18,0 70,2 11,8 : : :     BRATISLAVSKÝ KRAJ
61,5 53,7 69,5 1877 123,9 19,8 68,4 11,8 : : :     ZÁPADNÉ SLOVENSKO
60,9 54,9 67,0 1354 83,5 21,3 67,3 11,4 : : :     STREDNÉ SLOVENSKO
55,0 47,0 63,3 1541 98,2 23,6 66,3 10,2 : : :     VÝCHODNÉ SLOVENSKO
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